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QUESTIONS ECRITES

Co mmerce extérieur 'Etc s-Unis).

5817. — 30 novembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M. le ministre du commerce extérieur sur l'annonce
du département américain du commerce d'entamer une procédure
en vue d'imroser des droits compensateurs sur les prgduits de
certains exportateurs d 'acier français. Il lui demande quand inter-
viendra la décision à cet éga rd, ' combien de firmes françaises sont
visées, quelles conséquences aura pour ces entreprises la conclusion
du comité de commerce international américain, et ce que compte
faire le Gouvernement français, si nécessaire, pour protéger ses
exportateurs .
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Conunnnautes européennes (emploi , et actieitél.

5818 . — 30 novembre 1981 . -- M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l 'attention de M . le ministre du travail sur la reunion de la coin-
mission européenne sur la création d'emplois, qui s 'est tenue les
22 et 2) octobre à Ottignies. Il lui demande s'il est d 'accord avec
les priorités qui ont été définies pour stimuler les créations d'emploi,
en particulier en ce qui concerne le r€tabiissement de la croissance
économique : le maintien de la compétitivité sur les marchés mon-
diaux en développant les investissements productifs et en dimi-
nuant les coûts de production . Il souhaiterait savoir si le Gouver-
nement compte appliquer une telle politique en France et s'il
lui apparait possible d'atteindre de tels objectifs dans en avenir
proche .

Chômage : indemnisation (allocations).

5819. — :30 novembre 1981 . — Dans sa ' e ;,onse à une question
écrite posée par M . Pierre-Bernard Cousté sur l'aide aux chômeurs
non indemnisés, M. le ministre du travail a indiqué que c ie minis-
tère du travail et de la solidarité nationale étudient actuellement
conjointement les solutions qui peuvent étre apportées au prob l ème
des chômeurs de longue curée e . M. Pierre-Bernard Cousté demande

en conséquence à Mme I. ministre de ta solidarité nationale où en
sont les études en question et quand elles pourront déboucher
sur des propositions concrètes, le cas des chômeurs non indemnisés
étant parmi les plus douloureux et les plus urgents à prendre en
considération.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces).

5820 . — 30 novembre 1981 . — M . Georges Mesmin attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les modalités
d ' octroi restrictives des pensions d'invalidité et des indemnités jour-
nalières servies par la caisse primaire d'assurance maladie en cas
d'hospitalisation de l' assuré . Au-dessous d'un seuil de deux enfants
à charge, les avantages, d 'un montant déjà limité, sont réduits de
un cinquième si l ' assuré a un enfant ou plusieurs ascendants a
charge, de deux cinquièmes si l 'assuré est marié sans enfant ou
ascendant à charge et de trois cinquièmes dans tous les autres cas.
Il souligne combien ces restrictions peuvent affecter la vie d'un
ménage dont les charges fixes ne sont _p as diminuées peur autant:
loyer, chauffage, entre,ien de l'enfant ou de l ' ascendant, et lui
demande si des mesures plus favorables ne pourraient i tre envi-
sagées.

Communautés européennes (C. E . C . A .).

5821 . — :30 novembre 1981 . — M. Charles Millon attire l 'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les nouvelles
dispositions prises en matière de commercialisation de l 'acier, décou-
lant de la décision n" 183(3'81 C. E . C . A . parue au Journal officiel de
la Communauté européenne du 4 juillet 1981 . Il semble que l'inter .
',rétinien de cette décision par les négociants soit préjudiciable aux
artisans . En effet, une majoration forfaitaire, à raison de 120 francs
par ligne de facturation, valeur identique quelle que soit la quantité
livréç, s'ajouterait automatiquement au prix de base de vente . Si
une telle pratique se perpétuait, elle pénaliserait lourdement les
artisans qui, par la taille de leur entreprise et la diversité des maté-
riaux mis en œuvre, s'approvisionnent nécessairement par petites
quantités . il lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour
éviter de telles pratiques.

Pharmacie (personnel d'officines).

5822 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean Proriol appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé sur les craintes émises par les prépara-
teurs en pharmacie, au niveau de leur avenir professionnel . En
effet, il apparaîtrait que les pharmacies fassent progressivement
appel à un personnel peu spécialisé et non breveté pour, théorique-
ment, assurer la seule délivrance de produits non médicamenteux.
Or, 1600 préparateurs en pharmacie seraient actuellement sans
emploi, alors que l' article 3 de la loi n" 77-745 du 8 juillet 1977
n'admet la remise de médicaments qu ' exclusivement par les phar-
maciens et les préparateurs en pharmacie . Ces inquiétudes apparais-
sent de plus en plus justifiées pour les préparateurs en pharmacie
en faveur desquels seulement 70 inspecteurs en pharmacie sont
chargés de surveiller et de contrôler les 19 000 pharmacies d ' afTi-
cine, des pharmacies hospitalières, des cliniques, des laboratoires qui,
logiquement et au terme de l'article 5056 du code de la santé

publique, devraient être visitées au moins une fois par an . Il souhai-
terait connaître la nature des mesures qu'il compte très prochaine.
ment arréter, visant .i garantir l 'emploi et le maintien de la profes-
sion de préparateur en pharmacie.

Communautés européennes )C .E.C .A .).

9823. — 30 novembre 1981 . — M. Pierre Micaux appelle l'attention
de M. le ministre délégué, chargé des affaires européennes, sur les
conséquences néfastes engendrées par la décsion n" 1836 81 C . E . C . A.
parue au Journal officiel des Communautés européennes du 4 juil-
let 1981, portant sur les nouvelles dispositions prises en matière de
commercialisation de l'acier . En effet, une majoration forfaitaire de
120 francs par ligne de facturation est ajoutée, quelle que soit la
quantité livrée . Une telle décision --- de surcroît inflationniste —
pénalise trop lourdement, particulièrement les artisans qui par la
taille de leur entreprise et la diversité des matériaux qu'ils mettent
en oeuvre, s 'approvisionnent nécessairement par petites quantités
dans chaque catégorie de produit . Il lui demande quelles dispositions
il entend prendre à ce sujet.

Droits d'enregistrement et de timbre

(enregistrement : mutations de jouissance).

5824 . — 30 novembre 1981 . — M. Pierre Micaux Interroge M . le
ministre délégué, chargé du budget, sur le cas d'une vente, à titre
de licitation faisant cesser l'indivision de biens provenant d ' une

donation. Cette donation a été faite quelques années auparavant
par les père et mère, conjointement et indivisément, à deux de
leurs enfants, avec réser':e d'usufruit au profit des donateurs . Le
père étant décédé depuis, la '.icitatiou a eu lieu par la mère et
l'une de ses filles à l'autre fille. L'article 743 du code général des
impôts prévoit l'ouverture au droit de 1 p . 1110 en cas de licitation
de biens dépendant originairement d'une communauté conjugale
et intervenant uniquement entre un des membres originaires de
la communauté (la mère) et deux de ses enfants. Or, la Conservation
des hypothèques refuse d'appliquer ce droit arguant de l'existence
d'une opération intermédiaire, laquelle consiste en une donation
et non en une donation-partage . Les textes n'excluent pourtant pas
les opérations intermédiaires : e licitation intervenant uniquement
entre les membres originaires de l'indivision, leur conjoint, les
descendant., les ascendants ou les ayants droit à titre universel
de l'un ou plusieurs d'entre eux » . )lien ne laisse supposer qu'il
s'agisse plus spécialement d'une succession ou d'une donation-partage
plutôt que d ' une donation . Aussi lui demande-t-il si ce droit
de 1 p. 100 est applicable ou non dans ce cas précis.

Droits d 'enregistrement et de timbre

(enregistrement : successions et libéralités).

5825. — 30 novembre 1981 . — M . Pierre Micaux expose à M. I.
ministre délégué, chargé du budget, qu'en vertu de l 'article 793-23"
du code général des impôts les biens donnés à bail dans les conditions
prévues aux articles 870-24 à 870-26 et 870-29 du code rural soit
exonérés des trois quarts de leur valeur lors de leur première
transmission à titre gratuit . Il lui demande si cette exonération peut
se trouver reportée sur l'indemnité d'expropriation due à la suc-
cession, si les biens donnés à bail à long terme, dans les conditions
prévues aux articles précités, font l 'objet d ' une ordonnance d'expro-
priation quelques mois avant le décès du propriétaire — bailleur
desdits biens . Dans la négative, les intéressés seraient doublement
pénalisés : 1" da fait de l 'expropriation qui ampute la ferme d ' un
nombre important d ' hectares de terre et rend l'importance des
bâtiments en discordance avec celle des terres restant à exploiter ;
2" du fait d ' un régime fiscal de faveur qui leur échappe bien
malgré eux .

Communautés européennes (C .E.C.A .).

5826 . — 30 novembr e 1981 . — M . Pierre Meaux appelle l 'attention

de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur les conséquen-
ces néfastes engendrées par la décision n" 1836 1 81 C .E .C .A . parue
au Joarnal officiel des Communautés européennes du 4 juillet 1981,
portant sur les nouvelles dispositions prises en matière de corn-
mercialisation de l'acier . En effet, une majoration forfaitaire de
120 francs par ligne de facturation est ajoutée quelle que soit
la quantité livrée. Une telle décision — de surcroît inflationniste,
pénalise trop lourdement, particulièrement les artisans qui, par la
taille de leur entreprise et la diversité des matériaux qu 'ils met-
tent en oeuvre, s' approvisionnent nécessairement par petites quantités
dans chaque catégorie de produit . Il lui demande quelles disposi-
tions il entend prendre à ce sujet.
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Communautés européennes (C .E.C .A .)

5827 . — 30 novembre 1931 . — M. Pierre Micaux appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du commerce extér'.eur sur les conséquences
néfastes engendrées par la décision n" 1836-81 C .E .C .A. parue au

Journal officiel des Communautés européennes du 4 juillet 1981,
portant sur les nouvelles dispositions prises en matière de commer-
cialisation de l'acier . En effet, une majoration forfaitaire de
120 francs par ligne de facturation est ajoutée quelle que soit la
quantité livrée, Une telle décision — de surcroit inflationniste —
pénalise trop lourdement, particulièrement les artisans qui, par la
taille de leur entreprise et la diversité des matériaux qu'ils mettent
en œuvre, s'approvisionnent nécessairement par petites quantités
dans chaque catégorie de produit . Il lui demande quelles dispositions
il entend prendre à ce sujet.

Communautés européennes (C.E .C.A .).

5828. — 30 novembre 1931 . — M . Pierre Micaux appelle l 'attention

de M. le ministre de l'industrie sur les conséquences néfastes engen-
drées par la décision n" 1330. 81 C .E .C .A . parue au Juurual officiel
des Communautés européennes du 4 juillet 1981, po rtant sur les

nouvelles dispositions prises en matière de co .nmercialisalien de

l 'acier . En effet, une majoration forfaitaire de 120 francs par ligne
de facturation est ajoutée quelle que soit la quantité livrée. Une
telle décision — de surcroît inflationniste — pénalise trop lour-
dement, particulièrement les artisans qui, par la taille de leur
entreprise et la diversité des matériaux qu'ils mettent en oeuvre,
s'approvisionnent nécessairement par petites quantités dans chaque
catégorie de produit . II lui demande quelles dispositions il entend
prendre à ce sujet.

Enseignement secondaire )personnel(.

5029. — 30 novembre 1981 . — M. Jean Beaufils attire l 'attention

de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des agents
des lycées. Actuellement, il n ' est procédé au remplacement d'un
agent malade que si la durée de l'arrêt maladie excède un mois.
Or, en vertu de la réglementation de la sécurité sociale le
médecin traitant ne peut délivrer des arrêts de travail que pour
des périodes renouvelables de quinze jours . Dans ces conditions,
il n'est pas pourvu au remplacement du personnel . Il lui demande
s'il c'rvisage de prendre des mesures afin de remédier à cette
situation .

Impôts et taxes taxe sur les salaires).

5830. — 30 novembre 1981 . — M. Jean Beaufils attire l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la taxe sur les
salaires versée par les associations. Chaque année cette taxe prend
des proportions de plus en plus conséquentes . Au moment où le
Gouvernement entend reconnaître l'utilité sociale des associations,
cette taxe constitue un frein à la vie associative. Il lui demande s'il
envisage de limiter cette taxe et dans quelle proportion .

Animaux !escargots(.

5833 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean Beaufort attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation de l'héi i ciculture.
La France est, de tous les pays du inonde, le plus gros consomma-
teur d'escargots avec plus de 45 000 tonnes par an, chiffre qui
s'accroit d'année en année . Or, la France, premier consomtnatear,
est aussi le premier importateur mondial . Le déficit de la balance
commerciale se situe à environ 150 millions de fraies su : ce poste.
En conséquence, il lui demande quelles mesures elle entend prendre
pour développer l' héliciculture française

Logement (allocations de logement,.

5834 . — 30 novembre 1981 . - M. Guy Bêche appelle l ' a t tention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l 'ouverture du
droit à la revision des base .; de calcul de l'allocation logement
à .< caractère familial 1" Aux ternies de l 'article 4 du décret
n" 75-546 du 30 juin 1975, medifit .st t'article 16-5 du décret n" 75-533
du 29 juin 1972, ce droit est ouvert, je cite : o en cas de chan-
gement dans la composition de la famille, dans la situation de
ressources de celle-ci, dans les cas visés à l 'article 23 et suivants
(je cite : «en cas de chômage total ou partiel de l ' allocataire ou
de son conjoint ou concubin pendant au moins trois mois au
cours de la période du paiement de l'allocation, les ressources
perçues par les intéressés au cours de l'année civile de référence . ..
sont . . . affectées d'un abattement de 30 p. 100 en cas de chômage
total, ou de 20 p . 100 en cas de chômage partiel n, ou encore lorsque
la famille s'installe dans un nouveau local au cours de la période
de paiement .. . o . Qu'en est-il du cas où un enfant salaria, résidant
habituellement dans sa famille, viendrait à la quitter, modifiant
substantiellement ta situation de ressources de celle-ci . II lui
rappelle qu 'en ce qui concerne la composition de la f mille, ne
sont pris en cons i dération que les enfants ou pet-sonnes à charge
ou son conjoint ou concubin, mais qu'à l'inverse, les enfants salariés
ne sont pris en compte, de par leurs revenus, que pour le calcul
de l'allocatii n logemen t même . Dans l'éventualité d'une réponse
négative, ne courrait-on pas admettre qu'un tel événement constitue
un motif de revision des bases de calcul de l'allocation, l'enfant
salarié pouvant notamment contribuer aux frais de loyer ou autres.
Auquel cas, il conviendrait de modifier ainsi l'article 16-5 posé par
le décret n" 755-546 du 30 juin 1975 : «en cas de changement dans
la composition de la famille ou dans la situation de ressources
de celle-ci, départ d ' un enfant salarié ainsi que dans les cas visés
à l 'article 23, ci-dessous .. . , 'le reste étant inchangé, . 2" En matière
d'ouverture du droit à revision des bases de calcul de l'allocation
logement à caractère familial, à côté des cas prévus à l'article 4 du
décret n" 75-546 du 30 juin 1975, ne serait-il pas possible de prévoir
un tel droit en cas de départ d'un enfant salarié résidant habi-
tuellement au domicile familial.

Transports urbains (tarifs).

Bourses et allocations d'études ,bourses d ' enseignement supérieur),

5831 . — 3'l novembre 1981 . — M . Jean Beaufort attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les dispositions
réglementaires relatites aux bour ses d 'études des travailleurs
sociaux . Le plafond de ces bourses d'études est bas et ne permet
pas toujours à des salaires modestes d 'en bénéficier . Aussi, il lui
demande de préciser les réévaluations du barème intervenues depuis
cinq ans et d 'indiquer quelle politique elle entend mener en la
matière .

Marchés publics (réglementation).

5832 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean Beaufort attire l'a t tention
de M. le Premier ministre sur la réglementation relative aux marchés
publics . Ainsi, on note parfois la formule suivante : <- II est rappelé
que la proposition de prix sera globale et non sévi-able, les prix
seront ceux pratiqués au jour de la remise de l ' offre . Le maitre
de l ' ouvrage accepterait cependant un éventuel acompte sur four-
nitures av' c les garanties afférentes ; les entreprises sont priées
d'indiquer dans leur lettre d'envoi le montant de l 'acompte qui
serait éventuellement sollicité . . Cette règle engendre mine double
incertitude et conduit de fait l 'entreprise soumissionnaire à une
spéculation sur l'inflation . En conséquence, il lui demande de lui
préciser si cette pratique courante est légale . Dans l'affirmative,
il lui demande d ' indiquer s'il entend prendre des mesures pour
éviter la spéculation sur la hausse des prix mentionnée ci-dessus .

5835 . — 30 novembre 1981 . — M. Michel Charzat attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les diffi-
cultés auxquelles sont confrontées nombre de personnes retraitées,
détentrices de ressources mode-tes et dont le montant de leur
impôt sur le revenu, bien que faible, les empêche de bénéficier
de la carte Emeraude destinée à l'utilisation des transports en
commun en région parisienne . Il lui demande s'il ne lui parait pas
souhaitable d 'envisager un assouplissement de la réglementation
en vigueur à ce sujet et quel type de mesure il entend prendre
pour modifier cette situation.

Publicité (publicité extérieure : Allier).

5836 . — 30 novembre 1981 . — M . Albert Chaubard appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur les difficultés que
rencontrent le conseil genéral de l ' Allier et l'office bourbonnais
du tourisme qui se voient refuser, par la D . D . E ., l'autorisation
d'implanter, sur les bords des routes nationales, des panneaux artis-
tiques .' Le Bourbonnais vous accueille • que l 'on rencontre, par
ailleurs, à de nombreuses entrées de régions naturelles ou histo-

riques . Ces difficultés proviennent de l ' interprétation qui est faite
de la loi du 29 décembre 1979 réglementant la publicité, interpré-
tation excessivement restrictive en l'occurrence . En conséquence,
il lui demande de lui faire connaître les mesures qu'il compte
prendre pour remédier à cette situation .
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Impôts locaux (taxe professionnelle).

5837. — 30 novembre 1881 . -- M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de he le ministre délégué, chargé du budget, sur i'augmen-
tation de la taxe professionnelle pour de petites entreprises . Ainsi
une entreprise d' exploitation de carrière en Eretagne centrale
a vu le montant de cet impôt progresser de cent vingt mille deux
cent cinquante-cinq francs 1120 255F, en 1980 à quatre cent dix-huit
mille cent cinq frett e s (418105 F' en 1981 . Depuis 1977, cette entre-
prise de vingt salariés a créé sept emplois et investi en installant
un matériel moderne de manutcrdion dans ses carrières . Cette
situation démontre la justesse des critiques socialistes à l'encontre
des bases de calcul de cette taxe, qui pénalise l'emploi et l'inves-
tissement . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indique, quelles mesures immédiates il compte prendre dans
l'attate d'une indispensable réforme d'ensemble de l'assiette de
cet impôt.

Communes i(inrnrrr-, loralcsi.

5838 . — :30 novembre 1981 - M. Didier Chouat appelle I 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
qui se posent pantois pour . .i!re fonctionner correctement les écoles
maternelles et les classe s enfantines en milieu rural . Du fait que
ces classes accueillent de, enfants âgés de mains de six iins, c'est-
à-dire n ,n soumis à l'eolication seolai . e légale, des municipalités
de petites commune, rurales dont les capacités budgétaires sont
très lintitdes cetustat de oren .i,e à leur charge les salaires et
charge, des femmes ae service, nécessaires au fonctionnement de
ces cla- e- . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures
il compte prendre pour résoudre les difficultés qui entravent le
développement de l'enseignement pré-élémentaire.

As .suraem , ,'ieiliesse : régimes eatonontes et spéciaux
'S .N .C .F . : politigee en fureur ncs retraités).

5839. — 30 novembre 1981 . — M. Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports sur les revendica-
tions que présentent les retraités de la S .N .C . ' . et notamment sur
celles qui sont jugées les plus urgentes par leurs organisations syn-
dicales : le maintien du pouvoir d'achat avec un mandatement spé-
cial à 'nus les retraités de 4 .5 p . PHI avant le 1" janvier 1982 : la
suppression de la cotisation sécurité sr_ial, sur les pensions et
retraites ; l'abrogation de la fran hile de 80 francs par mais peur
les longues maladies ; la pension de recension fixée à 75 p . 101) de
la pension normale . La satisfaction de certaine, de ces revendica-
tion, exige des efforts financiers qui nécessitent d'erre étalés dans
le terrcps, d'autant qu'elles concernent d'autres catégorie, de retrai-
tés . C'est pourquoi il lui demande de lui indiquer le cal .-),hier qui
pourrait étre retenu pour régler l'ensemble de ces problemes.

Proression, et actirités sociales a i des familiales : Côtes-d,(—Nord,.

5840. — 30 novembre 1981 . — M. Didier Chouat appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation les
travailleuses familiales et des associations qui giv rent cet impo-cant
service social . Daim '.c département des Côte -du-Nord, trois associa-
tions reeroupenl les 117 travailleuses familiales : le groupement des
associations de l'aide aux mères de famille ; l'association de l'aide
familiale populaire ; la fédération départementale de l'aide à domi-
cile en milieu rural . 1 . mode de financement du service des trasail-
leuses familiales pose des problèmes délicats, qui n'ont jamais été
résolus par les précédents gouvernements . Chaque année, les orga-
ni,mes pst cure (caisse d'allocations familiales, caisse d'assurance
maladie, mutualité sociale agricole, etc ., déterminent au tarif horaire
e t un contingent d'homes, attribue polir l'année, à chaque assoeia-
tien . Régulicrentent vers la fin du mois d ' août., ce contingent est
épuisé à 80 p. 100 et les associations rencontrent alors les plus
grandes difficultés pour boucler l'exercice annuel . Ainsi, pour le
département des Côtes-du-No rd, on peut estimer à un mi l lion trois
cent soixante-dix mille francs (1370000 F les sommes supplémen-
taires nécessaires pour faire fonctionner l'aide aux familles jusqu'au
31 décembre 1981 . En conséquence, il lui demande : 1" de faire en
sorte que la continuité de ce service soit assuré jusqu'à la fin d'an-
née en mettant à la disposition des associations de gestion, les cré-
dits nécessaires ; 2" d'envisager une réforme de financement permet-
tant d 'éviter l'an prochain le retour d'une telie situation ; 3" de pré-
ciser les intentions de l' administration en ce qui concerne l'avenir
des travailleuses familiales ,gestion confiée aux associations ou ser-
vice dépendant des D . D . A . S . S . et dans cette hypothèse, quelle coor-
dination pourrait être établie entre ces deux types de gestion).

Transiter ; aériens (aéroports : Alpes-Maritimes).

5841, — 30 novembre 1981 . -- M . Jean Hugues Colonna attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports sur le
rapport Huet à la suite de la catastrophe causée par le glissement de
remblais lors de la construction du complexe aéroportuaire de Nice,
le 16 octobre 1979 . M Huet, ingénieur général des Ponts-et-Chaus-
sée, avait été chargé d'établir un rapport sur les causes de cet acci-
dent qui avait entraîné la mort de dix personnes . Il lui demande
quand les Lilas locaux pourront prendre connaissance de cte rapport
car sa publication lui parait d'autant plus urgente que les travaux
d' extension de l'aéroport de Nice ont repris.

Paissons et produits d'eau douce et de la nier
coquillages : Proreuce- Alpes - Céte-d'Atari.

5842 . — 30 not .rmbre 1931 . — M . Jean-Hugues Colonna appell e
l'attention de M. ie ministre de la mer sur la situation particuliè-
rement préoccupante de la faune sous-marine de la Côte-d'Azur . En
effet, on a pu observer une nouvelle atteinte de cette faune depuis
août 1981 . L'ensemble des huîtres à charnières appelées également
e spondyles .~ (Spoedylns gocderoptrs, sont mortes brusquement sur
une surface considéraole de petits fonds oc .mpris entre le Cap d'An-
tibes et la rade de Toulon . D'autres mollusques ont également été
trouvés minets en grand nombre ; il s'agit essentiellement des Arches
de Noé» (Aria none) et des e Arches Bal Mies » lBarbatia barbotai.
Cette destruction brutale et massive de Lamellibranches a une cause
encore inconnue et survient après l 'inquiétante maladie des oursins
apparue ces dernières années . Les espèces menacées de disparition
sont toutes très communes et de grosse 'aille ; elles sont donc faciles
à identifier et à surveiller . li est aussi possible que d'autres espè-
ces plus discret, .subissent le même sort . Devant le contact de cette
brusque dégradation du patrimoine biologique des eaux de la Côte-
d'Azur, il aimerait savoir quelles mesures il compte prendre pour
trouver les causes de cette atteinte.

Urbanisme (permis de construire : Alpes-Maritir les).

5843. — 30 novembre 1981 . — M . Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
nécessité de la construction dans le haut et moyen Pays niçois pour
éviter à des artisans du bâtiment de cesser toute activité . En effet,
la procédure de la carte communale, qui doit étre rapide dans son
établi s sement et souple dans son utilisation, s'avérerait étre d'une
réalisation lente et aussi rigide dans son interprétation que le P .O .S.
Ainsi, des permis de construire sont refusé, pour des projets situés
sur des terrains viabilisés, en bordure d ' agglomération et ayant reçu
l'approbation de l'autorité municipale. Ces contraintes entraînent un
blocage de la construction avec des conséquences catastrophiques
pour l'emploi en zones rurales et de montagne . Tout en ne mécon-
naissant pas l 'intérêt de protéger, conformément aux orientations
gouvernementales, la zone de montagne, il lr i demande de bien vou-
loir lui faire connaitre les instructions qu'il compte donner à ses
services pour qu'une meilleure concertation s ' établisse avec les nnai-
res et qu ' une interprétation plus objective des textes soit mise en
application.

Ilanclicupcs n politique en foreur des lannicapési.

5844. — 30 novembre 1981 . — M. Lucien Couqueberg attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé sur l'aide financière qui pourrait
étre apportée aux familles ayant des enfants trisomiques ou lésés
cérébraux . Pour 1 ermottre à ces enfants d'acquérir une certaine
autonomie, il est parfois nécessaire de recourir à des traitements
qui supposent une grande disponibilité des parents ou d 'autres p er-
sonnes . Actuellement, ces enfants sont entièrement pris en charge
par les caisses de sécurité sociale, lorsqu'ils sont placés dans des
établissements spécialisés et agréés . Ces organismes ont pour but
essentiel de protéger ces enfants, de les occuper et, au mieux, de
leur apprendre quelques gestes, qui leur permettront de travailler
peut-étre un jo .n• dans un C .A .T ., là encore dans un milieu pro-
tégé, financé par la société . Demander un effort supplémentaire d'en-
cadrement de la part de ces établissements entraînerait des li rais
supplémentaires de fonctionnement, créés par de nouvelles embau-
ches, que les fonds publics ne peuvent supporter . Toutefois . un
espoir est donné aux famil l es ayant un enfant lésé cérébral . La
méthode utilisée trouve son origine à l ' étranger, elle n ' est certai-
nement pas au-dessus de toute critique . 1. traitement prévu est
très onéreux ; car il prévoit des voyages, notamment en Irlande, et
ensuite une grande disponibilité (nécessité de s'occuper de l'en-
fant sept jours sur sept et neuf heures par jour) . Des associations
se sont créées, comme l'aseociation a Renaître s, pour diffuser cette
méthode et aider les familles. Des équipes de bénévoles participent
également à la mise en application des nombreux exercices de
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toute sorte exigés . D'énormes progrès ont, la plupart du temps, été
constatés dans les mouvements, l'étude de l'écriture, de la lecture,
sur le plan de la santé enfin, des évriutions favorables sont consta-
tées par des certiticats médicaux . Me :. ces résultats extraordinaires
sont obtenus grâce aux énormes sacrifices des familles : l'un des
parents est souvent obligé de cesser son travail, de plus des aides
payantes sont souvent nécessaires en plus des bénéveles . Ces ini-

tiatives individuelles allègent ainsi la participation des fonds publies
en supprimant les frais de placement en établissements spécialisés,
elles font progresser la recherche dans le domaine de la rééducation
des enfants déficients mentaux, qui, totalement pris en charge,
deviendront peut-être des adultes au moins partiellement autonomes.
Actuellement, dans certains départements, des secours sont accor-
dés par l 'A .;tion .mitai e et sociale, en application des textes . L'ap-
plication parcellaire de ces mesures ectraine une inégalité des
familles concernées en ce qui concerne la prise en charge des soins.
Compte tenu de ces faits : progrès des enfants constatés, économies
prouvées à la collectivité nationale, participation financière impor-
tante des familles, application des textes différente d ' une caisse
primaire d'assurance maladie à l'autre et des directions dég .rtemen-
tales de l'Action sanitaire et sociale, un régime unique d'aide à
ces familles, sous forme d'indemnités journalières suffisaetes, ne
pourrait-il pas être arrêté . En conséquence, il lui demande de lui
faire connaitre les mesures qu'il compte prendre pour remédier à
cette situation .

Educatiou : ministère (personnel).

5845 . — 30 novembre 1981 . — M. André Delehedde attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et
des réformes administratives; sur le grave problème posé par le blo-
cage des carrières des personnels de l'administration 'entrale du
ministère de l'éducation nationale tel qu ' il résulte des perspectives
de recrutement dans ce département ministériel . Ce blocage est
d'autant plus important qu 'il est la conséquence de l'existence de
barrières (grades et classes) qui privent de nombreux fonctionnaires
de l ' accès e l'indice terminal de leur corps . Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il compte prendre pour résorber les blo-
cages, afin de permettre notamment une revalorisation des traite-
ments des catégories D, C et B.

Logement (construction).

5846. — 30 novembre 1981 . — M. André Delehedde appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme et du logement ur les obliga-
tions des constructeurs de maisons individuelles sur pians . R lui
demande si ces constructeurs peuvent refuser de présenter à leurs
clients, lorsque ceux-ci le demandent, le compte détaillé et chiffré
de chaque élément de la construction . En outre, il souhaiterait
connaître si le constructeur peut refuser de remettre les clés avant
le paiement intégral du prix lorsque, au cas où des malfaçons sont
constatées, les accédants à la propriété consignent, conformément
aux dispositions en vigueur, 3 p. 100 ou 15 p. 100 du prix au moment
de la réception .

lem t sur le revenu (paiement).

5847. — 30 novembre 1981 . -- M. René Drouin attire l'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les modalités de paie-
ment mensuel de l'impôt sur le revenu des personnes physiques. Le
contribuabie reçoit en début d 'année un avis précisant le montant de
dix échéances calculé sur la base de l'impôt de l'année précédente.
Vers le mois de juin, lui parvient un second avis, indiquant le mon-
tant de l ' impôt réel ainsi que des deux dernières échéances . Il
peut alors arriver que l'échéance de décembre soit relativement
lourde, alors que le contribuable souhaite étaler au maximum ses
versements . En conséquence, il lui demande s'il envisage de pren-
dre les dispositions nécessaires pour que le montant de toutes les
échéances restantes soit rév'sé à partir du moment où le montant
total de l ' impôt est connu.

Postes : ministère (personnel).

5848 . — 30 novembre 1981 . — M. Hubert Dubedout attire I atten-

tion de M . le ministre des P . T . T. sur les conditions posées par
son administration pour la satisfaction des demandes de mutation.
Il constate en effet qu ' à indice de traitement égal et ancienneté
égale ou supérieure, les fonctionnaires des P . T . T. célibataires sans
enfant voient leurs demandes prises en compte après celles des
veufs, divorcés et mariés n 'ayant aucune charge de famille . Il
aimerait connaître les raisons qui motivent une telle discrimination
et savoir si les syndicats ont été associés à l 'élaboration de ce

barème . Sans contester au ministère des P . T. T . le droit d'établir ses
propres critères de classement des demandes de mutation peur ses
personnels, il fait observer que cette disposition parait tout à fait
exceptionnelle par rapport aux règles en vigueur dans les autres
ministères . Au surplus, elle aboutit à pénaliser injustement,
mi semble-t-il — les célibataires, qui se trouvent déjà défavorisés
sar rapport à leurs collègues chargés de famille alors qu'ils sont
énéralement très disponibles pour leur travail . Il lui demande

c, :uelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Justice : ministère (personnel).

5849. — 30 novembre 1981 . — M . Claude Evin .sttire l ' attention de
M. le ministre de la justice sur le système indemnitaire des fonc-
tionnaires de justice . Cette partie de leur rémunération qui repré-
sentait en 1973 8 p . 100 de leur traitement est située aujourd' hui
à un niveau de 4 p . 100. Il lui demande s'il n ' est pas possible de
remplacer ce système fondé par le produit des copies de pièces
en matière pdnale par une indemnité en pourcentage du salaire,
auquel cas le pourcentage resterait à discuter avec les organisations
syndicales.

Enseignement préscoln•re et élémentaire (prrsonnel).

5850 . — 30 novembre 1981 — M. Roland Florian attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le caractère anachro-
nique de la réglementation, issue de lois bientôt séculaires, qui
régit le contenu de l ' obligation faite aux communes de pourvoir
au logement des instituteurs, ou à défaut, de leur verser une
indemnité représentative de logement, et sur les injustices flagrantes
qui en résultent pour les intéressés, compte tenu notamment des
interprétations administratives et jurisprudentieiles restrictives aux-
quelles cette réglementation a donné lieu, sans compter les disparités
de situations existant d'une commune à l'autre. Au nombre des

critiques qu 'appelle cette réglementation, il souligne la pénalisation
dont sont notamment victimes les instituteurs accédants à la
propriété, les couples d ' instituteurs mariés, les instituteurs titulaires
chargés de remplacements . Relevant avec satisfaction le processus
engagé d'une reprise en charge par l'Etat des dépenses afférentes
au logement des instituteurs actuellement supportées par les com-
munes, il estime que cette réforme de nature financière devrait être
mise a profit pour redéfinir le droit au logement des instituteurs,
qu'il s'agisse aussi bien de la détermination des bénéficiaires, de
l' option entre le logement en nature et l'indemnité représent ;cive,
des normes de logement ou du montant de l'indemnité . Désireux
d ' obtenir des précisions sur les mesures envisagées à cet égard,
il demande s 'il ne pourrait pas r. tout le moins être d'ores et déjà
envisagé de maintenir, au profit des institutrices veuves a' ont élevé
des enfants à leur charge, la majoration du quart de l'indemnité
de logement qui bénéficie en toute hypothèse aux institutrices
mariées, même sans enfant.

Assurance vieillesse : ré0inme des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

5851 . -- 30 novembre 1981 . — Mme Martine Frachon atti e l'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur la situation .e certains

employés des gref fes des tribunaux au regard de la lei n" 65-1001
d,, 30 novembre 1965 . Cette loi a permis aux employés des greffiers
titulaires de charge, employeurs privés, d'être intégrés dans le
corps des fonctionnaires des services judiciaires. Par contre, elle
ne permet pas à ses employés de faire prendre en considération
pour leur ancienneté les années passées au service d'un n u i plusieurs

greffiers . Cette situation crée pour ces personnes un préjudice
notoire quant à leurs droits pour la retraite . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour corriger les oublis de la loi de 1965.

Femmes (veuves).

5852 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Gabarrou attire
l' attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les
difficultés que rencontrent les personnes âgées et plus particuliè-
rement les veuves . La plupart d 'entre elles, pour s'occuper de leurs
enfants ou pour répondre aux besoins du foyer, ont interrompu,
pendant souvent très longtemps, tout travail rémunéré et se retrou-

vent, après le décès de leur époux, dans le droit de percevoir une
pension de réversion égale seulement à 50 p. 160 de la retraite de ce
dernier. Il demande donc de bien vouloir l ' informer si les mesures
de relèvement annoncées vont prendre effet à court terme ou bien
si l'on envisage d 'autres moyens pour leur venir en aide .
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Collectirit,. iocalc.s (personnel)_

5853. — 30 novembre 19'I . -- M. Jean Getel demande à M . le
ministre d'Etat, min .stre de l'intérieur, s ' il entend modifier les condi-
tions d'obtention de la prime de technicité. En effet, en sont, pour
le moment, exclu les sneveillants de 'ravaux qui, pourtant, sont
souvent associés à la conception et à l'é.aboret i on des t r avaux . Ces
agents proviennent souvent, en plus, du corps des dessinateurs qui
eux entrent dans le champ des agents bénéficiaires de la prime et
ils se trouvent ainsi lésés par leur propre promotion.

Formation professionnelle et promotion sociale (stages(.

5854. — 30 novembre 1981 . — M. Josep't Gourmelon attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé de la fonction pub ' ique et des
réformes administratives, sur certains aspects de la réglementation
actuellement applicable à l'indemnisation des frais de stage des
personnels de l'Etat et des collectivités locales, la question écrite de
Mme Marie .iacq sur ce sujet étant rest ée sans réponse lors de la
précédente législature . L' arrêté du 6 septembre 1978 institue une
différence de régime suivant que les "gents en stage sont mariés ou
célibataires . IL en résulte dans la pratique quotidienne des diffé-
rences de remboursement pour des :gents ayant participé à une
même action dans des conditions exactement identiques . De telles
disparités sont perçues par les intéressés comme aussi injustes
qu'inexplicables. En conséquence, il ' ui demande s'il compte mettre
un terme à ces disparités.

Fur,satinn pro essiornrelle et promotion sociale (stages).

5855. — 30 novembre 1981 . — M. Joseph Gourmelon attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur certains aspects de la réglementation
actuellement applicable à l'indemnisation des frais de stage des
personnels de l'Etat et des collectivités locales, la question écrite
de Mme Marie Jacq au précédent gouvernement à ce sujet étant
restée sans réponse . L'arrêté du 6 septembre 1978 précise que
( lei. agents r'n stage à Paris sont obligatoirement considérés comme
ayant !a possibilité de prendre leurs repas dans une cantine ou
un restaurant placés sous le contrôle de l'Etat » et n ' ont droit de
ce fait qu'à un taux rie remboursement inférieur de 25 p . 100 au
taux normal- 11 appatait à l'expérience que cette possibilité dans
la grande majorité des cas est tout à fait fictive . Les agents en
stage a Paris sont au contraire amenes à engager le plus souvent
des dépenses de restauration et d'hébergement nettement supérieures
à celles enirainuoi me un séjour dans une autre ville . En consé-
quence, il lui demi .de quelles mesures il entend prendre pour
Permettre une juste indemnisation des frais occasionnés par les
stages a Pari

Chas ., 'réglementation).

5856. — 311 novembre 1981 . — M. Joseph Gourmelon appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les dangers qui résultent
de I exercice de la chasse à proximité des zones urbaine, . dans les
communes oit il n 'existe pas d'association communale de chasse
agrée . Seules celles-ci relèvent de la loi du 10 juillet 1964 . Lorsque
la soeieté de chasse n'est pas régie par cette loi mais par celle de
1901, la 's igle des 150 métres autour des habitations n'est pas oppo-
sable aux chasseurs . li lui demande quelles dispositions il envisage
de prendre pour modifier la réglementation et assurer la stcurité des
personnes

Err'reprises (aides et préts).

5857. — 30 novembre 1981 . — M. Joseph Gourmelon appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail sur les jeunes chômeurs qui, ayant
une formation artistique, essaient d'en faire leur profession à titre
artisanal ou libéral ; certains outrent un cours de danse ; d'autres
essaient de vivre par la production d ' un atelier de poterie . Il lui
demande si, dans le double but de lutter contre le chômage et de
favoriser le développement de l'art dans notre pays, il n ' envisage
pas d ' apporter une aide similaire aux stages de préparation à la vie
professionnelle par exemple, aux jeunes qui créent ainsi leur propre
atelier .

Education : ministère (personne:).

5858. — 30 novembre 1981 . — M. Joseph Gourmelon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fonctionne-
ment des E. M . O . P . (équipes mobiles d'ouvriers professianne!si . Ces
équipes qui offrent au personnel un travail diversifié et ajusté à

sa compétence assurent aux moindres frais et dans des conditions
satisfaisantes l'entretien et la maintenance des établissements sco-
laires, à la condition de disposer de tous les moyens prévus à cet
effet. Il lui demande donc les mesures qu ' il entend prendre pour
doter les E . M . O . P . des moyens nécessaires à la réalisant , de leur
mission .

Enseig'rerment Ipersorurel).

5859. — 30 novembre 1981 . — M . Joseph Gourmelon attire l'atten-
tion de M. le ministre de !'éducation nationale sur les problèmes
posés par le barème de 1966 qui établit le nombre de postes d'agent
par rapport au nombre d 'élèses. Ce barème n ' est pas toujours
correctement appliqué ; par ailleurs, sa revision s'avère nécessaire,
surtout en liaison avec la diminution du temps de travail . Il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre dans un premier
temps pour en assurer l 'application, et quels sont ses projets pour,
dans un second temps, assurer la revision de ce barème.

Chambres corrsutaires (chambres des mét i ers).

5860. — 30 novembre 1981 . — M . Gérard Gouzes attire l' attention
de M . le ministre du travail sur le fait que les chambres fies métiers
emploient, pour assurer l'ensemble de leurs missions de for mation,
un grand nombre de personnels contractuels qui, du fait même
de l'application de la loi de 1971 portant création des C. F .A ., ne
bénéficient d'aucun statut ni d'aucune convention collective leur
permettant de protéger et de garantir leurs droits salariaux . II
lui demande quelles mesures il entend prendre pour mettre fin
à une situation qui ne peut se perpétuer sans porter atteinte aux
principes même du droit du travail.

Sécurité sociale (cotisations).

5861 . — 30 novembre 1981 . — M. Gérard Gouzes attire l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation des employeurs de
bonne foi qui ont appliqué l 'exonération des charges sociales pré-
vues par l ' ensemble des mesures d'incitation à l'embauche et qui se
trouvent soudain placés en situation irrégulière par le départ
volontaire d'un stagiaire ou le départ au service national d 'un de
leurs salariés avant le 31 décembre de l 'année en cours . Dans ce
cas l'U. R . S . S . A . F. applique les dispositions de l 'article 120 du
code de la sécurité sociale sans faire aucune distinction et réclame
le montant d'importants redressements, ce qui peut apparaître,
à bien des égards, comme un frein à l'utilisation des mesures
prises par le Gouvernement en matière de lut t e contre le chômage.
Il lui demande, en conséquence, s'il ne serait pas possible de réen
visager cette situation, en demandant à l'U . R . S. S . A. F. la remise
des majorations de retard, ou plus simplement des délais de paie-
ment .

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

5862. — 30 novembre 1981 . — M . Jacques Guyard attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur la situation des équipes de prépa-
ration et de suite du reclassement profe,sionnel des personnes
handicapées, créées par la loi du 30 juin 1975 . La tâche assignée
à ces associations est d'autant plus important que la saturation
du marché du travail a tendance à écarter les demandeurs d 'emploi
handicapés Il souhaiterait connaitre le bilan des actions entre-
prises en ce domaine sous l'égide du ministère du travail et le
programme d'action pour 1982 quant à l'application de cette loi
(mise en place de ces équipes et leur financement).

Femmes (veuves).

5863. — 30 novembre 1981 . — M . Lionel Jospin appelle l ' attention
de Mme le ministre délégue, chargé des droits de la femme, sur la
situation des veuves exerçant une activité professionnelle, salariées
au-dessus du S. M .I . C . et mères de famille . La pension de réversion
de leur mari ne pouvant leur être versée avant l'âge requis pour
bénéficier de leur retraite propre, il lui demande quelles mesures
elle compte prendre pour remédier à la situation de ces mères
isolées.

Accidents du travail et maladies professionnelles lindernnisation),

5864 . — 30 novembre 1981 . — M . Alain Journet appelle l'attention
de M. le ministre de la santé sur les difficultés que rencontrent les
mineurs des houillères du bassin des Cévennes pour faire reconnaître
par la commission des experts médicaux leur degré d ' incapacité
résultant de la silicose contractée dans les travaux du fond de la
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mine . Cette catégorie de personnel a toujours payé d'un lourd prix
l 'effort de production du charbon national et il serait souhaitable
que la commission den experts médicaux examine avec bienveillance
les cas qui lui sont soumis . Il appelle, d'autre part, l'attention de
M. le ministre sur la gestion des risques d 'accident du
travail et de la maladie professionnelle . L 'instruction des dossiers
acciden s du travail et maladies professionnelles est o, érée par les
médecins du travail des houillères, lesquels sent salariés de cette
même houillère et ne peuvent agir donc avec toute l '. .bjeetivité
souhaitable . Ne serait-il pas possible que cette gestion soit confiée
à la sécurité sociale minière comme c'était le cas auparavai :t . il
appelle, enfin, l ' attention de M . le ministre sur le lieu des visites
de controle périodique des mineurs silicosés . Ceux-ci sont obligés
de se rendre d'Alès à Montpellier pour subir l'examen, ce qui, pour
les sujets gravement atteints, est une cause de fatigue non négli
geable . En conséquence, il lui demande de lui faire connaître le:
mesures qu'il compte prendre pour remédier à ces états de fait

Assurance vieillesse : généralités (fonds national de solidarité).

5865. — 30 novembre 1981 . — M . Georges eabazée appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité t 'tionale sur les consé-
quences de la réduction de 2,50 p. 10G à 1,50 p . 110 du taux du
prélèvement effectué sur les prestations F .N .S . et servant à la
gestion de ces fonds . Cette réductir .t entraine une perte impor-
tante et penalise l ' emploi . Elle risque par ailleurs d'être compensée
par un prélèvement sur les cotisations, ce qui alourdirait encore
plus la charge des agriculteurs, en particulier en 1982 avec 21 p. 100
d'auementalion . En conséquence, il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour remédier à cette situation.

Enseigr(ement supérieur et postbaccalauréat ,éiablissenients:

Gironde .,

5866. — 30 novembre 1981 . — M. Pierre Lagorce appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffisance des
locaux de l 'université de Bordeaux 3 . Le problème posé est celui,
trop fréquent, entre les normes administratives de superficie et les
besoins réels des administrations . L'université de Bordeaux 3 a été
construite en 1965 en fonction des besoins, des pédagogies et des
structures du moment . A l'époque, le rapport nombre d 'étudiants
surface des immeubles bàtis était certainement satisfaisant . Et ce
d' autant que la faculté considérée disposait alors, outre les bâtiments
du nouveau campus de Talence, de vastes locaux, propriété de la
ville de Bordeaux et sis dans cette ville . Aujourd'hui, les effets de
la loi de 1968, ainsi que l'évolution des programmes et des ensei-
gnements ont Iranslormé à la fois les be .,oins administatifs et uni-
ver,itaires, accru la quantité des étudiants et requièrent l 'extension
des locaux . De même, elles ont diversifié le nombre et la variété
de, enseignements dispensés . D'off une augmentation tri, sensible
des besoins en espaces pédagogiques, adininietietifs et culturels de
l ' université de Bordeaux 3 . Par contre, lm normes de superficie
sont demeurées identiques . Au résultat de quoi, l 'université connait
une pénurie aiguë de locaux de toute nature, et ,e tr ouve dans
l'impossibilité absolue de reloger l ' GER qui fonctionnait jusqu ' ici
dan, les locaux municipaux de Bordeaux précités ; immeuble dont
cette ville a besoin pour y installer un musée . D'où, une fois encore,
le conflit constant, entre la règle et le besoin.

Il apparaît inopportun de prolonger un dialogue de sourds supplé-
mentaire entre le sentier obstiné de normes administratives dépas-
sée., mais défendues en droit par l'administration centrale, et les
besoins certainement très réels de l'université . Il le serait plus
encore de voir celte dernière renoncer à des erseignements ou sup-
primer des activités, à un moment où on lui demande de cliver .
sifier ses formations et d'étendre son action . En conséquence et en
conformité du changement et de la décentralisation en cours, il
semblerait p référable de faire procéder rapidement à une enquête
sur place par les soins du recteur-chancelier, et de résoudre en
logique le problème posé, compte tenu de, réalités constatées plutôt
que selon des circulaires dépassées par la chronologie comme par
les ',moins . Il lui demande sin avis sur cette suggestion.

b.' rnptoi et 5'tii•ifé (politique de l ' emploi,.

5367. — 31) novembre 1981 . -- M . Pierre Lagorce ap p elle l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
entreprises arti s anales face a l'emploi . De façon générale, les chefs
de ces entr eprises, nombreuse ; en France, redoutent le passage
actuel de neuf à dix salariés . Malgré le système progressif, le statut
fiscal actuel alourdit leurs charges . Cette situation crée un frein
psychologique et financier certain, à l'embauche de personnel au-
dessus du seuil précité . Il lui demande s 'il n'estimerait pas opportun,

dans l ' actuelle période de socs-emploi massif que nous connaissons,
de maintenir le bénéfice des dispositions accordées a ix entreprises
occupant moins de dix salarié ., aux employeurs qui dépasseraient
ce seuil par l'embauche de jeunes au retour du service militaire ou
d'adultes en rupture d'emploi.

Bâtiments et travaux publics (emploi et activité , .

5868. — 30 novembre 1981 . -- M. Pierre Lagorce appelle l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la possibilité
de création d ' emplois par les entreprises artisanales dans les secteurs
de la réhabilitation et la restauration des immeubles anciens, insa•
lubres ou aux conditions d'hygiène inadaptées . Le logement est un
marché normalement porteur, le bàtiment une industrie de main•
d'oeuvre et l'artisanat une forme d'activité économique intéressante,
en particulier par son insertion sociologique étroite dans l'ensemble
du tissu national urbain et rural . Compte tenu de ces évidence" et
du marasme inquiétant de l'emploi dont l'arrêt et le résorption
constituent la priorité absolue de l'action gouvernementale, il semble
souhaitable d'étudier simultanément et cumplémentairement les
besoins potentiels du marché de la rénovation immobilière, de sen
financement et de ., possibilitc• .s concom i tantes d'embauche rendues
pussible.s par le développement de cette activité, spécialement en
milieu artisanal . La chambre des metiers de la Gironde, mais très
certainement d'autres départements, s'offre à coo rdonner, avec
d' autres partenaires, l'inventaire des travaux, le plan correspondant
de progression des emplois créés et la nuise en relation avec les
équipes d'employeurs concernés par ces créations en fonction de
I-extension de ce nouveau marché . Cette éventuelle et partielle
solution du chômage devrait évidemment s'accompagner d ' une aide
financière aux propriétaires suffisamment motivante ,préts a taux
bonifiés à durée adaptée aux capacités personnelles, et pourrait
consolider la «relance qui s'amorce en profitant de la baisse des
taux d'intérêts également en cours . 1l lui demande s'il est d'accord
avec cette approche scientifique riais non négligeable du problème
inquiétant et pénible du sous emploi croissant.

Jeunes (emploi).

5869. — 30 novembre 1981 . — M. Pierre Lagorce appelle l ' attention
de M. le ministre du travail sur un aspect particulier de l'instabilité
d'emploi des jeunes de dix-huit à vingt ans sortant d'apprentissage
et dans l'attente d'emploi à caractère permanent . Nombre d'entre
eux préfèrent devancer l'appel sou, les drapeaux plutôt que d'acqué-
rir un perle'' l onnement professionnel pourtant plus profi . - ale.

Pourtant il al. . .ait possible oe demande : aux patrons qui vont par-
ticiper à leur formation d'assurer leur emploi jusqu'à leur service
militaire, si l'Etat consentait à participer à cet effort . L ' appui de

l'Etat pourrait soit compenser les charges sociales, ,oit apporter une
aile financière motivante, soit combiner les deux appuis considérés.
En contrepartie, l'employeur assurerait un complément de formation
professionnelle donnant aux jeunes concernés une qualification plus
élevée, complétée, le ce-. échéant, par un perfectionnement théorique
assuré par les structures de for mation permanente des chambres

de métiers . Bien entendu, dans le cas d'artisans, ces emplois n 'entre-

raient pas dans le décompte fiscal des personnels pour l'application
du seuil de neuf ou dix salariés . Il lui demande quel accueil il estime

réserver à cette suggestion.

Etablissenreuts d ' bospitalisutiori, de soins et de cure (personnel ) .

5870. -- 30 novembre 1981 . — M. Louis Lareng signale à M . le

ministre de l'éducation nationale ce qui lui parait être une anr'mat i e

dan, le déroulement des carrières pour les personnels titulaires de
la licence des sciences et techniques des activité ., physiques et

sportives et ayant des fonctions en réhabilitation et rééducation
dans les établissements relevant des directions départementales de

l'action sanitaire et sociale . Afin de planifier les différences liées

aux différents modes de recrutement pour occuper de telles
fonctions 'C . A . P . E . S ., professeur adjoint, licencié d ' université),
il lui demande s'il ne serait pas possible, sans nuire à personne,

de prévoir à l ' avenir que les intervenants en pratique corporelle
dans les établissements relevant de la D . A . S . S ., vu la spécificité
de leur contribution, aient à faire crut d ' une formation universitaire
minimum garantie par la licence des sciences et techniques des
activités physiques et sportives.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciau .r.
(professions libérales : calcul des pensions,.

5871, — 30 novembre 1981 . — Mme Marie-France Leculr attire
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la
disposition des décrets n"' 81-274 et 80-275 du 25 mars 1981 instituant
une amélioration de la retraite des médecins conventionnés . En
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Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

5872. — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Yves Le Drian demande à
M . le ministre de la mer s' il ne lui apparait pas opportun de
réajuster l'aide au carburant allouée aux marins pêcheurs, alors
que le gazole subit une nouvelle augmentation et que certaines
catégories professionnelles obtiennent une exonération de taxe sur
le carburant nécessaire à l'exercice de leur activité.

Assurance vieillesse : généralités (pensions. de réversion).

5873 . — 30 novembr 1931 . — M . Jean-Yves Le Drian demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale si elle n ' estimerait pas
équitable de donner à toute veuve remariée, dont la seconde
union a été dissoute sans qu'elle ait pu acquérir de nouveaux droits
à réversion, la possibilité d 'être rétablie dans ceux qu ' elle détenait
du chef de son premier mari.

Edncation physique et sportive (personnel).

5874 . — 30 novembre 1981 . — M . Guy Lengagne attire l'attention
de Mrne le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports
sur la situation des professeurs adjoints d'éducation physique et
sportive . C'es enseignants sont les seuls à étre classés en catégorie B.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'elle envisage de prendre, tendant à revaloriser la
carrière de ces professeurs adjoints et à les intégrer dans le corps
des professeurs d'éducation physique et sportive.

Eeanomie : ministère (services extérieurs : Pas-de-Calais).

5875 . 30 novembre 1981 . — M. Guy Lengagne attire l' attention
de Mme ie ministre de la consommation sur l'insuffisance notoire
de moyens dont disposent les services exterieurs de la direction
de la concurrence et de la consommation dans le département du
Pas-de-Calais, et particulièrement sur le littoral Eu égard au rôle
essentiel que ces services ont à jouer dans la lutte contre l'inflation,
objectif maintes fois réaffirmé par le Gouvernement, ainsi que dans
le contrôle du respect de la réglementation et la défense des
intéréts des consommateurs, il lui demande de prendre toutes les
dispositions nécessaires pour que les moyens humains et matériels
soient pleinement accordés à ces services et de prévoir en consé-
quence les mesures financières pour les satisfaire.

Sécurité sociale (cotisations).

5876 . — 30 novembre 1981 . — M . Jacques Maheas ettire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la dé-
centra-lisation, sur certains aspects du travail à mi-temps . Lorsqu'un agent
est autorisé à exercer à mi-temps, il perçoit au titre de la rémuné-
ration la moitié du traitement brut, de l'indemnité de résidence et
de supplément familial de traitement ainsi que la totalité de la
prime de transpor t et des prestations familiales. Par contre, les
cotisations C. N . R . A . C . L . et sécurité sociale sont calculées sur
la totalité du traitement . Or, ne serait-ce qu ' en ce qui concerne
les annuités intervenant dans la liquidation de la pension, la période
de travail à mi-temps est comptée cour moitié soit une demi
annuité pour un an de service à mi-temps . R lui demande en
conséquence s 'il n'y aurait pas lieu d'envisager que les cotisations
portent sur le demi-traitement et non plus sur la totalité.

Enseignement (comités et conseils).

5877. — 30 novembre 1981 . — M. Guy Malandain attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l 'article 24 du décret
n" 76-1305 du 28 décembre 1976 qui stipule que les deux délégués
titulaires de parents d 'élèves sont désignés par le chef d 'établisse-
ment sur des listes présentées par les associations et groupements
de parents d'élèves de l 'établissement . Or il arrive parfois que le
chef d ' établLssement choisisse ces délégués des associations de
parents d'élèves au conseil de classe selon ses propres cri tères et
non pas en fonction des suffrages recueillis lors de l'élection des

d 'élèves, conformément aux résultats de l ' élection des divers repré-
sentants au conseil d'établissement.

Participation des travailleurs (participation des salariés
au fruit de l'expansion des erlreprises).

5878. — 30 novembre 1981 . — M . Louis Moulinet attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur le mode de versement des droits
au titre de la participation des salariés au fruit de l ' expansion des
entreprises . L'article R. 442-15 fixe en effet une liste de cas où,
exceptionnellement, un déblocage anticipé de ces droits, avant le
délai légal de cinq ans, est prévu . Il s'agit du mariage de l ' inté-
ressé, de son licenciement, de ,a mise à la retraite, de l 'invalidité
du bénéficiaire ou de son con imint, de son décès ou de celui de
son conjoint et, enfin, l'acquisition de sa résidence principale . En
est exclue la cessation volontaire d 'activité à partir de soixante ans
pour bénéficier de la garantie de ressources versée par l 'Assedic,
celle-ci étant considérée comme une démission . Il lui demande donc
d' ajouter ce dernier cas à la liste d 'exception, car cette mesure
pst attendue par de nombreux salariés âgés qui, s ' ils pouvaient
percevoir cette participation, seraient désireux de quitter leur emploi.
Ce déblocage peut constituer, en outre, une aide parfois indispen-
sable à ceux qui désirent quitter un habitat urbain.

Urbanisme s ministère (personnel).

5879. — 30 novembre 1981 . — M. .teen Matiez attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des
agents de travaux et ou . riers auxiliaires routiers de l ' équipement.
Ceux-ci, après deux ans et plus, ont acquis une spécialité Route
mais restent sous-qualifiés par suite du manque de postes d 'ouvriers
professionnels deuxième catégorie . 15 à 20 p . 100 seulement de l 'effec-
tif A . T.P.E . et O . A . T peuvent aujourd 'hui encore espérer accéder
à la qualification d 'O P . 2. Face à cette situation injuste et déjà
ancienne, il lui demande quelles meures il compte prendre — et
dans quels délais — pour maintenir le bénéfice du premier concours
peur ceux qui n ' ont p as été promus au bout des trois ans suivant
ce concours et pour créer en nombre suffisant les postes d'O. P . 2
et pour titulariser les O . A . T.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

5880 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean Matiez attire l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les conditions
d' application des articles 156-H-1" bis et 1" quater du code général
des impôts pour les agents de l'Etat en poste à l ' étranger, et
notamment les enseignants français en posit i on de détachement,
fiscalement imposés par la France . Selon un arrèt du Conseil d 'Etat,
l 'habitation principale est celle occupée à l 'étranger, même à titre
locatif, et pour la durée limitée 'te la mission du fonctionnaire
hors de France . Or l'incidence de cette interprétation avec les
dispositions prévues dans les a-ticles précités a pour effet d'exciure
cette calegorie de Français du droit à déduction des intérêts des
emprunts contractés ou des frais engagés pour économies d' énergie.
De plus, l'administration fiscale française "efuse d 'admettre la déduc-
tion de ces charges pour l 'habitation sise hors de France, pourtant
définie comme principale par le Conseil d' Etat, dans l' éventualité où
le contribuable en devient propriétaire . Cette situation est foncière-
ment inuuste . La nature des fonctions occupées hors de France rend
impossible l ' occupation en France de l ' habitation dans les conditions
prévues par l'article 156-II du code général des impôts . Parfois, cette
habitation française est occupée en permanence par l 'un des
membres de la famille du contribuable ou une personne qui lui est
à charge . II continue.- d 'en acquitter les charges locatives, les
impositions foncières et locales . Il acquitte les mêmes charges à
l ' étranger. Du reste, cette situation ne manque pas de poser un
grave problème juridique puisque l'article 150 C du code général
des impôts considère comme principale l ' habitation d 'un contribuable
français résidant à l'étranger, dans la limite d 'une habitation en
terre française. Enfin, dans une lettre adressée aux Français de
l ' étranger au lendemain de son élection, M . le Président de la
République a rappelé son intention de traiter nos compatriotes de
l ' étranger avec la même équité que l ' ensemble de la collectivité
nationale. Or on ne peut nier que la situation créée par l ' application
de l 'article 156-11 . 1" bis et 1" quater du code général des impôts
ent"etient une discrimination liée au lieu d 'exercice des fonctions
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publiques, ce qui est contraire à nos principes constitutionnels et à
la règle d'équite . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour faire cesser cette situation, qui n'est pas nouvelle, mais qui
n'a pu, à ce jour, trouver de solution équi'.able, les Français de
l'étranger ne revendiquant pas un droit supplémentaire, mais l'appli-
cation du principe d ' égalité devant la loi.

Transports routiers drausports scolaires).

5881 . — 30 novembre 1031 . — M . Jean Natiez expose à M. le
ministre de l'éducation nationale que le coût des transports sco-
laires ne c e sse de croître ; il représente dans de nombreux dépar-
tements une charge de plus en plus lourde pour les familles . Malgré
:es dispositions prévoyant que la part de l'Etat dans le financement
de ces transports devait atteindre 65 p . 100, on a assisté, depuis
plusieurs années, à une réduction de cette part, au point que dans
certains départements comme le Loire-Attlantique, elle reste en-
dessous de 50 p . 100 . Il lui demande : 1` s'il envisage de faire
atteindre, dans chaque département, ce taux de 65 p . 100 prévu par
la loi comme participation de l'Etat ; 2" quelles mesures il compte
prendre pour mettre ur. terme aux hausses abusives des prix pra-
tiqués par les transporteurs ; 3° quelle est la politique gouverne-
mentale en matière de gratuité des transports scolaires.

Pc' ;sons ei produits d'eau douce et de la nier (rncrius pêcher,rsl.

5882 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean Peuziat attire !attention

de M . le ministre de la mer sur la formation des hommes qui,
ayant dépassé l'âge de fréquenter une école d'apprentissage mari-
time, souhaitent se destine: à le pèche maritime . En effet, rien

n'est prévu . en matière de formation . pour ceux qui, initialement.
ont poursuivi leurs études dans 12 cadre de l'éducation nationale ou
qui souhaitent se recycler dans les pèches maritimes . Il est regret-
table que, faute de titre professionnel et de formation de base, ces
futurs marins pêcheurs ne puissent embarquer sur nos navires.
En conséquence . il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour permettre la formation de ces hommes souvent issus du
milieu maritime.

Handicapés (politique de fureur des handicapés).

5883 . — 30 novembre !931 . -- M . Jean Peuziat attire l'attention

de M . le ministre de la santé sur la situation difficile des handi-
capés physiques adultes . Ces handicapés physio•tes ne peuvent béné-
ficier de l'aide par une tierce personne, ni de l'aide ménagère, ni,

parfois, de l ' aide familiale à domicile . II a été déclaré que des
postes d', auxiliaires de vie ' pouvaient être créés pour leur venir
en aide . Il lui demande quelle sera la fonction exacte de ces
emplois nouveaux et à quelle date ils entreront en fonction.

Impôts et tares ipnlitigrte fiscale,.

5884 . — 30 novembre 1901 . — M. Jean Peuziat attire l 'attention

de Mine le ministre de l'agriculture sur les revenus cadastraux,
les modalités de calcul et leurs incidences sociales . Les revenus
cadastraux forment la base d'imposition du foncier, bâti et non
bâti, ainsi que la base de calcul des cotisations de la Mutualité
social^ agricole, des bourses scolaires, etc . Les revenus cadastraux
sont calculés selon la valeur locative réelle des biens en fonction
des baux en cours ; des parcelles types sont définies par région

natu r elle , ou nature de culturel et toutes les terres sont évaluées
en référence à ces parcelles types . La valeur des terres variant dans

le temps et dans l 'espace, des revisions générales sont prévues

par la loi . Or ces revisions générales n'ont jamais été effectuées,
mais simplement des réactualisations, des mises à jour des modu-
lations, par rapport aux définitions de parcelles aujourd ' hui péri-
mées . Peu à peu, des zones agricoles ou des communes rurales ont
subi des distorsions par rapport à l 'évolution moyenne de la région
naturelle considérée (terrains à bâtir, évolution particulière des
natures de culture, drainage, etc .' . Ainsi, la commune de Plozevet,
dans la baie d'Audierne (Finistère, a subi une évolution qui place
aujourd 'hui ses agriculteurs dans une position difficile . Cette

commune où, jadis, fut pratiqué le maréchage (cu l tures légumières)
a vu son agriculture perdre son originalité et sa prospérité . On peut
maintenant y constater l 'abandon quasi total des cultures marai-
chères et légumières quand la définition des parcelles types (base
de calcul du revenu cadastral) fait toujours référence à cet état
ancien de l 'agriculture locale . Ce constat montre l'importance que
revêtiraient des revisions générales et non des ajustements par
région naturelle en fonction de coefficients intra-départementaux .

Ainsi, aujourd'hui, les revenus cadastr aux de Plozevet, très élevés
par rapport aux communes environnantes, sont-ils contestés . A
Plozeve i, la moyenne des cotisations M .S .A .

	

1980 s'élève à
37 francs hectare quand, dans les communes environnantes, cette
moyenne s ' éltac à 182 francs hectare et ce pour des valeurs agri-
coles voisines . Aussi, vu l'acuité des problèmes et l ' urgence d'y
remédier. il lui demande si la revision générale, initialement prévue
pour 1982 mais abandonnée sous l'ancien gouvernement, ne pourrait
ètre menée à ccurt terme . Cette revision générale pourrait alors
se faire par commune et non plus par région naturelle.

Assurance vieillesse : régime des fnrrciiounaires civils et militaires
(pute ouest des pensions : Finisteïm.

5885. — 30 novembre 1981 . — M . Jean Peuziat attire l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des
pensionnés de l ' Etat . En effet, le Journal o./Priai du 25 novembre
1978 stipulait le paiement mensuel des retraités de l ' Etat dans le
ministère comme clans les autres départements bretons . A ce jour,
les pensionnés de l ' Etat ne bénéficient toujours pas du paiement
mensuel . Aussi lui demande-t-il quelles mesures il entend prendre
pour que les pensionnés finistériens de la fonction publique, des
années et des collectivités locales puissent rapidement obtenir la
mensualisation de leur pennon.

Recherche scientifique et technique
(poissons et produits 'l'eau douce et de lu ruer).

5886 . -- 30 novembre 1981 . — M. Jean Peuziat attire l 'attention
de M . le ministre de la mer sur le problème de la recherche éco-
nomique appliquée en matière de pèche . Le développement des
ports, la gestion des ressources, la maitrise technologique, la maî-
trise des merchés souffrent en France du manque d 'organismes
publics de recherche économique. La connaissance des faits éco-
nomiques à l 'échelle mondiale, à l'échelle locale, la recherche
appliquée permett :acnl de dynamiser les activités lices à la pêche.
Aussi lui demande-t-il quelles mesures il entend prendre pour favo-
riser la recherche en matière de pêche.

Etablissemenrts d'hospitalisation, de soins et de cirre
Ipersonrreli.

5887 . — 30 novembre 1981 . -- M. Jean Peuziat attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur l 'emploi des handicapés dans
les établissements publics hospitaliers . La réglementation impose
aux hôpitaux, connue aux au ges administrations, de recruter un
pourcentage défini de handicapés . Or, ces dispositions ne sont
que bien trop rarement appliquées . Cet état de fait apparait par-
ticulièrement choquant pour des établissements dont le soin est
la mission principale . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que les établissements hospita-
liers respectent la réglementation relative à l 'emploi des handi-
capés .

Pétrole et produits raffinés
Urne intérieure sur les produits petroliersl,

5888 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean Peuziat attire l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les problèmes
soulevé_; par la suppression des facilités accordées par dérogation
à l'arreté du 2 janvier 1974 concernant lcs contingents de carbu•
rauts détaxés alloués aux différents (menus- es pour la surveil-
lance des activités nautiques . Ainsi, par circulaire, la direction
régionale des douanes de Bretagne a fait savoir aux divers béné-
ficiaires de ces cont .o Lents de carburants détaxés que, par déci-
sion de l'administration centrale des douanes en date du 20 juil-
let 1981, toutes les facilités accordées par dérogation seront sup-
primées à compter du l g janvier 1983 et qu ' à titre de mesure
transitoire les quotas . accordés en 1982 seront fixés à 30 p . 100
des volumes attribués en 1981 . Cette suppression soulève des pro-
blemes, notamment dans les clubs nautiques et écoles de voile
qui, fonctionnant le plus souvent avec l'aide des collectivités
locales, vont avoir à faire face à des difficultés financières . Par
ailleurs, leur participation active au développement du tourisme
permettant l'accès aux spnris liés à la mer à de nombreux Fran-
çais, notamment par l'intermédiaire des classes de mer, n 'est pas
négligeable . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour aider ces organismes à faire face à leurs
obligations financières.



3384

	

ASSEMBLEE NATiONA-_E — QUESTIONS ET REPONSES

	

30 Novembre 1981

s'nseignement supérieur et postbaccalnnréat
(établissements : Gironde) .

Justice (conseils tic prud'hommes).

5889. — 30 novembre 1981 . — M. Michel Sainte-Marie appelle
l' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des enseignants vacataires de T . i Bi de Borileau•c.
Ces derniers, en l'abmence de couverture sociale, de mensualisa-
tion de !eur traitement et de nomination, se trouvent confrontés
à des difficultés particulièrement graves . Aussi, il lui demande
s 'il n'envisage pas de remédier à cette situation.

Postes ministère (personnel).

4890 . — 30 novembre 1981 . — M. Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M. le ministre des P .T .T . sur la situation des véri
ficateurs du service de la distribution et de l ' acheminement des
P .T .T . Six cent quatre-vingt-quatre agents de maîtrise classés en
catégorie «B appartiennent, sur plan national, au corps des
vérificateurs du service de la dis ibution et de l'acheminement
des P .T .T . La direction des services postaux a reconnu et jus-
tifie, par un rapport fonctionnel, la necessité de classer la mai-
trise « distrihutiomacheminentent - au niveau de la catégorie « A
Aussi, '1 lui demande s 'il n ' envisage pas de mettre en place cette
mesure.

Assurance rieillesse : régime des fonc•tirnuaires virils et militaire
,,puni des pensions,.

5891 . — 30 novembre 1981 . — M. Jacques Santrot appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de certains
enseignants qui, pendant une partie de leur carrière, ont été mis
à la disposition d 'associations. En effet, ces agents, bien que n'étant
pas dans la position de détachement, n 'ont pas toujours eu une
carrière normale dans les cadres de l ' éducation nationale, ce qui
les pénalise lourdement, notamment au moment ois ils doivent
prendre leur re .raile . En conséquence, il lui demande ic bien vou-
loir lui confirmer que la position de mis à disposition n'existant
pas dans le statut de la fonction pudique, les agents dans cette
cluation doivent être con-idérés comme faisant partie des cadres
de l'éducation nationale . Il souhaiterait, d'autre part, que lui soient
indiquées les démarches à entreprendre pour que les agents qui
auraient subi, du fait de cette situation, un préjudice de carrière
puissent bénéficier d'uue reconstitution de carrière avant liquidation
de leur retraite.

589 . — 30 novembre 1981 . — M. Yvon Tendon attire l ' attention
de M. le ministre de la justice sur l'inadmissible drame qui s ' est
déroulé à Nancy le 13 octobre 1981 . Une ancienne salariée du
Hall du livre s'est clouée la mort dans des circonstances doulou-
reuses, entraînant avec elle une de ses camarades . Cette personne
avait été licenciée par son employeur et elle avait déposé un
recours contre ce dernier auprès du conseil des prud'hommes de
Nancy . Le jugement a eu lieu le 8 mai 1931 à la suite de quoi
l'affaire a été mise en délibéré . Le conseil des prud ' hommes de
Nancy vidant son délibéré a rendu son jugement le 2 octobre,
accordant à Mlle Claudel 51 000 F de dommages-intérêts. L 'avocat
de cette dernière absent pour des raisons professionnelles, ne fut
averti que le novembre 1981 . C'est dans ce laps de temps, le
13 octobre que Mlle Claudel s'est donné la mort, à la suite d'une
longue période de chômage traumatisante et d'un procès devant le
conseil des prud 'hommes dont elle n'avait aucune nouvelle. C ' est
pourquoi il lui demande quelles mesures il com p te prendre pour
éviter à l'avenir qu'une telle situation puisse se reproduire et pour
que les affaires ouvertes au p rès du conseil des prud ' h .,mmes truu-
vent un aboutissement plus rapide.

Eeeeignement secondaire 'examens, concours et diplômes).

5895 . — 30 novembre 1981 . — M. Yvon Tendon attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la mise en application
du nouveau plan comptable révisé à compter du 2 août 1981 dans
toutes les entreprises . Les élèves des classes terminales de C . A . P.
du secteur tertiaire seront amenés pour la dernière fois en juin 1982
à passer leur examen sous l 'ancien régime du plan ,o, stable de
1957. Les élèves qui ne réussiront pas aux épreuves du C . A . P. en
1982 se verront lésés car ils ne pourront prétendre à se présenter
à nouveau à un tel examen à une session ultérieure au regard de
leur formation professionnelle initiale basée entièrement sous
l 'ancien régime du plan comptable de 1957 . L'existence des cours
de promotion sociale ne permettra de pallier cet inconvénient
que dans un délai de deux à trois ans pour les anciens élèves des
L . E . P ., ce qui amènera une gêne certaine à leur entrée dans
la vie professionnelle . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour permettre aux élèves des L. E. P . du secteur
tertiaire ayant reçu une formation ancien régime de se présenter
à nouveau aux épreuves des différents C . A. P . après un éventuel
échec en juin 1982 .

Postes : ministère lpersonuell.

Assurance • ' iillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
'calcul des pensions,.

5892 . — 30 novembre lg$1 . — M. Jacques Santrot appelle
l'attention de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation de certains
enseignants qui, pendant une partie de leur carrière, ont été mis
à la disposition d 'associations. En effet, ces agents, bien que n'étant
pas dans la position (le détachement, n ' ont pas toujours eu une
carrière normale dans les cadres de l'éducation nationale, ce qui
les pénalise lourdement, notamment au moment où ils doivent
prendre leur retraite. En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui confirmer que la position de mis à disposition n 'existant
pas dans le statut de la fonction publique, les agents dans cette
situation doivent être considérés comme taisant partie des cadres
de l'éducation nationale . 11 souhaiterait, d 'autre part, que lui soient
indiquées les démarches à entreprendre pour que les agents qui
auraient subi, du fait de cette situation, un préjudice de carrière
puissent `néficier d ' une reconstitution de carrière avant liquidation
de leur retraite .

Animaux (chiens).

5893. — 30 novembre 1981 . — M . Michel Suchod attire l ' attention
de M. le ministre de l'environnement sur les difficultés que ren-
contrent de nombreux responsables de sociétés canines pour l'orga-
nisation de field trials sur gibier tiré . Les préfets s'appuyant tou-
jours sur la circulaire ministérielle 414 du 20 mars 1931 émanant
du ministère de l' agriculture, il semblerait que, depuis cette date,
les choses aient évolué, car, à l 'époque, il n 'y avait que peu de
concours sur gibier tiré et pratiquement aucune interdiction les
jours de chasse . En conséquence, il lui demande q'ueite mesure il
envisage de prendre pour régulariser cette situation .

5896 . — 30 novembre 1981 . — M . Joseph Vidal attire l 'attention de
M . le ministre des P . T. T . sur la situation des receveurs distributeurs.
Ces personnes qui exercent en zone rurale sont chargées d 'effec-
tuer toutes les opérations postales et financières d ' un bureau de
poste . A ce titre, & ms assument toutes les responsabilités, pécu-
niaires notamment, et font preuve de la même compétence que les
receveurs des postes . En conséquence, il lui demande qu'elles
mesures il compte prendre pour obtenir d ' une part, leur reclasse-
ment dans le cadre B de la fonction publique, et, d 'autre part, la
reconnaissance de leur qualité de comptable public et leur intégra-
tion dans le corps des receveurs des P . T. T .?

Postes : ministère (personnel).

5897. — 30 novembre 19;11 . — M. Joseph Vidal attire l ' attention de
M . le ministre des P . T . r. sur la situation des receveurs qui est
affectée par les problèmes suivants : imposition du logement de
fonction ; non accès ans prêts à la construction ; cautionnement
mutuel . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
mettre en oeuvre pour atténuer les difficultés qui en découlent.

Postes : mivist re (personnel).

5898. — 30 novembre 1981 . — M. Alain Vivien attire l 'attention
de M. le ministre des P.T.T. sur la situation tout à fait singulière
des techniciens reçus aux concours en 1977 et 1978 qui, malgré
le succès des épreu v es passées, continuent à être rémunérés sur ue
poste d'aide-technicien . Il lut demande quelles mesures budgétaires
ont été prises pour pallier ces situations héritées de la dé plorable
gestion des ministères antérieurs .
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Communes (personnel).

5899. — 30 novembre 1381 . — M . Alain Vivien ettire l 'attention
de Mme le ministre délégué, chargé des droits de la femme, sur le
fait que les agents communaux féminins mariés doivent justifier
que le salaire de leur époux travaillant dans le secteur privé est
inférieur à la rémunération correspondant à l'indice brut 579 pour
bénéficier des subventions accordées au titre des avantages sociaux
pour les séjours de leurs enfants en centres de vacances ou de
loisirs . Or, les agents masculins mariés n 'ont sas à justifier du
salaire de leur conjoint du secteur privé . Il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour réformer réglementairement cette
discrimination inacceptable.

Tourisme et loisirs (agences de voyages).

5900 . — 30 novembre 1981 . — M . Jacques Godfrain demande à
M. le ministre du temps libre quelles dispositions il entend
prendre à l 'égard des professionnels du tourisme, du moins de
ceux qui, nonobstant les dispositions prises récemment en matière
de blocage des prix des services, entendent mener une campagne
de promotion de leurs établissements à l'étranger. Cette démarche
de leur part implique en effet, ipso facto, la nécessité de commu-
niquer les tarifs de la saison 1982 ; nécessité que l'arrêté de
blocage du prix des services à leur niveau d ' octobre 1981, rend
aujourd 'hui non seulement impossible mais illégale tant qu'un
engagement n'aura pas été signé avec les professionnels . Ces der-
niers ne peuvent cependant attendre le printemps pour se lancer
à la conquête des marchés étrangers . U lui demande en conséquence
s'il n 'estime pas qu'à l'heure actuelle, et pour une p d rinde indé-
terminee, un retard sérieux, si ce n 'est un frein total est apporté
a :( dévelo p pement d'une industrie dont la capacité exportatrice n'est
plus un secret pour personne et constitue à ce titre un moteur
essentiel de notre économie.

Femmes (veuves).

5901 . — 30 'embre 1981 . — M. Gilbert Mathieu appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
des veuves des travailleurs non salariés non agricoles qui ne peuvent
prétendre ni à une pension de réversion, du fait de leur âge,
ni à I"ssurance veuvage au motif que n ' a pas encore été édicté le
décret visé à l'article 8 de la loi n" 80-546 du 17 juillet 1980, devant
étendre les dispositions de cette loi aux régimes des professions
non salariées non agricoles . Ces veuves sont, de ce fait, exclues
de toute prestation sociale . En conséquence, il lui demande quelles
mesures elle envisage de prendre en faveur des femmes qui, dans
la plupart des cas, connaissent une situation matérielle précaire.

Sécurité sociale (prestations).

5902. — 30 novembre 1981 . — M. Pierre Bas appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les lacunes du
régime de protection sociale des artistes en arts graphiques et
plastiques. Il constate que ces derniers, assimilés au régime général
de la sécurité sociale, ont droit à ce titre à trois sortes d 'avantages
sociaux : l 'assurance maladie, maternité, invalidité et décès, l'assu-
rance vieillesse et les allocations familiales . Il lui fait remarquer
cependant, qu 'en l 'état actuel de la législation, ces artistes ne sont
pas assimilés totalement au e régime général s, et ne peuvent pas
prétendre au bénéfice d' indemnités journalières en cas de maladie
ou de maternité, ou aux garanties «accidents du travail, . 11 lui
demande, si dans le cadre de la nouvelle politique culturelle qu'en-
tend mener ' ,ctuel gouvernement, elle n 'estime pas opportun de
donner aux artistes en arts graphiques et plastiques une protection
sociale identique à celle des salariés.

Politique extérieure (Viét-Nam).

5903. — 30 novembre 1981 . — M . Edouard Frédéric-Dupont demande
à M. le ministre des relations extérieures s'il prévoit pour 1982,
l ' octroi au Viét-Nam d'une aide financière et alimentaire, et dans
l 'affirmative, quel en est le montant.

Tourisme et loisirs (agences de voyages).

5904 . — 30 novembre 1981 . — M . Jacques Godfrain demande à
M. le ministre du temps libre quelles dispositions il entend
prendre à l'égard des professionnels du tourisme, du moins de
ceux qui, nonobstant les dispositions prises récemment en matière
de blocage des prix des services, entendent mener une campagne
de promotion de leurs établissements à l ' étranger . Cette démarche
de leur part implique en effet, ipso facto, la nécessité de commu-

p iquer les tarifs de la saison 1982 ; nécessité que l'arrêté de
blocage du prix des services à leur niveau d' octobre 1981, rend
aujourd ' hui non seulement impossible mais illégale tant qu ' un
engagement n ' aura pas été signé avec les professionnels . Ces der-
niers ne peuvent cependant attendre le printemps pour se lancer
à la conquête des marchés étrangers . Il lui demande en conséquence
s ' il n 'estime pas qu'à l ' heure actuelle, et pour une période indé-
terminée, un retard sérieux, si ce n'est un frein total est apporté
au développement d'une industrie dont la capacité exportatrice n 'est
plus un secret pour personne et constitue à ce titre un moteur
essentiel de notre économie.

Tourisme et loisirs (agences de voyages).

5905. — 30 novembre 1981 . — M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, quelles dis-
positions il entend prendre à l'égard des professionnels du tourisme,
du moins de ceux qui, nonobstant les disp ositions prises récemment
en matière de blocage des prix des services, entendent mener une
campagne de promotion de leurs établissements à l ' étranger . Cette
démarche de leur part implique en effet, ipso facto, la nécessité
de communiquer les tarifs de la saison 1952 ; nécessité que l ' arrêté
de blocage du prix des services à leur niveau d'octobre 1981,
rend aujourd'hui non seulement impossible mais illégale tant qu'un
engagement n'aura pas été signé avec les professionnels . Ces
derniers ne peuvent cependant attendre le printemps pour se
lancer à la conquête des marchés étrangers. Il lui demande en
conséquence s 'il n'estime pas qu 'à l ' heure actuelle, et pour une
période indéterminée, un retard sérieux, si ce n 'est un frein
total est apporté au développement d 'une industrie dont la capa-
cité exportatrice n'est plus un secret peur personne et constitue
à ce titre un moteur essentiel de notre économie.

Coiffure (coiffeurs).

5906. — 30 novembre 1981 . — M . Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de l'économie et des finances les raisons des mesures
prises récemment contre les coiffeurs . En effet, depuis plusieurs
semaines une ca :n,)agne d'information fait état de hausses abusives
des prix pratiqués dans cette profession et de nombreux contrôles
sont effectués dans les salons de coiffure . Or les charges de ces
établissements à base de main-d'oeuvre et créateurs d'emplois ont
beaucoup augmenté ; de plus les charges fiscales, dont la taxe pro-
fessionnelle, se sont élevées récemment dans des proportions supé-
rieures à la hausse moyenne des prix . Dès lors, il lui demande de
bien vouloir réexaminer l 'attitude du ministère des finances par
rapport à cette profession dont l'exercice est souvent très utile
à l'animation du milieu rural.

Pétrole et produits raffinés (taxe intérieure sur produits pétroliers).

5907 . — 30 novembre 1981 . — M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur, si, après le vote par
le Parlement de la détaxe des carburants utilisés par les taxis
(5000 litres par an à 2,03 F) une application de cette mesure ne
peut pas être faite aux véh . Jules des centres de secours et d' in-
cendie. Pour prendre l 'exemple du département de l'Aveyron, les
fre'' de carburant de ces véhicules s'élèvent à 500000 F . Une
déta e dans des conditions analogues à celles accordées aux taxis
allégerait la charge de 250 000 F.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application).

5908. — 30 novembre 1981 . — M . Daniel Goulet rappelle à M. le
ministre délégué, chargé du budget, que le projet de loi de finances
pour 1982 prévoit d'étendre à partir du 1°' janvier 1982, le champ
d'application de la T. V . A ., aux activités vétérinaires, en exonérant,
toutefois, les prophylaxies animales . Dans ces conditions, de nom-
breux agriculteurs, assujettis à la T . V . A ., s 'interrogent sur la façon
dont ils pou rront récupérer la T . V . A ., payée sur les vaccins uti-
lisés dans le cadre de ces prophylaxies animales individuelles.
Aussi, il lui demande de I' :, apporter les précisions attendues, sur
ce sujet .

Départements (chefs-lieux).

5909 . — 30 novembre 1981 . -- M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
de bien vouloir lui Indiquer quelles étaient, sur les bases de la
population municipale sans double compte au recensement de 1975,
les villes françaises plus importantes que le chef-lieu du dépar-
tement auquel elles appartiennent .
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Cours d ' eau (pollution et nuisances : Lorraine).

5910. — 30 novembre 1981. — M . Jean-Louis Masson souhaiterait

qu 'à la suite des négociations intervenues au niveau européen,
M. le ministre de l'environnement lui précise queles sont les
mesures qu'il entend prendre pour réduire le taux de pollution
anormalement élevé de la Moselle qui résulte des rejets de
chlorures nocifs émanant des soudières de la région de Dombasle.

Tourisme4 et loisirs (agences de voyages).

5911 . — 30 novembre 1981 . — M . Jacques Godfrain demande à

M. le ministre de l'économie et des finances quelles dispositions
il entend prendre à l'égard des professionnels du tourisme, du
moins de ceux qui, nonobstant les dispositions grises récemment
en matière de blocage des prix des services, entendent mener une
campagne de promotiot, de leurs établissements à l'étranger. Cette
démarche de leur part implique en effet, ipso facto, la nécessité
de communiquer les tarifs de la saison 1982 ; nécessité que l' arrêté
de blocage du prix des services à leur niveau d'octobre 1981 rend

aujourd ' hui non seulement impossible mais illégale tant qu 'un
engagement n'aura pas été signé avec les professionnels . Ces
derniers ne peuvent cependant attendre le printemps pour se
lancer à la congeête des marchés étrangers . Il lui den,, nde en

conséquence s'ii n' estime pas qu ' à l'heure actuelle, et pour une
période indéterminée, un retard sérieux, si ce n'est un frein total,
est apporté au développement d'une industrie dont la capacité
exportatrice n'est plus un secret pour personne et constitue à ce
titre un moteur essentiel de notre économie.

Collectivités locales (limites).

5912 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson souhaiterait

que M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-

lisation, veuille bien lui indiquer si son ministère n'envisage pas
actuellement de mettre en oeuvre un effort de rationalisation du
découpage des régions et des départements et, si oui, quelles sont
les orientations retenues en la matière.

	 es_

Actes administratifs (procédure d'élaboration).

5913. — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à

M . le ministre de la justice que les personnes relevant du droit
public ont la possibilité soit de recourir à l'assistance d'un notaire,
soit de réaliser directement des actes administrati s . Compte tenu

de l'intérêt que présente cette option il souhaiterait savoir, d 'une

part, quelle est l 'évolution récente de la jurisprudence relative
au domaine des contrats administratifs . Par ailleurs. quelle est, selon

le Conseil d 'Etat et la Cour des comptes, la solution qui présente
le plus d'avantages pour les collectivités publiques et, dans ce cas,
quels sont les moyens à mettre en oeuvre pour faciliter une meilleure
connaissance par les collectivités locales, des arbitrages à rendre
entre acte notarié et acte administratif.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
(monuments historiques : Moselle).

5914. — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de la culture que certaines communes de l 'arron-
dissement Metz-Campagne possèdent des monuments historiques
ou des sites classés . Or il s'avère que leur mise en valeur par le
buis de panneaux indicateurs le long des routes passant à proximité
n 'est pas effectuée . Il lui demande s'il ne serait pas possible à
ses services d'étudier un plan de signalisation avec notamment la
fixation de panneaux indicateurs pour les principaux éditices, parti-
culièrement à Sillegny, Cheminot, Aube, Villers-Stoncourt, Vany et
Ennery .

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité).

5915 . -- 30 novembre 1981 . — M . Philippe Séguin signale à M. le
Premier ministre — au cas où elles auraient pu lui échapper —
les déclarations faites le 19 novembre par M. Delors, ministre de
l ' économie et des finances, assurant a qu 'il n'est pas pas question s
d 'alléger les prestations sociales dues par les entreprises du secteur
du textile-habillement alors même que le conseil des ministres de
la veille en a explicitement décidé le principe . Il lui demande :
1 " s 'il faut désormais considérer que les décisions du conseil des

ministres ne s ' imposent plus aux membres du Gouvernement mais
constituent pour eue ore simple base de •discussion ; 2" si ce genre
de procédé est de nature à restaurer la crédibilité du Gouverne-
ment chez les agents économiques, en particulier dans le secteur
considéré.

Métaux (entreprises : Seine-Maritime).

5916 . — 30 novembre 1981 . -- M. André Duroméa attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation de l' entreprise
«Cuivre st alliages» du Havre et sur les menaces qui pèsent sur
l 'emploi . Les travailleurs s' inquiètent de l'attitude de la direction
dans cette entreprise qui doit être nationalisée. Tout conduit actuel-
lement à une liquidation de l ' entreprise avec ses conséquences
érona .niques et sur l' emploi. Il lui demande donc quelles mesures
il compte prendre pour : préserver l'outil de travail, relancer les
activités de celte entreprise, préserver tous les emplois et en
augmenter le nombre dans une agglomération où le chômage est
devenu intolérable.

Logement (expulsions et saisies).

5917. — 30 novembre 1901 . — Mme Jacqueline Fraysse-raxalts
attire l'attention de M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur
et de la décentralisation, sur les saisies qui, comme par le passé,
continuent à frapper les familles modestes . A Nanterre, dans un
seul bâtiment d 'une cité très populaire, onze cas de mise au
contentieux ont été dénombrés en un seul mois . Il s 'agit essentiel-
lement de chômeurs et de familles rencontrant des problèmes
financiers iiés à la situation économique, et ce, pour des retards
de loyer de dix à quinze jours seulement. En conséquence, elle
lui demande de prendre des dispositions pour que cesse rapidement
le recours à la procédure de saisie qui ne règle rien et humilie ces
familles .

Pétrole et produits raffinés (entreprises : Moselle).

5918 . — 30 novembre 1981 . — Mme Colette Goeurlet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie sur les graves menaces affectant
l'avenir de la Raffinerie de Lorraine à Hauconcourt . Actuellement,
la Raffinerie de Lorraine, qui emploie 450 personnes dont 250 titu-
laires à Hauconcourt et jusqu ' à 600 personnes en comptant la
sous-traitance et la distribution, fonctionne à 55 p . 100 de sa
capacité soit 5 millions de tonnes par an . I1 s 'agit là d ' une usine
récente, appliquant les techniques les plus avancées au niveau infor-
matique, régulation numérique et qui depuis deux ans travaille
également avec des microprocesseurs . Malgré la baisse de consom-
mation enregistrée en Lorraine et qui l ' affecte que très partiel-
lement cette entreprise, il semble hier que ces craintes découlent
d ' une volonté européenne tendant à concentrer la capacité de raf-
finage sur des raffineries plus complexes. En effet, si la baisse
de la consommation pétrolière des Lorrains a été plus importante
par rapport au reste de la France, outre les efforts faits dans le
cadre des économies d ' énergie, il faut y voir une conséquence
de la récession économique qui frappe notre région . Pourtant pour
les besoins en énergie comme pour d'autres besoins primordiaux,
les Lorrains sont en retard sur l 'ensemble des Français. C ' es ' dire
si les besoin., en produits légers sont grands dans cette région.
D'antre part, la baisse en produits lourds ne correspond pas
uniquerr ent au passage des centrales thermiques du fuel au cha .bon,
mais surtout à la liquidation de la sidérurgie lorraine. Pour ce
qui est de la Raffinerie de Lorraine, sa part en besoins lourds
dans le marché de la Lorraine est néanmoins restée constante
(1980 : 89,6 p . 100) . Au niveau des produits légers, la non-satisfaction
des besoins des Lorrains et l'importation dans notre région de
450000 tonnes de produits domestiques ont entraîné une baisse de
la part de l'entreprise dans la satisfaction des besoins de la région.
Il apparaît donc nécessaire, pour remédier à cette situation,
d'implanter en Lorraine une unité de conversion pour satisfaire
les besoins de la région . Cette implantation est facilitée par l 'action
syndicale qui a permis de conserver à Hauconcourt un outil en
parfait état de marche pouvant fonctionner à pleine capacité . En

conséquence, elle demande à M. le ministre de l ' industrie, étant
donné l'origine de la raffinerie : 51 p. 100 C .F.R. — 40 p . 100 —

9 p . 100 Elf, s 'il n'envisage pas de nationaliser cette entre; rise
dont le Gouvernement détient déjà 60 p . 100 ses actions . D 'autre
part, quelles mesures compte-t-il prendre pour maintenir l ' activité

de la raffinerie à partir des directions suivantes : assurer l 'appro-
visionnement en pétrole brut léger correspondant à la consommation
régic :.aie ; assurer à la Raffinerie de Lorraine une zone de distri-
b hier, vers la Champagne ; développer les liens entre la raffinerie
et G .D.F. ; construction d'une unité de conversion des résidu.
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lourds ;

	

développer

	

la

	

pétrochimie en

	

complément

	

de

	

la

	

carbo- sont comparables à celles qu 'assurent dans d' autres entreprises les
chimie .

	

De

	

plus,

	

dans

	

le

	

cadre

	

de

	

la

	

régionalisation,

	

il

	

serin employés permanents du comité d' entreprise . Cependant, le person-
souhaitable,

	

pour donne: à notre région une

	

véritable politique nel de la C . C . A . S . n ' est pas intégré au statut comme l ' ensemble
industrielle

	

et

	

énergétique, de

	

mettre

	

en place les

	

commissions du personnel d'E . D.

	

F.

	

Il lui

	

den . :nde quelles mesures il entend
régionales énergie et chimie avec la participation des organisations prendre pour faire bénéficier le personnel du C . C . A. S . du statut
syndicales

	

des

	

entreprises

	

concernées

	

(pétrole, E . D . F, ;

	

H. B. L ., d ' E. D . F .
énergie, C . D . F., Solvay, P C. U . K ., chimie) ; développer la recherche
en lien avec ces entreprises .

Jeunes (emploi).

Enseignement secondaire (établissements : Meurthe-et-Moselle).

5919. — 30 novembre 1981 . — Mme Colette Goeurlot informe

M. le ministre de l'éducation nationale de la situation du personnel
d'entretien au collège d'enseignement secondaire Maurice-Barrès
de Jeeuf. Actuellement, l 'ensemble des travaux d'en t retien du chauf-

fage, de réparations, électricité, peintures, petits et gros matériels,
incombe à une cule et même personne . Tenant compte de l'impor-
tance de l'établissement et de la surcharge de travail, cette personne

n 'est pas en mesure de régler immédiatement les problèmes qui
se posent quotidiennement . Afin de permettre à ce C . E. S. de

régler de façon autonome les problèmes techniques qui se posent
et qui demandent des solutions immédiates, la création d ' un poste

d' agent non spécialiste s'impose. Aussi, tenant compte des nouvelles
créations d ' emploi contenues dans le budget de 1982, elle lui demande
quelles mesures il entend prend r e a'in d'envisager la création de
ce poste d'agent non spécialiste au C .E.S . Maurice-Barrès de

Jeeuf.

Agricu t iure (aides et prêts).

5920. — 30 novembre "981 . — M. André Lajoinle attire l 'attention

de Mme le ministre de l'agriculture sur la distribution des prêts

bonifiés de la C . N. C. A. D'après des chiffres avancés par cet

organisme, il apparaîtrait d'une part que 41 p. 100 d 'agriculteurs ne

bénéficient pas de prêts bonifiés et que 4 p . 100 d'agriculteurs

récupèrent à eux seuls plus de 30 p. 100 de ces prêts qui au point

de vue bonification correipor.d pour eux à une aide de 15000 francs

par exploitation . D ' autre port, la moitié des crédits de bonification
irait subventionner le foncier (achat de terres, paiement des soultes.
etc .) . En conséquence, il lui demande : 1° si ces informctions sont
vraies, en faveur de quels agriculteurs et dans quelles régions sont
répartie les prêts bonifiés accordés par la C . N. C . A . ; 2" si elle

n'esti .na pas nécessaire de revoir la répariition de ces préts afin
qu'ils bénéficient davantage aux régions en difficultés et aux petits
et moyens exploitants familiaux très largement majoritaires dans
ces régions.

Bâtiment et Muraux publics (formation pro,essionnelle
et promotion sociale).

5921 . -- 30 novembre 1981 . — M. Roland Mazoin attire l ' attention

de M . le ministre de la formation proiessionnelle sur le cas suivant
un ouvrier du bâtiment de Limoges, licencié avec d ' autres par son
entreprise, voudrait effectuer un stage de formation continue dmns
la taille de la pierre à Felletin (Creuse) . Ce stage est organisé par
l'Aref-B. T. P . Limousin, organisme paritaire où siègent en nombre
égal patrons et salariés du bâtiment-travaux publics et_ qui donne
une formation professionnelle dans les métiers de ce secteur d 'acti-

vité. Il est financé par les cotisations que versent les entreprises à
l ' Aref et ouvert aux seuls salariés du B . T . P . De ce fait, ies chô-
meurs ne auvent y prétendre. Il lui demande d'examiner quelle
solution peut être trouvée, d'autant qu ' il ne s'agit pas d ' un cas
isolé.

Ftablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

5922. — 30 novembre 1981 . — M. Jean Beaufort attire l' attention
de M . le ministre de la santé sur la situation des diplômés d'Etat en
psychomotricité . .la compétence spécifique de ce personnel est appré-
ciée dans les services hospitaliers et médico-sociaux. Toutefois, faute
de postes budgétaires, les débouchés ne sont que trop rarement
assurés . En conséquence, jl lui demande quelles mesures il entend
prendre pour favoriser l'insertion professionnelle des diplômés
d' Etat en psychomotricité.

Electricité et gaz (personnel).

5929 . — 30 novembre 1981 . M. Jean Beaufort attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur la stillation du
personnel de la C . C . A . S . (Caisse centrale d'activités « sociales des
industries électrique et gazière). Les fonctions 'te ce personnel

5924. — 30 novembre 1981. — A'. Roland Beix appelle l ' attention
de M. le ministre du travail sur les conditions d 'octroi dm p rimes
de mobilité des jeunes . Actuellement, le premier emploi salarié,
pour donner druit à la prime de mobilité des jeunes, doit être
occupé dans un délai de douze mois après l 'achèvement de la sco-
larité . Il lui demande s'il est envisagé de modifier ces conditions
d 'ouverture au droit de prime de mobilité des jeunes.

Politique extérieure Madagascar).

5925. — 30 novembre 1981 . — M . Jean Bernard appelle l'attention
de M. le ministre des relations extérieures sur les difficultés
qu 'éprouvent certains rapatriés de Madagascar pour obtenir le
transfert en France de fonds déposés dans les établissements ban-
caires de ce territoire . Il lui demande s'il est possible d ' envisager
dans l'avenir une évolution positive de la situation évoquée.

Accidents du travail. et maladies professionnelles
(champ d'application de la garantie).

5926. — 30 novembre 1981 . — M. Jean Bernard attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur le fait que la loi n" 78-754
du 17 juillet 1978 ne peut en aucun cas concerner les conseillers
de l 'enseignement technique qui ont la qualité de salariés d'une
entreprise. Lorsqu'ils sont appelés à se dépt-ver en qualité de
membres de jury des C.A.P. de l'enseignement technique, ces sala-
riés ne sont pas couverts par leur assurance accident du travail . D
lui demande les dispositions qu'il entend prendre pour remédier à
cette lacune qui peut , rendement pénaliser ces personnels qui
contribuent en partie bénévolement à l'enseignement professionnel.

Professions et activités médicales (médecine scolaire).

927 . — 30 novembre 1981 . — M Roland Bernard attire l 'attention
''s M . le ministre de l'éducation nationale sur les cas des infirmiers
et assistantes sociales scolaires qui, tout en ayant une action spéci-
tique en milieu scolaire, dope ,dent du ministère de la santé. Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre afin d 'intégrer, dans
les meilleurs délais, ces personnels au ministère de l ' éducation
nationale .

lesdits locaux (taxe d'habitation).

5928 . — 30 novembre 1981 . — M . Louis Besson attire l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les conditions
restrictives d'application de la disposition législative per:__ettant un
abattement spécial de 15 p . 100 sur la taxe d'habitation des per-
sonnes non imposées sur le revenu . Les collectivités los ales qui Ont
voulu instituer cet abattement en raison de son Intérêt social sont
surprises de Constater que la condition touchant à la valeur locative
brute tell doit être inférieure à 130 p . 100 de la valeur locative
moyenne communale, écarte de cet avantage aussi bien des familles
occupant un logement locatif H .L .M. de construction récente que
les familles nombreuses qui, contraintes d'occuper de pi 's grande
logements, supportent une valeur locative forte . II lui d,'nande si,
à la lumière de ce constat, Il ne conviendrait pas, d ' ut part, de
relever la limite de 130 p . lot) et, d'autre part, d ' en faire applica-
tion à la valeur locative nette et non brute pour tenir compte du
cas des familles nombreuses.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
(pensions d'ascendants).

5929. — 30 novembre 1981 . — M. Jan-Marie Becket appelle l' atterre
tien de M. le ministre des anciens combattants sur la question
suivante : lors de la demande de pension d'ascendant, l'ayant droit

doit fournir une pièce justificative de non-imoosltion. Or, les ser-
vices fiscaux ne peuvent fournir ce document qu 'un an après le
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dépôt de dossier . L ' absence de cette pièce entraîne le rejet de la
demande. En conséquence, il lui demande de lui faire connaître
les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette situation
et si un effet rétroactif pouvait ètie obtenu à partir t'.0 dépôt de
la demande .

Enseignement secondaire (personnel).

5930 . — 30 novembre 1981 . — M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des élèves-
professeurs de l'enseignement technique dont la formation est
assurée par le cen t re de Cachan (Val-de-Marne s. De nombreux élève,
professeurs enseignaient avant d'entier dans ce centre de formation,
soit en qualité de maitre auxiliaire, soit en qurlité de professeur
titulaire de I E . P . Or les anciens maîtres auxiliaires constatent
qu 'ils ne sont pas traités à égalité avec leurs collègues titulaires
des L . E . P . Ils ne peuvent prétendre comme ces derniers à une
indemnité compensatrice lorsqu'ils percevaient avant leur entrée
dans le centre un traitement supérieur a celui d'un élève-professeur,
et surtout les deux premières années de formation, préparant
l'obtention du C.A.P . T . . ne sont pas prises en compte pour le
calcul du reclassement indiciaire après titularisation Tenant à leur
temps d'auxilariat, il n 'entre que pour les deux tiers dans le calait
général de l'ancienneté des services . Par ailleurs, les professeurs
techniques de sténodactylographie titulaires du C . A. P. T. souhai-
teraient être considérés comme des professeurs certifiés à part
entière et non, comme aujourd ' hui, ccrnme des a assimilé :' cer-
tifiés » . C'est pourquoi ils voudraient que leur soit reconnu le
droit d'enseigner, outre la sténographie r .t la dactylographie, le bureau
de secrétariat, l'oganisation administrative et la correspondance
commerciale . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour répondre à ces revendications .

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel>.

5933 . — 30 novembre 1981 . — Mme Nelly Commergnat attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur Ie problÈin'
de l'inscription sur la liste des instituteurs d ' un département d'en
titulaire de C . A . P. d'instituteur. Elle lui demande si des mesures
pourraient être en' isagées pour aménager les textes actuellement
en vigueur de façon à '.entre automatique l'inscription sur la liste
des instituteurs d ' un titulaire de C .A.P. dès la reconnaissance du
diplôme p ar le rninistsre de l' éducation nationale.

Bu,u5ues et établissements financiers (Crédit mutuel).

593, . -- 20 novembre 1981 . — Mme Nelly Commergnat attire
l ' attention de M. le ministre délégué chargé du budget sur le cors
du Crédit mutuel face aux problèmes que posent les dis p ositions
relatives au prélèvement exceptionnel zut s banques . Elle lui
rappelle que pour l' ersesnble de institution l'année 1980 a été
particulièrement difficile au niveau de son équilibre financier et
cille ci n'a, donc pas réalisé de bénéfices exceptionnels . Les mesures
crises en 1979 ont eu pour conséquence, en particulier pour les
groupes régionaux les plus jeunes, une détérioration des résultats.
Du fait de ses structures décentralisées et de son rôle de collecteur
de l' épargne et de prêteur aux particuliers et aux collectivités
locales, le Crédit mutuel répond aux préoccupations des pouvoirs
publics . Elle lui demande si des dispositions pourraient ét ;e mises
en oeuvre pour que le prélèvement exceptionnel que cet organinme
a à s ' acquitter soit fixé suivant des règles correspondant à son
statut fiscal et à sa situati,

Prestations fnniitiales (allocations familiales).

Communautés européennes (C .E .C .A .).

5931 . — 30 novembre 1981 . -- M. Didier Chouat attire l ' aitention
de M . Se ministre de t'économie et des finances sur les inquiétudes
du syndicat des artisans ruraux des Côtes-du-Nord, regroupant
notamment , les forgerons, mécaniciens agricoles et serruriers, suite
aux nouvelles dis p ositions prises en matière de commercialisation
de l 'acier, découlant de la décision n" 1836,81'C .E .C .A ., parue
au Journal officiel des Communautés européennes du 4 juillet 1981.
II semblerait que l ' interprétation de cette décision par les négo-
ciants est tout à fait préjudiciable aux entreprises de petite taille
et, par conséquent, aux artisans . En effet, les négociants auraient
déposé un tarif unique de base de vente des aciers, auquel vient
s'ajouter une majoration forfaitaire à raison de 120000 francs
par ligne de facturation, valeur identique quelle que soit la quan-
tité livrée. Cette pratique pénalise lourdement les artisans, qui,
par la taille de leur entreprise et la diversité des matéria qu'ils
mettent en oeuvre, s 'approvisionnent nécessairement par petites
quantités dans chaque catégorie de prcduits Cela constitue en fait
une forte augmentation par rapport aux prix actuels . Le syndicat
des artisans ruraux estime que cela compromet la survie même
des artisans concernés et considère cette manière de faire comme
une politique d'entente de la part des négociants . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
à cette situation.

Auxiliaires de justice (huissiers de justice).

5132. — 30 novembre 1981 . — M. Gérard Collomb attire l ' attention
de M . le minlatre de la justice sur les difficultés ,,rencontrés par
de je,mes diplômés sans fortune pour accéder à la fonction d 'huis-
eicr de justice face à l'accroissement démesuré du prix dés offices
cédés, aux dépassements de plus en plus fréquents des :oefficiénts
recommandés, aux réticences les chambres départementales et
régionales d'huissiers de, justice à émettre un avis favorable sur
l'opportunité , de . la .création d'uiva société civile professionnelle
entre deux jeunes diplômés ne disposant pas isolément des capitaux
nécessaires en remplacement d'un titulaire n'ayant pas développd
son office, alors même qu ' il existe indiscutablement des perspect
tives sérieuses de développement . En conséquence, ii lui demande
s'il ne serait pas possible d'envisager un mode de fixation plus
contraignant du prix des offices cédés, permettant fi la fois
l'accès i cette fonction à tous les diplômés justifiant des qualités
eiorales et professionnelles nécessmires, tout en préservant. les
Intérêts des cédants . II demande également s'il ne serait pas possible
de confier à une commission indépendante le soin d'émettre un
avis sur l'opportunité de créer une société civile professionnelle
d'huissier de justice en remplacement d'un office cédé et, le cas
échéant, de propoeer des créations d'offices lorsque l'évolution
démographique eu économique d'une région le nécessite .

5935. — 30 novembre 1981 . — Mme Nelly Commergnat attire
l 'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le pro-
blème très préoccupant des familles dans :esquelles un ou plusieurs
enfants sont au chômage et ont moins de vingt ans . C 'est en parti-
culier le cas de certaines familles rurales de mon département . Les
parents ne touchent pas d 'allocations familiales, ce qui dans ce cas
est anormal et souvent dramatique . En conséquence, elle lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour remédier à cette situation.

Communautés européennes (C . E. C . A .).

592i. — 30 novembre 1981 . — Mme Nelly Commergnat attire
l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les
problèmes de commercialisation de l ' acier découlant de !a décision
n' 1836/81/C . E.C .A . des Communautés européennes. Les artisans
en particulier s'i,iquieient de ces nouvelles dispositions qui les
pénalisent du fait qu 'ils s'approvisionnent nécessairement par petite
quantité dans chaque catégorie de produits . Ces dispositions consti-
tuent pour eux une augmentation démesurée par rapport auX prix
actuels et par conséquent compromet leur survie . En conséquence
elle lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
remédier à cet état de chose.

Agriculture (formation professionnelle et promotion sociale).

5937. — 30 novembre 1981 . — Mme Menti Comr ergnat attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur le problème du devenir
des C .I .V .A .M. (Centre d'information et de vulgarisation agricoles
et ménagers) . Ces institutions anciennes, dont les instigateurs étaient
des instituteurs chargés de la formation agricole, ont eu et continuent
à avblr une utilité certaine dans le monde rural . Créées sous forme
d'associations, elles assurent une formation postscolaire agricole et
Ils l'enseignement et l'action- sur te terrain. Elles ont été longtemps
soutenues par la profession et lei servie« officiels .' Or, depuis quel-
quea années ; elles votent leurs actian5 'être contrecarrées et leurs
subventions s'amenuiser. Elle lui demande d ' examiner la situation
et de lut Indiquer quelles mesures elle envisage , de prendre pour
permettre auz C .I .V .A .M . de poursuivre leur action .

	

-

Chômage indemnisation (allocations forfaitaires).

5931 . =— 30 novembre 1981. — Mme Ne1Iy Commergnat attire
l'attention de Mnse le ni litre de la seildariM natombale sur le pria
blême des adultes ayant suivi un stage professionnel qui ne peuvent
prétendre aux allocations forfaitaires que s'ils justifient être à la
paehsrebe d'un emploi depuis dix mois . (art . 13, p. 1 et 2, du règle-
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ment annexe à la convention du 27 mars 1979s Certains cas diffi•
ciles justifieraient la réduction de c, délai pour avoir droit aux
Assedic . Elle lui demande de bien vouloir examiner la question, et
de lui faire connaitre les dispositions qu'elle compte prendre pour
aménager ces situations.

Pétrole et produits raffinés istations-seruicesI.

5939 . — 30 novembre 1981 . — M. Paul Dhaitle appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur la situation des travailleurs de la
distribution pétrolière et particulièrement des gérants libres des
salions officielles de marque . Ces derniers, au nombre de 7 000
environ, qui distribulent à pou près la moitié du vol u me des carbu-
rants, remplacent de plus en plus, du fait de leur statut juridique
inexistant, les salariés dont le coût social est jugé tr op impo rtant
par les grandes compagnies pétrolières . Ajoutons qu'aujourd ' hui un
gérant libre de station-service moyenne, ainsi que son épouse,
compte tenu des heures effectuées ne gagnent pas le S .M.I .C.
et qu 'à toute revendication, les compagnies répondent par une
menace de résiliation des contrats et de fermeture des points de
vente . En conséquence, il lui demande s'il ne lui parait pas souhai-
table de prendre, en collaboration avec les intéressés, des nesures
adaptées .

Contrôle des naissances lcontraceptionu.

5940. — 30 novembre 1381 . — M . Bernard Derosier attire l'atten-
tion de Mme le ministre des droits de la femme sur l'opportunité
qu'il y aurait à intégrer dans la vaste campagne d 'information sur
la contraception qui va se dérouler prochainement, une info rmation
particulière pour les femmes et"angi•res qui se trouvent souvent mal
informées de leurs droits . En conséquence, il lui demande quelles
mesures elle entend prendre pour que cette modalité puisse être
intégrée tata dans les spots télévisés prévus à cet effet tilde dans les
brochures qui doivent êt re diffusées sur tout le territoire.

Postes : ministère 'personnel).

5941 . -- 30 novembre 1981 . — M. Freddy Deschaux-Beaume appelle
l'attention de M. le ministre des P . T . T . sur le problème des rece-
veurs-di :,iributeurs des P . T . T. Le personnel n 'est en effet toujours
pas reconnu comme comptable public alors que ses attributions
sont de plus en plus semblables à celle des receveurs des postes, et
sa responsabilité personnelle et pécuniaire engagée de fia même façon.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
l'injustice de cette situation.

Enseignement secondaire rperscsnelu.

5942. — 30 novembre 1981 . — M . Manuel Escutla attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation 'nationale sur les conditions de
travail des professeurs dont le poste a été tr ansformé en a poste à
complément de service Il lui rappelle que celte mesure est parti-
culièrement néfaste aussi bien pour les enseignants que pour les
élèves . En effet, ces derniers ne peuvent travailler efficacement
lorsqu'us reçoivent l'enseignement d'un professeur d•ijà épuisé physi-
quement et nerveusement par les temps de transport . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à ces inconvénients.

Politique extérieure (Algérie).

5943 . — 30 novembre 1981 . — M. Mare Lauriol rappelle à M. le
ministre des reletious extérieures que dans la réponse qu'il a faite
à sa question d 'actualité posée le 18 noven bre 1981 à l'Assemblée
nationale, ii a rendu officiel le transfert prévu pour le 27 novem-
bre 1981 de- archives françaises concernant l'u,'•drau :ique en Algérie
et le tremblement de terre d 'Orléansville de 11;54 . Or ces archives
font partie du patrimoine public de l'Etat français et, en vertu du
décret du 22 décembre 1855, article 4, texte qui n'a pas été abrogé
par la loi du 3 janvier 1979, ne peuvent être aliénées qu 'en vertu
d ' une loi, comme cela a été lait par la loi du 19 juillet 1941 à
l'égard de l 'Espagne et par celle n" 50. 951 du 11 ao,ct 1950 à l'égard
de l'Italie . Cette règle s'applique d 'autant plus vis-à-vis de l ' Algérie
qu' il s ' agit d 'archives de souveraineté provenant du gouvernement
général, toutes les archives de gestion (environ 70 kilomètres de
documents) ayant été laissées en Algérie, y compris celles de l ' hydrau-
lique et du tremblement de terre d'Orléansville . Dans ces conditions,
il lui demande comment II peut envisager un don d'archives natio-
nales de souveraineté sans que le Parlement l'ait autorisé .
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Tare sur la valeur ajoutée (champ d'application).

5944 . — 30 novembre 1981 . — M . Hubert Goure appelle l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la contradiction
qu 'il y a entre, d 'une part, l 'attr ibution par l'Etat, aux entreprises qui
souscrivent un contrat d'emploi-formation, d'une aide forfaitaire à
3,5 fois le montant minimum garanti par heure de formation et,
d'antr e part, l'imposition à la T . V . . A ., envisagée et déjà notifiée par
certains services fiscaux, de cette aide . Li lui demande de bien vouloir
lui préciser si cet assujettissement est fondé au pins' des principes
et . dans l 'affirmative, s'il n'envisage pas de prendre une mesure
générale d ' exonération, celle ci étant dans la logique de la loi
n" 71-575 du 16 juillet 1971 institua . la formation professionnelle
continue .

Postes ; ministère 'personnel) .

5945. — 30 novembre 1981 . — M. Gérard Goures attire l'attention
l s M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la décision prise

par le ministre du budget, en novembre 1980, de bloquer les demandes
d 'aides à la tierce personne, formulées par l ' administration des
P. T. T . au titre du B . O . de 1979, 1)OC 136, P AS 63. Ces dossiers
concernent des agents atteints d'une affection grave et invalidante,
en congés de longue durée ou de longue maladie, handicapés . Ce
sont des paralysés, des scléroses en plaques, par exemple . Ils ont
un besoin absolu de l'aide d'une tierce personne qui leur permette
de rester à domicile. Il lui demande quelles mesures il entend prendre
afin de permettr e le retour à l'application normale du B . O . de
l ' administration des P . T . T.

Postes : niinistére u perstemslr.

5946 . — 30 novembre 1941 . — M. Gérard Goules attire l'attention
de M . le ministre des P. T. T . sur la situation des chefs de district
et chefs de secteu r du service des lignes . Le volume et l'étendue
de leurs attributions et re-ponsabilités sont comparables et mémo
parfois supérieurs à cette tenus par des agents du cadre A . Les
emplois de chefs de district et chefs de secteur devenus vacants
sont tenus par des inspecteurs . Actuellement, donc, les mêmes
emplois sont exercés par des inspecte'rrs, des caefs de district, des
chefs de secteur. Jusqu'à présent les trois concours successifs ont
permis le reclassement de 366 chefs de district, chefs de secteur sur
les 1 100 que comptait le corps de la maitrise des lignes . Etant donné
qu'il n'y a plus de recrutement dans cette catégorie, il lui dent, de
quelles mesures il entend prendre peur permettre dans les meilleurs
délais un reclassement définitif dans le cadre A des chefs de district,
chefs de secteur .

Lait et produits laitiers filait u ,

— 30 novembre 1981 . — M. Jean Ibanès attire l 'attention
ds Mme le ministre de l'agriculture sur la production et la
commercialisation du lait de chèvre qui sont depuis plus d'un
an après une période d'expansion régulière, confrontées à une
situatio'e difficile, en particulier dans la région Midi-Pyrénées : en
1981, les organismes de collecte ont pratiqué, à la fois, un système
de quotas et une grille de prix en baisse sensible par rapport à
l'année précédente . Il lui demande par quelles mesures elle compte
soutenir les revenus de ces producteurs, dont l'activité constitue
notamment un apport important pour le maintien de l ' agriculture
dans certaines zones de montagne ou de piémont.

Communes 'finances localrm.

5948 . — 311 novembre 1981 . — M. Jean Ibanès ,oumet à l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture la situation et les perspectives
du fonds d'amortissement des charges d'eleclrificatioe . Pour le
financement du programme d'électr ification rurale, les syndicats
intercommunaux d'électricité, maitres d'ouvrages, bénéficient des
participations du fonds d'amortissement des charges d'électrification
créé par la loi de finances du :31 décembre 1936 et dont les moda-
lités d'intervention ont fait l'objet, depuis, de plusieurs articles
de loi . Lors de la discussion du projet de loi de finances pour 1981,
le gouvernement de M . Barre s'est opposé à la prorogation des
interventions de ce fonds au-dela de 1b81 . Nous sommes donc actuel-
lement sous l ' effet de l 'article 50 de la loi de finances pour 1981.
11 lui demande quelles sont les mesures envisagées par le Gouver-
nement pour assurer, au-delà de 1981, la reconduction des textes
législatifs relatifs aux participations du fonds d'amortissement des
charges d ' électrification, qui ont ap por té aux collectivités locales
plus de la moitié du financement du programme d'électrification
rurale de 1981 .
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Postes et télécommunications (fonctiannemeni),

5949. — 30 novembre 1981 . — M. Gérard Istace appelle l'attention

de M. 1- ministre des P. T. T . sur l'unité des P . T. T . qui passe
par un arvice automobile unique, qui permet one gestion efficace
et économique à la satisfaction de tous . Néanmoins on constate la
mise en fonctionnement de stations-service aux télécommunications
dites lourdes n érigées en véritables ateliers et gérées d'une
manière anarchique sans saisie de données dont il serait hautement
souhaitable de connaitre le coùt d'investissement et d ' exploitation.

Par contre la D . G . T . envisage de demander d'établir manuellement
pour toute prestation fournie aux télécommunications une facture,
alors que le service informatique permet d 'obtenir une facturation
globale par véhicule en apportant tout le soin souhaitable à la
clarification des gestions . De tels procédés en g endreront un gaspil-
lage de moyens en personnel alors qi ;e la D . G . T ., dans le cadre

de la bataille contre le chômage, n 'offre aucun emploi d 'exécution

pour le service automobile au titre du budget 1982 . Par ailleurs
des agents du service automobile ,contrôleurs, mécaniciens, dépan-
neurs, exercent des fonctions administratives dans les D . G . T . et
n'effectuent aucun travail sur les véhicules, alors que leur présence
serait des plus utiles dans les ateliers-garages communs . Ceci évite-
rait de dépenser inutilement des crédits dans l'industrie privée
alors que certains cenires possèdent les structures fondamentales
nécessaires à accueillir ces unités . D'autre part, des crédits très
importants sont consacrés aux s stations-service s des télécommuni -
cations, permettant à un nombre infime d'agents de bénéficier de
conaiinons ue es , ail très t . ,

"

issntes alors que la masse du nsr-
sonnel continuera de travailler dans des locaux insuffisants, trop
exigus, mal adaptés, faute de moyens. Il lui demande q uelles
mesures il envisage de prendre pour remédier aux difficultés
croissantes que rencontre actuellement ce service, pour éviter sa
désorganisation à court terme et pour mettre fin aux gaspillages
de crédits qu'engendre cette situation née de la politique séparatiste
mise en oeuvre par le Gouvernement précédent.

Tare sur la valeur ajoutée (obligations des redevables).

5950 . — 30 novembre 1981 . — M. Alain Journet appelle l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le fait que les
entreprises les plus importantes peuvent payer leur T . V. A . selon
le s régime des obligations cautionnées Elles s'engagent, après
autorisation et présentation d ' une caution bancaire, à régler leur
T . V . A . quatre mois après la date d ' échéance avec l'application
d'un intérêt de crédit au taux actuel de 13,50 p. 100 l'an . Or le
plafond des obligations cautionnées est bloqué depuis plusieum
années alors que dans le même temps ces entreprises ont vu leur
chiffre d'affaires et donc la T . V . A . à régler augmenter d 'une
façon importante . En conséquence, il lui demande de lui faire
connaître si l'on ne pourrait accorder une augmentation des obliga-
tions cautionnées afin de permettre aux entreprises de bénéficier
d' une meilleure trésorerie.

Automobiles e+ racles (commerce et réparntionl.

5951 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Kuchelda attire
l'attention de M . le ministre du commerce et de l 'artisanat sur les
pratiques déloyaies des grandes surfaces en matière de petites répa-
raticns automobiles . Les grandes surfaces proposent aujourd 'hui des
services de montages gratuits d'accessoires automobiles . Cette
concurrence déloyale prive les petits garagistes d'un marché qui
co( stitue une part importante de leurs revenus . il lui demande de
lui faire connaitre les mesures qu'il compte prendre pour remédier
à cette situation.

Handicapés (politique en faneur des handicapés).

5952 . — 30 novembre 1981 . — M . Gilbert Le Bris appelle l ' attention
de M. le ministre des anciens combattants sur le fait que les textes
prévus pour faciliter l ' insertion professionnelle des victimes de
guerre et handicapés tloi du 24 avril 1924, loi du 23 novembre 1957,
loi du 30 ju i n 1975, sont inappliqués depuis des années et les
redevances ne sont pas demandées . Il lui demande quelles initiatives
ii envisage peur permettre à ces personnes de bénéficier des
mesures prise ; en leur faveur.

Handicapés (politique en jaseur des handicapés).

5953. — 30 novembre 1981 . — M . Gilbert Le Bris appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que les
textes prévus. pour facilit e r l ' insertion professionnelle des victimes
de guerre et handicapés (loi du 24 .04-24, let du 23-11-57, loi du

30-0-75) sont inappliqués depuis des années et les redevances ne
sont pas demandées . Il lui demande quelles initiatives il envisage
pour permettre à ces personnes de bénécier des mesures législa-
tives prises en leur faveur.

Impôts et taxes (politique fiscale).

5954. — 30 novembre 1981 . — Gilbert Le Bris appelle l ' attention de
M . le ministre du budget sur le fait qu ' il est de pratique constante
pour les établissements de crédit d 'exiger la caution personnelle
des dirigeants de petites et moyennes entreprises créées sous forme
de sociétés en garantie des créances qu'ils sont amenés à consentir
à la personne morale ainsi constituée . Il peut en outre arriver qu 'en
cas de règlement judiciaire ou de liquidation de biens de ces
sociétés, les tribunaux condamnent leurs dirigeants à acquitter tout
ou partie des dettes sociales en vertu de l 'article 99 de la loi du
13-07-1967, par conséquent sans qu'une faute de gestion soit néces-
sairement imputable à ces dirigeants. Or, la législation fiscale ne
comporte pas de disposition tenant compte de l ' une ou l 'autre des
situations que l'on vient de décrire . Les sommes versées à titre
de caution comme celles qui sont dues au titre de l'article 99 de
la loi du 13-07-1967 ne sont en aucune mesure déductibles du revenu
imposable aa titre de l ' impôt sur le revenu des personnes phy-
siques . De plus, lorsque pour remplir leurs obligations, ces mémes
contribuables cèdent un élément du patrimoine personnel et qu'il
résulte de cette cession une plus-value, celle-ci est imposée sans
que les services fiscaux prennent en compte la situation qui les a
conduits à la réaliser. Compte tenu des priorités gouvernementales
pour l 'emploi et la création d ' entreprises, il lui demande s'il ne
parait pas opportun de prendre des mesures pour combler de
telles lacunes de la législation fiscale . Il lui demande aussi si, dans
l'attente d ' une réforme fiscale, il n 'est pas envisageable de faire
assimiler par ses services les dirigeants sociaux en cause à des
entrepreneurs individuels, ce qui leur permettrait les déductions
fiscales adéquates.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

5955. — 30 novembre 1981 . — M . Gilbert Le Bris appelle l ' attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le fait qu 'il résulte
de l'article 156.11 . 1" bis-b du C.G. I. que le non-respect de l' engage-
ment pris par un propriétaire d 'affecter à son habitation principale,
avant le 1" janvier de la 3' année suivant celle de ia conclusion
du contrat de prêt, l 'immeuble qu' il a acheté ou construit, entraîne
normalement la réintégration des sommes inclément déduites dans
les revenus imposables des années correspondantes . Il peut s' avérer
cependant qu 'un cas de force majeure, et en particulier par suite
de dépôt de bilan d'un artisan, un particulier peut se trouver malgré
lui dans l 'impossibilité de remplir la condition de date pour l'occu-
pati,,n à titre d 'habitation principale . En conséquence il lui demande
s 'il ne lui parait pas opportun de prévoir un aménagement des
textes pour tenir compte c,e ces situations exceptionnelles.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(majorations des pensions).

5956 . — 30 novembre 1981 . — M. Gilbert Le Bris appelle l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le fait que les fonc•
tionnaires ayant recueilli des orphelins ne peuvent bénéficier de la
majoration de pension prévue ,L . 18 du code des pensions civiles et
militaires de retraite) s 'ils n'ont pas obtenu la tutelle de ces enfants.
Or il arrive parfois que le tuteur se désintéresse des enfants dont
il aurait dù assurer la responsabilité, et que ces derniers soient
recueillis et pris en charge par une personne de bonne volonté
mais dépourvue de titre légal . Dans ces conditions, il lui demande
s 'il ne lui paraîtrait pas plus équitable d'adapter au régime des
fonctionnaires la définition des enfants ouvrant droit à majo-
ration des pensions retenue dans le régime général des salariés
et qui inclut, sans autres conditions, les enfants ayant été, pendant
au moins veuf ans avant leur seizième anniversaire, élevés par le
titulaire de la pension et à sa charge ou à celle de son conjoint.

Boissons et alcools (vins et viticulture : Moselle).

5957 . — 30 novembre 1981 . — M . Robert Maigres attire l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la possibilité de relancer
les activités viticoles de la vallée de la Moselle . Le vignoble dans le
canton de Sierck-les-Bains, et plus particulièrement sur le territoire
de la commune de Conte-les-Bains, est depuis de longues années
voué à un certain déclin . C ' est donc avec un vif intérêt que nous
constatons la volonté de ces viticulteurs de remettre en valeur cet
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c o nséquence
quelles mesures peuvent être prises pour favorise r ces initia ti v es
locales qui, si elles aboutissent, ne gn'n' ueront pas de faire
renaître un certain dynamisme écouonetque Àans or le ré gi on depuis
si longtemps laissée pour compte.

Assurance vieillesse s régimes ee t (orioi'tesgtSR 'déjou e-
(travailleurs de le urine : politique coloré i indes r"etr otta s,.

5958. — 30 novembre 1981 . — M. Robed MAIgyt at tire l' attention

de M. le ministre du travail sur la si tuatio ne des R d iseurs de fer
ayant fait l'objet d'une conversion . En mtfet, I0t r s de 1% fe ,,%etu re de

certaines mines, bon nombre de mineurs atet été >e-not es dans la
sidérurgie . Bien qu'ils perçoivent actuellen(ent - un av a reta ge vieill esse
de la caisse autonome de sécurité sociale tees rnirl 1C-A .N .), les
mineurs qui n'ont pas terminé leur carrière dans O nt éta b lissement
minier ne touchent en effet, au n;osneat= de le ts, départ en

retraite, aucun des avantages liés au statut dit ipine tar. 11 s'ag it là

d ' une lacune importante dans la législation actuelle e , qu i concerne

en particulier, malgré près de trente ans die 55V, ces Miniers
la suppression complète des indemnités de cil *. Sage e. t de logement,

l ' impossibilité d ' accéder au versement anticipé é .e la retraite

complémentaire iCrirepi . Il lui detrtande

	

ee c°kséque nce le s
mesures qu'il compte prendre pour corriger ces ap°nlalies et
améliorer la situation de ces travailleurs (Mi. dura 1it d e longues
années, tint assumé des travaux pénibles et . au-de13 d'un 9euil à

déterminer, désirent retrouver les avantagea$ liés à leur statut
min ier .

Sécurité sociale (cote,olioe' 1-

5959 . — 30 novembre 1981 . -- M. Je.e .Pler p4lch~l aPl elle Pat_
tention de Mme le ministre de la solidarité nationale sieur la situation
des personnes àgées et handicapées sgul, Péné(nei o i_rec du fonds
national de solidarité, ont droit à une aide faieili a .e à dorn i cile -
Dans cette hypothèse . ces personnes doieenx aedu ltiLer ai ne P arti-
cipation aux frais d ' aide ménagère qui peut 5 'dnalys r e°Rime u n e
cotisation patronale . S ' agissant de personne S dépou ervue s de res-
sources, il lui demande les mesures qu'elle Compte prendre Pour
remédier à cette situation contestable.

Arts et spectacles (art ist e. ) .

5960. — 30 novembre 1981 . — M . paa•aierre Michel apP elie

l ' attention de M. le ministre de la culture star la fen couarRandatio ta
relative à la condition de l ' artiste adoptée à l'u0 a ?bruite par là
XXI' conférence nationale de l' Unesco, en nuvernpre , 198 1 • Ce texte
insiste notamment sur la participation des organlL atjo ns profes-
sionnelles et des syndicats d 'artistes à l'élab of ation ~e la politi qu e
culturelle, des politiques d 'emploi et de formation l imrofes siusrn elle
et sur leur rôle de conseil des autorités psi7liq . e5 _pour etirn ule t-

l'activité artistique, assurer sa protecttoa et s,•n tt. évelo ppement -
La recommandation demande également esse phot s in el)bre s de
prendre les mesures nécessaires pour açsured 1u re spect du statut
de l ' artiste, en tenant compte des dinpositi:vnt de la e0nven tj9 ta
de Rome, face au progrès technique général eoneerna ...nt les moyens
de communication de masse ainsi que 1a rete rodac tr son m écan ique
des oeuvres d'art, des interprétations est des e86CUt i.cae ., r consé-

quence, il lui demande quelles dispoSilj on3 esditr' es si compte
prendre pour mettre en oeuvre cette recodsfngpdet>tion•

Enseignement supérieur et gpostbeecolaule CZt
(école normale supérieure de l'enseifner"e eut teeat-enidae).

5961 . — 30 novembre 1981 . — Mrhq PAael5fte liietede attire
l'attention de M. le ministre de l'éducetlon e'satl0n,l`e su r la vive
émotion des personnels (professeurs et élèae5-nraitf ) de s établis-

sements du C .N .E .T ., à Cachan (écale nornisle Supé rieure de

l'enseignement technique, centre de fore ollon. des p r -fes se 5rs 'tech.
niques, lycées d 'application) . Leurs organisations aid k1cales avaient
obtenu, en avril 1981, après plusieurs rois de lut té ; l 'a rrêt des
opérations de restructuration du C . N - E .T,, rtetara tkneet des tra.

vaux visant à la transformation d ' un bdlinlent d'h é ber gemen t en
locaux administratifs et d 'enseignemetat tette sans rép° tidre de
manière adaptée aux besoins réels, réduisait IeeS pos5 1 4•-8it és d'héber-

gement déjà notoirement inuffisantes ; pensa ryement ale la D .G•P•C .
et du cabinet de son prédécesseur que leç orgae'sont°ns syndi-
cales seraient consultées avant toute tentallti . e ae r eestr ue iura tio n
du C .N .E .T . Or, sans que les persoma'els aient été plus asseeié s

que par le passé aux décisions : la réorganisation lpk .ern e se pou r,
suit ; les projets élaborés par la direction de l'g,NS, E,;• • C .N,E.T
avec l'ancien ministre des universités, saut e>t1 cear9 -d'apPUcatlon
les travaux de démolition des chambres vleellent de épr endre (ce
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octobre 1981(, avec l'agrément de la nouvelle direction des ensei-
gnements supérieurs . Cette évolution récente aggrave les diffi•
cuités, dues à la persistance d'un manque de moyens, que res-
sentent déjà depuis plusieurs années des différents établissements,
anticipe sur l'aboutissement de la réflexion en cours pour une
amélic i-ation d ' ensemble de la formation des maitres. Les organi-
sations syndicales demandent la création rapide d ' une structure
démocratique (préparant notamment la réorganisation du C .N .E.T .),
associant, aux côtes de responsables liteaux, rectoraux et minis-
tériels, les représentants des personnels des différents établisse-
ments : élèves-maitres, professeurs et agents du C . N .E .T, et de
l'E .N .S .E .T ., professeurs et agents de lycées, autres personnels
du C.N.E .T . En conséquence, elle lui demande quelles mesures
concrètes et rapides il compte prendre pour aboutir, dans cette
affaire, à un apaisement et à des solutions positives.

Postes et télécommunications
(bureaux de poste , et centres de tri).

5962 . — 30 novembre 1981 . — M . Christian Nucci appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des P .T.T. sur la demande de suppression
du système de budget par enveloppes attribuées aux centres avec
gestion par chacun d'eux . En effet, la plupart du temps, ces
enveloppes sont en-dessous des besoins des centres et obligent les
chefs de centres de faire la chasse aux dépenses. En conséquence,
il lui demande s 'il envisage de procéder à un budget général
prenant en compte les besoins d 'un véritable service public et les
revendications du personnel, notamment en ce qui concerne les
trente-cinq heures et les créations d 'emplois permettant un bon
fonctionnement de ce service.

Edeeatiorr physique et sportive (personnel,.

5963 . — 30 novembre 1981 . — M . Christian Nucci appelle l 'atten-
tion de M . le min i stre de l'éducation nationale sur la situation
injuste et anachronique faite aux professeurs adjoints d ' E .P .S.
qui sont les enseignants les plus mal rémunérés de notre pays et
les seuls à être classés en catégorie B de la fonction publique . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour que l 'injustice dont les professeurs adjoints sont victimes soit
levée,

protection civile (sapeurs-pompiers).

5964 . — 30 novembre 1981 . — M. Rodolphe Pesce attire l' atten-
tio :l de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur las conditions de remuoursement indiquées
par son ministère (direction de la sécurité civile) poco- les inter-
ventions des sapeurs-pompiers professionnels des communes de la
Drôme qui ont participé à la lutte contre les feux de forêts les
10, 11 et 12 août 1979 à Mornes et Apt (Vaucluse), du 13 au 25 août
1980 dans les Bouches-du-Rlsône et durant un mois au cours de
l 'été 1981 en Corse . En effet, la direction de la sécurité civile a
pris pour références : poco- les heur es effectuées dans la zone
d ' intervention : dix-huit heures à taux plein par journée de vingt-
quatre heures ou cinq huitièmes du nombre d ' heur es pour les
journées incomplètes, sans tenir compte des majo rations prévues
par les textes en vigueur et qui s'élèvent à 100 p. 100 pour les
heure ; de nuit et 50 p . 100 pour le dimanche . Pour les heures
de déplacement : 15 p. 100 du taux normal des vacations de base.
Ces bases de calcul laissent aux communes de lourdes charges
qu'il est injuste de leur faire supporter pour des interventions
extra-muros . D'autant qu 'à tout cela s'ajoute le préjudice que
subissent les communes en raison du fait que la rémunération des
professionnels n'est pas Intégralement prise en charge, mais assurée
comme s ' il s' agissait de personnels bénévoles . II faut ajouter par

ailleors : qu 'Il existe une différence entre le traitement réel des
professionnels et leur rémunération en vacations ; que les per-
sonnels ont droit à des heures supplémentaires pour le temps
passé en intervention, au-delà de la durée( du service ; que les
communes concernées doivent verser des vacations au personnel
eolontalre qu ' elles appellent à leurs centres de secours, pendant
l'absence des professionnels en déplacement . C'est pourquoi il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que les communes
ne supportent plus de telles charges indues.

Impôts locaux (taxes foncières).

5961 — 30 novembre 1981 . -- M . Amédée Renault appelle l'atten•

tien de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les modalités
d'assujettissement des exploitante de champignonnières à la taxe
foncière des propriétés non bâties. La valeur locative cadastrale,

base d' imposition, ne pouvant être déterminée que pour des par-
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celles de surface, aucun classement n'est fait pour les exploitations
en sous sol . Cette exonération de fait, sans justification économique,
représente pour certaines communes, un manque à gagner inlporlarst
du point de vue des impôts locaux . Les exploitations minières, arec
lesquelles un parallèle peut être fait, sont assujetties à une rede-
vance communale et départementale en fonction des c1uanlitrs
extraites . Il ]t .i demande clone ea conséquence, s'il ne serait pas
opportun de prévoir une imposition de même nature pour les
exploitants rte chanrpignonni a res.

Assurance vieillesse : régime des fonrtionnaire .s virils

et mil'tuire,s 'pendons rte rercrsios).

5966 . — 30 novembre 1981 . — M. Amédée Renault appelle l 'aller,
fion de M . le ministre de la déferse sur l'inégalité de situation des
veuves de militaires résultant de l'application de la loi n'61 . 1339
du 26 décembre 196-1 ,art . L . 18 du code des pensions civiles et
militaires de ret raiter . Cette loi, qui prévoit une majoration de
pension pour avoir élevé au moins 3 enfants depuis leur rraissence
jusciu ' à l'âge de 16 ans, sans considération de la durée des services,
n'es t applicable qu'aux ayants calme dont les droits résultant du
décès du militaire se sont ouverts à partir du I'' décembre 1964.
1l lui demande donc en conséquence s' il n'emparait pas opportun
d'envisager une suppression de ce seuil, en vue de faire bénéficier
l 'ensemble des veuves de cet effort de solidarité.

Logement ,politique du logement : Paris).

5967. — 30 novembre 1981 . - M . Roger Rouquette appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur les faits suivants : la direc-
tion de l'assistance publique de Paris a confié une mi,sicn cle
gérance et de réhabilitation de son parc immobilier à deux société',
la S . A .G .I. et la dont la major ité des action, appa_-
tiennent au secteur privé . Par ailleurs, une fois les travaux effec-
tués, il est à craindre que des augmentations de loyer importantes
obligent les locataires, employé, de l ' assistance publique, à quitter
leur appartement . Il est à noter que les quittances de loyer précé-
demment établie ; à en-tête de l 'assistance publique sont désormais
émises pair la SG .I . et la It I .V .P . C'est pourquoi il lui demande :
s'il ne lui :muait 1,es semblé plus légitime que la mission de gérane_e
et de réhabilitation sait confiée à l'O .1' .II .L .M . de la tille vie Paris
plutèt qu'à des soviétés ri^tes soi catit les règles du droit prisé
di] compte prendre des mesure, pour que les opérations de réhabili-
tation, cette, nécessaires, ne soient pas soumises su convention -
nement mitraillant de ce fait une très importante auernentalton
du !•mer pour tous les locataires com p ensée pour quetques•uns
seulement par l'aide personnali'ée au louemenl.

Rangses et étahli .s,.emenis financiers tCré .it apricoie

5968. — 3(1 novembre 11 .31 . — M. Roger Rouquette appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la nituation
de la Caisse nationale du Crédit agricole mC .N .C .A .) qui, amant
la tin de 1978, était considéré comme un établissement public à carac-
tère administratif, et dont, à ce titre, le pers o nnel relevait d u
statut général de la t'inclien publique . Lors de la loi de finances
rectificative de 1978, à l'initiative du précédent gouverneraient, la
C .NC.A . est devenue, essentiellement pour des raisons fiscales, un
établisenrenl public à caractère industriel et commercial . Cn règle-
ment intérieur dérogeant aux règles du droit public et à celles
des conventions collectives a alors été octroyé, cont re l'anis des
organisations syndicales . Ce règlement intérieur n'offre aucune
garantie du statut de la fonction publique . Cette situation a deux
conséquences : les agents recrutés depuis deux ans ne bénéficient
pas du statut des fonctionnaires mais sont régis par le règlement
intérieur privé ; les fonctionnaires sont, de fait, en extiectiorn depuis
cette date, et n'ont bénéficié à ce jour d 'aucune promotion. il lui
demande que l 'ensemble du personnel de la C .N .C .A . soit régi à
nouveau par le statut génital des fonctionnaires et que les per-
sonnels non fonctionnaires, en place, puissent bénéficier ue la loi
de titularisation relative aux agents non titulaires.

Apprentissage (établissements de formation).

5969. — 30 novembre 1981. — M. Michel Sapin appelle l 'attention
de M. ïe ministre du commerce et de l'artisanat sur la rnultlpli-
cation des contractuels dans les centres de formation d 'apprentis.
Il lui demande s 'il a l ' intention de contrôler le recours à la contrac-
tualisation dans les chambres de métiers et de réglementer les
conditions de travail de ses enseignants .

A .seurauce maladie, materni(é ipreslations en naturer.

5970 . -- 30 novembre 1981 . — M . Michel Sapin appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés de
remboursement d ' un Chiron appareil médical classé jusqu'à
maintenant hors nomenclature . Il lui demande s'il ne serait pas
possible de permettre le remboursement au titre des prestations
légales de cet appareil.

Lait et produits laitiers freinages).

5971 . — 30 novembre 1981 . — M. Michel Sapin appelle l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la dégradation préoccu-
pante du marché du fromage de chèvre et sur les conséquences
qui en résultent pour le revenu des éleveur s . 1l lui demande quelles
mesures elle a l'intention de prendre afin de soulager !es stocks
excédentaires de caillé, et quels moyen, en particulier financiers,
elle compte y consacrer. Il insiste sur l ' opportunité d'une aide spé-
cifique pour les éleveurs de chèvres.

Logement (aide personnalisée au logement).

5972 . — 30 novembre 1981 . — M . Hervé Vouillot attire l ' attention
de M. le ministre de l'u' banisme et du logement sur les aides
personnalisées au logement. Dix mille A . P. L. ont été débloquées
dÈ's le l'' octobre . II lui demande si ce plan de soutien sera suivi
à court terme d'autres mesures favorables au développement de

L. et quelle sera l 'évolution de l'A . P . L. pour les années à
venir.

Logements )prêts).

5973. — :10 novembre 1981 . -- M. Hervé Vouillot attire l'attention
de M. le ministre de l 'urbanisme et du logement sur le prix de
référence d'une opération de logements . Les municipalités ren-
con,rent des difficultés pour réaliser des logements à caractère
bioclimatique tout en maintenant les prix de vente prévisionnels
au niveau du prix de référence permettant l ' obtention de prêts
aidés par l'Etat (P .A . P .) . En effet, le surcoût de construction
entrainé par l'architecture bioclimatique, la surisolation, les serres,
les équipement; spécifiques tels que les capteurs solaires, pompes
à chaleur, augmente le prix de vente prévisionnel et le rend
incompatible avec le prix de référence . Devant ce problème, deux
solutions sont possibles soit mettre en rouvre une politique d'éco-
nomie d 'énergie dans l'habitat mais interdire ce type de logement
aux habitants ayant de modestes revenus ; soit développer dos pro-
grammes de logement sociaux sans les équiper de dispositifs per-
mettant une meilleure utilisation de l'énergie et l ' emploi de l'énergie
solaire. En conséquence, il lui demande si une modification des
décrets et arrêtés du 29 juillet 1977 ainsi que des activités d q code
de la construction et de l ' habitation correspondants, fixant les condi-
tions d 'octroi des prêts aidés par l'Etat pour la construction de
logements ne permettrait pas de combiner les deux solutions pré-
sentées ci-de-sues.

l'„litique extérieure 'aide médicale ).

5974. — :I0 novembre 1981 . — M . Gilbert Gantier fait observer
à M. le ministre de la santé que lors de l'examen du budget de son
ministère il a déclaré que ses services assument régulièrement
u des missions et des accueils humanitaires comme au Liban, comme
en Pologne, comme auprès de l' O .L.P ., comme pour les Sahraouis,
comme en Angola II la i demande quel type de mission il a
effectué auprès de l ' 0. L . P, ou des Sahraouis . Il lui demande égale-
ment à quel titre et selon quel critère il est intervenu auprès
de l'0 . L. P . ou des Sahraouis.

Logement (allocations de logement).

5975 . — 30 novembre 1981 . — M. Raymond Marcellin demande à
M. le ministre de l 'urbanisme et du logement quelles mesures
il envisage de prendre pour accélérer l ' oct oi de l'allocation loge-
ment, qui n 'est accordée que plusieurs mois après le dépôt des
dossiers et pénalise ainsi les familles à revenus modestes.

Elevape (aides et prêts).

5976. — 30 novembre 1981 . — M . Raymond Marceilin appelle
l 'attention de Mme ie ministre de l'agriculture sur les difficultés
que s'ont rencontrer les éleveurs désireux de développer leurs
exploitations, à la suite de la diminution des subventions aux
bâtiments d 'élevage (budget 1982 : -9,1 p. 100) .
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Logement (amélioration de l 'habitat).

5977 . — 30 novembre 1981 . — M. Raymond Marcellin demande

à M. le ministre de l'urbanisme et du logement te . mesures qu'il
envisage de prendre en matière d ' amélioration de l ' habitat et du
cadre de vie des zones rurales ; le fonde d'aménagement urbain
en zone rurale ne finançant plus les travaux d'accompagnement
aux opérations programmées d'amélioration de l'habitat.

Handicapés (personnel).

5978. — 30 novembre 1981 . — M. Raymond Marcellin demande à
M . le ministre de la formation professionnelle les mesures qu'il
envisage de prendre en faveur des éducateurs spécialisés en
formation : après avoir travaillé plusieurs années, ces derniers sont
contraints de retourner dans une école d 'éducation spécialisée pour
compléter leur formation . Pendant ces études, ils n 'ont droit qu'à
une bourse de 8100 francs par an . Il lui demande s'il compte
remédier à cette situation.

Agriculture (aides et prêts).

5°79. — 30 novembre 1981 . — M. Raymond Marcelin appelle
l 'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur les seuils de
revenus qui déterminent l 'octroi des aides de soutien des prix et des
revenus ; le calcul du seuil serait effectué à partir du chiffre
d'affaires ou du revenu brut de l'exploitation . Les services du
ministère de l 'agriculture s 'appréteraient à fixer ce seuil sa niveau
de 100000 francs de revenu brut- Or, dans la réal i té, ce revenu
brut d 'exploitation équivaut à un revenu disponible voisin du
S . M . I. C. par personne travaillant sur l ' ex p loitation et interdit la
modernisation de l 'entreprise ainsi que l ' efficacité dans la concur-
rence européenne et internationale.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

5980. — 30 no v embre 1981 . — M. Raymond Marcellin demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale les mesures qu'elle
envisage de prendre face à la situation préoccupante des personnes
âgées aux revenus modestes hospitalisées en long séjour . Les
caisses de sécurité sociale assurent la prise en charge forfaitaire des
soins dispensés, mais les frais d' hébergement d'un montant générale-
ment très élevé demeurent à la charge des personnes concernées
et de leur famille

Impôts locaux (taxe professionnelle).

5981 . — 30 novembre 1981 . — M. Raymond Marcellin appelle
l ' attention de M. le ministre de l'industrie, sur les difficultés
qu ' éprouvent les entreprises à investir et à embaucher . Il lui
demande si le Gouvernement envisage une modification de la taxe
professionnelle pour 1982 et quelles en seraient les principales
modalités .

Politique économique et sociale (généralités).

5982. — 10 novembre 1981 . — M . Raymond Marcellin demande à
M. le ministre de l 'économie et des finances si les dispositions prises
en conseil des ministres, mardi 10 novembre 1981, pour financier
le déficit de la sécurité sociale, a savoir majoration de 1 point des
cotisations pour les assurés et déplafonnement de 3,5 points des coti-
salions pour les employeurs, ne sont pas de nature à modifier les
hypothèses économiques de croissance du P.I.B . sur lequel est
construit le budget de l 'Etat pour 1982. Il lui demande dans quelles
mesures ces prélèvements n ' affecteront pas le taux des prélèvements
obligatoires par rapport au P .I.B., tel qu ' il apparaît dans le budget
économique de 1982 : 43,3 p . 100.

Communes (finances locales).

5983. — 30 novembre 1981 . — M. Raymond Marcellin signale à
M. le ministre de l'éducation nationale que des communes éprouvent
des difficultés pour le financement du personnel spécialisé des écoles
maternelles . II lui demande s ' il envisage, avant l'adoption de la loi
sur la décentralisation, de venir en aide à ces communes.

Commerce extérieur (Chine).

5984. — 30 novembre 1981 . — M . François d'Harcourt attire l ' at•
tention me M . le ministre des relations extérieures sur les prochaines
ventes de Mirage 2000 » à l'Inde, alors que des armements
modernes étaient également souhaités par la République populaire
de Chine, qui n 'aurait toujours pas reçu de réponse favorable de
notre Gouvernement . Cette position de la France vis-à-vis de la
Chine ne risque-t-elle pas de compromettre notre commerce exté-
rieur avec ce pays et notamment le projet de construction de deux
centrales nucléaires en Chine populaire . Il lui demande s ' il envisage
d ' engager une nouvelle négociation à ce sujet avec les autorités
chinoises .

Justice (expertise).

5985. — 30 novembre 1981 . — M. Maurice Briand demande à
M . le ministre du travail de bien vouloir lui indiquer comment
les juges d'instance saisis à l'occasion d'élections professionnelles
doivent procéder lorsqu 'ils ordonnent une expertise . En effet, la
procédure étant sans frais, donc sans dépens, il est anormal que
les organisations syndicales aient à supporter une telle dépense.
N 'y a-t-il pas l i eu dans cette éventualité de faire assumer la charge
financière ire la mesure d'instruction par le Trésor public et,
dans re cas, un texte ne doit-il pas le préciser.

Police (personnel).

5986 . — 30 novembre 1981 — M. Alain Madelin signale à M . le
ministre d'Etat, ministre de i intérieur et de la décentralisation, la
situation de la police municipale et lui demande de bien vouloir
prendre de toute urgence les mesures qui s 'imposent afin de faire
cesser toutes les injustices dont elle est victime, notamment en ce
qui concerne, d ' une part, la durée de carrière et les échelles indi-
ciaires des agents de la police municipale et de la police rurale et,
d'autre part, l'utilisation des couleuis nationales par barres trico-
lores apparentes sur une véritable carte de fonction à caractère
inviolable sous contréle officiel.

Police (personnel).

5987 . — 30 novembre 1981 . — M . Alain Madelin demande à M . le
ministre d'Etat, ministre ' - l'intérim. , et de la décentralisation,
quelles suites il entend donner aux prof ; t sitions de l 'association
nationale de la police municipale sur leurs propositions en vue ee
compléter et d'étendre les dispositions statutaires spéciales te-a-
tives à leurs attributions, fonctions et situations dans le cadre de
la loi de décentralisation, indispensables au bon exercice des fonc-
tions des agents de police municipale et rurale pour servir la popu-
lation avec toute l 'efficacité possible et la compétence souhaitée.

Commerce et artisanat (politique en faveur du commerce
et de l'artisanat(.

5988. — 30 novembre 1981 . — M . Alain Madelin expose à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat que les organismes consu-
laires suggéraient, d ' une part, l'établissement d'un tableau de bord
du commerce local permettant de suivre son évolution et son déve-
loppement ainsi que son adaptation aux besoins et, d' autre part, la
mise en place au niveau départemental d ' un plan d 'aménagement
commercial, à l 'élaboration duquel participeraient les différents par-
tenaires intéressés, les administrateurs, le conseil général, les com-
munes, les compagnies consulaires. les c'-ganisatlons professionnel-
les et les a'ssociatires de consommateurs . Aussi il lui demande quelles
suites il entend donner à ce voeu, car la mise en place de ce
document d 'urbanisme, approuvé par le C . D . U . C., pourrait ainsi
fournir des prévisions pour les trois années à venir et éviter la
disparition rapide et irréversible du petit et moyen commerce, plus
spécialement en zone rurale.

Commerce et artisanat (prix et concurrence).

5989. — 30 novembre 1981 . — M. Alain Madelin expose à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat que l 'article 39 de la lot
d'orientation du commerce et de l ' artisanat et ses textes d 'appli-
cation réglementent strictement les ventes directes. Cependant, dans
certaines régions plus fortement industrialisées, des créations de
magasins d 'entreprises se font de s l 'ignorance totale des restrie-
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tiens dictées par la loi, créas" ainsi une concurrence anormale et
très préjudiciable au commerce local . Aussi il lui demande de
bien vouloir prendre les mesures nécessaires pour un contrôle
effectif des établissements industriels se livrant à la vente directe
et pour appliquer les sanclieas prévues par la loi.

Commerce et artisanat (aides et prêts).

5990 . — 30 novembre 1581 . — M. Alain Madelin signale à M . le
ministre de l'économie et des finances que l 'article 47 de la loi
d 'orientation du commerce et de l'artisanat a prévu, pour les
commerçants désirant reconvertir leur activi t é et pour les jeunes
qui veulent s 'installer, des conditions priviligiées de crédit . Dans
la pratique ces mesures paraissent être difficiles à appliquer, prin-
cipaiement pour les jeunes commerçants, du fait de la rigueur
des conditions exigées . Aussi il lui demande s'il ne juge pas
opportun d ' obtenir des établissements financiers un assouplisse-
ment de dispositif, en particulier en ce qui concerne les exigences
de garanties .

Politique extérieure ( bibi/ el .

5991 . — novembre 1981 . — M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, quels ont été les motiva-
tions et, le cas échéant, les résultats de ses entretiens avec
M. Boukari Salem Bouda, secrétaire du comité populaire général
des communications et du transport maritime de la Jamahiriya arabe
libyenne populaire socialiste, lors de sa récente visite officielle en
France .

Handicapés (accès des locaux).

5992 . — 30 novembre 1981 . — M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les arti-
cles 49 et suivants de la loi d' orientation en faveur des personnes
handicapées, du 30 juin 1975 . Avant la fin de l'année 1981 consacrée
aux handicapés, il souhaiterait que les dispositions de la loi pré-
citée tendant à favoriser la vie sociale des personnes handicapées
soient réellement appliquées . Aussi, demande-t-il la mise en oeuvre

d ' une véritable politique de l'accessibilité aux lieux publics, aux
logements, aux transports et aux sports, qui se traduise réellement
par une amélioration de la qualité de ide des handicapés.

Lisgcment fal!eeafions de logement).

5993. — 30 novembre 1981 . — M . Henri de Gastines rappelle à
Mme le ministre de la solidarité nationale que l 'article 18 du décret
n" 72-526 du 29 juin 1972, dans sa rédaction issue du décret n" 78.897

du 28 août 1978, précise les conditions d'attribution de l'allocation
de logement aux personnes résidant dans one maison de retraite.
Le paragraphe lit de cet article stipule notamment que ne peuvent
prétendre à l ' allocation les pensionnaires résidant dans des chambres
comportant plus de deux lits. Une telle restriction apparait parti-
culii'rement injuste, notamment — et c'est généralement le cas —
lorsque cette cohabitation a été imposée aux pensionnaires en
vat se, lesquels auraient souhaité disposer d ' une chambre indivi-
duale . D'autre part, les raisons motivant cette exclusion n 'appa-
rai,sent pas fondées dans la mesure où la superficie des pièces
partagées entre trois occupants est suffisante pour que soient res-
pe n tées les normes fixées pour ouvrir droit à l'allocation . Enfin,
de nombreuses maisons de retraite comportent des chambres prévues
po ur trois personnes, chambres dont la superficie a justement été
déterminée en fonction du nombre d ' occupants . Il semble donc très
discutable que des dispositions intervenant postérieurement à la mise
en service d 'établissements dont l'aménagement avait reçu l 'accord
des services officiels remettent en cause le droit à une prestation
acquise . 11 lui demande en conséquence de bien vouloir reconsi-
dérer les mesures actuellement appliquées pour attribuer l'alloca-
tion de logement aux pensionnaires des maisons de retraite.

Société nationale des chemins de fer français (tarifs voyageurs).

5994. — 30 novembre 1°Jl . — M . Pierre-Charles Krieg appelle
l 'attention de M . le minute des anciens combattants :,ur le fait que
les anciens combattants se rendant en pèlerinage sur les tombes
de leurs camarades tombés au champ d'honneur ne peuvent utiliser
leur carte Vermeil car !a Société nationale des chemins de fer fran-
çais leur impose l 'obligation de partir le samedi avant onze heures
et de rentrer le lundi après-midi, ce qui conduit à des frais impor-

tante de restaurant et d ' hôtel. Il lui dem«nde dès lors d ' examiner
la possibilité de faire accorder aux an, iens combattants l'autorisa
tien d 'utiliser les réductions de la carte Vermeil le samedi et la
dimanche de la Toussaint et des semaines englobant le 8 niai et le
11 novembre .

Radiodiffusion et télévision (programmes).

5995. — 30 novembre 1981 . — M . Pierre Bas appelle l 'attention de
M . le ministre de la communication sur le choix des filins présentés
à la télévision depuis le 10 mai dernier . Il constate que, dans leur
quasi-totalité, ces films dénotent une autoglorification notoire du
régime en place visant à conspuer les régimes précédents, à décon-
sidérer la classe politique précédemment au pouvoir, à faire l'apolo-
gie uniquement du monde enseignant, des syndicats, de mouvement
ouvrier, alors que la nation comprend d 'autres milieux eux aussi
respectables et dignes d'intérêt . Il estime certes, dans un régime
démocratique, du devoir des gouvernants de prôner le respect de
la légalité, d ' informer les citoyens sur la vie sociale ou d'y dénoncer
ses abus . En revanche, il s'élève vivement contre toute forme
d'utilisation de la télévision à titre d'instrument d ' action sur le
subconscient des téléspectateurs français, à travers le choix des
filins diffusés . Il lui demande, en conséquence, s 'il n ' estime pas
oppo' fun oie donner des instructions susceptibles de remédier au
manichéisme décrit ci-dessus, pour la protection de la paix civile
dans noire pays.

Electricité et gaz (centrales de l ' É .D .F . : Loire-Atlantique).

5996. — 30 novembre 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset expose à M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
la décentralisation, que le conseil général de Loire-Atlantique, en
sa séance publique du 19 novembre 1981, a protesté de ne pas
voir son avis sollicité dans la nouvelle procédure décidée par le
Gouvernement et relative à l'implantation d'une centrale nucléaire
dans la Basse-Loire . II lui demande les motifs de cette exclusion
qui, au premier abord, semble antidémocratique.

?e(mole et produits raffinés (stations-service).

5997. — 30 novembre 1981 . — M . Philippe Mestre expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que, lors des entretiens qu'ils
avaient eus le 22 juin 1981 avec ses conseillers techniques, les repré-
sentants des professionnels de la distribution des carburants avaient
sollicité une revalorisation très modérée de leur marge de distri-
bution des produits pétroliers tenant compte de la détérioration
de la trésorerie de ces exploitants . Il lui rappelle que sa lettre en
date du 16 juillet 10d1, adressée à ces professionnels, leur indiquait
que seraient examinés, avec les administrations compétentes, les
problèmes relatifs à leur marge de distribution . Il lui demande si
cette concertation a bien eu lieu et s 'il envisage de procéder à un
réajustement de ces marges, seul susceptible de maintenir des condi-
tions de vie acceptables pour une catégorie professionnelle indis-
pensable à l'activité économique du pays.

Professions et activités sociales (aides familiales',

5998. — 30 novembre 1981 . — M. Philippe Mestre expose à Mme le
ministre de l'agriculture l'intérét économique et social unanimement
reconnu des aides familiales en milieu rural Il lui demande si elle
ne peut envisager d'user de sa haute autorité pour que les organis-
mes financeurs prennent les dispositions nécessaires à une rémuné-
ration correspondant aux services rendus par les travailleuses
familiales et à leur coût réel pour les associations . Il lui demande
également si elle n ' envisage pas de promouvoir rapidement un
accord cadre pour le développement des emplois de travailleuses
familiales du même type que celui qui existe pour les aides ména-
gères .

Professions et ncticités sociales (nides fsuuilieles).

5999. — 30 novembre 1981 . — M. Philippe Mestre demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale, se référant au texte de
la loi d 'orientation sur la famille, présenté au conseil des ministres
du 16 septembre 1981, si l ' aide à domicile pour les familles dont
l 'intérêt économique et social n ' est plus à démontrer, en milieu
rural notamment, est concernée par ce texte .
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Mutualité sociale agricole (action sanitaire et sociale).

6000 . — 30 novembre 1981 . — M . Philippe Mestre expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale qu'à sa connaissance, les textes
d 'application de l'article 18 de la loi d 'orientation agricole, relatifs
à la parité entre le régime agricole et le régime général en matière
d 'action sociale, n' ont pas encore été publiés . Il souhaite savoir si
elle en envisage la publication prochaine.

Banques et étabi ;ssements financiers facticités),

6001 . — 30 novembre 1981 . — M. Edeuard Frédéric-Dupont signale

à M . le ministre délégué, chargé du budget, qu 'il a pris connaissance
par le rapport sur les charges communes, des mesures intéressantes
prises dans les banques au bénéfice du personnel et de la clientèle.
Il rappelle que sur sa demande en 1975, le ministre du budget avait
donné des instructions à toutes les succursales bancaires proches
d'une école de procéder aux transferts de fonds qui sont suscep-
tibles de provoquer des hold-up, en dehors des heures d'entrée et
de sortie des écoles . Il lui signale que c ' est grâce à cette mesure
que, notamment avenue Bosquet, un hold-up proche d'une école
n ' a occasionné qu'une blessure légère à un passant . Il lui demande

s'il a maintenu cette consigne et s'il n ' estime pas nécessaire de la
rappeler aux agences concernées.

Impôts locaux (impôt sur les spectacles, jeux et divertissements).

6002 . — 30 novembre 1981 . — M. François Léotard demande à
M . le ministre délégué, chargé du budget, comment il compte compen-
ser la perte de recettes que les communes vont subir du fait de la
taxation par l'état des appareils automatiques prévue au projet de
loi de finances 1982. En effet, cette taxation forfaitaire de
1 500 francs va pénaliser lourdement les exploitants d ' appareils auto-
matiques qui se verront contraints, soit de retirer une partie des
appareils qu'ils exploitent actuellement, soit d ' annuler les investis-
sements qu'ils pourraient envisager de faire. Or les exploitants
d 'appareils automatiques paient déjà une taxe fixe par appareil
(vignette) aux communes dans lesquelles ils exercent . Il en résultera
donc pour les communes soit une perte de recette, soit un manque
à percevoir .

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

6003 . — 30 novembre 1981 . — M . Maurice Briand appelle l'atten-
' - de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les intitulé.

p ie nombreuses associations pour la protection civile . En effet,
que les manuels de secourisme sont imposés à la T . V. A . au
préférentiel de 7 p. 100, les associations pour la protection

civile sont taxées à 17,60 p. 100 sur la plupart des articles de
secourisme (trousses et malles de secours, brancards et matelas
s coquilles e, matelas de respiration, aspirateurs de mucosités,
masques et canules, mannequins d'entraînement . De plus, elles sont
soumises au tarif de 33 p . 100 pour les cassettes et diapositives
nécessaires à l ' enseignement du secourisme . Aussi, il lui serait recon-
naissant de bien vouloir lui indiquer s'il n 'envisage pas un allége-
ment de ces taux.

hnpôts et taxes (politique fiscale).

6004. — 30 novembre 1981 . — M . André Audinot appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la récente
extension de la taxation exceptionnelle des frais généraux des
entreprises. Cette mesure présente des dangers particulièrement
grave pour l ' économie française, dans la mesure où la force com-
merciale de nos entreprises ne disposera pas des mêmes armes face
à la concurrence étrangère . La taxation des frais généraux aura
en outre un effet dépressif sur de nombreux secteurs d'activité,
comme la restauration et l ' hôtellerie. Il lui demande quelles mesures
de compensation il estime pouvoir proposer au Gouvernement pour
sauver ce secteur économique indispensable à la vie du pays.

Circulation routière (réglementation).

6005. — 30 novembre 1981 . — M . André Audinot appelle l 'attention
de M. le ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur et de I. décentra.
Ilsation, sur I' utilisation de plus en plus fréquente en milieu urbain,
des trottoirs par les motocyclistes. Qu' ils soient commis pour un
usage professionnel, par exemple les coursiers, par commodité ou
par bravade, ces abus sont indiscutablement dangereux pour les

ne_

personnes âgées et les enfants en bas âge, qui sont évidemment
les plus menacés ; les cycles et motocycles slalomant dangereuse-
ment et souvent à contre sens de la circulation sur ces trottoirs
traditionnellement réservés aux piétons . Il lui demande quelles sont,
au plan réglementaire, les peines dont sont passibles les intéressés
et s'il compte prendre des mesures pour limiter ces excès.

Handicapés (Etablissements).

6C'36 . — 30 novembre 1981 . — M. André Audinot appelle l ' attention
de M . le ministre de la santé sur les maisons d'accueil spécialisées
pour handicapés . La prévision de 120 projets de créations de mai-
sons d'accueil spécialisées avait été envisagée ces deux dernières
années . Or, il semble qu'actuellement 33 seulement, d'après les
chiffres connus, aient pu bénéficier d'une autorisation de fonc-
tionnement . 11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour
accélérer la réalisation de ce programme, dont tant de familles
ont besoin .

Pétroles et produits raffinés
(taxe intérieure sur les produits pétroliers).

6007 . — 30 novembre 1981 . — M. Raymond Marceliin appelle
l 'attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la
situation des transporteurs routiers exploitant des lignes d 'autobus

et d'autocars de services urbains, interurbains et scolaires. Ces
entreprises assurant les seuls moyens de transport accessibles,
notamment aux milieux les plus modestes des régions rurales, il
convient de les encourager tant pour des raisons sociales que
d'économie d'énergie . Aussi, il lui demande s 'il pourrait faire béné-

ficier d ' une détaxation le carburant consommé par les véhicules
utilisés pour assumer ces moyens de transport collectifs.

Eleragc (abat mirs).

6008 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean Cembasteil expose à Mme le

ministre de l'agriculture les faits suivants : la loi n" 66-948 du
22 décembre 1966 précisée par le décret n" 67 . 908 du 12 octobre
1967 a instauré une taxe d'usage payée par les utilisateurs des abat-
toirs et versée à un fends national ; par décret n" 76 . 1283 du
30 décembre 1976 son taux est fixé à neuf centimes par kilo de
viande abattue . Cette taxe permet le financement des investisse-
ments réalisés par les collectivités locales en matière d'installation
d'abattage . En effet, les gestionnaires d ' abattoir peuvent conserver
tout ou partie de la taxe perçue en fonction des amortissements
d 'emprunts contractés pour ces investissements . Or, les coûts des
travaux ont considérablement augmenté du fait de l ' inflation alors

que la taxe d'usage est restée constante depuis sa création . Il s 'en-
suit des difficultés pour réaliser l ' équilibre des budgets d'investis-

sements . Il lui demande si elle n 'estime pas nécessaire de revalo-
riser le taux de cette taxe d'usage.

Matières plastiques (entreprises : Aquitain s ).

6009. — 30 novembre 1981 . — M . Lucien Dutard appelle l 'atten-

tion de M. le ministre de l'industrie sur la situation des établisse-
ments Monoplast (transformation de matières plastiques) qui
emploient un millier de salariés dans les Landes et dans les Pyré-
nées-Atlantiques . Les membres du comité central d'entreprise réu-
nis le 26 octobre 1981 ont appris le projet du groupe canadien Poly-
sar, qui possède déjà 21,45 p . 100 des actions de Monoplast, de por-
ter cette participation à 85 p . 100 . Si ce projet venait à se réaliser,

l'entreprise française Monoplast passerait sous le contrôle de grou-
pes financiers étrangers . Il lui demande les dispositions qu ' il compte
prendre pour que ce projet ne soit pas mis à exécution, et pour
maintenir l'emploi dans cette société française de transformation de
matières plastiques .

S .N.C .F . (tarifs voyageurs).

6010 . — 30 novembre 1981 . — Mme Jacqueline Fraysse-Casalls

attire l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports.
sur le fait que les communes ayant choisi pour plus de sécurité
le moyen de transport ferroviaire pour l 'organisation des séjours
des enfants pendant les congés scolaires, se voient pénaliser par
les conditions réglementées de circulation . En effet, pour pouvoir
bénéficier d' une réduction «collectivité x de 30 p . 100 (la réduction

de 50 p . 100 n'est pratiquement plus accordée aux organismes de
séjours d'enfants), les organisateurs de ces voyages doivent choisir

des dates qui ne correspondent généralement pas aux dates des

congés scolaires . Aussi, de ce fait, la durée des séjours est réduite
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et les enfants ne peuvent profiter au maximum de leurs vacances,
notamment pour les congés de Noël et de Pâques, mais de plus
cette durée limitée des sdjours accroit considérab l ement les charges
des collectivités organisatrices . Par exemple, la ville de Nanterre
organise en éte, hiver et printemps le départ en vacances de
1 500 enfants par an, et les charges de transport 'er,aviaire avoisi-
nent pour cette même période la somme de 200 000 francs . C'est
pourquoi, elle lui demande l'examen de cette situation afin : qu'une
réduction conséquente soit appliquée aux tarifs payés par les orga-
nisme .; de séjours d'enfants ; que les dates permettant cette réduc-
tion tiennent compte des dates des congés scolaires.

F:dncatioa physique et sportive
(enscigne'nent supérieur et postbaccalauréat : Paris).

6011 . --- 30 novembre 1981 . — M . Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les études rte danse
à l'universilc de Paris-iV . Depuis la rentrée 1978, la danse est deve-
nue discipline uni,ersitaire reconnue . Le diplôme délivré était un
diplôme d'uirivetsite en danse . Or, depuis la présente rentrée, il
est devenu diplôme d'éducation physique, mention danse . Les étu-
diants déjà engages dans le cursus se demandent s'il ne s'agit pas
là d'une il .' sal r salion de la danse cumule discipline universitaire
à part eetit're . il lui demande donc de lui préciser les orientations
de son ministère concernant l'enseignement supérieur de la danse.
Il attire, en Outre, son attention sur le coût de ces études. En plus
des droits d'inscription réglementaires, les étudiants doivent payer
pour suivre les unités de valeur (500 francs par U . b' . r . Comme il
faut (mure unités de valeur, le coût des inscriptions pédagogiques
s'élève à G 000 francs . Bien qu'un système de bourse soit mis en
place par l'un)itersilé, le coût de ses études ne permet pas l'accès
des étudi :uris rie milieux défavorisés . Il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour permettre à ces étudiants de suivre cet
enseignement superieur.

Educatios physique et spurtire (errscignenmet secondaire : Gard).

6012 . — 30 novembre 1981 . — Mme Adrienne Horvath attire
: ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation
de l'éducation physique ei sportive aux lycées d'Ales . Les nouvelles
mesures prises par le Gouvernement : réintégration de la troisième
heure d'association sportive et mise en place de trois heures hebdo-
madaires pour les classes de quatrième préparatoire (première année
de i . E . P .', ont été accueillies Ires favorablement par l'ensemble
des interesse's . Cependant, tenant compte de ces dispositions, la
rente-o 1981-l)'82 laisse apparaitre un délicit de trente heures
d'E . P. S . soit l'équii ele nt d'un poste et demi . Elle lui demande
quelles mesures il compte prendre aile que les quinze classes, dont
plusie .'rs classes d'examen, du lycée d'enseignement général et du
lycée d'ensei nemcnt professionnel d'Alès, actuellement privées do
l'éducation phasique et sportive, puissent très rapidement bénéficier
de cet en .scignenu'nt.

Peste,e et l I''si q nurirations (bureaux de poste : Hauts-de-Seirre),

6013 . — 30 novembre 1981 . — M . Parfait Jans atti-e l 'atiention
de M. le ministre des P .T.T. sur la situation de l 'annexe Gustave-
Eiffel de la poste principale de Levallois-Perret- En effet, dans
cette annexe qui a la charge d'un important secteur de la popula-
tion levalloisienne et qui supporte une partie d'usagers du 17' arron-
dissement de Paris, l'effectif d'agents est nettement inférieur aux
besoins . Ainsi, d ' importantes files d'attente se forment à de nom-
breuses reprises dans la journée, ce qui provoque un sérieux
mécontentement clans la population . La création d ' emplois dans les
P .T.T. et l 'orientation gouvernementale qui tend à améliorer le
fonctionnement de ce service public doit être l' occasion de mettre
fin à l'insuffisance de personnel dans l"nnexe Gustave-Eiffel de
la poste principale de Levallois-Perret . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que l'annexe
Gustave-Eiffel de la poste principale de Levallois-Perret soi' dotée
d 'un personnel suflisant.

Postes et télécomurunicattens (bureaux de poste : Hauts-de-Seine).

6014 . — 30 novembre 1981 . — M. Parfait Jans attire l'attention
de M . le ministre des P .T.T. sur la situation à Paris CEDEX -
La Défense desservi par le bureau principal de Levallois-Perret.
En effet, dans ce secteur en pleine expansion, les agents assurent
une quantité de tâches allant de l ' arrivée du courrier jusqu ' à son
achen .lnement . Or depuis 1977 aucun emploi n 'a été créé dans ce
service alors qu'à cette époque vingt CEDEX étaient en fonction-

nemert et que l'on en compte trente aujourd'hui . Il faut noter
aussi que l'ouverture du centre commercial des Quatre Temps n'a
amené aucune création d'emploi . Les conditions de travail se sont
donc largement détérioriées à tin point tel que l'utilisation de
personne'- féminin est dans la pratique devenue difficile . Pour
remerier à cette situation qui ne cesse de se dégrader, le personnel
réclame le renforcement important des effectifs . La création de
nouveaux emplois aux P .T.T . devrait en être l'occasion . En consé-
quence il lui demaarie quelles mesures il compte prendre pour
renforcer les effectifs au CEDEX La Défense dépendant du bureau
principal de Levallois-Perret.

Pestes et téleconnnenications (bureaux de poste : Hals-de-Seine).

6015 . — 30 novembre 1981 . — M . Parfait Jans attire l'attention
de M. le ministre des P. T . T . sur la situation du bureau de poste
de la rue du Président-Wilson, à Levallois-Perret . En effet, en
raison de l'insuffisance notable des effectifs, les usagers sent
astreints à des attentes de plus en plus prolongées pour être
servis aux guichets malgré toute la conscience professionnelle du
personnel qui y est affecté. Il faut rappeler que cet établissement,
ex-bureau principal de Levallois-Perret, après avoir été classé en
poste annexe, fut érigé en recette succursale hors classe à compter
du 1 ' novembre 1977, en raison de l ' importance du trafic écoulé.
Or, depuis le nombre d ' agents a été sensiblement réduit puisqu'au
1'' septmbre 1980, les effectifs se limitaient à vingt-cinq personnes
soit une réduction de cinq unités sur 1977 . La création de nouveaux
postes aux P . T. T . et l'orientation gouvernementale qui tend à
amélio rer le fonctionnement de ce service public doivent être l 'occa-
sion de remédier à cette situation . En conséquence, il lui demande
quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour mettre fin à ce
manque de personnel au bureau de poste de la rue du Président .
Wilson, à Levallois-Perret.

Pestes : urisi .stère (personnel : Paris),

6016. - 30 novembre 1981 . -- M . Parfait Jans attire l 'attention
de M . le ministre des P. T. T . sur la situation des jeunes agents
hébergés dans les logements collectifs rie la direction des postes de la
région de Paris extra-muros . En effet, la direction de l ' association
pour la gérance des logements collectifs de la direction des postes
de la région de Paris extra-muros, vient de prévenir les résidents
que le délai de séjour dans les logements était réduit à son temps
minimum, soit six mois, au lieu du maximum possible de deux ans,
ce qui crée des situations pénibles pour ces jeunes agents . Pour
justifier cette mesure, la direction de l'association avance comme
motif le recrutcmeut de nouveaux agents par les P . T. T-, et dom:
la nécessité de les loger. Or, l'embauche de nouveaux agents ne
doit pas avoir des conséquences négatives sur le logement des
jeunes agents des P . T . T . récemment recrutés. Il est indispensable
que les jeunes agents arrivant de province puissent bénéficier
d'un ïaps de temps plus important pour se familiariser avec la
région de 111e-de-France et qu'ils aient le temps de rassembler des
ressources suffisantes pour se loger décemment- La solution de
ce problème réside donc pour l'administration des P . T. T . dans
l'acquisition et la misa à la disposition des jeunes agents arrivant en
Ile-de-France de nouveaux locaux d'hébergement adaptés en nombre
et en qualité à ces besoins . En conséquence, il lui demande quelles
me-ores il compte prendre pour que l'association pour la gérance
des logements collectifs de la direction des P. T . T. de la région
de Paris extra-muros sursoie à sa décision de réduire les délais
de séjour dans ses logements et quelles dispositions lui paraissent
être de nature à répondre aux besoins en logement liés au recrute-
ment de jeunes agents par le ministère des P. T . T-

Elevage )bovins),

6017 . — 30 novembre 1981 . — M . André Lajoinie attire l ' attention
de Mme le ministre de l 'agriculture sur la situation des producteurs

de viande bovine . I,a suppression depuis le 16 novembre de l'interven-
tion de l ' Onibev sur les carcasses entières et son maintien sur les
seuls quartiers arrière — mesures décidées sur proposition de la com-
mission de Bruxelles par les ministres de l'agriculture lors des négo-
ciations sur )es prix de l'actuelle campagne — suscite l 'inquiétude de
nos producteurs . En effet, les décharges d ' herbages ne sont pas ter-
minées, surtout dans l'Ouest où les calamités obligent de nombreux
éleveurs à se débarrasser d'une partie de leur cheptel . Cette déci-
sion ne va pas manquer de constituer une pression supplémentaire
sur les cours, déjà au niveau le plus bas, comme en témoigne l' in-
tervention permanente qui s' est déroulée jusqu 'à maintenant sur les
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carcasses entières. Cette situation risque d'être aggravée par l 'exis-
tence des montants compensatoires positifs, en République fédérale
allemande notamment, qui encouragent les importations de ces
pays et pénalisent nos exportations. Il y a donc tout lier de craindre
une nouvelle baisse des cours. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir intervenir pour que soit rétablie au plus tot l'interven-
tion sur les carcasses entières.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Haute-Loire).

6018 . — 30 novembre 1981 . — M. André Laloinie attire l'attention
de M . le ministre du travail sur la situation de l ' Entre p rise Elastelle,
au Puy (haute-Loire' . Cette entreprise fait partie du groupe Gold
Zac•k-Quelle et avait perçu, en 1971, des subventions. Depuis, des
licenciements ont eu lieu dans les entreprises productives du
groupe à Saint-Louis, en Alsace, et à Elastelle, au Puy . Développant
sa vente par correspondance avec la Société Quelle, ce groupe envi-
sage, après suppression de sa production en France, d'impo rter de
l'étranger• : Italie, Allemagne ou Philippines, la marchandise p . Nuite
auparavant par Elastelle au Puy. Cette entreprise emploie 3000 per-
sonnes et la ville du Puy a déjà 5 000 chômeu rs . Par ailleurs,
l'Entreprise Elastelle est la seule en France produisant des tissus
élastiques en grande largeur . Toutes ces données montrent la
grande importance qui doit être apportée pour ( m.'une solution
positive puisse être trouvée afin que puisse se poursuivre l 'activité
de cette entreprise . II lui demande quelles d i spositions il entend
prendre dents , sens.

Métaux (entreprise ; : Ifaute-Garonne).

6019. — 30 novembre 1981 . — M. Roland Renard attire :'attention
de M. le ministre du travail sur les conditions de travail et les
atteintes aux libertés syndicales dans l 'Entreprise Motorola à Tou-
louse (Haute-Garonne) qui comprend 1 850 travailleurs . Licencie-
ments abusifs, sanctions, pressions, répression sont des pratiques
continues dans cette entreprise où la direction, malgré certaines
condamnations en justice, poursuit ces violations dès lors en vigueur.
La demande a été faite par la fédération des travailleurs de la
métallurgie C .G .T . qu 'une commission d'enquête soit mise en
place par l ' inspection du travail avec des représentants des syn-
dicats ouvriers pour permettre la fin de telles pratiques . Il lui
demande quelle suite il entend donner à cette requête justifiée.

Itritiruent et travaux publics (entreprises).

6020 . — 30 novembre 1981 . -- M. René Rieubon appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur les licenciements annoncés par la
Société Colas )421), lors du comité central d ' entreprise du 20 octo•
bre 1981 . Ces licenciements se répartissent de la faeon suivante :
Basse-Normandie 7, Haute-Normandie 37, Pays de Loire 9, Gre•
noble 12, Martinique 14, Guadeloupe 12, Guyane 8, Le Mans 35
(bâtiment), Orléans 46 ,bâtiment), Marseille 57 'bâtiment), Nice 177
)bâtiment) . L'union nationale des syndicats C .G .T . Colas fait
savoir, à juste titre, que cette société, qui compte 25 000 salariés
et dispose de nombreuses agences à l'étranger, est très prospère.
Par ailleurs, le protocole d'accord signé le 24 octobre 1980 avec
les organisations syndicales, à l' occasion de la fusion entes la
Société routière Colas et la Société des grands t ravaux de l'Est
stipulait : «Cette fusion-absorption n'a pas pour objet d ' aboutir
à une dim i nution du personnel appartenant à ce jour à chacune
des entreprises . Au contraire, elle devrait permettre, dans l 'avenir,
dans une perspective de développement économique de l'entreprise,
la création de nouveaux emplois .» Conformément à la volonté
gouvernementale de lutter contre le chômage et alors que des
mesures de relance du bâtiment et des travaux publics viennent
d ' être decidés, il lui demande de s'opposer à ces licenciements dans
une société qui emploie de nombreux travailleurs intérimaires et
i mpose des heures supplémentaires à son personnel.

c_ornrnunautés européennes 'C .E .C .A .).

6021 . — 33 novembre 1981 . — M. André Soury aupe!le l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les augmentations de prix appli-
quées à compter du I' octobre pour les produits suivants :
poutrelles, laminés, rond, tôles. Certains artisans .se sont vus
imposer des augmentations de 85,75 p . 100 et 90,47 p . 100 pour des
fers plats et carrés. Il lui demande s ' il est exact -- . comme l'indi-
quent des fournisseurs — qu'il s'agit d ' une décision de la commis-
sion de Bruxelles, et les mesures qu ' il compte prendre pour
s'opposer à ces hausses.

QUESTIONS ET REPONSES
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Départements et territoires d 'outre-mer 'Réunion : douanes).

6022 . — 30 novembre 1981 . -- M. Michel Debré appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les conséquence;
qu ' aurait à la Réunion la décision du Gouvernement de supprimer
les crédits de droits de douanes qui, du fait d'une élévation bru.
tale du coût des stocks, p rovoquerait une accélération de la hausse
des prix et mettrait en difficulté plusieurs entreprises 11 lui demande
donc quelles mesures il compte prendr e pour éviter un tel état de
fait .

Enseignement pré.scotaire et élémentaire 'personnel(,

6023 . — 30 novembre 1941 . — M . Michel Debré demande à M. I.
ministre dt l'éducation nationale s'il n 'estime pas que le temps est
venu, compte tenu de l ' évolution des tâches scolaire .; . de définir
clairement : 1" les responsabilités du directeur d'éenle ; 2" l 'emploi
de direction qui concrétise ses responsabilités : 3" le statut orga-
nique de ces directeurs . et d'examiner en outre s'il ne convient pas
d'établir des fonctions particulières de direction dès qu 'un groupe
scolaire comprend trois classes et un effectif total supérieur à
soixante élèves .

P .T.T. : ministère 'personnel'.

6024 . -- 30 novembre 1981 . — M . Marc Lauriol attire l 'attention
de M. le ministre des P .T.T . sur la situation des vérificateurs
du service de la distribution et de l'acheminement qui, pour six
cent quatre-vingt-quatre d'entre eux, restent encore classés dans
la catégorie B de la fonction publique . Si cent vutgt emplois d'ins-
pecteurs de la distribution et de l 'acheminement appartenant à
la catégorie A de la fonction publique ont été accordés au titre
des années 1976 et 1977, la situation actuelle n'a pas evolué vers
un reclassement total des vérificateurs. En outre, l'accès à la
catégorie A pour ces personnels est suoordonné au passage d'un
examen, alors que l'accès â cette catégorie existe sans examen
pour le grade de receveur de deuxième classe . Il lui ra p pelle qu 'il
était intervenu en 1976, alors qu'il était député, au moyen d 'une
question écrite auprès du secrétaire d 'Etat aux postes et télé-
communications de l 'époque, pour soutenir les revendications des
vérificateurs . Il lui demande donc quelle attitude il entend adop-
ter, maintenant en tant que ministre des P .T .T ., à l 'égard des
revendications de cette catégorie de personnel.

Voirie (autoroutes'.

6025 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, qu'en réponse à
sa question écrite n" 2583, il a évoqué l'acceptation des dépenses
correspondant aux deux Inetellcs manquantes de l ' autoroute A4.
il lui demande s ' il a l'intention de faire inscrire ces dépenses par
le comité n" 8 du F .D .E .S . et, si oui, dans quels délais.

Affaires culturelles (politique culturelle,.

6026 . — 30 novembre 1981 . — M. Michel Noir rappelle à M. I.
ministre de la culture que, dans une interv iew à un grand quo-
tidien, il avait fait part de projets d'envergure à l'étranger, évo-
quant notamment deux créations prochaines : celle d'un rassem-
blement des peuples d'expression latine, dont l'élude était confiée
à M . Gabriel Garcia Marquez, et celle d'un conseil des peuples
méditerranéens. Le caractère inédit, ambitieux et peut-être pro-
metteur, de telles créations, suscite intérêt et de nombreuses inter-
rogations sur le but, la nature et les modalités de fonctionnement
de tels rassemblements de conseil des peuples . C'est pourquoi il
souhaiterait que, répondant à ces questions, il puisse ainsi éclairer
l'assemblée sur la politique d'action culturelle du Gouvernement
à regard rte l'étranger et des peuples d'Amérique du Sud.

S .N .C .F . (tarifs voyageurs).

6027 . — 30 novembre 1981 . — M. Michel Noir attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les consé-
quences pécuniaires pour les usagers du service public de la
S .N .0 F . de l ' augmentation de plus de 100 p. 100 du prix de
la carte d'abonnement sur le trajet Paris—Lyon, à l 'occasion de
la mise en service cru T .G .V . Constatant que le choix entre T .G .V.
et autres trains sur cette ligne se trouve limité, voire supprimé,
le lundi matin avant 121115, il lui demande quelles sont ses inten-
tions sur ce problème et de quelle manière il entend assurer un
traitement équitable aux voyageurs qui empruntent usuellement
cette partie du réseau.
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Sports (basket-ball).

6b28 . — 3') novembre 1981. — M. Michel Noir rappelle à Mme le
ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports, que dans la

réponse (Journel e ficiel du 28 septembre 1981, p. 2792) à la ques-
tion du 13 juillet 1981, ell e fait état des éléments d'information

apportés par la Fédération française de basket-ball au sujet des
discriminations existant pour les joueurs d'origine étrangère ayant
acquis la nationalité française . Devant l'absence étonnante d'objec-
tivité de la réponse de la Fédération française, il précise sa ques-

tion . Les joueurs naturalisés français sont comptés comme étrangers
pour le championnat de France de première division, le règlement
de la fédération n ' autorisant que deux étrangers . C 'est là une
atteinte grave aux droits liés à la citoyenneté française . C 'est pour-

quoi il lui demande d'intervenir énergiquement auprès de cette
fédération qui édicte dans son règlement des règles portant grave-
ment atteinte au principe général du droit d'égalité devant la loi
de tous les citoyens français.

Informatique ,entreprises).

6029 . — 30 novembre 1981 . — M. Michel Noir demande à M. le
ministre de l'industrie s'il peut lui indiquer où en sont les conver-
sations nouées entre les dirigeants de CII-HB, les pouvoirs publics
:mimais, et la Compagnie Honeywell quant au devenir de la société
commune CII-HB, à la suite de la décision de nationaliser celle-ci.
Il souhaite notamment savoir si l'état des pourparlers permet de
penser que la société américaine ferait jouer la clause de désen-
gagement existante dans l 'accord de 1976.

Y .T .T. : ministère (structures administratives).

6030. — 30 novembre 1981 . — M. Michel Noir expose à M. I.
ministre d'État, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que M. le ministre des P T . T . a déclaré le 5 novembre, à ttoque-

brune : «L'application du projet de décret relatif aux pouvoirs des
commissaires de la République doit étre limitée aux administra-
tions qui relèvent du budget général, et qu'une exception doit être
faite pour le budget annexe des P .T.T. Les postes et téieeom-
munrentions, par leur forme juridique, sont une administration
d'État, mais, par ieur activité se rapprochent d'une grande entre-
prise nationale . Or les commissaires de la République n 'ont pas
vocation à gérer les entreprises nationales . Pour promouvoir le
dynamisme de ce grand service public, a-t-il ajouté, il convient de
favorite, dans .son personnel la naissance d ' un esprit novateur au
service du public, qui ne peut exister que dans l ' unité et l'auto-
nomie des P . T. T. La question posée est fort importante au
regard du projet de répartition des compétences devant être soumis
prochainement au Parlement . Il lui demande s'il peut lui indiquer
si les travaux préparatoires permettent de confirmer que le Gou-
vernement s'oriente vers une décision, pour le service des P .T .T.,
allant dans le sens des déclarations de M . le ministre des P.T . T.
ou si la question n'est toujours pas tranchée.

Police (fonctionnement,.

6031 . — 30 novembre 1981 . — Devant la recrudescence des atten-
tats cont re les forces de l'ordre, et malheureusement devant le
nombre de policiers tués en service commandé, M . Michel Noir,
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la

décentralisation, quelles mesures il compte prendre pour augmenter
la sécurité des hommes . Il souhaite notamment savoir s'il ne parait
pas utile d'équiper, de façon systématique, en gilets pare-balles
les hommes envoyés sur les lieux de hold-up et ou prises d'otages.

Police (fonctionnement).

6032 . — 30 novembre 1981 . — M. Michel Noir demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
s'il peut lui préciser le nombre de gilets pare-balles dont disposent
les forces de police.

Assurance vieillesse s régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et artisans : politique en faveur des retraités).

6033. — 30 novembre 1981 . — M. Michel Noir expose à M. le
ministre du commerce et de l 'artisanat, le cas d'un commerçant
qui, actuellement en congé de longue maladie, s 'est renseigné auprès
de la caisse compétente sur ses droits à la retraite et s ' est vu
refuser l'octroi de tout droit à la retraite de commerçant bien

qu' ayant travaillé dans le commerce de son épouse de 1949 à 1971
et cela pour la seule raison que son divorce a été prononce a ses
torts. Il attire son attention sur le caractère surprenant d'un Let
état de fait qui prive de droit à la retraite une personne ayant
travaillé quinze heures par jour environ durant plus de vingt ans
et lui demande quelles mesures il entend prendre pour remédier à
une telle situation.

Prestations familiales (allocations familiales).

6034 . — 30 novembre 1981 . — M . Jacques Toubon at t ire l' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que les
enfants ne sont considérés comme étant à la charge de leurs parents
que jusqu ' à l 'âge de vingt ans, s ' ils poursuivent leurs études. Or
les études supérieures sont une source de dépenses importantes
pour les familles, et la plupart se prolongent au-delà de vingt ans,
après lequel elles ne bénéficient plus paradoxalement d 'aucun avan-
tage sur le plan social (suppression des allocations familiales, des
réductions dans les transports en commun, etc.) . Il lui demande s ' il
ne serait pas logique et équitable que cette limite d'âge soit
repoussée pour les familles ayant au moins trois enfants, ou bien
que les sommes servies au titre des allocations familiales ne soient
réduites que d ' un tiers pour tenir compte de la réalité de la
situation, un enfant de vingt ans faisant des études constituant en
réalité une charge plus importante qu'un enfant en bas âge, qui,
lui, ouvre droit au bénéfice des allocations familiales.

Elerage (veaux n .

6035 . — 30 novembre 1981 . — M. Jacques Toubon demande à
Mme le ministre de l'agriculture si elle peut lui confirmer les
déclarations récentes du président d'un syndicat d'éleveurs de
veaux, affirmant que le prix au détail d'une escalope de veau
augmenterait de dix à vingt centimes si l ' on supprimait dans ce
genre d'élevage l 'usage des hormones et aut res anabolisants . Si cette
information se révélait exacte, il souhaiterait connaitre son point de
vue à ce sujet .

Impôts et tares (politique fiscale ..

6036 . — 30 novembre 1931 . — M . Jacques Toubon attire l' attention
de M . le Premier ministre sur le fait que la not ion de foyer fiscal
peut favoriser certaines situations de concubinage au détriment
de la famille légitime . En effet, pour exemple, les abattements
d'assiette de l'impôt sur le revenu des valeurs mobilières qui sont
cumulables pour les concubins ne le sont pas pour les familles légi-
times. Ainsi que la discussion du projet de loi relatif à la création
d'un impôt sur le patrimoine l'a de nouveau démontré, il apparaît
que dans nombre de cas, certains couples auraient un intérêt pécu-
niaire à vivre'en concubinage plutôt que de se marier . R lui demande
s'il entend prendre des mesures permettant d 'éviter qu ' à l 'avenir
les familles légitimes soient défavorisées par rapport aux personnes
en situation de concubinage et pour qu'en tout état de cause, toute
législation et toute réglementation qui se révélerait favorable au
concubinage puisse bénéficier automatiquement aux couples légitimes.

Drogue (lutte et prévention,.

6037. — 30 novembre 1981 . — M. Jacques Toubon appelle l' attention
de M . le ministre de la santé sut les conséquences de l ' utilisation
de l'éther, en tant que drogue . Par rapport à l 'alcool sa toxicité
est sans commune mesure et peut étre considérée comme bien supé-
rieure au « chanvre indien n dont le trafic est sanctionné de façon
draconienne . Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable d 'envisager
la réglementation de la vente de l'éther en pharmacie, en vue d ' éviter
les excès regrettables que son utilisation peut entraîner.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles,.

6038. -- 30 novembre 1981 . — M . Jacques Toubon attire l' attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le fait que les
agriculteurs ne bénéficient pas totalement de l ' avantage fiscal
accordé aux industriels, artisans et commerçants, qui peuvent déduire
de leur revenu global les deficits d 'exploitation sans considération
de plafond . Il rappelle que pour les exploitants agricoles cette
déduction est plafonnée à 40000 francs . Il lui demande s ' il ne lui
semble pas injuste qu ' une telle discrimination soit faite entre diffé-
rentes catégories d 'entrepreneurs qui tous ont eu le courage et
le mérite de créer et de mener une entreprise et quelles mesures
il envisage de prendre pour y mettre fin .
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Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et m i litaires
,calcul des pensior,s i .

6039 . — 30 novmbre 1981 . — M . Michel Barnier attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur : sentiment d'injus-
lice qui se dé' eloppe actuellement parmi les persc':,'e1 des collec-
Livites locales du fait des avantages consentis dans certaines
communes par la -ignature de contrats de solidarité . Ainsi, les
personnels féminins bénéficiaires de ces contrats peuvent bénéficier
d'un départ a la retraite à cinquante-cinq ans alors que la quasi-tota-
lité des personnels féminins de la fonction publique ne benéticieet
pas d', :ne telle mesure . 11 lui demande les mesures qu'elle entend
prendre afin de tendre à une harmonisation des dispositions sociale,
Mitant a ce sentiment d 'injustice de se dével'ipper parmi les per-
sonnels concernés.

Profe .ssioes et activités iur nr'bilieres ,agents immobiliers,.

6040 . --- 30 novembre 1981 . — M. Michel Barnier attire l'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les graves
conséquences sur l'emploi qu'auraient les mesures qu'il préconise
actuellement à l'égard des professionnels de l'immobilier si elles
étaient retenues. En effet, la rémuneestion des gestionnaires immo-
biliers se trous Brait a la charge exclusive du propriétaire, ce qui ne
pourrait étre accepté par ces derniers, compte tenu de la faible ren-
tabilité de leurs biens . En fait, une telle mesure aboutirait à sup-
primer les honor aires de location et de rédaction de bail . D iapres
des (Clades effectuée, par les professionnels, si une telle mesure
était adoptée 30 à 40 p . t00 des agents concernes devraient cesser
leurs artisites, pla,a .at environ ;MA personnes supptementaises au
chônia ;!e . De plu-, une telle mesure ne puun'ait qu 'arcroitre la
récession qui frappe déja le secteur du bâtiment et des travaux
pttbli :s . 11 liai demande de prendre les mesures qui s 'imposent afin
d'éviter le chuinage et des difficultés du secteur du b . aiment et des
travaux pablics .

t,,),ie ~anh>ro'r'5

6941 . — :10 novembre 1981 . -- M. Michel Barnier attire l'attention
de M . le mini, ` -e d'Eilat, ministre des transports, sur la némssitc
d'acheter i • liaison autoroutière Genere -Valence par le dernier
trrn,•on m .ngr an!, e savoir Grenoble —Valence . Le conseil g'nc'ral
de l'l.scre tient de de iller unanimement de demander hi realisatiun
ur,onte d'une voie express, deus fois deux voies, gratuite, en ire
Voreppe et Romans . L'acncte :nent de cette liaison est indi s pensable
priur la région alpine et en particulier pou l'ag . lu :reration greno -
bloise . Atin de bénéficier aux entreprises de la région elle pourrait
frire realisi•e par Mon tons et du' :narrer au plus lut par la partie
Voren .:e L ' Album . Il lui demande la date à laquelle il dc't'arera les
premiers crédits nécessaires i cette n'a!tsation.

Enseignerner,t présrnlerre et élémentaire

	

Isètei.

4042 . novenilne 1981 . — M . Michel Barnier attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation de l'ccele
tes ci !aires a Grenoble pou' laquelle les parents d'élèves et le
conseiller général du canton notamment réclament l'ouverttu r e d'une
cla .s : ce tsalerr,elle et le renforcement du soutien scolaire en pri-
maire . ( cite demande ren :,uvellec depuis la rentrée scolaire n'a pas
été saI,h,l'aite et c'est pourquoi il lui demande de prendre les mesures
qui s'imposent dans les meilleurs de lais.

Tire sur la ralenr ajoutée rchanrp d ' 'ipplica!iou'.

6043 . -- 30 novembre 1981 . — M . Pierre-Charles Krieg appelle
l'attention de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le fait
qu'en application de l'article 2614-8' nouveau du code général des
impôts, les honoraires perçus au titre des expertises judiciaires
sont exonérés de la T . V.A . L'exonération s'applique aux exper•
lises qui sui,( ventures par les tribunaux de l 'ordre administratif
ou vie l'ordre judiciaire, à des personnes inscrites sur une liste
établie à cet effet au plan national ou dans le ressort d'une cour
d'appel . Dans le cas particulier, un architecte diplômé, exerçant
d'une part son acti v ité professionnelle dans un cabinet clona il est
associé, employant plusieurs collaborateurs, acquitte la T .V .A . sur
cette activité dans les conditions de droit commun . Il se voit
confier d'autre part des expertises par les tribunaux de l'ordre
administratif mu de l ' ordre judiciaire. Il exerce cette activité sans
recourir à l'aide de collaborateurs et engage sa responsabilité per-
sonnelle . Il n ' acquitte pas la T.V .A . sur les honoraires fixés ou

contrôlés par les tribs,uaux . Il lui est dès lors demandé si cet
architecte peut constituer a ces deux titres des secteurs distincts
d'activité polir l'exercice du droit à déduction de la 'l' . V .A ., en
application des dispositions de l'article 213 de l 'anni :.e II du
C . G . 1 . Il est précisé que la comptabilité permet de suivre dis-
tinctement, pour chaque secteur, les acquisitions de biens ou ser-
vices, le montant des epéra'innr imposables et non imposables, les
cessions d'immubilisatii.ns ou leur transfert à l'un ou 1 autre secteur.

Culnmité .a et catastrophes plates et inu'rdations : lI enellel.

6044 . -- ,3u novembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'agriculture que des inondations importantes ont
eu lieu réeennaent en 3lose!!e . De nomb .cuses 'liaisons ont été
inondées en raison de l'absence de curage de certains ruisseaux . Il
lui demande à qui incombe le curage des petits cou r s d ' eau ei qui
est responsable lorsque, en raison de l'absence de cu r age, des
dégâts sont causés par des ino n dations.

Fleurs, graines er arbres iaidus et prêts,.

6045. — 30 novembre 1981 — M. Edmond Alphandery attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur la reces.ité d'agir
rapidement en faveur d'un cer'ain e mnbre d ' eulrepri.ses horticoles
qui vivent une période particulièrement difficile qui a conduit
certaines à déposer leur bilan . Lorsqu'un sait que ses activités sont
concentrées dans quelques départements comme ie Maine-et-Loire et
qu'elles sont traditionnellement créatrices de nombreux emplois, la
crise actuelle a des repereussions très graves dans certaines régions.
C'est pourquoi, il lui demande lie lui préciser quelles mesures elle
envisage de P rendre, tant :au point de tu : de la fiscalité que des
aines fiilanc_, ' res et de trésorerie, pour permettre a cet important
se :leur api i COI? de surmonter les difficultés qu'il connait.

Fleurs, pruines et arbres r aides et prétsr.

6046. -- 30 novembre '9dl . - M. Edmond Alphandery rappelle
à m.. le ministre de l'agriculture les di fisull s que connait
actuellement le secteur de l'horticulture . En Maine-et-Loire . qui est
un des départe .nents où l'horticulture est tradihunnellement une
Setivilc importante, p!u .,ieurs entreprises siennent de déposer let r
bilan . Il est essentiel que les pont oirs publics définissent une
politique cohérente en Liseur de ce secteur . Il lui demande si elle
fait siennes les conclusions du rapport D'ninnin et quelles mesures
globules elle entend promouvoir pour enraçer le mouvement actuel.

Puliti-lvc e .rl,•r'ieure ' :llyrrirr.

6041 . — :10 novembre 19:11 . -- M . Edmond Alphandery attire
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur l'émotion
smulevice per :ni nos concitoyens, et pas seulement clan ; les milieux
de rapatr i és, par la dv,ision du lions crnemeu t vie faire transférer
en Algérie les archives de ., l'Alsérie frnçaise . II se permit de lui
faire remarquer d'une part que ces or :Mecs, par leur valeur histo-
rique et sentimentale, font partie intégrante de patrimoine français,
d' outre part qu'elles contiennent des documents confidentiels
concernant de> personnes ayant joué un rôle important dans les
événements qui ont procédé l'indépendance c't dont la sécurité
ri s querait d'éiie menacée si ces archives ne sont plus conservées en
[' rance . Il s'étonne sue le Gouvernemeta qui se proc ' anu' soucieux
de garantir les libertés des cito\ens et notamment leur liberté
d'opinion, n'ait apparemment pas mesu ré toutes les con-équences
de sa décision à cet égard . 11 lui semble . en effet, tout à fait évident
que, si le Gouvernement algérien a besoin de certains documents
techniques contenus dans les archives en question pour la toise en
U'urre dit développement éconemiuue et industriel de son pays,
ceux-ci peuvent lui étre communiqués :oui, forme de copie.; ou micro-
films . Mais celte affaire dépasse larmcment de tels problèmes techn:
que, et pratiques évoqués par M . le ministre délécic chargé des
affaires européennes pour justifier la position du Gouvernement dans
ses réponses aux questions d'actualité posées in l'Assemblée le 21 octo-
bre dernier . ll lui demande s'il n'envisage pas d abandonner toute
initiative en ce sens.

Logement (allocations de logement,.

6048. — 30 novembre 1981 . -- M . Loic Bouvard appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conditions clans
lesquelles l 'allocation de logement a été majorée de 25 p . 100 à
compter du 1" juillet 1981 . 11 lui tait observer que plusieurs alloca-
taires se sont étonnés de percevoir une allocation de logement dont
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le taus ne s'est accru que de manière infinitésimale, et non pas de
25 p . 100 conformément à ce qui avait été annoncé . Il semble en - r fet
que faute d'explications suffisantes relatives aux conditions d'appli-
cation de la mesure gouvernementale, les intéressés aient pensé,
a priori, que cette majoration devait revêtir un caractère uniforme.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser si la
prochaine mesure de majoration de l'allocation de logement que le
Gouvernemen t envisage de prendre à effet du t" décembre 1931,
si re une augmentation moyenne ou uniforme.

Urbanisme ,permis d, construire).

6049. — 30 novembre 1981 . — M. Lofe Bouvard rappelle à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que tout projet de construc-
tion située dans le champ de visibilité d ' un monument historique
ne peut ètre autorisé qu'avec l 'accord de l 'architecte des bàtiments
de France en application de la loi du :31 décembre 1913 sur les
monuments historiques De ce fait, lorsque de simples croix ou
calvaires, comme il en existe beaucoup en Bretagne, sont classés
monuments historiques, tout projet de construction situé dans un
périmètre de 500 mètres autour de ces monuments tombe sous
le coup de cette disposition . Or, bien souvent, l'influence sur l ' en-
vironnement de ces monuments est limitée à la place au centre
de laquelle ils se trouver . Dans ce cas le visa de l'architecte des
bâtiments de F r ance, qui est exigé, alourdit inutilement la pro-
cédure de délivrance du permis de construire et allonge le délai d'ins-
truction . il lui demande, compte tenu des orientations annoncées
en matière de politique architecturale qui tendent à accélérer la
procédure de délivrance des permis de construire et à assouplir
le contrôle architectural, s ' il entend supprimer l'intervention de
l'architecte des bàthnents de France pour les constructions situées
au voisinage de simples croix ou calvaires.

En('irq unernelit ,sites naturels).

6050. — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Marie Daillet se référant à
la lettre du 18 septembre 1981 qu'il a adressée ace parlementaires,
demande à M. le ministre de l'urbanisme et du logement de lui
préciser ses intentions à l'égard du contrôle arcnitectural . En effet,
si dans la correspondance précitée, il rappelle la validité de direc-
tives et du littoral, il ajoute i tout en a>ant la ferme intention dans
ces domaines aussi d'engager uns vaste réflexion dont vous serez
probablement amenés à sanctionner les résultats . S' agit-il de trans-
for mer ces directives — amendées -- en projet de loi soumis au vote
du Parlement . S'agit-il de les réinsérer dans une loi sur l'urbanisme
ou éventuellement dans le projet de lo g sur les compétences com-
munales.

Assurance vieillesse : régime des farrclionnaires ci, ils
et militaires (calcul des pensions).

6051 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Claude Gaudin attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la Défense sur la réglementation appli-
cable aux personnels militaires pour la détermination de leur éche-
lon de sclde . En effet, de nombreux personnels n 'ont pas présenté,
bien souven u pour cause de maladie ou de manque d'information,
leur demande de bonification d'ancienneté dans les délais fixés par
l'article 5 du décret n" 53-5-I5 du 5 juin 1953 et prorogés jusqu'au
28 février 1961 par le décret n" 60-1399 du 26 décembre 1980 . Il lui
demande, si pour des taisons de justice évidentes une modification
de la réglementation permettant un nouvel examen des demandes de
bonification ne pourrait être envisagée.

Enseignement (personnel).

6052. — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Claude Gau in attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur let conséquences
de la titularisation massive de maitres auxiliaires à laquelle il vient
de procéder. Cette décision hypothèque à l 'évidence les chances
qu'ont les jeunes qui entrent e l'Université et qui vont y entrer
dans les prochaines années de pouvoir devenir professeurs certifiés
ou agrégés . Il lui demande donc, compte tenu des données démo-
graphiques dont il dispose et de ses intentions dans le domaine des
effectifs des classes, d ' afficher clairement ses prévisions en matière
de création d ' emplois d'instituteurs et de professeurs, de sorte que
les élèves des lycées et les étudiants des universités puissent s ' orien-
ter en toute connaissance de cause .

Chambres consulaires (personnel,.

6053 . — 30 novembre 1981 . — M. Emile Koehl demande à M . I.
ministre du commerce et de l'artisanat de lui préciser les motifs
sur lesquels repose le jugement qu'il a porté sur les M'ambres de
métiers et les chambres de commerce e d'industrie lors de la séance
du 5 novembre 1981 à l'Assemblée nationale )Journal officiel, Assem-
blée nationale, débats parlementaires, 6 novembre 1981, p . 3185).
Il lui rappelle qu'il a déclaré notamment que la r situation sociale des
personnels des crganismes consulaires est particulièrement lamen-
table et que le statut de ces personnels est retardataire ' . II se
déclare surpris de ces propos dans la mesure où, à qualification
égale, certains personnels de l 'administration de l'Etat ou des collec-
tirites locales ne sont pas toujours sur certains points aussi bien
lotis . 11 souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage de donner
un nous eau statut au personnel des organismes consulaires.

Etrargers (étudiants,.

6054 . — 30 novembre 1981 . — M. Georges Mesmin appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la soliderité nationale sur une anomalie
qui apparait actuellement dans l'application des textes régissant le
statut des travailleurs immigrés . En effet, un étudiant étranger a le
droit de prendre un emploi à mi-temps mais les agences pour
l 'emploi n'ont pas d 'instruction pour leur permettre d ' exercer ce
droit . Il lui signale le cas d ' un étudiant en informatique ,cycle de fin
d'études, qui n ' a pu obtenir de l ' Agence nationale pour l 'emploi de
son quartier les coordonnées des employeurs dont le s offres, corres-
pondant à sa qualification, y étaient affichées, sous le prétexte
qu 'il n'avait pas de titre de travail . Or, l ' obtention d' un tel titre
est conditionnée par la production d'un contrat de pré-embauche,
qu ' il ne peut évidemment obtenir que s'il a pu contacter ces
employeurs éventuels . Il demande si des instructions ne pourraient
étre dur,nées afin que cette situation puisse être corrigée.

Impôt sur le revenu (gaoliest fanrilioU.

6055 . — 30 novembre 1981 . -- M . Georges Mesmin expose à M . le
ministre délégué chargé du budget que, selon les dispositions de
l 'article 193-1 du code général des impôts, les contribuables céliba-
taires, divorcés u' : veufs ont droit, pour le calcul de leur impôt sur
le revenu, à un quotient familial d'une part et demie lorsqu'ils
remplissent certaines conditions et, notamment, suit lorsqu 'ils ont eu
un ou plusieurs enfants majeurs au taisant l 'objet d'une imposition
distincte, soit lorsqu'ils sunt titulaires de la carte d ' invalidité
prévue à l'article 173 du cule de la famille et de l'aide sociale . Mais
une personne invalide, célibataire, divorcée ou veuve et ayant des
enfants majeurs ne bénéficie ainsi que d ' une part et demie, le fait
qu'elle soit invalide ne lui procurant aucun avantage supplémen-
taire. Il lui demande s'il ne lui paraitrait pas possible de proposer
que les personnes invalides, célibataires, divorcées ou veuves ayant
au moins un enfant majeur p'ti . .sent bénéficier, pour le calcul de leur
Impôt sur le revenu, d 'un quotient familial de deux parts.

impôts locaux stase professionnelle,.

6056. — 30 novembre 1221 . — M . Pierre Bas appelle l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les graves diffi-
cultés occasionnées à l 'heure actuelle à nos entreprises par
l'existence de la taxe professionnelle. Il souligne les aspects
illogiques de cet impôt qui oblige les entrepreneurs à payer un
tribut pour avoir le droit d 'exercer une activité professionnelle,
alors que dans notre société industrielle la valeur travail est
une valeur contestée, et de plus en plus difficile à préserver.
C 'est pourquoi il regrette vivement que les modalités de déter-
mination de l'assiette de la taxe professionnelle pénalisent grave-
ment l'emploi et l 'investissement à une époque où il est pourtant
indispensable d ' encourager ces deux éléments afin de rétablir
les grands équilibres de notre économie . Il constate, malheureu-
sement, que tel n ' est pas le chemin poursuivi présentement,
puisque cette annee encore de nombreux chefs d'entreprises se
plaignent des fortes hausses de leurs cotisations de taxe profes-
sionnelle par rapport à celles de l'année passée . Ti lui demande,
en conséquence, si, dans le cadre de la politique de lutte contre
le chômage entreprise par le Gouvernement, il n 'estime pas
opportun, afin de redonner confiance aux agents économiques. de
supprimer la taxe professionnelle .
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Tare sur ta et:leur ajoutée (champ d'application).

6057. — 30 novembre 1981 . — M . Edouard Frédéric-Dupont attire
l'attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, ser les
difficiles problèmes d ' interprétation que posent aux propriétaires
et aux gestionnaires d'immeubles les dispositions applicables depuis
le 1P' janvier 1979 en matière de champ d 'application de la T .V .A.
pour ce qui concerne le régime des charges locatives . La question
est l'objet d'avis divergents tant rie la part des professionnels
concernes que de la part des services fiscaux dont les positions
ne paraissent pas encere harmonisées . Elle soulève, par ailleurs,
de nombreuses difficultés dans les relations entre bailleu rs et
preneurs . La nature des charges locatives est très variée, s'agissant
aussi bien des frais de chauffage que des dépenses d'entretien
des parties communes ou des frais de gardiennage as.eures soit
par des prestataires de services extérieurs, soit par le propriétaire
lui-niéine . Les charges sont répercutées sur les locataires à leur
coût de revient selon des clefs de répartition variables selon
les cas. Sous le régime antérieur au 1'' janvier 1979, il était
admis que les remboursements de frais qui ne constituaient pas
la contrepartie d'une affaire pouvaient échapper à la T .V . : . . Les
nouvelles dispositions ne se réfèrent plus à la notion d'affaire
et il résulte des noucaux articles aZi et suivants du code général
des impôts que sont déso rmais taxables, sauf exonération expresse,
les opérations relevant d ' une activité économique effectuée pari uu
assujetti . S 'agissant des immeubles loués nus et non assujettis

à la T .V .A . par option, il lui demande si l'exonération dont
bénéficient les loyers en application de l'article 261 du code général
des impôts profite aux charges locatives qui sont leur accessoire.
Dans cette hypothèse, le bailleur n'a pas, au titre de l'immeuble
en question, la qualité d'assujetti . Four ce qui concerne les immeu-
bles dont les loyers sont assujettis à la T .V .A. de droit ou par
option, il semble que si les charges locatives sont considérées
comme un accessoire du loyer ou si .,es sont considérées comme
la contrepartie de prestations independantes, elles entrent dans
le champ d'application de la T . V A . Il lui demande si le proprié-
taire peut dans ce cas être réputé agir comme le mandataire
des locataires, les charges étant ainsi considérées comme des
remboursements de frais exonérés en application de l'article 267-II,
2', du code général des impôts, le mandat résultant implicitement
du bail qui lie le propriétaire au locataire.

Prestations familiales (réglementation,.

6058 . — 30 novembre 1981 . — M. Henri Bayard demande à

M . le ministre du temps libre s'il est envisagé d 'unifier les régimes
de prestations dont bénéficient les familles pour les vacances
de leurs enfants . Les inégalités constatées dans ce domaine où
divers organismes sont parties prenantes ne fo .it que faire appa-
raitre la nécessité d'organiser avec les prestataires concernés une
allocation de vacances qui soit équitable pour tous les jeunes
enfants . il souhaite clone connaitre si des mesures sont étudiées
dans ce sens-là.

Commerce et artisanat (priai et concurrence).

6059 . — 30 novembre 1981 . -- M. Henri Bayard appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la réponse
faite lors des discussions budgétaires de son ministère, en ce qui
concerne le dépôt de la proposition de loi numéro 128 relative
à la vente à perte . A ce sujet il lui a été indiqué que depuis
le 2 juillet 1963, il existe un texte de loi qui rend celle-ci inutile e.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser les textes législatifs
et réglementaires qui concernent la vente à perte.

Pétrole et produits raffinés (stations-service).

6060. — 30 novembre 1081 . — M. Henri Bayard demande à

M. le ministre de l'industrie s ' il est envisagé par les sociétés petro•
l'ères de distribution de carburant de supprimer de leur circuit
les postes d'essence ayant un débit inférieur à 20 000 litres par
mois. Si cette information est exacte, il souhaite connaitre son
sentiment sur cette mesure qui ne peut qu'aller contre le maintien
d ' une vie économique dans les zones rurales.

Logement (allocations de logement).

6061, — 30 novembre 1981 . — M . Henri Bayard demande à
Mme ie ministre de la solidarité nationale de bien vouloir lui pré-
ciser les modalités de calcul de l'augmentation de l'allocation
«logement n . Il constate en effet que la hausse n 'est pas unifor-
mément de 25 p . 100 pour chaque allocataire, comme ceci avait
été annoncé le 1 juillet dernier . A ce sujet, il conviendrait d ' expli-
quer aux administrés concernés le mécanisme de ces revalorisations .

Femmes 'politique en fureur des femmes'.

6062 . -- 30 novembre 1981 . -- M. Henri Bayard appelle l'attention
de Mme le ministre délégué, chargé des droits de la femme, sur
le problème des ieainies qui collaborent a l'exercice de la profes•
sien Iiberale de leur Inari . Couine les femmes de commerçants,
elles souhaitent obtenir un statut juridique, social et fiscal . 11 lui
demande quelles mesures rient i, l 'étude sur ce problème particulier.

Communautés •e,(rupéenrres (C .E .C.A .).

6063. — :30 novembre 1981 . — M. Henri Bayard demande à
M . le ministre de l'industrie de bien vouloir lui Préciser certaines
modalités concernant la facturation du prix de l'acier. Il s ' interroge
en effet sur la décision du conseil des ministres de la C .E.E . de
faire facturer par le four nisseur une somme de 120 fr ancs supplé-
mentaire pa" ligne d'écriture, pour toute commande de produits
longs en acier, ce qui risque d'avoir des effets désastreux chez
les petit s artisans qui sont obligés de commander par petite
quan' te .

Tourisme et loisirs (associations et moueenreuts).

6064. — 30 novembre 1981 . — M. Henri Bayard appelle l 'attenttion
de M. le ministre de l'économie et des finances sur l'importance
que revêtaient les bons de caisses anonymes délivrés par les banques
et qui étaie . t généralement utilisés par les petits épargnants
et certaines ass ieiations régies par la loi du 1'' juillet 1901 . Ainsi
les associations de vacances qui ont d'importantes rentrées d 'argent
en juillet et août avaient recours a ces bons de caisses dont le
taux d 'intérêt accordé leur permettait de couvrir les frais d ' agios
des périodes creuses de l'année où leur trésorerie se trouvait à
découvert . Il lui demande s ' il est envisagé de revoir ces mesures
qui permettent à ces associations de retrouver leur équilibre.

Eau et assainissement (tarif s ).

6065. — 30 novembre 1981 . — M . Claude Birraux expose à
M . le ministre de l'environnement que, selon l ' article 14. 1-1" de
la loi n" 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la
répartition des eau:: et à la lutte contre leur pollution, l'exploitant
du service public de distribution d'eau est autorisé à percevoir,
en sus du prix de l'eau, la contre-valeur déterminée par l 'agence
financière de bassin et assise sur les quantités d'eau factur ée, de
la redevance due à cette agence . Le mode de calcul de cette
redevance apparaît inéquitable dans le cas où les compagnies
des eaux facturent forfaitairement à leurs abonnes domestiques
leur consommation d eau . Dans cette situation, les personnes
consommant moins que le volume d 'eau forfaitaire qui leur est
facturé doivent acquitter une « redevance pollution s qui n 'est pas
fonction de la quantité d ' eau qu'ils ont réellement consommée.
II lui demande donc s ' il ne lui paraîtrait pas possible, afin d'encou-
rager les économies d 'eau, de proposer une modulation de la
redevance perçue par les agences financières de bassin sur les
quantités d 'eau effectivement consommées par les particuliers.

Energie (économies d'énerg i e).

6036. — 30 novembre 1981 . — M. Claude Birraux expose à
M. le ministre de l ' urbanisme et du logement qu'actuellement,
pour béneficier de l ' octroi de prêts du Crédit foncier au taux
de 13 p . 100. les futurs installateurs de pompes à chaleur doivent
obligatoirement passer par l 'intermédiaire d ' une entreprise conven-
tionnée par le ministère pour un service complet de travaux
d'économie d ' énergie . Or, il n'existe que cinq établissements retenus
pour la France entière, lesquels adressent en premier lieu aux
futurs clients un questionnaire de prédiagnostic à remplir en
sept exemplaires . Celui-ci est soumis ensuite à l 'ordinateur qui
donne un avis circonstancié ou incertain . Le coût du diagnostic est
fixé à la somme de 4 900 F, dont une partie sera récupérable en
cas d'exécution des travaux après déplacement d ' un agent de l 'entre-
prise retenue qui établira le diagnostic définitif . Hormis la procédure
déjà lourde et onéreuse, il lui demande s'il n'estime pas anormal
que soit :imité à cinq entreprises (dont une d 'ailleurs ne parait pas
répondre à la demande) la possibilité de procéder à ces réalisations,
créant ainsi un véritable monopole et lésant ainsi gravement d 'autres
entreprises qualifiées pour assurer ce genre de travaux qui se
trouvent exclues d ' un marché d 'avenir dès lors que le diagnostic
a été établi .
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Handica p és (réinsertion professionnelle et sociale).

6067. — 30 novembre 1981 . — M. Christian Bonnet appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que
te meilleur moyen d'éviter que les handicapés ne se sentent exclus
de la société consiste à les aider à retrouver des emplois . Il existe,
pour cela, des dispositions en matière de priorités, de réservations
d'emplois, de rééducation professionnelle et de placement. Ma i s
ces dispositions sont généralement appliquées de manière insuf-
fisante . Il lui demande donc quelles mesures elle envisage afin
d'aider les handicapés dans leurs recherches d ' un emploi.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

6068 . — 30 novembre 1981 . — M. Christian Bonnet appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que
les travailleurs handicapés éprouvent, bien plus que d'autres, des
difficultés à trouver des emplois et connaissent donc très souvent
des périodes de chômage bien plus importantes que les personnes
valides . Face à cette situation, il sem :.ie légitime que les chômeurs
handicapés puissent bénéficier d'une protection sociale complète,
sans considération de durée de la période de chômage. Il lui demande
donc quelles dispositions elle envisage de prendre afin d'instituer
une telle protection intégrale.

Clh .mage : indemnisation (allocations).

6069. — 30 novembre 1981 . — M . Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation dramatique des salariés
licencies à l 'âge de cinquante ans qui ne parviennent pas à être
réembauchés . En effet, le régime d'indemnisation du chômage
verse des allocations pendant cinq ans au plus et sauf à bénéficier
de l ' aide de secours exceptionnel d' un montant journalier de
30,23 francs, créée par l 'accord du 24 février 1981, ils sont dépour-
vus de ressources tant qu'ils n'ont pas atteint l'âge pour pré-
tendre à la préretraite . Il lui demande eu conséquence s'il n 'en-
visage pas de prendre des mesures en concertation avec les parte-
naires sociaux tendant soit à avancer l'âge de la préretraite, soit à
garantir à ces salariés un revenu décent leur permettant d'attendre
l'âge auquel ils peuvent bénéficier de la préretraite ou de la
retraite.

Départements et territoires d'outre-mer (Guadeloupe : orlre public).

6070 . — 30 novembre 1981 . — M. Marcel Esdras fait observer
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de ia décentra-
lisation, que dans le département de la Guadeloupe et plus parti-
culièrement dans la ville de Pointa-à-Pitre, des problèmes de
sécurité se posent avec de plus en plus d 'acuité . C' est ainsi que
I rès récemment la presse s ' est fait l'écho d'incidents graves survenus
à Peinte-à-Pitre ou des individus masqués, armés,_ ont, en plein
jc u,, ' 11 heures du matin semé la panique dans la ville en brisant
1,i vitrines de plusi e urs magasins sans être appréhendés par les
forces de l'ordre, ce qui a obligé les commerçants de '_a ville à
baisser leurs rideaux, intimidés par ces actes de violence et les
menaces contenues dans des tracts racistes diffusés simultanément.
Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour mettre
fin à l 'état d ' insécurité qui a tendance à s 'instaurer au point que
des groupes d'autodéfense seraient sur le point de se constituer
pour faire face à cette inquiétante situation.

Commerce et artisanat (aide spéciale compensatrice).

6071 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Paul Fuchs demande à
M. le ministre du commerce et de l'artisanat s'il envisage une pro-
longation de l'allocation spéciale compensatrice, instituée en 1972 et
accordée aux artisans sous certaines conditions . En effet, la régle-
mentation actuellement en vii .eur prévoit que cette aide viendra
à expiration le 31 décembre prochain.

Emploi (politique de l 'emploi).

6072. — 30 novembre 1981 . — M . Gilbert Gantier appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur l ' article 68
du projet de loi de finances pour 1982 qui concerne la reconduction
du système d' aide à l ' investissement sous condition de l'augmen-
tation de l'emploi . Sauf ;in nombre de cas restreints expressément

exclus du champ d'application de la déduction, il est fait appel à
la notion d'entreprise pour définir le bénéficiaire. Dans ces condi-
tions, il lui demande si une activité de nature industrielle et commer-
ciale exercée dans le cadre d'une societé en participation par des
investisseurs en biens d ' équipement donnant droit à l 'amortissement
dégressif, est susceptible de bénéficier des mesures d ' aide fiscale à
l' investissement. Plus particulièrement, doit-on considérer que l'ac-
croissement du personnel du gérant de la société en participation
remplit la condition et que les associés de la société en participation,
propriétaires des biens d ' équipement qu 'ils ont acquis et dont la
gestion se réalise au sein de la société en participation, peuvent
bénéficier de l'aide fiscale à l 'investissement.

Sécurité sociale (cotisations).

6073. — 30 novembre 1981 . — M. Roger Lestas expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale la situation d'une couturière âgée
de soixante-deux ans, domiciliée dans une commune rurale, dont le
forfait bénéfice a été fixé, pour 1979 et 1980, à 1l500 francs et a
été :econduit pour l'année 1981 . Le montant du forfait justifie de
la très faible activité de cette couturière qui, comme la plupart
des petites couturières indépendantes, voit sa clientèle diminuer
de mois en mois . Jusqu'alors, sa cotisation d' assurance maladie était
basée sur son revenu annuel déterminé par les services fiscaux.
Or, en vertu du décret du 30 août 1981, son demie* appel de
cotisations afférent à la période du 1°' octobre 1981 au 31 mars 1982
a été calculé sur un forfait minimal représentant 1 200 heures de
S .M .I .C . Ce forfait fictif ne correspond en rien au revenu net
tiré de son activité artisanale qui est sa seule ressource puisque
la personne en question est célibataire et vit seule, a entraîné une
majoration importante de la cotisation d'assurance maladie . Ap es
versement des différentes charges : cotisations maladie, vieillesse,
impôts locaux, que restera-t-il à cette personne seule pour vivre?
Quelle solution pour elle. N' ayant pas atteint l' âge de soixante-
cinq ans et étant en bonne santé, elle ne peut prétendre à la
retraite ; d'autre part, compte tenu de son âge et de la situation
de l ' emploi, elle ne peut espérer trouver un emploi . Une telle
mesure mise en application par le nouveau Gouvernement qui parle
tant de solidarité nationale parait plutôt paradoxale. Il lui demande
quelles mesures rapides elle compte prendre pour annuler l'effet
des mesures prises par le décret du 30 août 1981 qui vont à
l' encontre de l'amélioration annoncée de la situation des personnes
de condition très modeste.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités).

6074. — 30 novembre 1981 . — M. Francisque Perrut appelle l'at-
tention de Mme le ministre de l'agriculture sur le problème lié à
l 'application du régime fiscal de faveur prévu par l 'article 793 (I.4•)
du code général des impôts à un bail en métayage à long terme
conclu par un G.F.A . En effet, le bénéfice de cette exception fiscale
est octroyé à la condition que ledit groupement ne participe pas
d 'une manière effective à la direction de l'exploitation ainsi louée.
C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser l'interpré-
tation qu'il convient de donner à cette condition de non-participation,
la nature même du métayage semblant exclure l'applIcation du
régime fiscal de faveur à de tels groupements.

P .T .T. : ministère (personnel).

6075 . — 30 novembre 1981 . — M. Francisque Perrut appelle l 'at-
tention de M. le ministre des P.T.T. sur la situation des vérifica-
teurs du service de la distribution et de l 'acheminement, classés
en catégorie B qui sollicitent leur reclassement en catégorie A . II
lui demande quelles mesures il entend prendre pour que la totalité
des corps de la véri fication soit effectivement admise er. catégorie A
et que les 684 agents de maîtrise encore en attente obtiennent leur
reclassement dans les meilleurs délais.

Taxe sur ta valeur ajoutée (champ d'application).

6076 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean Rigaud attire l'attention de
M. le ministre du budget sur l 'assujettissement à la T.V .A . des
actions de formation professionnelle continue lorsqu 'elles ne sont
pas sou' ..rites directement par les entreprises au titre de la loi du
16 juilh Le problème se pose notamment dans les écoles de corn -
merce lorsque sollicitent leur inscription à un stage de perfectionne-
ment des personnes qui n 'ont pas l' appui de leur entreprise (s'ils
sont en activité) ou même des demandeurs d ' emplois procédant de
leur propre chef . Alors que les mêmes actions souscrites par les
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employeurs au titre de la loi du 16 juillet 1971 sont officiellement
exonérées de la T.V.A. (art . 261-1, paragraphe 4, C .G .I.), les droits
d ' inscription réglés directement par les bénéficiaires paraissent
devoir être assujettis . Cette différence de traitement parait anor-
male, rendant en effet glus onéreuse une même action de formation
pour un particulier que pour une entrepvise ou annulent dans le
meilleur des cas l'effet de la réduction de droits qu'il n'est pas
pos s ible de consentir à un bénéficiaire individuel Il lui demande en
conséquence s'il ne pourrait pas être possible, Pour les actions qui
font par ailleurs l'objet de conventions avec les entreprises au
titre de la loi du 16 juillet 1971, de les exonérer de la T .V .A . quels
que scient les partenaires qui financent l'action (entreprises, E .N .E.,
A.P .E .C ., ou particuliers, .

en_
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Police (perscnnell.

6080 . — 30 novembre 1981 . — M . André Audinot appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen•
tralisation, sur la situation statutaire des fonctionnaires :nuuici .)aux
et ruraux de France . II lui demande si, en rsmpiétnent du projet
de loi de décentralisation, il compte proposer au Gouvernement
des mesures d 'entente, pour faire cesser les disparités existantes
entre la police d 'Etat et la police u ui,icipale et rurale, quant aux
durées de carrière et aux échelles indiciaires. Il lui d-monde s'il
entend compléter les .: cluclles dispositions s t atutaires par des textes
spéciaux relatifs aux attrioulions, fonctions et situations.

Saiaies (réglementation..).

6077 . — 30 novemb re 1981 . — M . Jean Rigaud rappel l e à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que le code de procédure pénale impose aux maires ou à leurs
adjoints, lorsqu 'il n ' y a pas de commissaires de police sur leur
commune, d ' assister les huissiers lors des saisies . il est souhaite
une modification de ce texte pour les raisons suivantes : les élus
n ' ont jamais revendique d 'assister les huissiers pour les saisies;
les élus exercent une activité professionnelle, donc ne sont pas
disponibles. Le rôle ainsi dévolu aux maires est d'intervenir en cas
de rébel ion éventuelle des personnes saisies, rôle qui contient
mieux à un gendarme ou un brigadier de police, tous deux en
uniforme. Il lui demande donc d'apporter une modification au
texte du code de procédure pénale, à savoir : que l'huissier puisse
être assisté, le cas échéant, soit par un brigadier de police munici-
pale, soit par un gendarme.

Professions et activités sociales (aides familiales et aides ménagères).

6078 . — 30 novembre 1981 . — M . Claude Wolff appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur le caract .. s e reelfictif des
conditions d'octroi des se-'vices d'aide ménagère et lie travailleuses
familiales en milieu rural . 11 lui rappelle que les départements
agricoles les plus pauvres se trouvent ainsi dans une situation où
la logique économique p_évaut sur les objectifs de la solidarité
nationale . En effet, du fait de l'exode rural et du vieillissement de
la population agricole, les revenus agricoles les plus faibles engen-
drent une demande pressante d 'aide sociale, qui ne peut être
satisfaite faute de sources de financement local. Les caisses dépar-
tementales de M . S.A ., juridiquement et financièrement autonomes,
sont alors contraintes à l'adoption de critères restrictifs pour l ' octroi
des service, d 'aide à domicile qui ont pour effet de diminuer le
nombre des bénéficiaires, le montant de la arise en charge des
salaires des travailleuses familiales ou aides ménagères 190 p . 100
maximum), ou bien le c^édit d'heure accordé (de vingt-cinq à trente
heures). Ainsi, compte tenu de l'ampleur de la demande insatisfaite,
il lui demande s 'il est envisageable que, grâce à une participation
accrue du linancement public dans le régime agricole, les services
d ' aide à domicile en milieu rural soient érigé ; en pre s.tai ' uns légales,
à l ' instar des travailleuses familiales dans le rcg . :ee geué'al.

Agriculture (aides et prêts).

6079. — 3G novembre 1981 . — M . Claude Wolff demande à Mme le
ministre de l'agriculture de bien vouloir préciser le caiend,ier que
le Gouvernement envisage d 'arrêter pour conipl^ter le di•po,itif
d'aide des prêts bonifiés destinés au financement de l'agriculture.
Il lui rappelle que lors de la dcuxieme séance du 2f octobre 1931,
répondant à une question posée par M . Robert Cubé, :Ume le ministre
de l'agriculture a en effet réaffirmé la volonté du Gouvernement
« de compenser les handicaps auxquels sont soumises les cxptAita-
tiens des régions de montagne et de, régions déf avorisées et
d'ac ; entuer l 'effort particulier qui est l'ail pour la politique d'ios-
taliation des jeunes agriculteurs . L' .rbscnce de pré_isions concernant
la date de mise en application des mesures indiquées pose un
problème j uridique et admini.tratif pour les connaissions départe-
mentales chargées d'étudier et d ' agréer les dossiers d ' installation
des jeunes agriculteurs, et ce d ' autant que le quota des prêts à taux
bonifié attribué aux caisses régionales du Crédit agricole ne permet
pas de répondre aux besoin, des agriculteurs. Il lui précise qu 'à
défaut d ' une mise en application rapide de ce programme nous
risquons d 'enregistrer un retard ne 4 à G mois entre les dates
de décision d 'attribution et l 'attribution effective des prêts, dès lors
que les crédits concernés ne seront pas débloqués en tempe voulu
par les services du ministère.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(école nationale ê t es chartes).

6081 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean Giovarnetli appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sut la situation de
cinq étraves non fonctionnaires de fécula nationale des chartes.
En juin 1980, entre les epreuves écrites et orales du concours
d'entrée, le nombre de postes d'élèves fonctionnaires stagiaires
a été réduit de dix-huit à treize . 'de ce fait, cinq candidats ont été
admis en tant qu ' élèves libres » ne jouissant d ' aucun statut
défini, ne percevant aucun traitement durant la scolarité et !Celant
assuré d 'aucun emploi à la sortie de l'école, quel q ue puisse être
leur rang de sortie . Le Gouverne .nent vient de décider, pour le
concours de 1981, de supprimer le statut d 'élève « libre » en créant
un nombre de postes correspondant au nombre d'élèves admis à
l'école (dix-sept pour cette année) . Le sort des cinq élèves de
l'an passé n'est, en revanche, toujours pas réglé . Il lui demande
en conséquence quelle mesure il compte prendre pour permettre
à ces élèves d'accéder aux emplois publics auxquels leur formation
et leurs capacités les destinent.

Impôt locaux ,taxe locale d'équipement).

6082 . — 30 novembre 1981 . — M . Adrien Zeller appelle l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation d'une
personne acquéreur d' un immeuble afin d 'y créer une officine de
pharmacie et qui a demande, dans le même temps, un permis de
construire pour les travaux à réaliser, condition nécessaire pour
que sa demande soit prise en compte. Le permis de construire a été
accordé, mais la demande de création ayant été rejetée une première
fois, les tra,at .x de consiruction n'ont pas été entamés. La oirection
générale des impôts lui réciame maintenant le premier versement
de la taxe locale d ' équipement pour cet immeuble ; or, q est clair
que les travaux ne pourront être coeur .-nerfs qu'en cas d'avis favo-
rable et, si tel n' était pas le cas, cette personne serait obligée de
renoncer à son projet et re,'enclrait l ' immsutic dans son état
initial . Il lui demande dent s ' il ne serait pas possible, dans
l'immédiat et en l ' absence d'un texte précis, que la date de tic' fière
é :héance soit prorogée clans les nncmes délais que le pems .s de
construire et s'il ne t'osait pas souhaitable, dans l 'avenir, de lier
le paiement oie cette taxe d'éq uipement à l'accord favorable de la
création d 'officine afin de régler le problème des pharmaciens
dans la mé .ne situation .

Impôts locaux
luxe sur la superficie des ceipinrements publicitaires).

6083 — novembre 1931 . — M . Adrien Zoller attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des ftnances sur le prch',cme que
pose à certaines communes le recouvrement de la taxe cont : .nutnle
sur les emplacements publicitaires inr.teurée par l'article 55 de la
loi de finances pour 1981 . En effet, sous prétexte que le décret
d ' application en Conseil d'Etat n 'est pus encore paru, un eerl'tin
nombre d 'entreprises d 'affichage publicitaire ont allégué que le
recouvrement de cette taxe n'était ras encore envieagc : bh• actuel•
lement . En conséquence ; il lui demande de bien vouloir lui faire
savoir si le décret d'application en Conseil d ' Etat est néces :tire ou
non au recouvrement de la taxe en cause et dans quels délais Ce
décret va pataitre .

Crimes, délits et rmrtraventioes
tsécuritc des biens cl des personnes).

6084. — 30 novembre 1981 . — M . Umberto Battist appelle l'atten•
tien de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' Intérieur et de la décelai
trelisation, sur le développement depuis quelques mois d ' une cam•
pagne insidieuse visant à accroitre le sentiment d 'insécurité qui
préoccupe un bon nombre de Français . Certains ministres sont les
cibles pr i vilégiées de cette campagne de suspicion et de haine dont
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les incidents liés à l'assassinat d'un gardien de la paix à Lyon ont
marqué un point culminant . Lui exprimant sa vigilante et amicale
solidarité, il lui demande s 'il lui est possible de faire connaitre les
données statistiques comparant les chiffres des neuf premiers mois
de 1980 et 1981 sur : l'évolution de la délinquance ; l'évolution de
la grande criminalité ; le nombre de policiers et de gendarmes tués
dans l'exercice de leurs fonctions . Une telle information permettra à
la représentation nationale et à l'opinion publique de se forger une
opinion en dehors des préoccupations partisanes ou passionnelles.

Transports maritimes
(politique des transports maritimes : Bretagne).

6085 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean Beaufort attire l 'attention
de M . le ministre de la mer sur le bateau Notre Dante de Rurnengol.

Ce bateau, dernier sablier du Faou et de la rade de Brest, s'est
arrèté le mois dernier . Il fait partie du patrimoine maritime régio-
nal . C'est le dernier témoin en Bretagne d'une flotte importante
de voiliers de transport, lien entre le monde de la mer et de la
campagne . Son armateur a décidé de vende ce bateau . En conse-
quence, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour que
le bateau Notre Dame de Ruinengol demeure dans le patrimoine
maritime breton.

Jeunesse : ministère (personnel : Pas-de-Calais).

6086. — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué, chargé de la jeunesse !t - des
sports, sur les difficultés rencontrées par les personnels de la dis' e.
tien départementale de la jeunesse et des sports du Pas-de-Calais,
notamment au niveau du remboursement des frais de déplacement.
En effet, en 1981, les crédits affectés au chapitre 34-II se sont
révélés nettement insuffisants pour couvrir les frais qu ' occasionnent
les nombreux déplacements inhérents à la fonction des inspecteurs
et conseillers départementaux qui, de plus, utilisent leur véhicule
personnel. Les orientations nouvelles de la politique gouverne-
mentale et les réformes annoncées en vue du développement de
l 'animation et de la pratique sportive suscitant beaucoup d'espoir
dans un domaine jusqu' ici fort négligé, il lui demande d ' envisager
une augmentation du montant des dotations accordées aux services
départementaux de son ministère, mesure qui permettrait aux per-
sonnels concernés de remplir leur mission avec un maximum
d'efficacité.

S . N . C . F. (Lignes i.

6087 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean-Claude Bois informe
M . le ministre d' Etat, ministre des transports, du fonctionnement
défectueux du réseau S.N .C .F . constaté sur la ligne Paris—Dun-
kerque . En effet, de nombreux usagers effectuant ce trajet ont
pu relever, à maintes reprises, certaines insuffisances, parmi les-
quelles : fréquence des trains trop peu élevée, vitesse ralentie
sur certains tronçons, emploi courant d 'anciens wagons. Regrettant
que, dans la région Nord, la S.N .C .F . semble, avant tout, favoriser
la ligne Lille—Paris, il lui demande de bien vouloir prendre les
mesures nécessaires à l ' amélioration du transport sur la liaison
Paris—Dunkerque .

Gendarmerie (personnel).

6088. — 30 novembre 1981 . - M. Jean-Claude Bois attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la nécessaire libéralisation
de la vie des familles dans les casernes de gendarmerie . Compte
tenu des orientations nouvelles de la politique gouvernementale et
des réformes déjà entreprises dans le domaine de la défense
nationale, il lui demande de bien vouloir faire connaître les mesures
envisagées pour les personnels du corps de gendarmerie qui, tout
en respectant les traditionnelles obligations de réserve inhérentes
,à leur mission, n 'en apprécieraient pas moins u7 adoucissement du
régime des contraintes auquel ils sont soumis (en dehors des heures
de service) .

Impôts et taxes (politique fiscale).

6089. — 30 novembre 1981 . — M . Jean-Claude ' Bols attire l'atten-
tion de M. le ministré délégué, chargé du budget, sur le problème
délicat posé par les châteaux ou Immeubles Inscrits à l'inventaire
supplémentaire des monuments historiques, au regard de l ' impôt
sur la fortune. S'il semble lôgique de préserver de cet impôt les
châteaux classés monuments historiques ., lesquels constituent
une charge et devraient être, tôt ou tard, incorporés au domaine
public, détaxer de la même façon l'ensemble des immeubles sien-

plement inscrits à l'inventaire supplémentaire des monuments
historiques conduirait certainement à des injustices, d ' autant plus
qu ' un grand nombre d 'entre eux a bénéficié d ' un classement de
complaisance . Cependant, nier l ' intérét historique ou la valeur
artistique présentés par certains de ces édifices relèverait d' une
for me de mépris pour le patrimoine national . La sélection devant
se révéler très difficile à définir et les critères retenus pouvant
aboutir à des effets inverses de ceux recherchés par la loi, )1
semblerait judicieux de laisser la décision finale à l ' appréciation de
certaines autorités locales compétentes, teis, par exemple, le direc-
teur régional des affaires culturelles et le dir ecteur des services
fiscaux du lieu de l'immeuble. En tout état de cause, il lui demande
de bien vouloir faire connaître sa position sur ce problème.

Sports (natation).

6090. — 30 novembre 1981 . — M . Jesn-Claude Bois attire l ' attcn-
t'.on de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de la décen-
tralisation, 'u• l ' atteinte au statut du personnel communal que
constitue l ' a s, ément ministériel délivré par les inspections acadé-
miques et réclamé aux maitres-nageurs communaux pour dispenser
la natation aux écoliers . En effet, les personnels précités relèvent
du seul statut du personnel communal qui a reconnu le diplôme
d'Etat de maître-nageur sauveteur comme diplôme justifiant leur
titularisation . D 'autre part , la sécurité dans les piscines municipales
étant placée sous la responsabilité du maire de la vide et da
directeur de l'établissement, on ne peut écarter l ' éventualité d 'un
problème juridique que ne manquerait pas de soulever cet agré-
ment ministériel, en cas d ' accident . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui préciser si les macres-nageurs communaux sont
tenus de solliciter l'agrément en question.

P .T .T. : ministère (services extérieur'

	

Pos-de-Calais n .

6091 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean-Claude Bois attire l 'atten-
tion de M. le ministre des P.T .T. sur les conclusions d'une étude
fawsant apparaitre que le département du Pas-de-Calais n ' est pas
doté d' un nombre suffisant d ' agents des postes et des télécom-
munications. En effet, pour seulen.ent résorber son retard dans ee
domaine, le Pas-de-Calais devrait voir doubler ses effectifs actuels.
Cette situation de carence, préjudiciable à la qualité des services
rendus aux usagers et abonnés, entraine de surcroît une surcharge
cm travail peur le personnel en fonctions. Ainsi, le trafic écoulé
par chacun des postiers et le nomb re de lignes principales à la
charge de chaque agent des télécommunications sont supérieurs,
respectivement de 29 p 100 et de 33 p. 100, à la moyenne nationale.
Par ailleurs, plus de 5 000 agents, originaires du Pas-de-Calais et
nommés en début de carrière dans d ' autres régions, ont déposé
en 1980 une demande de mutation pour leur pays natal, la plupart
ayant rencontré, du fait de leur affectation lointaine, de multiples
difficultés, le plus souvent séparés de leurs familles. L' annonce
de créations d'emplois dans les postes et les télécommunications
suscitant beaucoup d 'espoir, notamment chez ces exilés malgré
eux, il lui demande de faire connaître les mesures envisagées Pour
le département du Pas-de-Calais qui, sans exiger la résorption
totale de son retard dans les prochains mois, n 'en attend pas
moins une prise en compte effective de ses problèmes par les
pouvoirs publics.

Emp l oi et activité (agence nationale pour l ' emploi).

6091 — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Claude Bois s' inquiète
auprès de M. le minisrre du travail du nombre insuffisant des
agents administratifs en fonctions dans les antennes locales de
l'A.N .P.E ., lesquelles ont constaté par ailleurs un alourdissement
important rte leurs tâches, notamment dans les régions à la
situation économique précaire . Il lui demande de faire connaître
les mesures qu'il envisage de prendre dans le cadre de la réorga-
nisation de .ce service public, dont la mission de conseil et d 'aide
aux demandeurs d'emploi se doit d ' être encouragée et soutenue
efficacement.

Etablissements d' hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Pas-de-Calais).

6093. — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Claude Bols rappelle â
M. le ministre de ta santé que le centre hospitalier de Lens a
demandé depuis plusieurs anndes la création d'un centee d'hémo-
dialyse rénale . Compte tenu que cet établissement public dispose
de tout l 'environnement hospitalier nécessaire et au fait qu'Il
est appelé à recevoir une importante population, il lut demande
de bien vouloir lui faire connaître à quelle date le centre hospi-
talier de Lens pourra être doté d'un tel équipement .
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Enseignement secondaire
(enseignement le i -inique et professionnel : Alpeeélaritimes).

6094. — 30 novembre 1981 . -- M . Jean-Hugues Colonna appelle
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des lycées d'enseignement professionnel 'L . E. P .' dans l'aca-
démie de Nice . Pour une population d'environ un million d'habi-
tants, l'académie de Nice ne compte que vingt-cinq L . E . P ., soit
une moyenne d'un L .E. P . pour 600iXi habitants, ce qui la situe
au dernier rang en France . 1! en résulte que la capacite d ' accueil
des L .E .P . est nettement insuffisante par rapport aux besoins
exprimés par la po, ulation . Ainsi, pour cette rentrée scolaire,
les chiffres détenus au début septembre par le rectorat taisaient
état de 4 078 élèves que les t . . E . P . ne pouvaient accueillir . soit
2 400 pour les Alpes-Maritimes et 1 618 pour le V ian. La construc-
tion de dix L . E. i' . nouveaux s'avérant indispensables pour laine
face aux besoins actuellement exprimes, il lui demande s'il compte
prendre des mesures de rattrapage exceptionnelles.

P,'lesse : ministère !personnel'.

6095. — 3(1 novembre 1981 . — M Pierre Dabezies appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la défense sur le personnel employé,
conrtactuel, saisonnier, permanent 'génie et nu.leriel au deparle-
ment ministériel de la défense . Les agents contractuels .-aison-
nier, permanents, réaient, . sur les crédits niitcriels ou tr avaux,
exercent leurs activités comme les aut res agents de l'Etat de
la défense, sans interruption depuis des années, et sans être
cependant titularisés dans la fonction publique . Des masure ., ont
été prises par décret n" 77-326 du 22 murs 1977 en vue d'une
harmonisation des agents sur contai régis par décret n" 49-1378
du 3 octobre 1949, mais le Couverntenenl de l'époque n 'a pas
tenu compte de la situation des agents cités ci-dessus . Pour per-
mettre la promotion - sociale . des r,genis dits saisonniers per-
manents, il serait utile que ceux classés eu dernier échelon de
l'emploi considéré depuis cinq années et plus soient classés dans
une catégorie immédiatement supérieure, permettant ainsi leur
intégration dans les divers corps et grades prévus par décrets
cités ci-dessus . Leurs collègues au.iliaires ont été intcglés et
titularisés en application du décret n" 75-307 du 8 avril 1076 . A
noter que l'arrêté ministériel en date du 25 août 1980 portant
les conditions de changement de catégories applicables aux agents
sur contrat du ministère de la défense )Journal officiel du
27 août 19811 ne fait pas allusion aux agents contractuels saison-
niers En conséquence, il lui demr,n ie de lui faire connarlre les
mesures qu'il compte prendre pour favoriser la promotion sociale
de cette catégorie de personnel.

Edrtention physique et sportive 'personnel,.

6096. — 30 novembre 1981 . -- M . Marcel Debcux demande à
M. le ministre de l ' éducation nationale les mesures qu 'il compte
prendre en faveur de l'intégration des professeurs adjoints d'édu-
cation physique et sportive dans le co rps des professeurs certifiés.

Educution physique et sportive 'enseignement secondaire).

6097. — 30 novembre 1981 . — M. Marcel Dehoux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les possibilités
de développement de l'éducation physique et sportive dans les
classes de lycée . II lui expose que la pratique de l'éducation
physique et sportive est de plus en plus sollicitée par un grand
nombre d'élèves, mais que cette matière n ' est pas considérée
comme telle Icrs des examens . Il lui demande s'il ne prévoit pas
d 'introduire l ' éducation phys,que et sportive en option au bacca-
lauréat, au méme titre que le dessin, la musique ou le travail
manuel .

Education physique et sportive
!enseignement préscolaire et élémentaire).

609$ . — 30 novembre 1981 . — M. Marcel Dehoux attire l'attention
de M. le ministre de l' éducation nationale sur les possibilités de
développement de l'éducation physique et sportive dans les écoles
primaires . Il lui rappelle que l'éducation physique et sportive
dans ces établissements n 'est pais toujours assurée en totalité du
fait, entre autre, du manque de formation en la matière des
instituteurs . Ii lui demande 3' 11 n'envisage pas de procéder à une
semi-spécialisation d ' un certain nombre d 'instituteurs en éducation
physique et sportive.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

6099 . — 30 novembre 1981 . -- M . Paul Dhaille attire l'attention do
M . le ministre de l'éducation nationale sur les critères d'attribution
des logements aux enseignants . En effet, les textes préc isent qu'un
instituteur !tri .) adjoint a droit à un l' 3 et que seuls les directeurs
'tricest ont droit à un F 4 . Ce qui conduit à des aberrations que
tend à démontrer l'exemple suivant : un directeur célibataire a droit
à un logement ayant trois chambres, alors qu'un adjoint ayant
six enfanta devra se contenter d'un appartement avec deux chambres.
11 lui demande que de nouveaux textes précisent la composition
des logements dus par les municipalilcs, non pas en fenctiof de
la qualification de chacun . niais des charges de famille.

Impôts et limes 'politique fiscale),

610e . - - :30 novembre 1981 . — M . °aui Dhaille attire l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du loeement sur ta définition
du ternie ri-biencc prrncipale . En effet, actuellement, un fonction-
naire loge ne peut bénéficier de., avantage, afférents à l'habitation
principale que s'il h .ibite celle-ri, ou y loge certains membres de
sa famille . au mens trié, ans avant sa retraite . De nombreux
fonctionnaires di i',e'it . dans le cadre de leur profession, faire
carrière loin de leur ré .ion d'origine ; s'ils veulent construire ou
acheier une niais, n pour leur retour dans leur région, celle-ci sera
considérée minime a résidence secondaire Considérant qu 'il n ' est
pans ncrrnnl qu'une propriété soit dénommée secondaire lorsque
c'est la seule à appartenir à une personne, i : lui demande que
le terme résidence nec-,molaire s'applique seulement lorsqu'une
personne propriétaire d'une habitation se rend acquéreur d'une
seconde.

Impôts et taxes (politique fiscale).

6101 . — 30 novembre 1981 . — M . Roger Duroure attire l ' attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les dispositions
qui définissent la notion de résidence principale . En effet, pour
être retenue résidence principale, l 'immeuble doit être habité par
son p :opriétaire . Cette classification entraîne de nombreux avantages
en matière de fiscalité et de facilités d'emprunt . Or, certaines
catégories d'accédants à la propriété ne sont pas en mesure d'habiter
immédiatement leur logement !fonctionnaires itinérants ou tenus
à un logement de fonction, acquisition pour la retraite, maison
de famille, etc.) . Ils sont considéri-s comme résidents secondaires.
Compte tenu de la pénalisation qui résulte de cette situation
pour ces personnes n'ayant manifestement pas d'intention spécula-
tive, il lui demande s ' il ne lui parait pas opportun d'envisager
une réglementation non plus fondée sur l'occupation du local mais,
par exemple, sur le fait que l ' intéressé est propriétaire de ce seul
immeuble et que l'éloignement de son lieu de travail ne lui permet
pas de l 'habiter.

Logement (participation des employeurs à l'effort de construction),

6102. — 30 novembre 1981 . - M . Alain Faugaret appelle l'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les modalités
de gestion et d'utilisation de la cotisation due par les entreprises
au titre de leur participation à l'effor t national de construction
et qui représente un montant de 0,9 p . 100 des salaires versés.
II lui expose qu'en principe ces fonds sont administrés de manière
paritaire, mais qu'en pratique le pouvoir de décision a, la plupart
du temps, échappé au contrôle des représentants des t ravailleurs.
Ainsi, les offices d'H. L . M . étant les moins bien servis sur le plan
financier, le un pour cent patronal • sert de moins en moins
à l'habitat social et aux locataires les plus démunis, mais de plus
en plus à une accession à la propriété qui est devenue l ' apanage des
classes sociales les plus favorisées . Cette situation n ' a pu s'établir
qu'à la faveur de l'affaiblissement de la vocation sociale de certains
organismes collecteurs du < 1 p. cent logement • . Par ailleurs, et
très certainement en conséquence, il est notable que certains comités
interprofessionnels du logement, dans lets instances dirigeantes
desquels ne figure aucun élu local, ont acquis une telle puissance
qu'ils en viennent à dicter leur loi aux collectivités publiques
sur le plan de l'urbanisme, de l ' aménagement du territoire et des
équipements publics qui en découlent. Il lui demande donc quelles
mesures il entend adopter pour remédier à cette situation, dans
le cadre de la décentralisation en cours, et notamment s'il ne
serait pas souhaitable de mettre en place une structure de collecte
et d'affectation des fonds proche de celle adoptée dans le s ver-
sement transport » des employeurs.
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Handicapés (r éinsertion professionnelle et sociale).

6103 . — 30 novembre 1981 . M . Pierre Forgues attire l'at t ention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des

handicapés . En effet en raison de l'importance du chômage, les
handicapés ont de plus en plus de difficultés à trouver une activité.
II lui demande quelles mesures elles compte prendre afin que des
emplois soient effectivement réservés aux handicapés.

Relations extérieures : ministère ,pereonneli.

6104. — Si) novembre 1981 . M . Pierre Forgues attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation des coopé-
rants culturels de l'enseignement supérieur dépendant de son
mini s tere . En effet, une forte majorite de ces coopérants ne sont
pas titulaires . lies textes réglementaires leur donnent la possibilité
de titularisation data une université tru iraise niais ils ne peuvent
réintégrer l'enseignen .ent en France car les textes ne sont pas
appligt .cs faite de postes budgétaires il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin de rémsJier à cette situation.

Professions et m'imites sociales aides fa s l tues,

6105. — 30 novembre 1931 . M . Jean-Pierre Fourré att re l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'avenir profes-
sionnel des t ravailleuses rurale, . Celle protession Jusqu'à maintenant
source d'économie pour la collectisité nationale nnoins d'hospitalisa-
tion, moins de 1,1a^usent,, d'entants, etc ., doit retrouver son vérita-
ble rôle qui a éte défini par le décret n" 74-146 du 15 février 1974
et qui précisait la formation et l'emploi des travailleuses familiales
(Jourm ,t Officiel du 25 février 197 .1, pour cela : les interventions
doivent étre effectuées, par un personnel suttisammont formé pour
une véritable a+de à la famille ; des finances doivent titre débloquées
pour assurer le maintien de tous les effectifs menacés par le man-
que de crédits et pour créer tré-, rapidement un nombre important
d'emplois contribuant ainsi à lutter contr e le chômage féminin ;
une prestation légale doit financer les interventions des travailleuses
familiales rurales auprès des tamil ;, de toutes catégories sociales.
En outre, il semule important que les syndicats soient associés aux
discussion, et décisions concernant l 'exercice et le financement de
leur pmlession . Il lui demande si elle entend prendre de telles
mesure.; pour reg .nner aux travailleuses familiales rurales leur
véritable place dans la lie nationale.

Impôt locaux 'tares foncières,

6106 . 30 novembre 1981 . M . Jean-Pierre Fourré attire l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget sur l ' article 1384 ter du
code génerol des impôts qui prévoit l'exclusion du prêt spécial
immediat , 1' .S I ., pour l'accession au logement familial du Crédit
foncier de France, de l ' exonération temporaire de 15 ans de la taxe
foncière . Cet article prévoit que pour bénéficier de l'exemption.
les constructions clouent satisfaire aux caractéristiques techniques
et de prix de revient prévues pour les habitations à loyer modéré,
mais aussi cire destinées aux personnes et aux ramilles de ressources
modestes . 1 .e ministre des finances de l ' ancien gouvernement, affir-
mait que cette dernière condition ne peut étre considérée comme
natistaite à l'égard des bénéficiaires de prêts spéciaux accordés
par le Crédit foncier de France en vue de faciliter l'accession à la
proh .ié!e des lots que les intéresse:; peuvent disposer de revenus
excédant de 60 p . 100 le lafond de ressources fixé en matière
d'habitation a loyer modéré , ac•ative . La circulaire du 5 janvier 1977
fixant ie .s plafonds de ressource., en 1977 en région parisienne (nive-
nus de 1975 déclarés en 1976, concernant les prêts H .L .M . accession
à la propiété, les l' S .I . locatif', du Crédit foncier de France, les
LL .M . 72 donnent deuil à l'exonération temporaire de quinze ans
de la taxe funciere bien que dépassant de plus de 6 ,1 p . 100 les
valeurs de référence . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre por' remédier à cette situation.

Chômage : i rdernre %;arion ,allocations de garantie de ressources,.

6107. — 30 novembre 11181 M . Jean-Pierre Fourré attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
chômeu rs de plus de cinquante cinq an . Dans le contexte économi-
que actuel, il serait souhaitable que cette catégorie de sans-emplois
puisse obtenir la garantie de ressources et cela a un taux leur
permettant de vivre . Il lui demande quelles mesures elle entend
prendre pour répondre à la détresse des plus de cinquante cinq ans
sans emploi.

Elcrage (Bétail .)

6108 . — 30 novembre 1981 . — M. Jeun-Pierre Fourre attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur l'utilisation des hormones
pour l'élevage . 1.e compromis signé à Bruxelles par les ministres
de l'agriculture européens laisse à certains pays d'Europe la possi-
bilité d'autoriser des subtances interdites dans d'autres pays et sans
que soient institues les contrôles nécessaires . II lui demande quelles
mesures elle entend prendre pour faire appliquer la loi dans toute
sa rigueur .

Chômage : indemnisation (Allocations .)

6109. — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Fourre attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le chômage des
commerçants et artisans . En effet, la loi obligeant cette catégorie
de travailleurs à cotiser à un régime de couverture sociale ne pré-
voit rien quant au chcnnage partiel ou total . II lui demande quelles
mesures elle entend prendre pour corriger cette situation.

(Handicapés IF.toblirsements.r

6110 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean-Pierre Fourre attire l'atten-
tion de M . k ministre de la santé sur la prise en rharge des enfants
et adolescents polyhandicapés . Ce problème se pose du fait chu man-
que de structures d'accueil pour cette catégorie d'handicapés . En
conséquence, il lui demande quelles mesures, il envisage de prendre
pour remédier à cette situation.

Handicapés (Réinsertion professionnelle et sociale.)

6111 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean-Pierre Fourre attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail sur les difficultés financières rencon-
trées par le C .A T . du fait de la baisse du travail confié à leurs ateliers
due au manque de conmmandes de societés en difficultés et à la
baisse des achats de la clientèle privée . Le problème posé actuelle-
ment est la finalité de ces ateliers ; doivent-ils être productifs ou
éducatifs ? Si l'on cherche à rentabiliser ces ateliers, leur rôle
éducatif est complètement négligé. II lui demande quelles mesures,
il envisage de prendre pour redonner aux C .A .T. luer véritable
place .

Professions et netirités paramédicales
,laboratoires d'analyses de biologie médicale , .

6112. — :30 novembre 1981 . — M . Jean-Pierre Fourre attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé sur la non-inscription du diplôme de
technicien supérieur physicien-chimiste délivré par l'A .F.P.A . sur la
liste des diplômes exigés pour les personnes employées en qualité
de technicien dans un laboratoire d'analyses de biologie médicale.
L 'explication de votre ministère, jusqu'à maintenant, a été de
mentionner que la formation dispensée par l'A .F.P .A . est éloignée
de la biologie médicale . Par contre d'autres diplémes comme : le
brevet de technicien supérieur chimiste ; le diplôme universitaire
de technologie chimie , le diplôme de travaux pratiques de chimie
délivré par le CNAM ,pour• lequel il y a une dispense, ; tout certi-
ficat d 'études supérieures de sciences, quel que soit le régime sous
lequel ce certificat a été obtenu . Ne font appel à un enseignement
proche de la biologie mais figurent sur la liste publiée au Journal
officiel du 6 novembre 1976 (o . 6452, . II lui demande quelles mesures
il entend prendre pour corriger cette injustice qui, tout en diminuant
le nombre de débouchés professionnels pour les physiciens chimistes,
place ceux qui y travaillent dans une situation délicate.

Circulation rnntr"rc ,srcarité .t

6113. — :30 novembre 1981 . — M . Jean-Pierre Fourre attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'importance
préoccupante des accidents de la route. La France a le record du
inonde de l'insécurité routière . Les accidents de la route tuent
7 fois plus de Français que la criminalité ordinaire et en blessent
9 fois plus, alor s qu'un millier de gendarmes seulement ,I p. 100 des
effectifs, sont affecté :, à la sécurité routière . Les accidents de la
circulation ont conté en 1979 à la France 45 milliards de francs,
plus que le chiffre d'affaires de Peugeot et C+h•oén réunis . Pro-
portionnellement à la circulation, la route tue en France deux fois
plus qu 'en Grande-Bretagne, en Suède, aux U .S .A . et au Japon.
II lui demande quelles mesures il entend prendre pour remédier à
cette situation .
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Projections et activités sociales tnides familiales).

6114. — 30 novembre 1981 . — M . Jean-Pierre Gabarrou attire
l'attention de Mme te ministre de la solidarité nationale sur les
difficultés rencontrées par les travailleuses familiales qui s ' inquiètent
de leur avenir professionnel . Elles demandent le respect de la
profession tel qu'il a été défini par le décret n" 74-146 du
15 février 1975 . Elles insistent sur le fait que les interventions
soient effectuées par un personnel suffisamment formé pour une
véritable aide à la famille, et souhaitent que des finances soient
débloquées dans l'immédiat pour assurer le maintien de tous
les effectifs menacés par ce manque de crédits . 11 lui demande donc
de bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu 'elle compte
prendre pour améliorer la situation des travailleuses familiales.

Impôt sur le revenu

(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

6115 . — 30 novembre 1981 . — Les chômeurs souhaitant créer une
entreprise peuvent bénéficier du versement d 'un capital repré-
sentant le montant d'une demi-année de leur allocation chômage.
Afin de maintenir toute l'efficacité à l'aide qui leur est accordée,
Mme Françoise Gaspard demande à M. le ministre délégué, chargé
du budget, s 'il est possible de déclarer en deux fois le revenu ainsi
pneu qui, dans certains cas, correspond à un salaire réparti sur
deux années (exemple : le versement correspond à un salaire avancé
s' étalant sur une période allant de novembre 1931 à avril 1982).

Sem:Mc national (appelés).

6116. — 30 novembre 1981 . — M. Joseph Gourmelon interroge
M . le ministre de la défense sur la possibilité d'autoriser les soldats
du contingent qui participent à l'encadrement bénévole et à l'orga-
nisation d ' activités socio-éducatives de poursuivre ces activités
pendant leur année de service national . Ces jeunes gens pourraient
poursuivre leurs activités soit au sein du ministère de la défense,
soit au sein d'associations, par l'attribution de permissions excep-
tionnelles leur permettant de participer à l 'animation ou à la
direction d ' un centre de vacances rendant les congés scolaires . Cela
s'inscrirait dans le cadre du développement des mouvemenis
asociatifs et de prise de responsabilités des jeunes citoyens, prônés
par le Gouvernement 11 lui demande s'il lui semble possible de
retenir une telle suggestion.

Communautés européennes C. E. C. A .1.

6117. — 30 novembre 198t . — M. Main Hauteeceur attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur certaines
pratiques des négociants en acier suite à la décision n" 18.36 ,81/
C . E . C . A. du 3 juillet 1981 ayant pour but de créer des conditions
économiques favorables à l'indispensable restructuration de l'indus-
trie sidérurgique . Ceux-ci sont obligés par cette décision de la
C.E .C .A . de publier des barèmes de prix et de conditions de
vente afin que soient respectés des prix maximaux . Or il apparaît
que ces négociants majorent d ' une somme forfaitaire de 120 francs
par ligne de facturation leurs tarifs de base quelle que soit
la quantité livrée . Ces pratiques pénalisant très lourdement les
artisans s'approvisionnant par petites quantités dans chaque caté-
gorie de produits, il lui demande quelle attitude il entend adopter
dans cette affaire et les mesures qui pourraient intervenir.

Baux ,baux ruraux).

6118. — 30 novembre 1981- — M. Jean !baisés attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les pratiques en vigueur
en ntatiere de prix du blé-fermage . D ' après les indications fournies
par les organisations syndicales d 'exploitants agricoles, le prix du
blé-fermage a été fixé ces dernières années à un niveau supérieur
au prix perçu par les fermiers. Ainsi, en 1930, il a été établi à
96,50 francs le quintal, alors .,ue les producteurs du département
de l ' Ariège retenu comme exemple ont seulement perçu, dans le
meilleur des cas, 92 francs. Il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour que la redevance du fermage soit plus
exactement appropriée au produit réel . Cela afin que ne soient
pas indûment alourdies les charges afférentes à une activité dont
les conditions d 'exercice se révèlent souvent difficiles .

Communautés européennes C . E . C . A .).

6119. — 30 novembre 1981 . — M . Gérard Istace appelle l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les conséquences
de la décision n" 1836 81 C .E.C.A ., parue au Journal officiel des
canmunautés européennes du 4 juillet 1981, concernant la commer-
cialisation de l ' acier . 11 ressort de celte décision que chaque ligne
de facturation des produits longs supporte, par quantités supérieures
à quarante kiiogratemes, une majoration fixe forfaitaire de
120 francs, s'ajoutant au prix du produit . Ces dispositions, ayant
pour but de créer des conditi' is économiques favorables à la
restructuration de l'industrie sidérurgique, ne tiennent pas compte
de la spécificité des entreprises artisanales qui achètent en petites
séries . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à ces inconvénients.

Transports urbains (politique des transports urbains).

6120 . — 30 novembre 1981 . -- M . Pierre Jagoret appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat, mini tn de : transports sur les conditions
d 'exploitation des services publics de transports en commun des
villes moyennes . La hausse des carburants, comme la nécessité
ddicanotnies d 'énergie plaident en faveu r d'un développement des
trans ports collectifs pour un nombre croissant de villes moyennes.
La limitation der aides spécifiques aux agglomérations de plus de
100(100 habitant, est cependant un frein au développement de ces
services de tratsports en commun . En conséquence . il lui demande
s'il n'estimerait pis souhaitable de baisser le seuil d ' attribution telle
que la superficie min de mieux prendre en ccmpte la situation de
communes au peuplement «éclaté -> avec créations de Z . U . P ., de
zones résidentiel es fort éloignées du centre ville et des zones
d ' activité .

Chômage : indemnisation minoration de base).

6121 . — 30 novembre 1981 . --- M . Jean-Pierre Kucheida attire
l ' attention de M. le ministre du travail sur les conditions d'attri-
bution de l'allocation de base aux personnes à la recherche d 'un
emploi . Les dispositions actuelles prévoient que les personnes à
la recherche l 'un emploi peuvent bénéficier de l' allocation chômage
si elles justifient d'une activité antérieure tpotentiel horaire mini-
mum) . Les heures de travail effectuées dans les centres de vacances
n ' entrent pas aujourd'hui dans la période d'activité minimum néces-
saire pour bénéficier de cette allocation . En conséquence, il lui
demande s'il est dans ses intentions d ' intégrer les heures effectuées
dans les centres de vacances dans la période minimum nécessaire
à l 'attribution de l ' allocation chômage.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la ?ruine : majoration des pensions),

6122 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Kucheida attire
l 'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le
régime de retraite des femmes ayant travaillé aux houillères natio-
nales . Les dispositions du régime général de la sécurité sociale
prévoient une majoration de deux ans d'assurance par enfant, aux
femmes assurées personnellement à un moment donné de leur vie
et qui ont élevé un enfant pendant au mutns neuf ans, avant son
seizième anniversaire . Ces mesures ne concernent pas les femmes
ayant travaillé aux houillères nationales, ces dispositions n' étant
pas prévues dans le cadre du régime de sécurité sociale minière.
En conséquence, il lui demande de lui préciser les décisions qu 'elle
compte prendre peul permettre à ces femmes de bénéficier en
cette matière d ' une réglementation équivalente au régime général.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
,calcl tics pensions,.

6123. -- 30 novembre 1981 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M. le ministre de la fonction publique et des réformes
administratives sur la prise en compte des années de service
effectuées aux houillères nationales dans le déroulement de carrière
des personnes travaillant actuellement dans l'administration . De
nombreux ,jeunes, de par la politique de récession minière pratiquée
ces dernières années, se sont vus dans l'obligation de changer
d'emploi . Certains d'entre eux se sont dirigés vers une carrière
adrnini .strative . La retraite versée par les houillères nationales sera
dérisoire . En conséquence, il lui demande s'il lui est possible d 'étudier
les moyens d ' intégrer les années effectuées au service d ' une entre-
prise nationale dans le déroulement de carrière que ces personnes
effectuent aujourd' hui dans l'administration .
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Amis de la Maltielle attend que l'Elal veuille bien lui céder ce
bàliment, afin de pouvoir, avec le concours de bénévoles, organiser
sa restauration, sa surveillance e : son animation . Depuis quatre
ans, l'administration s 'obstine à refuser le concours de l 'association
des Amis de la Malvialle . Résultat . en quatre ans la rMal,ialle
s' est considérablement dégradée - faute d'entretien et de surveil-
lance — et cette situation ne pourra aller qu'en s'aggravant si
le blocage de l'adntinist'ation à l'égard de l'association des Anis
de la Mils 'aile se prolonge . En conséquence, il lui dem .u)de d'in!•~t•-
venir auprès du ministère de l'agriculture, afin que la grangs de
la Malsialle soit cédée a cette association clans les plus brefs délais.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
u eiieeerrts historiques : I'uy Jr-Dôme i.

6128 . — 30 novembre 1981 . — M. Jacques Lavédrine demande
à M . le ministre de l'agriculture s'il est exact que l'admi,, -,st<t ion
refuse de céder la grange de la Malvialle à l'association des Amis
de la Malvialle, sous prétexte que celle-ci n'a pas les toue eus
fora• eiers suffisants lui permettant de prendre un engagement
lormet quant à la restauration de ce bâtiment . L'edministation a
estime qu'il tallait 500 millions de centimes pour la reMeur,'ion
rempiète de la .Melvialle et les divers aménagements néces s aires
pour permettre son uti!isatiou . Elle sait fort bien qu'aucun orga-
nisme disposant d'une telle somme n',)^c•eplcra de la consacrer à
la restauration de la Mahratte, dans la mesure où absolument
aucune forme d'animal ion ne justifie un Ici inveslissernent ! die
rapnorl du préfet fait apparaître quo cela ne justifierait pas n,énte
les seuls frais d'entretien — chauffage, gardienna g e, etc .) En
s'obstinant à exiger un engagement impossible etc la part de lassai
(dation des amis de la Malvialle, l'administration empêche l'appli-
cation de l'unique solution à ce problème, et compromet gravement
les chances de survies de la grange de la Matviaile . En conséquence,
il demande que la Malvialle seuil cédée dans les plus brefs délais
à cette a s sociation, lui permettant ainsi d'ortaniser sa restaurations
sa surveillance et son animation.

Patrimoine esthé t ique, archéologique et historique :
utunumeets historiques tl'uy-de-Dôatei.

6129. -- 30 novembre 1981 . — M . Jacques Lavédrine attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur la grange de La 'lal-
vialle, propriété de i'Etat depuis 1929, située dans le Puy-de-Dôme.
Après avoir fait effectuer pour 25 millions de centimes de travaux
d'urgence, l'an dernier, l'administration a affirmé que ce bâtimest
était sauvegardé peur une dizaine d'années . Or, ceci est absolument
faux : le ciment se trouve réduit à l' élit de poudre sur l'en-
semble du bàliment, et les pierres ne tiennent en place que grâce
au pied des murs et au crépi qui les empèchent de' tomber sur les
côtés . Malheureusement, ce crépi, du fait des attaques incessantes
de la pluie, du vent et de la neige, s'est . détérioré et . à l ' heure
actuelle, est devenu aussi perméable qu'une passoire . II est donc
urgent que le crépi soit refait sur l'ensemble du bàliment, si
l'on ne veut pas le voir tomber en ruine, à plus ou moins longue
échéance . L'association des Amis de La Malvialle a offert d 'organiser
cette restauration avec des bénévoles, mais son concours a jus-
que-là été refusé par l'administration . En conséquence, il lui
demande que le nécessaire soit fait pour que cette association puisse
enfin obtenir l'accord de l'administration et que les travaux indis-
pensables à la survie de ta Malvialle puissent être entrepris dans les
plus brefs délais.

Patrimoine esthétique, archéologie et historique :
ntrnncntents historiques U'nyete .Démer.

6130, — 30 novembre 1981 . — M . Jacques Lavédrine attire l'atten-
tien de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation sur la grange de La Malvialle, propriété de l'Elat depuis
1929, et située dans le Puy-de'Déme . Du fait de l 'état de détérioration
de ce bâtiment, une partie du mur qui longe la voie publique est
sur le point de s 'écrouler . Cette partie se trouve au milieu du
bâtiment aux environs de la grange . Le mur, à cet endroit, s'est
écroulé aux trois quarts de son épaisseur à partir de l'intérieur,
et, à l'heure actuelle, le jour est visible ee de nombreux points.
Ce mur se trouvant en bordure de la vote publique, et étant sur le
peint de s 'écrouler, il y a risque évident d 'accident mortel pour
les éventuels promeneurs .11 lui demande, en conséquence, de bien
vouloir intervenir, afin igue l 'administration, propriétaire du bâti-
ment, fasse effectuer de toute urgence les travaux nécessaires
permettant de supprimer ce danger.

Droits l'euregistrement et de timbre
)enregistrement : saccess :

	

s et libéralités,.

6124. — 30 novembre 1981 . - M . Pierre Lagorge expose à
M . le ministre délégué, chargé du budget, la situation suivante :
une personne est décédée en 1974. Un immeuble bénéficiant de
l'exonération prévue par l'article 793-2 ) I' t du t' . G . I . dépendait
de la communauté ayant existé entra le de cujus et le conjoint
survivant . Le bénéfice de l'exonération a donc•' été utilisé à cor,ur-
rence de moitié. En 1981 un partage est intervenu entre le conjoint
survivant et sa fille, aux termes duquel l'i nmeteble a é t é attribué
à cette dernière, qui envisage aujourd ' hui d'en fane dona t ion à
son propre fils . Il ne semble pas que le partage intervenu sert
de nature à faire perdre le bénéfice de l'exonération qui poe :rait
donc éire revendiqué, concurrence de moitié . a l'ocra ' inn de la
donation projetée. Une note de l'administration du 18 septem-
bre 1974 B . O . D . G . I . laisse entendre e'ru effet que seules les
mutations à litre ouéreus de l'immeuble ont une incidence quant
à l'application ulterieure de l'exonération . Il lui demande de bien
vouloir confirmer ou infirmer cette interprétation.

Professons et nctirites nrcrlirales iutéderine prércuti ;•el,

6125. — 30 novembre 1931 . — M. Louis Lareng expose a M . le
ministre de la santé que !a ré'lementalion de la médecine pr„en-
tire du personnel hospitalier prévoit que le ou les médecins doivent
consacrer au service une heure par ait et par agent, qu'ils doivent
être nommés par le préfet, qu'ils sont liés par cont r at avec l'ela-
blissement assurant le paiement de leur rémunération et qu'ils
doivent assurer personnellement leur fonction . Dans ces conditions,
il lui demande : 1" pourquoi il existe des cas où la direction du
service de médecine préventive n'est pas as-urée . en fait . par tin
praticien satisfaisant à cette réglementation ; 2' comment il se fait
que le temps consacré au service par le médecins soit dans
certaines situations inférieur à une heure pur an et par agent . Par
ailleurs, il souhaite connait re : 1" si, l'avenir, le nombre des
agents dont la surveillance médicale peut étre confiée aux médecins
des médecines préventives du personnel h .spitalicr peut passer
de 2010 agents à 1500 agents par médecin à temps complet, de
façon que ce de e•nie- puisse disposer du temps suffisant pour
étudier les problèmes ergonomiques : 2" si les représentants syndi-
caux des :nrde fines préventive, du personnel hospitalier pourront
être associés à toutes les études comportant la réglementation et
la pratique de cette médecine préventive du personnel hospitalier.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
,monuments historiques : Puy-rie-Dùme).

6126. — 30 novembre 1981 . — M . Jacques Lavédrine demande
à M . le ministre délégué, chargé du budget, s'il va tolérer encore
longtemps que lu grange de la Malvialle, propriété de l'état depuis
1929, continue d'ctre laissée à l'abandon . Isolé au fond d'une va'.lée,
solitaire, ce bâtiment, inhabité depuis trente ans est victime d ' un
pillage systématique, Or, depuis quatre ans, l 'association des Amis
eà s la Malvialle a offert à l'administration d'organiser bénévolement
la surveillance du bâtiment, en occupant en permanence la maison
d 'habitation . Cette offre a, jusque-là, été refusée sous prétexte
qu'il n'y avait pas de pillage et que la surveillance était déjà
assurée par le personnel de l'office national des foréts . Or . ceci
est absolument faux, il y a bien eu pillage les photos des dégâts
ont été montrées au mois de juin dernier au chef du cabinet du
ministre de l'agriculture( et, d'autre part, il n'y a ^ucune surveil-
lance de 1'O .N .F. !les rares visites de son personnel à la Malvialle
permettent tout art plu, de constater les nouveaux dégâts causés
depuis sen dernier passage) . En conséquence . il lui demande que
le nécessaire soit fait pour que l'association des Amis de la Mal-
vielle puisse organiser une surveillance efficace en occupant la
maison d ' habitation.

Potritnoine esthétique, arc•héoiagique ef historique
tenonunrents historiques : Puy-de-Dôuue,

6027. — 30 novembre 1981, — M. Jacques Lavédrine demande à
M. le minieére de le culture s'il va continuer à tolérer que la grange
de la Malvialle, propriété de l'Etat depuis 1929, soit laissée à ! 'aban-
don, privée des travaux et de la surveillance nécessaires, alors que
ce chef d 'oeuvre a été qualifié par l ' architecte des bâtiments de
France, des Bâtiment rural le plus remarquable du département s
et que 25 millions de centimes ont été accordés l ' an dentier par
l 'Etat pour assurer sa survie. Depuis quatre ans, l ' association des
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Anciens combattants et victimes de guerre (carte du conmbattant(.

6131 . — 30 novembre 1981 . — M. André Lotte demande à M . le
ministre des anciens combattants, quelles mesures il compte prendre
vis-à-vis des anciens prisonniers de guerre internés en Suisse.
L 'internement en Suisse n ' est pas reconnu à l'heure actuelle dans
le calcul du temps de guerre pour prétendre à la carte d'Ancien
Combattant, alors que tics milliers de prisonniers de guerre ont été
internés en Suisse contre leur gré . Il lui demande quelle solution
il envisage pour permettre à ces priemniers de guerre semblables
aux autres de rentrer dans leurs droits legdimes.

Assurance viciiles-e : régime des fonctionnaires civils et mi l itaires
(calcul des pensions).

6132 . — 30 novembre 1981 . — M . Jacques Mellick attire l 'atten-
tion de M . le ministre d"Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur l 'indemnité de suggestion spée.lie. allouée aux font .
tionnaires de la police nationale . Cette indem,'ité qui s 'élève à
18 p. 100 du trademeut pour le personnel civil et 21 p . 100 pour
celui en tenue a ' e = t pas prise en compte pour le calcul de la
retraite, bien qu 'assujettie aux cotisations et à l ' impôt. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour prévoir l ' intégration pro-
gressive de l ' indemnité de suggestion spéciale de 1982 pour remédier,
en particulier, à l 'insuffisance actuelle des retraites.

Justice : ministère (personnel,.

6133. — 30 novembre 1981 . — M. Marcel Mocceur attire l 'attention
de M . le ministre de la justice sur le problème de l 'indemnité dite
de copies de pièces pénales a, concernant les fonctionnaires de
justice . II lui demande s'il n'y a pas lieu de budgétiser les sommes
correspondantes à cette indemnité et à les intégrer sous forme
de pourcentage du traitement.

Amiens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants,.

6134 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean Oehler demande à
M. le ministre des anciens combattants quelles dispositions vont
être prises par son ministère pour permettre aux patriotes résistants
à l 'occupation (P.R .O.) des départements du Rhin et de la Moselle
de percevoir des indemnisations allemandes . Il tient à préciser
que, au cours de la Seconde Guerre mondiale, les autorités
d 'occupation ont procédé dans ces trois départements de l ' Est
de la France à de massives arrestations (plus de 15 000) de
familles entières, toutes générations confondues, qui, pour avoir
refusé la germanisation, ont été internées pendant souvent des
années dans des camps spéciaux du III' Reich, essayant de survivre
dans des conditions d ' hygiène et d'existence indignes.

Assurance vieillesse

	

régime général (calcul des pensions).

6135. — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Pénicaut attire
l 'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la
situation des gemmeurs par rapport aux dispositions prévoyant la
mise en retraite à taux plein de certaines catégories de tra-
vailleurs à soixante ans au lieu des soixante-cinq ans normalement
exigés . La circulaire du 21 mai 1976 dispose dans quelles conditions
certains travailleurs manuels peuvent accéder à cette retraite anti-
cipée, et parmi eux les travailleurs exposés aux intempéries sur
lez chantiers . Jugées incomplètes dans le fait qu 'elle écartait du
bénéfice de la loi des personnes ayant manifestement exercé des
tâches pénibles avec exposition aux intempéries, cette circulaire
a été complétée par celle du 29 juin 1981 qui étend sa portée aux
travailleurs des entreprises liées à l 'agriculture. Les gemmeurs
forment une catégorie professionnelle qui répond d 'évidence à tous
les critères ayant inspiré le législateur . : travail manuel pénible
et obligatoire exposition aux Intempéries, le gemmage des pins
étant par définition pratiqué à l'extérieur et par S 'importe quel
temps, avec tous les travaux annexes d'abattage, d'éclaircissage
et d'entretien de la forêt qui font partie de la profession . Déjà
écartés des dispositions de 1978, les gemmeurs pensaient, à bon
droit, voir leur qualité de travailleurs manuels exposés habit
tueliement aux intempéries reconnue par une nouvelle circulaire.
Or, il n'en est rien : bien que restant muette sur les catégories
précisément concernées, la circulaire du 29 juin 1981 . est elle
aussi inapplicable aux gemmeurs . Il y a là une évidente Injustice
qu'il convient de corriger. C'est pourquoi il lui demande quelles
dispositions Il entend prendre afin que . soit clairement et défi-
nitivement reconnue l ' appartenance des gemmeurs à la catégorie
des travailleurs manuels pouvant bénéficier d'une retraite anti-
cipée à taux plein à compter de soixante ans.

Agriculture (s'ructares agricoles).

6136. — 30 novembre 1981 . — M . Paul Perrier attire l 'attention
de Mme ie ministre de l 'agriculture sur certaines décisions de
l'administration en matière de remembrement . II lui demande,
d'une part, s 'il est autorisé d 'inclure dans un périmètre de
remembrement des propriétés bâties et habitées ,ce qui serait
contraire à l'article 1-' du code rural, . Il lui demande, d 'autre
part, dans le cas où d 'importants bâtiments d 'exploitation agricole
en termag _ sont inclus dans ce périmètre, si une telle opération
ne suopes, pas, conformément à l 'article 2e du code rural, l ' accord
du paonné .aire.

Impôt sur le revenu (traitements, salaires,
pensions et rentes viancres).

6137. — 30 novembre 1981 . — M. Paul Perrier attire l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le régime fiscal
de l'allocation de vétérance allouée aux anciens sapeurs-pompiers
volontaires en lui rappelant la circulaire n" 109 du 31 mars 1954
de M. le ministre de l ' intérieur exonérant d 'impôts les vacations
horaires allouées aux sapeurs-pompiers non professionnels (déci-
sion de l 'administration des finances, publiée au Bulletin officiel
des contributions directes et du cadastre, année 1946, 2' partie,
n" 7, p. 209, précisant que n'ont pas à être mentionnées sur les
déclarations annuelles les vacations horaires servies aux sapeurs-
pompiers volontaires' ; la circulaire n" 608 du 20 novembre 1961
rappelant les' mêmes dispositions ; l'arrété de M. le ministre de

l ' intérieur et de la décentralisation du 18 août 1981 portant sur
l ' allocation annuelle, dite de vétérance, allouée aux anciens sapeurs-
pompiers non professionnels . En effet, le fondement de cette
allocation de vétérance n 'est pas celui d ' une rémunération au
sens de l'article L .1.45-1 du code du travail, ni d'un revenu au
plan de la législation de la sécurité sociale pour le paiement
des prestati-ns sociales, pour l ' octroi du bénéfice du fonds national
de solidarité, d'une pension de retraite en l'absence de cotisations
préalables, mais elle peut s 'analyser comme une libéralité sans
contrepartie qui est attribuée aux sapeurs-pompiers non profes-
sionnels à titte de gratification annuelle dans la limite d ' un
plafond fixé par arrêté ministériel . Par ailleurs, elle est facul-
tative pour les collectivités locales et est attribuée à titre personnel
aux sapeurs-pompiers ayant effectué au moins vingt ans de services
effectifs, sans être réversible au conjoi tt survivant, et sa nature
de vétérance, les conditions de son attribution et sa limitation
fixées par arrêté interministériel la rattachent tout naturellement
aux vacations horaires que perçoivent les sapeurs-pompiers volon-
taires pendant leurs activités . En conséquence, il lui demande
si le régime fiscal de la non-imposition ne pourrait lui étre
appliqué, comme pour les vacations, en conformité de ses Instructions
de 1946, les sapeurs-pompiers volontaires appartenant à des milieux
modestes étant légitimement attachés à cette allocation de recon-
naissance pour les services qu'ils ont rendus, non seulement à leur
commune, mais à la collectivité nationale.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

6138 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean Peuzlat attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le cas des fils
d'agriculteurs qui se préparent, actuellement, à la retraite, et gtii
ont quitté la terre après avoir travaillé sur des exploitations
familiales pendant cinq, dix, quinze ans et plus, à partir de .l'4gé
cl quatorze ans. Or, la mutualité sociale agricole ne tient compte
que des années d ' après la majorité (vingt et un ans) pour le
tilleul de la pension de retraite, Ainsi, pour beaucoup, six 09
sept années, dont la période de la guerre 1939-1945, sont rayées
purement et simplement de leur vie active . N' est-ce pas une
injustice que de gommer de la sorte six ou sept années d ' une vie
de travail? Aussi, il demande quelles mesures seront prises pur
remédier à cette situation, notamment dans le sas où le nombre
des annuités du travail devraient entrer en ligne de compte pour
bénéficier d 'une retraite.

'travail (travail temporaire).

6139 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean Pauziat attire l 'attention
de Mme le ministre da la consommation sur la campagne publi.
citaire menée par une agence d'intérim. Ainsi, une agence de travail
d 'intérim a lancé récemment une campagne auteur du thème :
& Du travail quand vous le voulez . . Ce slogan provocateur mé-
(sonnait et fait fi des graves difficultés que rencontrent les per-
sonnes à la recherche d'un emploi . En conséquence, Il lui demande
quelles tucsmmres elle entend prendre peur mettre fin aux pratique .'
de publicité mensongère de certaines agences d'intérim .
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L oralité sociale agricole (assurance vieillesse).

6140. — :30 novembre 1981 . — M . Jean Peuziat attire l'attention
de Mine le ministre de la solidarité nationa l e sur le cas des veuves
d'agriculteur . Ces veuves rencontrent d 'immenses difficultés (exploi-
tation de l'entreprise agricole, charge de la famille, etc.) et ne
peuvent bénéficier d'avantages, telle que l'assurance veuvage, qoi
les aiderrit à faire face financièrement à la période difficile qui
suit le décès de leur époux . En conséquence, il lui demande
quelles mesures seront prises pour aider les veuves d'agriculteurs
à faire face à des situations souvent dramatiques.

Recherche scientifique et technique
(politique de la recherche : Bretagne).

6141 . — 30 novembre 1901 . — M. Jean Peuziat attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de la techno-
logie, sur la situation de la recherche en Bretagne. La Bretagne
représente 5 p . 100 de la population française, elle n'héberge
que 1,3 p. 100 des chercheurs du pays, mais, surtout, elle ne
reçoit que 1 p . 100 des crédits . Des secteurs comme la biologie,
les sciences de l'homme sont totalement délaissés . Les efforts notés
dans le secteur agricole doivent être développés. R s'agit d 'un
atout capital pour le secteur agro-alimentaire et par-delà pour
l 'économie de la Bretagne . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour développer la recherche en
Bretagne.

Notariat (notaires).

6142. — 30 novembre 1981 . — M. Louis Philibert expose à
M. le ministre de la justice qu ' il a été prévu p ar l ' article 7 du
décret n" 80-157 du 19 février 1980 modifiant le décret n" 73-609
du 5 juillet 1973 rela .if aux conditions d 'accès aux fonctions de
notaire que, pour pouvoir subir l 'examen de contrôle, le candidat
devait être employé dans le notariat depuis plus de neuf ans et
être diplômé premier clerc depuis plus de six ans . Dans une
réponse insérée au Journal officiel le 28 juillet 1980, n° 30, il
avait été indiqué que les employés de notaire pourtant titulaires
d'une maîtrise de droit depuis plus de six ans et clans le notariat
depuis plus de neuf ans ne pouvaient subir cet examen de contrôle.
Cela sem'ile contraire à l 'équité, car ces employés étant radiés du
stage dans les huit ans de leur inscription n'auraient plus aucune
possibilité pour accéder au diplôme de notaire. 11 semble que
l 'esprit même de ces textes était de pré voir qu'une grande expé-
rience, tout en ayant une formation théorique garantie par un
diplôme, permettait à ces personnes de pouvoir accéder aux fo ;sc-
tions de notaire . Il serait heureux de connaitre s 'il est dans les
intentions du ministre de la justice de r emédier à cette situation
anormale engendrée par une interprétation stricte de ces textes.

Handicapés (accès des locaux,.

6143 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Paul Planchou attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la culture sur un point de la législation
en vigueur concernant l'accessibilité des lieux publics aux personnes
handicapées. En effet l'article premier de la loi d 'orientation
n' 75-534 du 30 juin 1975 dispose que cette accessibilité doit être
totale. Or, les décrets d ' application n" 78-109 du 1" février 1978,
n° 78. 1167 du 9 décembre 1978, n° 78-1296 du 21 décembre 1978
ne concernent que l'accessibilité architsctutale et ignorent l ' acces-
sibilité auditive. II lu : demande de ;sien vouloir prendre ler mesures
nécessaires afin que les déficients auditifs puissent bénéficier de
la loi d 'orientation.

Enseignement (personnel).

6144. — 30 novembre 198i . — M. Jean-Paul Planchou attire l 'atten-
tion de M. le ministre de t'éducation nationale sur la titularisation
des enseignants ayant travaille antérieurement dans les services
administratifs de l'éducation nationale . Il lui demande de bien vou-
loir considérer les années passées au service de l 'éducation natio-
nale comme des années d 'ancienneté, cela permettrait à de nom .
breux enseignants une titularisation, ai ont les cinq années nécessaires
actuellement, et éviterait ainsi la préenrite de l ' emploi pour de
nombreux auxiliaires.

Sécurité sociale (cotisations).

6145. — 30 novembre 1961 . — M. Jean-Paul Planchon expose à
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réfor-
mes administratives, le cas d'une personne titulaire à la fois d 'une
pension civile et d' une pension militaire de retraite . S'il parait

justifié que les deux retraites perçues par cette personne soient
prises en compte pour le calcul de sa cotisation de sécurité sociale,
il ;Tarait en revanche anormal qu'il ne soit pas fait masse des deux
pensions pour l'appl 'Mien du picfond d'a s sujettissement . 11 lui
demande de bien s .naoi : prendre les mesures nécessaires afin de
remédier à cette anomalie.

Banques et établissements financiers (banques populaires).

6146 . — 30 novembre 1931 . — M . Alain Rodet attire l'attention de
M. le ministre de l'économie ot des finances sur un projet c
concentration des services informatiques des banques populaires
en cours d ' examen à la direction générale de ce groupe . Cette
restructuration devrait aboutir au renforcement de quelques cen-
tres généralement situés dans de grandes métropoles, au détriment
d'une vingtaine d'autres . La réalisation de ce projet, outre les
conséquences négatives qu'elle peut avoir sur l ' emploi régional,
réduirait sensiblement l'autonomie de ces banques au sein du
groupe du crédit populaire . En conséquence, il lui demande de
toue mettre en oeuvre pour éviter cette restructuration qui ternit
l'image que les ban ducs populaires tiennent de leur histoire ait
de leur vocation

Tabac ., et allumettes (Société d'exploitation industrielle
des (ubacs et alin,uettem.

6147. — 30 novembre 1081 . — M. Philippe Sanmarco attire l 'atten-
tion de M . le minictre délégué, chargé du budget, sur le statut
du S. E . I. T. A . En effet, la loi n" 80-495 du 2 juillet 1980 a trans-
formé le S . E. I. T .A . ;service) en société anonyme de droit commun.
En conséquence, il lui demande que :les mesures il compte prendre
pour redonner au S . E . I . 1'. A. un statut plus conforme aux nou-
velles option_+ du (lons'er ieunent.

Justice )conseils de prud'hommes).

6148. — 30 novembre 1981 . — M. Nicolas Schiffler attire l ' atten-
tion de M. le ministre du travail sur les dispositions de l 'article
R. 516-42 du code du travail qui prévoit la notification des décisions
des conseils de prud'hcmmes par le secrétariat . 1l lui dema ide
s'il n 'y a pas lieu de modifier la rédaction du texte pour que cette
formalité intervienne le jour du prononcé de l'ordonnance ou
du jugement et soit effectuée d'office par le greffe à tous les stades
de la procédure prud'homale y compris en ap p el et en cassation.

Pompes funèbres (réglementation).

6149. — 30 novembre 1981 . — M . René Souchon appelle l ' attention
de M. le ministre d'F.tat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur les dispositions du code des communes en mature
de police des funérailles et des sépultures . L'article L. 364. 6 stipule
que les commissaires de police auxquels les maires ont délégué leurs
pouvoirs ont droit à des vacations pour leur contribution à la
surveillance des opérations consécutives au décès. Or, il s' avère
qu ' en pratique ce sont les subordonnés de cas fonctionnaires de
police qui assurent cette surveillance, sans pouvoir prétendre
pourtant au versement de quelque indemnité que ce soit . II en
résulte donc une situation parfaitement anormale, sinon amorale.
11 lui demande, en conséquence, s 'il ne lui parait pas opportun
de réformer cette situation et quelles mesures il ccmpte proposer
pour supprimer ces vacations funéraires dont le maintien ne
semble pas s' imposer.

Commerce et artisanat (prix et concurrence).

6150. — 30 novembre 1981 . — M . René Souchon appelle l 'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le problème
posé par la généralisation des ventes au détail en dépôts d ' usine e.
Le procédé consiste pour les fabricants à louer des entrepôts pour
y vendre divers articles à prix de gros . La concurrence ainsi faite
aux commerçants de détail est d ' autant plus déloyale que l ' usine
locataire du dépôt ne se contente généralenie ;,t pas de diffuser ses
seules productions et qu'elle réalise des bénéfices sans risque
puisqu ' elle n'a à supporter aucune charge d'investissement on de
personnel . Cette situation est extrêmement grave, car elle vient
contrecarrer ' les efforts de relance entrepris dans le cadre de la
nous lle politique du commerce et de l 'artisanat . Elle ne relève en
outre d 'aucune ifglementation spécifique . Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour y remédier.
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Agriculture : ministère (personnel).

6151 . — 30 novembre 1981 . — M. Hervé Veuillot attire l 'attention

de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des agents non
titulaires du génie rural des eaux et forêts . Ces agents non
titulaires occupent des emplois pe_manents . Les mesures catégo .

rielles réclamées depuis sept ans par les agents non titulaires
(remembrement, fonds forestier national) n'ont pas reçu d'écho de
la part des ministères intéresses et, de ce fait, des disparités fla-
grantes existent entre ces corps de non-titulaires et ceux de titulaires.
En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures envisagées
fa ;e à cette situation . Par ailleurs, il lui demande de faire appliquer
en faveur des agents non titulaires, en ce qui concerne les rému-
nérations, la protection sociale et, en particulier, la retraite complé-
mentaire I .R .C .A N .T .E .C ., les primes qui ne reprisentent à
l 'heure actuelle pour les agents non titulaires que 60 p . 100 du taux
moye,' appliqué aux agents titulaires et la titularisation de ces
agents .

Justice : ministère (personnel).

6152 . — 10 novembre 1981 . — M. Michel Barnier rappelle à M. le
ministre di la justice la nécessité de procéder à la révision des
conditions teins lesquelles est déterminée l 'indemnité dite «de copie
de pièces . nerçue par certains fonctionnaires de justice. Cette

indemnité qui représentait, en 1973, 8 p . 100 du traitement n 'atteint
plus actuellemen' que 4 p . 100, alors que les indemnités dont
peuvent bénéficier d'autres fonctionnaires sont au contraire majorées,
suivant en cela l'augmentation des rémunérations . Ce problème n ' a
pas manqué d'être évoqué lors de la discussion du budget de la
justice pour 1982, et le garde des sceaux a reconnu que ce a système

archaïque se devait d ' être transformé . Il lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui préciser les propositions qu'il envisage
de faire à ce sujet, ainsi que les délais qu' il estime nécessaires

pour parvenir à la modification souhaitée.

Rentes viagères (montant).

6153 . — 30 novembre 1981. — M . Henri de Gastines appelle l 'atten-

tion de M. le ministre des anciens combattants sur le fait que les

rentes viagères et mutualistes sont revalorisées chaque année selon
un taux qui n ' est pas adapté à l 'accroissement du coût de la vie.
U lui demande s'il ne iui paraît pas logique que des dispositions
interviennent fixant cette revalorisation à un taux au moins égal
à celui de l'inflation constatée au titre de l'année précédat l 'examen
du projet de loi de finances de chaque exercice.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant).

6154. — 30 novembre 1981 . — M. Henri de Gastines rappelle
à M. le ministre des anciens combattants que l'article 2 de la
loi n " 48-777 du 4 mai 1948 exclut du bénéfice de la revalorisation
la majoration à la charge de l'Etat de la retraite mutualiste à
laquelle peuvent prétendre les anciens combattants . II lui demande
s'il n'estime pas de stricte équité que soit envisagée l ' abrogation
de l ' article 2 en cause, de façon que la revalorisation soit étendue
à la majoration servie par l 'Etat, en appliquant cette mesure, dans
un premier temps, aux rentes constituées avant le

	

ieneier 1949.

Postes : ministère (personnel).

6155 . -- 30 novembre 1981 . — M. Henri de Gastines appelle l 'at-
tention de M. le ministre des P .T.T. sur la situation des receveurs-
distributeurs des P .T .T. Compte tenu des fonctions exercées, dont
l'éventail recouvre toutes les opérations postales et financières d 'un
bureau de poste de plein exercice et des responsabilités qui s 'atta-
chent à lear activité, il lui demande s' il ne lui parait pas légitime que
soit envisagé le reclassement de ces personnels dans le cadre B de
la fonction publique et que, parallèlement, interviennent la reconnais-
sance de leur qualité de comptable public et leur intégration dans le
corps des teceveurs des P .T .T.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides).

6156. — 39 novembre 1981 . — M. Antoine Gissinger appelle l' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l ' application
de la loi n ' 77-773 du 12 juillet 1977 relative aux exploitants agri-
coles titulaires d 'une pension militaire d ' invalidité correspondant à
un taux d ' incapacité d 'au moins 8.5 p. 100 . Une concertation avait

été engagée en 1980 avec le ministère de l'agriculture afin d' exa-
miner les conditions dans lesquelles les intéressés, bien que dispensés
du versement des cotisations à l'Amexa, et rattachés pour ordre
à ce régime, pourraient bénéficier des dispositions de la loi du
12 juillet 1977 . Il lui demande les conclusions de cette concertation.

Divorce (pensions alimentaires).

6157 . — 30 novembre 1831 . — M. Antoine Gissinger attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux . ministre de la justice, sur les diffi-
cultés rencontrées par les femmes divorcées chefs de famille pour
obtenir le paiement régulier des pensions alimentaires . Un système
d'avances sur pension alimentaire a été mis en place au 1°' janvier
1981 par les caisses d'allocations familiales, à titre expérimental et
pour deux ans, dans le cadre de leur action sociale . Le rontant
maximum des avances est celui de l 'allocation d 'orphelin . Il souhai-
terait connaître les résultats de cette expérience, le nombre d 'inter-
ventions sollicitées par les mères, le nombre de mères secourues
et le montant global des sommes avancées . R voudrait savoir si l'e°-
périence peut être étendue et le montant des avances sur pension
majoré au-delà de son montant actuel.

Agriculture (aides et prêts).

6158 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean-Louis Goasduff attire l'at-
tention de Mme le ministre de l 'agriculture sur le caractère par-
ticulièrement draconien des modalités de mise en oeuvre des plans
de redressement pour les exploitants agricoles bénéficiant de l 'aide
aux agriculteurs en difficulté . Eu égard à une situation déjà très
difficile, il apparait inopportun que les agriculteurs soient contraints
de céder une partie de leurs actifs, notamment fonciers . Ces derniers
restent indispensables pour la poursuite de l ' exploitation normale.
il souhaite savoir quels aménagements elle entend apporter à ces
conditions afin de les rendre plus conformes à l ' esprit même du but
de cette mesure d 'aide aux agriculteurs en difficulté.

Agriculture (aides et prêts).

6159 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Louis Goasduff attire l 'at-
tention de Mme le ministre de l'agriculture sur l'application de sa
dernière circulaire relative aux aides aux agriculteurs en difficulté.
En effet, compte tenu des grandes différences constatées dans
le nombre de dossiers étudiés par chaque département, il lui
demande les raisons de ces disparités qui semblent être explictuées
par des interprétations divergentes des critères nationaux.

Travail (durée du travail).

6160. — 30 novembre 1981 . -- M. Claude Labbé rappelle à M. le
ministre du travail qu ' aux termes de l'article L. 212 (4, 1) du
code du travail, les employeurs sont autorisés à déroger à la règle
de l'horaire collectif de travail et à pratiquer des horaires indi -
vidualisés sous réserve que .e comité d 'entreprise ou, s ' il n 'en
existe pas, les délégués du personnel n 'y soient pas opposés . Il lui
fait observe: que le veto exprimé dans ce cas par le comité d 'entre-
prise parait nettement excessif dans la mesure où l'horaire aménagé
n ' est pas imposé à l 'ensemble du personnel . Dans cette conjoncture,
les deux types d 'horaire peuvent en effet cohabiter, lorsque l 'em-
ployeur en est d'accord et qu ' aucune modification n ' est imposée
au personnel désireux de conserver liserais,, fixe . 11 doit être noté
que, dans de nombreux cas, le personnel demandant à bénéficier d 'un
horaire individualisé est composé essentiellement de femmes qui
souhaitent concilier leur état. de mère de famille et leur activité
professionnelle. Il lui demande de bien vouloir envisager une
modification de l ' article L. 212 (4, 1) précité par une disposition
mettant fin à l 'opposition du comité d'entreprise ou des délégués
du personnel en matière d 'aménagement des horaires de travail,
chaque fois qu 'horaires fixes et horaires individualisés sont auto-
risés simultanément par l'employeur.

S .N .C .F . (gares).

6161 . — 30 novembre 1981 . -- M. Claude Labbé attire l ' attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre des transports sur la décision
de fermer les salles d' attente tes gares entre 2 heures et 5 heures
du matin . Cette mesure, qui peut se justifier pour des raisons de
sécurité, a de graves inconvénients pour les usagers qui sont obligés
d'attendre la nuit des correspondances de train et en particulier
en ce qui concerne les jeunes appelés du contingent qui n 'ont plus
que la possibilité d ' attendre leurs correspondances dans les bars
près des gares . En conséquence, il demande si cette mesure pourrait
être ajournée .
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Le tribunal vies prud'hommes, statuant eu référé, a jugé dans le
méme sens . ll lui demande quelles mesures il entend prendre afin
qu'une enlre, .ise taisant virtuellement 'tertio du .secteur public ne
puisse s 'opposer à l 'application de la loi d'amnistie et à l'exécution
d'un jugement.

Matériels élcctriyucs et électroniques (enlscprises : Haute-de-Sei! :et,

6167 . — ea novembre 1931 . — M . Guy Ducoloné appelle l'attention
de M . le ministre de la justice sur le refus de la direction du centre
Thomson-C .S .F . Malakoff de réintégrer deux militants syndicalistes
C .G .T. lic'enc'ié ; le 27 octobre 1980 . Le comité d 'établissement s'e"t
prononcé pour la réintégration ainsi que l'inspecteur du travail.
Le tribunal des prud'hommes, statuent en référé, a jugé dans le
même sens . Il iui demande quelles mesures il entend prendre afin
qu'une entreprise faisant virtuellement partie du secte us' public ne
puisse s 'opposer à l'application de la loi d'amnistie et à l'exécution
d ' un jugement.

Matériels électriques et électroniques (entreprises(.

6168 . — 30 novembre 1981 . — Mme Colette Goeuriot appelle
l ' attention de M . le ministre des P.T.T. sur les difficultés que ren-
contrent les syndicats et le comité central d ' entreprise avec la
direction de la Compagnie générale de construction téléphonique,
dans les négociations en cours . Les représentants des salariés ne
disposent pas d 'informations régulières et suffisantes sur les perspec-
tives de leur entreprise et craignent qu'une fermeture ou une
réduction importante d'effe_tifs ne soit décidée sans étudier d'autres
solutions permettant de sauvegarder le potentiel de cette entreprise
et l'emploi. Elle lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour privilégier l 'utilisation de matériel français et sauvegarder
l 'emploi industriel de cette entreprise.

M,'tan .r Jeypièrte et sécurité du travail).

6169. — 30 novembre 1981 . — Mme Adrienne Horvath attire
l 'attention de M. le ministre du travail sur les faits suivants : les
suies et résidus de combustion dégagés par l ' utilisation de nouveaux
agglomérant dans les salles de fonderie présentent des risques
cancérigènes pour l'homme . Par exemple, le benzo-pyrène, s'il n'est
pas utilisé dans l'indu .-trie à l'état par, est l'un des plus connus
des hydrocarbures par son action redoutable. Ainsi, dans une
entreprise de sa circonscription, filiale du groupe Alsthom-Atlan-
tique, utilisatrice de linofix, des contrôles de l'atmosphère ont été
effectues . Les taux de benzo-pyrène s' élevaient, suivant la localisa-
tion et les heures, de 800 à 340 nanogrammes par mètre cube.
Depuis quinze mois les travailleurs de cet ateliers sont donc en
contact permanent avec ce produit nocif et cancérigène . Les tra-
vailleurs ont dénoncé la responsabilité de la direction et, gràce à
leur intervention, depuis la semaine dernière, le produit incriminé
ne coule plus en fonderie . Mais pour combien de temps . En U .R .S S .,
la valeur limite de la dose tolérable pour ce cancérigène d'une
telle puissance, souvent associé à des composants voisins tout aussi
redoutables ou des composés d 'autres familles chimiques pouvant
agir comme facteur cocancérigènes (ce qui multiplie les risques)
est de 150 nanogrammes par mètre cube d'air . Aux Etats-Unis, en
1976, l 'organisme fédéral recommandait une valeur limite de concen-
tration du benzo-pyrène de 200 nanogrammes par mètre cube . Or,
en France, aucune réglementation particulière sur l 'utilisatior du
benzo-pyrène n 'est fixée, ce qui entraîne des excès dans certaines
entreprises . Elle lui demande quelles mesures il compte prendre
en matière de réglementation sur les composants des agglomérants
utilisés dans les salles de fonderie en valeur limite de dose tolérable.

Constructions aéronautiques (entreprises).

6170. — 30 novembre 1981 . — M. Parfait Jans expose à M . la
ministre de l'industrie les faits suivants : la Société Messier-Hispano-
Bugatti est spécialisée dans la fabrication de pompes autorégule-
treces dont la fonction est de fournir le débit et la pression au
circuit hydraulique qui fait fonctionner les trains d 'atterrissage . La
pompe autorégulatrice est un ensemble mécanique très sophistiqué
que peu de constructeurs au monde fabriquent actuellement (il y en
a trois dans le monde occidental Vickers, Abbex et Messier-Hispano-
Bugatti) . Les besoins actuels immédiats sont de l'ordre de 20000 à
30000 pompes neuves, sans compter les rechanges . Messier-Ilispano-
Bugatti pourrait acquérir une part importante de ce marché. Depuis
1950, la société a produit 22 000 pompes de tous types. Ces pompes
étaient uniquement des pompes avons de conception beaucoup
plus classique et d' un rendement moins bons . Aujourd'hui, ils ont
deux marchés a potentiel s suppl-smentaires : les hélicoptères et

3412

	

ASSEMBLEE NATIONALE

Entrepriecs 'petite's et moyennes entreprises).

6162 . — 30 novembre 1981 . -- M. Philippe Mestre expose à M. te
ministre de l'économie et des finances que les chefs d ' entreprises
dont dépend pour une lare part le succès de la lutte contre le
chômage ont entendu avec satisfaction les incitations chaleureuses
de M. le Premier ministre à recruter du personnel et se sont
réjouis des assurances qu - il a bien voulu leur donner concernant
l 'aide de l'Etai . Il lui fait observer que, dans le même temps, ces
mêmes chefs d 'entreprises sont soumis à des charge, nouvelles qui
compromettent souvent leur expansion et pertuis l 'existence mime
de leur entreprise . Il lui signale, par exemple, le cas d ' une petite
entreprise qui a recr .tté cette année sept personnes, portant ainsi
son effectif global à cinquante-trois salariés et répondant aux
souhaits du Gouvernement et de l'ensemble des Français . Cette
entreprise ne bénéficie d 'aucune aide parce qu 'elle est une société
de négoce . Par contre, l'incidence, sur sa taxe professionnelle, du
recrutement auquel elle a procédé se traduit par une majoration
de 17 000 francs . Les cotisations patronales dont elle est redevable
à la sécurité sociale seront en augmentation en raison du dépla-
fonnement de °,50 p . 100 . L 'ensemble de ces mesures entraînera,
pour l'entreprise, une augmentation de ses charges de l'ordre de
30000 francs environ . Enfin, la taxe de 30 p . 100 sur la partie
commerciale des missions, réceptions et cadeaux prévue par la loi
de finances 1982, la pénalisera dans sa recherche d'une relance des
affaires qui conditionne le recrutement . Il lui demande s'il n ' envi-
sage pas cule modération de ces diverses charges dont les effets
vont à l 'encontre d ' une politique sérieuse de lutte contre le chômage.

Postes et télécommunications (téléphone).

6163. — 30 novembre 1981 . — M. Maurice Sergheraert demande à
M . le ministre délégué, chargé du budget, si l'exonération de la taxe
de raccordement téléphonique actuellement accordée aux personnes
de plus de soixante-cinq ans, vivant seules ou en couple, allocataires
du fonds national de solidarité, sera étendue prochainement aux
personnes non imposables ou acquittant un tris faible impôt sur
le revenu, respectant ainsi l'engagement pris par M . le n'àiistre du
budget lors des débats parlementaires à l'Assemblée nationale le
17 octobre 1980.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Hauts-de-Seine).

6164. — 30 novembre 1981 . — M. Guy Ducoloné informe M . le
ministre du travail qu ' en application de la loi d'amnistie votée par
le Parlement au mois de juillet 1981 le conseil de prud 'hommes
a — après une proposition analogue de l 'inspection du travail —
dans son audience du mardi 27 octobre 1981, ordonné la réintégration
de deux élus du personnel qui avaient été licenciés par l'établis-
sement de Malakoff de la Société anonyme Thomson C .S .F ., au
poste qu'ils occupaient précédemment ou à un poste équivalent au
sein de ce même établissement . La direction de l 'entreprise refuse
d 'appliquer ce jugement, en ne confiant aucun travail aux deux
réintègres. I1 lui demande s'il entend prendre des mesures pour
contraindre cette société, dans laquelle l'Etat va détenir une parti-
cipation majoritaire, à respecter la décision de justice.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Hauts-de-Seine).

6165. — 30 novembre 1981 . — M . Guy Ducoloné informe M . le
ministre de la justice qu'en application de la loi d 'amnistie votée par
le Parlement au mois de juillet 1981 le coosei' de prud 'hommes
a — après une proposition analogue de l'inspection du travail —
dans son audience d mardi 27 octobre 1981, ordonné la réintégration
de deux élus du personnel qui avaient été licenciés par l'établis-
sement de Malakoff de la Société anonyme Thomson C .S .F ., au
poste qu'ils occupaient précédemment ou à un poste équivalent au
sein de ce même établissement . La direction de l'entreprise refuse
d'appliquer ce jugement, en ne confiant aucun travail aux deux
réintégrés. Il lui demande s'il entend prendre des mesures pour
contraindre cette société, dans laquelle l'Etat va détenir ^ .-e parti-
cipation majoritaire, à respecter la décision de justice.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Hauts-de-Seine).

6166. — 30 novembre 1981 . — M. Guy Dueoloné appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur le refus de la direction du cent re
Thomson-C .S .F. Malakoff de réintégrer deux militants syndicalistes
C .G .T. licenciés le 27 octobre '980 . Le comité d'établissement s'est
prononcé pour la réintégration ainsi que l'in s pecteur du travail.
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les avions civils . La société bénéficie d 'aides de l'Etat pour déve-
lopper aussi bien les pompes militaires que les pompes civiles.

Celles-ci ont fait leurs preuves : en plus des avions militaires : F 1,
Jaguar, Super-Etendard, bientôt Alphajet, des marchés hélicoptères

ont été conquis : Bell '222 aux U . S . A ., Weslland en Angleterre, et,

bien entendu, la S. N. L A . Marignane avec le Dauphin et les autres

hélicoptères . La poulpe Falcon 20 G-20 F a débouché sur le marché
américain. La pompe du Mirage 2000 démarre . Les pompes civiles
de grosses cylindrées sont pratiquement au point , l'une d 'elle, en
compétition avec les pompes étrangères, s'est révérée la meilleure

en endurance . Or, ils constatent que le marché hélicoptère n ' est

pas développé, il eut même évité. Le marché civil ne se concrétise

pas. Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour déve-

lopper la production c'.es usines Messier-Hispano-Bugatti et recruter

le personnel nécessaire .

Verre 'entreprises).

6171 . — 30 novemb r e 1981 . — M. Emile Jourdan appelle l' atten-

tion de M . le ministre de l'industrie sur l'avenir de l ' industrie fran-

çaise du vitrage et notamment sur les usines Saint-Gobain de
Chalon-sur-Saune (Saône-et-Loire), Angers (Maine et-Loiret, Beau-
cake (Gari), les Aulnes iAisnei . Alors que, comme l 'indique le

groupe Saint-Gubain : c 1980 aura été marqué par le redressement

de Saint-Gobain-Vitr age . .. s les effectifs ont été réduits et une
menace de fermeture pèse sur l'usine de Chalon-sur Saône . Cette

situation est d'autant plus anormale que les récentes décisions
gouvernementales d'accroitre en 1982 le nombre des logements
sociaux qui seront mis en chantier et de réhabilite . 100000 loge-

ments H .L .M. vont nécessiter une production plus importante

de vitr ages . Loin de réduire les effectifs Saint-Gobain-Vitrage
devrait donc, au contraire, recruter, augmenter ses effectifs . Saint-
Gobain-Vitrage étant désormais inclus dans le secteur public, il

lui demande les dispositions qui seront prises pour embaucher
le personnel nécessaire afin d'utiliser pleinement les capacités de
production de Chalon-sur-Saône, Angers, Beaucaire, les Aulnes, afin
de ne pas être tributaire de l'étranger pour la fourniture de pro-
duits de grande qualité que nous somme, ca;iables de fabriquer

en France .

Impôts locaux Rare professionnelle .

6172 . — 30 novembre 1981 . — M. Louis Maisonnat attire l ' attention

de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le problème

posé par l'exploitation des silos à grains situés en zones portuaires

et qui, en l'état actuel de la réglementation, ne sont pas soumis
à la taxe professionnelle alors que les hangars et entrepôts le

sont . En ef fet, s'il est évident que l'activité portuaire de transit
ne peut pas être soumise à la taxe professionnelle, il semble que
le stockage de grains dans des silos ne co r responde pas aux critères
d'activité portuaire tels que les textes le prévoient . Il lui demande
quelles dispositions pourraient être prises afin que cette situation
puisse être régularisée afin d'harmoniser la réglementation dans
ce domaine, en assimilant, par exemple, le statut de ., silos à grain,

situés en zones portuaires à celui des hangar, et entrepôts.

Élevage iboni),$).

6173 . — 30 novembre 1981 . — M. Roland Mazoin attire l'attention

de Mme le ministre de l'agriculture sur la ségrégation dont sont
victimes les groupements agricoles d'exploitation en commun dans
l'attribution des primes aux troupeaux allaitants. Au terme de

l 'article 2 du règlement communautaire n" 1357,80 du 5 juin 1980

le producteur doit démontrer qu'il ne livre pas de lait . Or, dans le

cas d 'un G. A. E . C . regroupant plusieurs exploitations, chacune
peut avoir une spécialisation viande ou lait . Dans ce cas, tout

le G . A . E. C . sera exclu du bénéfice de la prime alors qu'une seu l e

de ses composantes sera a spéculation laitière . Il lui demr Ide

quelles dispositions elle entend prendre pour faire cesser cette
ségrégation contraire à la volonté du Gouvernement d'encourager

la coopération.

Coiffure (coiffeurs i.

6174. — 30 novembre 1981 . — M. Pierre Bas appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les harcèlements
administratifs constants, émanant des agents du service des prix,
voire même des gendarmes, dont font l' objet fréquemment les
coiffeurs depuis quelque temps . B constate que l 'aboutissement
de cette tendance, très préjudiciable à l 'exercice harmonieux d ' une
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profession artisanale, laborieuse et respectable, s ' est même concrétisé
par une récente perquisition de police dans lei locaux de deux orga-
nismes syndicaux de la coiffure, qui avait pour objet de détecter les
p reuves de la responsabilité de ces organismes dans une présumée
hausse illicite des tarifs des salons de coiffure . 1l lui fait remarquer
que, s'il ne conteste pas la nécessité dans une économie de marché
de faire respecter la législation sur les prix, il dénonce, par contre,
l'emploi de mesures inquisitoriales à l ' encontr e des représentants
d'une profession aux prises actuellement avec des difficultés
notoires. Il lui signale, en effet, que, dans la conjoncture écono-
mique actuelle très in,rertaine, les coiffeurs ont de plus en plus de
mal à ne pas licencier leur personnel, par suite des charges impor-
tantes qu ' ils doivent affronter, du fait d'une augmentation crois-
sante de leurs frais généraux et des produits à usage professionnel.
Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer s'il
estime que les méthodes coercitives, dont font l ' objet actuellement
les coiffeurs, sont bien de nature à porter remède aux profondes
inquiétudes que ressent par les temps qui courent celte profession.

Calamités et catastrophes froid et neiges Maine-et-Loire).

6175 . — 30 novembre 1981 . — M. Edmond Alphandery attire
l'attention de Mine le ministre de l'agriculture sur les difficultés
que rencontrent les agriculteurs de l'aine-et-Loire dont les cultures
horticoles et de mais-semence qui ont subi d ' importants dégàts lors
des gelées du mois de novembre 1980 n'ont pes encore été indem-
nisées. Du fait de la perte encourue, ils connaissent dans la eonjane-
turc agricole actuelle une situation financière particulièrement
difficile . Il lui demande de lei indiquer pourquoi, après un an, ces
dégâts ,l'ont pas encore été indemnisés et de prendre toutes dispo-
sitions pour que ceux-ci reçoivent au plus tôt ce à quoi ils ont droit.

Mt't+alité sorinle agricole (bénéficiaires).

6176 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean Briane demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale si, dans le cas d'étudiants, fils
ou filles d'agriculteurs, ayant terminé leurs études en fin d'année
scolaire (par exemple au 30 juin 1981) mais n'ayant pu trouver un
emploi avant l'expiration de la période de p rise en charge du lait de
leurs parents au titre d'étudiants, les caisse .. de mutualité sociale
agricole ont le droit de refuser le maintien des droits pour ces
étudiants et d'obliger les parents de ces jeunes à les déclarer comme
aide familial.

Impôts locaux 'taxe professionnelle).

6177 . — 30 novembre 1981 . — M. Jacques Barrot rappelle à

M. le ministre du temps libre l 'importance -lue présente pour le
tourisme français l'utilisation des meublés de tourisme . Dans un
pays qui compte près de 2 millions de résidences secondaires,

il n 'y a que 10 p. 100 d'appartements ou de maisons offertes à la
location . L'arrêté ministériel du 28 décembre 1976 a permis d'établir
une charte des meublés touristiques . A ce jour, cette charte n 'a

pas eu les résultats souhaités . En effet, fiscalité et parafiscalité
spécifique à ce type d ' hébergement ont constitué l'un des principaux
phénomènes de blocage . Il lui demande quelle mesure il envisage
de prendre pour permettre le développement de cette location
des meublés touristiques . Il lui demande quelle suite il entend donner
aux propositions suivantes : la nouvelle définition du loueur non
professionnel pourrait être basée sur le seul critère d' un revenu
annuel de location plafonné à 33000 francs et indexé sur l ' indice

du coût à la construction . Cela permettrait aux non-professionnels
ainsi définis de bénéficier des avantages fiscaux actuellement
réservés aux loueurs d ' un seul meublé . La valeur locative des
meublés de tourisme devrait faire l 'objet d'une réduction prorata
temporis en fonction de la période d ' inactivité comme le Précise
les ternies de l'article 1478 (3 " ) du code général des impôts en
faveur des entreprises saisonnières.

Métaux (emploi et activité : Haute-Savoie).

6178. — 30 novembre 1981 . — M . Claude Barraux appelle l 'atten-

tion de sl . le ministre de l 'économie et des finances sur la situation
des entreprises sous-traitantes de décolletage de Haute-Savoie . Les
délais de paiement imposés par les donneurs d ' ordres sont de
quatre-vingt-dix jours, mais plus communément de 120 à 180 jours,
ce qui met en situation difficile la trésorerie des entreprises, en
situation catastrophique si le donneur d 'ordre est défaillant. Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de réduire les
délais de paiement dans les effets de commerce .
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Métaux (entreprises : Haute-Savoie).

6179 . — 30 novembre 1981 . — M. Claude Birraux appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de ,'industrie sur la situation des entreprises
sous-traitantes de décolletage du département de la Hante-Savoie.
Ces entreprises ont besoin d'un inves t issement commercial impor-
tant afin de répondre aux evolutions techniques, aux recherches
de marchés et à la réalisation de pièces de plus en p lus sophis-
tiquées . Elles doivent aussi investir dans des machines de plus
en plus performantes, dont le prix est très élevé, afin de répondre
a la demande évolutive et taire face à la concurrence i traugère.
Compte tenu de la spécificité de cette activité, il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin de faciliter l'accès de ces entre-
prises eux prèts bonifiés en relevant le plafond de ces prédis en
rapport avec le montant éleva des irvestissements.

Métaux (emploi et activité : Haute-Sacuie).

6180. — 30 novembre 1981 . -- M. Claude Birraux appelle l 'atten-

tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des
entreprises de décolletage, sous-traitantes de Haute-Savoie . La
conjoncture économique difficile, les difficultés de l'industrie auto-
mobile, ont provoqué une baisse importante de leurs activités.
Il lui demande quelles mesures exceptionnelles et spécifique ; il

entend prendre afin de ramener, dans des proportions compatibles
avec leur trésorerie, la taxe professionnelle de ces entreprises.

Méta tir 'ennplor et activité : Haute-Savoie).

6181 . -- 30 novembre 1981 . — M . Claude Birraux appelle l'atten-

tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situa-
tion des entreprises sous-traitantes de décolletage de la Haute-
Savoie . Les différentes mesures prises par le Gouvernement pour
finan^er le déficit de la sécurité sociale vont augmenter lourde-
ment les charges de ces entreprises . Il lui demande : 1" quelles
me.eures il entend prendre afin de permettre à ces entreprises de
répercuter ces charges sur les prix de vente aux donneurs d'ordres.
Le seul rapport de forces dans un jeu normal de concurrence ne
permet pas à ces entreprises d'imposer leurs conditions de mar-
ché ; 2" s'il ne conviendrait pas que les entreprises nationales
donnent l'exemple et quelles initiatives il entend prendre en ce
sens.

Dccoratious (ordre national du Mérite.

6182. — 30 novembre 1981 . - M. Laïc Bouvard attire l ' attention
de M . le ministre de la défense sur les conditions très restrictives
d'ob ;e .iton de l'or dre du Mérite pour les sous-officiers en
retraite . De nombreux sous-officiers, aujourd'hui en retraite, qui
ont été pendant leur activité proposés, pour certains d'entre eux
à plusieurs reprises, pour le grade de chevalier, n'ont p-,iniquement
plus aucune chance d'obtenir cette récompense dès lors qu'ils ont
pris leur retraite à l'âge de quarante-cinq ans . En effet la cir-
culaire de la sous-direction du cabinet relative aux propositions
pour l'ordre national du Mérite des militaires n ' appartenant pas à
l'armée d'active exige des sous-officiers postulant pour le grade
de chevalier soit qu'ils aient acquis un titre de guerre postérieure-
ment a la médaille militaire, soit qu'ils aient exercé des activités
dans les réserves sanctionnées par des récompenses . Or, un ciel tain
nombre d ' entre eux ont demandé à exercer ces activités, mais n'ont
pas été retenus par l'armée à cette fin . Cette situation semble
tout à fait injuste dans la mesure où les personnels militaires
sont tees tôt dégagés de leurs obligations d ' activité et peuvent donc
difficilement obtenir perdant cette période les années d 'ancienneté
requises par la jur isprudence du conseil de l'ordre . C ' est pourquoi
il !ai demande s 'il ne pourrait prévoir, dans sa prochaine instruc-
tion sur les propositions pour l ' obtention de l ' ordre du Mérite à
titre militaire, qu'un contingent de 10 p . 100, par exemple, des
croix de chevalier soit attribué aux réserves sur chaque promotion
dans l'ordre pour les sous-officiers.

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations>.

6183 . — 30 novembre 1981 . — M . Gilbert Gantier appelle Pattern
fion de M . le ministre des anciens combattants sur les conditions
dans lesquelles s 'est effectuée le I1 novembre dernier la remise
des décorations par le Président de la République aux anciens
combattants . Il semble, en effet, comme il se doit dans ces cir-
constances, que le drapeau placé derrière la ligne des récipiendaires
ah été celui du 17• régiment d ' infanterie de Béciers, dont deux
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bataillons désobéirent aux ordres de leurs chefs en mettant la
crosse en l'air, le 20 juin 1907, lors de la révolte des vignerons du
Midi, dirigée par Marcellin Albert . Il lui demande en conséquence
de bien vouloir lui préciser si cette remise des décorations à l'Are
de Triomphe s ' est bien déroulée devant le drapeau d ' un régiment
dissous, et, dans l ' affirmative, s'il s'agit d'un hasard ou d'un choix
délibéré .

Police (fonctionnement).

6184 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Guy Branger demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
fion, dans quelle mesure un membre des forces de l ' ordre peut
refuser d'enregistrer les déclarations d'une personne qui désire
témoigner a la suite d'un délit sur la voie publique.

Justice (fonctionnement).

6185 . — 30 novembre 1981- - M . Jean-Guy Branger demande à
M . le ministre de la justice si !e témoignage ne peut prendre qu ' une
forme visuelle ou si d' autres sens, teile foute, peuvent justifier
une déposition .

Justice (fonctionnement).

6186. — 30 novembre 1981 . — M . Jean-Guy Branger appelle
l ' attention de M. le ministre de la justice sur le projet de réforme
du contentieux des accidents de la circulation . II lui expose qu ' il est
très attaché i. la réparation intégrale du préjudice de chaque vie
Ume innocente de l'usage de la route et de véhicules automobiles.
A l ' évidence, il ne serait pas convenable, pour résorber l ' encom-
brement des tribunaux et réduire le contentieux judiciaire, de prévoir
tact forfait généralisé qui, dans les faits, provoquerait une spoliation
de nombreux accidentée. Aussi, il lui demande quelles sont tes
mesures qu'il compte prendre afin d'assurer une complète et meil-
leure réparation du préjudice en maintenant la pleine garantie des
droits de la défense exprimée par la présence de l' avocat.

Assurance maladie maternité (cotisations).

6187 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Guy Branger appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité sur l'assurance maladie . Il
lui expose que malgré las vives protestations antérieures contre
l 'exagération manifeste de la cotisation d 'assurance maladie imposée
aux professions libérales, une nouvelle aggravation de ^P!ce cotisa-
tion vient d'être décidée a leur détriment . Or, cette aggravation est
intervenue alors que les résultats obtenus en 1980 par les deux
caisses nationales de., professions libérales sont largement excé-
dentaires . Il lui signale que cette augmentation est intervenue en
dehors de toute concertation sérieuse et que !a mise en recouvre-
ment des cotisations a mime été décidée avant la partition du décret
qui en fixait le taux . Si l 'obligation de solidarité est généralement
bien comprise par les pro ;essions libérales, il convient de s ' en tenir
à une compensation raisonnable tant sur le plan économique que
démographique . Il lui demande d'offrir aux professions libérales une
pause légitime dans le coût de l'assurance maladie et, si telle est
bien son intention, de lui en préciser la durée .

	

,

Départements et territoir e s d'outre-mer
(Réunion : radiodiffusion et télévision).

6186 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean Fontaine demande à M. le
ministre de la communication si les dispositions législatives répr,mant
la publicité clandestine à la télévision sont toujours en vigueur. En
effet, le 26 novembre dernier à 19 h 35 sur F . R . 3 Réunion, l'émis-
sion réservée à la défense des consommateurs est consacrée aux
contrats de garantie . Pour illustrer les propos du commentateur,
il est fait appel à des images . De temps en temps, l'on voit appa-
raitre sur l 'écran des gros -p lans, soit sur la marque d'un appareil
électron-enager, soit sur l ' enseigne d'un magasin . Cela est-il régu-
lier . Sinon, quelles sont les mesures qui seront prises pour le retour
à la légalité .

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : crimes, délits et contraventions).

6189. — 30 novembre 1981 . — M. Jean Fontaine expose à M. le
ministre de la justice ce qui suit : les articles 226 et 285 du code
pénal sanctionnent de peines corr ectionnelles ceux qui cherchent
à jeter le discrédit sur une décision juridictionnelle . Or, à la suite
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d'une décision du Conseil constitutionnel, dans le cadre d'un conten-
tieux électoral, un quotidien de la Réunion a reproduit la déclara-
tion d'un candidat malheureux portant de graves accusations sur
la composition de cette haute juridiction et sur la crédibilité de ses
décisions . 11 lui demande de lui faire connaitre les mesures qu'il
compte prendre pour faire respecter les dispositions précitées du
code pénal .

Transports aériens (lignes).

6190. — 30 novembre 1981 . — M. Jean Fontaine demande à M. le

ministre d'Etat, ministre des transports u ; lui faire connaitre très
précisément et dans quels délais il prendra des dispositions pour
alléger le coùt actuellement prohibitif des transports aériens entre
la Réunion et Paris.

Assurance vieillesse : généralités
(politique en faveur des retraités).

6191 . — 30 novembre 1981, — M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conséquences
de l'abaissement de l'àge de la retraite. Cette mesure, qui est une
des conditions de la réduction du chômage et de la répartition
équilibrée du travail, pourrait cependant voir ses effets annihilés
si ses bénéficiaires reprenaient une activité professionnelle après
le départ à la retraite et cumulaient ainsi pension et salaire . Cette
éventuelle recrudescence des cumuls abusifs et ses conséquences
fâcheuses dans le domaine social et dans le domaine économique
viendrait compromettre les orientations nouvelles de la politique
gouvernementale, en matière de lutte contre le chômage . En consé-

quence, il lui demande de bien vouloir préciser les moyens qui
seront mis en oeuvre afin de résoudre ce problème.

Education physique et sportive 'enseignement secondaire : l'nelines i .

6192. — 30 novembre 1981 . — M. Maurice Dausset appelle l'atten•

tic,n de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des

sports sur le manque de professeurs d'E.P .S . dans les Yvelines.

A Montigny-le-Bretonneux, par exemple, il manque vingt et une
heures d'E.P .S . au C .E .S . Les enseignants menacent de faire grève,
les parents d'élèves protestent, mais cela ne suffit pas . II lui

demande quand le poste manquant sera créé pour qu 'enfin les
enfants puissent recevoir l'enseignement augi e t ils ont droit dans

les meilleures conditions.

lacpôls locaux rtaxes foncièresr.

6193 . — 30 novembre 1981 . — M . Paul Duraffour appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué, :hargé du budget, sur le caractère
à la fois complexe et injuste des dispositions du code général des
impôts relatives à l'exonération de longue durée de la taxe foncière
sur les propriétés bâties . Le loi n" 71-583 du 16 juillet. 1971 a sup-
primé cette exonération pour les immeubles achevés après le
31 décembre 1972 sous réserve toutefois de certaines mesures trais
sitoires et du maintien d 'une exonération pendant quinze ans pour
les logements répondant aux normes des H .L .I . De ce fait, les
personnes qui ont bénéficié d 'un prêt spécial immédiat du Crédit
foncier pour l'acquisition de logements construits à partir du
1" janv ier 1973 ont été écartées du bénéfice de l'exonération de
longue durée de la taxe foncière sur les propriétés bàties . Or, à la
suite du vote de la loi du 3 janvier 1977, réformant l'ide au loge-
ment, le Parlement a rétabli à titre provisoire cette exonération
pour les propriétaires de logements construits avec les aides insti•
tuées par cette loi . Ce régime provisoire a été prorogé par les lois
de finances successives et l'est de nouveau jusqu 'au 31 décembre
1982 par le projet de loi de finances pour 1982 . Dans la mesure où
les conditions de ressources permettant de bénéficier d'un prêt
spécial immédiat du Crédit Foncier et, par exemple, d ' un prêt aidé
à l'accession à la propriété, sont tout à fait comparables, la juxta-
position les dispositions législatives que l 'on vient de rappeler crée
une situation arbitraire, l ' existence ou l 'absence d'exonération étant
uniquement liée à la date de construction des logements. Il lui
demande s'il n'estime pas nécessaire que les dispositions de la loi
n" 71-583 du 16 juillet 1971 soient modifiées afin que l'exonération
de taxe foncière sur les propriétés bâties soit rétablie avec un effet
rétroactif pour les propriétaires de :ogements acquis à l'aide de
prêts dont le bénéfice était assujetti à des conditions de ressources
comparables à celles prévues pour le bénéfice des prêts Institués
par la loi du 3 janvier 1977.

Chômage : indemnisation (allocations).

6194. — 30 novembre 191.1 . — M. Marcel Garrouste rappelle à
M. le ministre de la fonction publique que les agents auxiliaires de
l ' Etat oc des collectivités locales ne relèvent pas des Assedic ;
c'est l'employeur qui doit leur verser des allocations de chômage
lorsque la période de travail, au cours des douze derniers mois, est
supérieure à 1 040 heures . Il arrive donc souvent que l'employeur
évite ce versement en procédant au licenciement avant l 'ouverture
des droits . Un autre agent sera embauché qui sera licencié à soit
tour dans les mêmes conditions et pour la même raison . L'affiliation
aux Assedic permettrait aux employeurs de conserver à leur service
les agents qui leur donnent satisfaction et ceux-ci pourraient béné-
ficier, comme les travailleurs du secteur privé, d ' un avantage social
dont ils sont pratiquement exclus aujourd ' hui par un détournement
inévitable de la loi . Il lui demande, en conséquence, s'il n 'envisage
pas de rendre obligatoire l 'affiliation aux Assedic pour tous :es
agents auxiliaires ou conte' duels des 'ollect i' ités locales ou des
services relevant de l 'Etat.

Chômage : indemnisation; 'allocation ..

6195. — 30 novembre 1981 . — M. Marcel Garrouste rappelle à
M . le ministre du travail que les agents auxiliaires de l ' Etat ou
des collectivités locales ne relèvent pas des Assedic ; c'est l'em-
ployeur qui doit leur verser des allocations de chômage lorsque la
période de travail, au cours des dosse derniers mois, est supérieure
à 1040 heures . Il arrive donc i auvent que l'employeur évite ce
versement en procédant au licenciement avant l'ouverture des
droits . Jn autre agent sera embauché qui sera licencié à son tour
dans les mêmes conditions et pour la même raison . L ' affiliation aux
Assedic permettrait aux employeurs de conserver à leur service
les agents qui leur donnent satisfaction et ceux-ci pourraient béné-
ficier, comme les travailleurs du secteur privé, d'un avantage
social dont ils sont pratiquement exclus aujourd'hui par un détour-
nement inévitable de la loi . Il lui demande, en conséquence, s'il
n'env isage pas de rendre obligatoire l'affiliation aux Assedic pour
tous les agents auxiliaires ou contrariuels des collectivités locales
ou des services relevant de l'Etat.

Commerce et artisanat aides et prêts'.

6196 . — 30 novembre 1981 . — Mme Françoise Gaspard appelle
l 'attention de 'A . le ministre du travail sur la s ituation des salariés
involontairement privés d'emploi qui peuvent bénéficier d'une aide
représentant 6 mois d ' indemnités. Cette disposition, d'après la loi
du 3 janvier 1979, exclut les bénéficiaires de l ' aide publique pour
un premier emploi . En conséquence, elle lui demande si, pour faci-
liter l'insertion des jeunes, il ne pourrait être envisagé d ' étendre
ces dispositions aux jeunes demandeurs d ' emploi qui envisagent
de créer une activité ac'tisanale ou commerciale qui échappent à
la plupart des aides pour création d'activité.

Etoblissements d'hospitalisation, de soins et de cure

(centres hospitalic, .si.

6197 . — 30 novembre 1981 . — M . Pierre Jagoret attire l'attention
de M. le ministre de la santé sur les ambiguïtés résidant dans la
classification administrative d'un certain nombre d'activités sous la
rubrique moyen séjour . Cette classification de caractère générai
a en effet l'inconvénient de permettre à de nombreux établisse-
ments moyens séjours de s 'engager dans une activité de réadapta-
tion, ce qui met en péril l'activité dus centres spécialisés. Il lui
demande en conséquence s'il ne lui parait pas possible, lors de
l'élaboration de la carte sanitaire, de préciser de façon séparée
les lits de rééducation fonctionnelle.

Enseiguemen[ seconde ;e lfinctionnemen . ..

6198 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Kucheida attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le taux
d'encadrement des élèves des lycées et collèges . Le nombre des
maitres d 'internat et surveillants d'externat a subi une régression
entre 1979 et 1982 de 31-19 postes, soit une diminution de 8 p . 100.
Le taux d' encadrement continue à se dégrader tant dans les collèges
que dans les lycées . Il convient de précis : . combien est illusoire
l'économie réalisée par des suppressions de poste, de maîtres d'in-
ternat et de surveillants d 'externat, puisqu'elle est -ompensée par
des détériorations toujours plus importantes du patrimoine scolaire.
En conséquence, il lui demande que la décision de suppression de
193 postes de maîtres d'internat et de vurseillants d' externat soit

;•portée .
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Assurance vieillesse:
régime général (carcel des pensions : Pas-de-Calais,.

6205 . — 30 novembre 1981 . — M . Guy Lengagne attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le carac-
tère particulièrement pénible du travail des ouvrières et des
ouvriers de la marée-conserve-salaison du port de Boulogne-sur-
Mer. Débutant leur journée de travail à des heures très matinales,
nombre de ces travailleurs sont conduits a prendre livraison du
poisson sur les quais et se trouvent de ce fait soumis aux intem-
péries . Par ailleurs, compte tenu du caractère périssable du pro-
duit, les ateliers ne peuvent être. climatisés, et les ouvriers sont
contraints à subir des conditions de travail éprouvantes tmanipu-
lation dans la glace, sol humide! . Enfin, la plupart de ces salariés
commençant leur vie professionnelle à l'âge de fin d ' obligation
scolaire, ils atteignent souvent quarante années d'activité dès
cinquante-six ans . Compte tenu de tous ces éléments ,il lui demande
d 'examiner l'intégration de ces salariés dans la catégorie de ceux
qui exercent un travail pénible, de fi :on à leur permettre de
bénéficier des dispositions relatives à la retraite anticipée à taux
plein .

Tatars et allumettes
(Société (l 'exploitation industrielle des tabacs et des allumettes).

6206 . — 30 novembre 1981 . .-- M . Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre délép,ué, chargé du budget, sur les conséquences
de la loi n" 80-495 du 2 juillet 1980 qui a transformé la S . E I. T . A.
en société anonyme de droit commun . Si l'Elat détient encore
actuellement au mo i ns les deux tiers du capital social, le tiers
des actions restant peut être acquis par des personnes privées.
Or le neuvième alinéa du préambule de la constitution de 1946,
dont la constitution de 1958 a réaffirmé les principes, dispose
que tout bien, toute entreprise dont l'exploitation a ou acquiert
les caractères d'un service public national ou d'un monopole de
fait doit devenir la propriété de la collectivité a . En conséquence,
compte tenu du caractère spécifique de la S . E . I. T. A . et du mono-
pole qu'elle exerce, il lui demande s'il ne lui apparaît pas oppor-
tun d'abroger la loi du 2 juillet 1980 . tant dans l'intérêt de la
collectivité que de celui du personnel de cette entreprise.

Postes et télécommunications (courrier,.

6207 . -- :10 novembre 1981 . — M . Guy Malandain rappelle à
M. le ministre des P .T .T . que bon nombre d'associations à voca-
tion sociale et culturelle, sans but lucratif, animées par des
bénévoles et financées par leurs adhérents ou, le cas échéant,
par des subventions allouées doivent supporter des charges sans
cesse plus lourdes et ne bénéficient pas de tarifs modérés pour
l 'affranchissement de leurs bulletins périodiques diffusés aux coti-
sants et amis, alors que de nombreuses firmes commerciales, elles,
bénéficient de tarifs spéciaux pour l'envoi de leurs imprimés.
Il lui demande s'il n'estime pas devoir prendre des mesures
d 'allégement des frais d'vffranchissement en faveur de ces asso-
ciations régies par la loi de 1901 qui, telles les comités de jume-
lage, poursuivent des objectifs louables et hautement désinté-
ressés .

T .:bacs et allumettes
(Société d'exploitation industrielle des tabacs et allumettes)

6208. — 30 novembre 1981 . -- M. Jacques Mellik appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur la loi
n" 80-495 du 2 juillet 1980 relative à la transformation du S. E. I.'l' . A .,
service d 'c ..ploitation industrielle des tabacs et allumettes en société
anonyme de droit commun, laissent le tiers du capital de la
nouvelle société à la convoitise du grand capital ou des mu lti-
nationales du t ::bac. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser les dispositions qu 'il compte prendre en ce
domaine .

Edu -otiun physique et sportive (persanncll.

6209 . — 30 novembre 1981 . — M. Lucien Pignion appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le rembour-
sement de, frais de déplacements des conseillers pédagogiques
de circonscription en éducation physique et sportive . L'éducation
physique et sportive étant maintenant rattachée à l'éducation natio-
nale, les conseillers pédagogiques de circonscription en éducation
physique et sportive souhaitent obtenir, ce qu'ils réclament depuis
longtemps, le même régime de remboursement de leurs frais de
déplacement que leurs collègues C . P . A . I . D . E . N . Il lui demande
si des mesures précises vont être prises en vue de l'alignemen t
de ces deux régimes.

Bourses et allocations d 'études (montant).

6199 . — 30 novembre 1981 . — M. Jacques Huyghuas des Etages
attire l'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur l'in-

suffisance des bour ses d'études et sur l'inadéquation des barèmes
d'attribution à l'augmentation du coût de la vie . C'est ainsi qu 'un

artisan, marié, avec trois enfants, dont deux sont étudiants et l'autre
en second cycle, ne peut prétendre à ri en, avec un revenu annuel
de 67 000 francs parce que le barème actuel est de 49300 francs.
II y aurait, semble-t-il, lieu de procéder à une harmonisation avec
le coût de la vie . Il lui demande ce qu'il pense faire pour remédier
à cette situation.

Professions et activités inédienles (médecine scolaire : Nièvre,.

6200 . -- 30 novembre 1981. - M . Jacques Huyghues des Etages
attire l'attention de M . le ministre de la santé sur la situation des
personnels vacataires de santé scolaire, indispensables à la bonne
mar•he du service social et de santé scolaire . Leur .syndicat a formulé

des . cendieations précise, ; dans le département de la Nièvre,
comme dans beaucoup d'autre,, nous avons hérité d'une situation
de pénurie en effectif', qui ne p e rmet pas de faire face aux besoins.
Il lui demande ce qu'il pense fane pour remédier à cette situation.

Assurance vieillesse : régime :les fonctionnaires riens et militaires
!politique en jaseur des retraités :.

6201 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les
craintes que suscite auprès de, anciens sous-officiers le projet de
loi concernant la limitation des cumuls emplo-retraite . Si le projet

qui s 'inscrit dans la volonté d'une meilleure répartition du travail,
et dais le cadre de la lutte contre le chômage, est accueilli
aujourd'hui très favo rablement, force est de constater qu 'il suscite
chez les militaires, et en particulier les sous-officiers de grandes
inquiétudes. Il est noter que clans cette profession, toute l'orga-
nisation de la vie professionnelle est axée sur un âge avancé de
la retraite . En conséquence, il lui demande si elle est en mesure
de préciser rapidement les dispositions qu'elle compte prendre à
cet égard .

Enseignement secondaire (personnel).

6202 . — 30 novembre 1981 . --- M. Georges Labazee appelle l'attention
de M. le ministre de ' éducation nationale sur le sort fait ces
dernières années aux maîtres auxiliaires de l 'enseignement du
second degré . II prend acte de sa volonté de réduire l'auxilariat dans
les meilleures conditions pos e ihle - . Toutefois, tout comme dans le
premier degré, la mise en place d'an corps de titulaires remplaçants
améliore•-ait grandement les remplacements de courte ou de longue
durée . Cette disposition serait une manière de régulariser morale-
ment et matériellement la fonction des enseignants du second
deg ré . En conclusion, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation.

S . N . C . F . !tarifs tmyageurs).

6203. — 30 novembre 1981 . — M. Pierre Lagorce appelle l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le fait que le
récent et heureux abaissement d'âge pour les bénéficizires de la
carte vermeil de la S .N .C .F . ne règle pas les anomalies compa-
ratives de ce titre de réduction de tarif des transports par chemin
de fer. Il est surprenant de constater, en effet, que la carte vermeil
est seulement annuelle et qu'elle n'est attribuée q . 'aprés des
démarches et à titre onréeux . En revanche, la carte couple permet
au second membre de celui-ci la même réduction de 50 p . 100 des
tarifs, alors qu'elle est délis rée pour une durée de cinq ans et
gratuitement à ses béneficiaires . II lui demande s'il ne serait pas
possible, comme la logique le soutirait, d 'attribuer les même.; avan-
tages aux titulaires de la carte vermeil au bénéfice de l'âge.

Armée casernes, camps et terrain .+!.

6204 . — 30 novembre 1981 . — M . Louis Lareng tient à exprimer
à M . le ministre de la défense l ' étonnement des populations de la
région Midi-Pyrénées sur le vol d'armes à l'intérieur du camp
militaire Clauzel, à Foix (Ariège, . Ce vol d'armes s'est soldé, en
première approximation, par la disparition de quaire fusils mitrail-
leurs et plus de cent pistolets mitrailleurs . il lui demande de bien
vouloir communiquer toutes les informations sur cette affaire et
il souhaite connaitre les mesures qui seront prises pour éviter
toute récidive.
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Fentntes (emploi).

621G . — 30 novembre 1981 . — Mme Eliane Provost attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des
sports sur l'intérêt suscité par le rapport Schwai,a auprès des
responsables des associations départementales de la F . C .F .E . Elle
lui demande quels moyens elle compte mettre en oeuvre pour
garantir une qualification professionnelle et sociale pour les
femmes de seize à dix-huit ans, pour renforcer leur chance
d ' accès à l 'activité économique et sociale.

Commerce et artisanat (durée du travail).

6211 . — 30 novembre 1981 . — M. Philippe Sanmarco attire l ' atten-
tion de M. le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la ferme-
ture au public des magasins le dimanche . En effet . les travailleurs
ont droit à un repos hebdomadaire (art . L . 221-2 du code du travail)
qui est d ' une durée minimale de vingt-quatre heures consécutives
(art . L. 2214) dominical (art . L . 2215) et collectif (art . L. 221-6).

L'obligation d ' accorder ce repos pèse naturellement sur l 'employeur
qui, s'il est commerçant se voit contraint de fermer son magasin
le dimanche . Mais cette obligation fut assortie, dès l'origine de
nombreuses dérogations . Certaines sont de droit (art . L . 221-9 et
L. 221-10) . Les autres dérogations supposent une autorisation admi-
nistrative préfectorale quand, selon l 'article L . 221-6 du code du
travail « il est établi que le repos simultané le dimanche de tout
le personnel d'un établissement serait préjudiciable au public ou
compromettrait le fonctionnement normal de cet établissement »
ou municipale selon l'article L. 221 . 19 qui vise les hypothèses de
fêtes ou manifestations locales . L 'article L . 221-7 du code du travail
prévoit qu'une dérogation peut être accordée par le préfet à tous
les établissements d'une noème localité faisant les mêmes affaires.
En tout état de cause, l 'employeur et sa famille demeurent libres
d 'ouvrir seuls le magasin au public . Les entreprises employant du
personnel subissent donc de manière totalement injustifiée la concur-
rence de' établissements familiaux, ce qui les incite à ouvrir
elles aus,i. L 'article L . 221-17 du code du travail tente de remédier
à cette situation en prévoyant que lorsqu ' un accord serait inter-
venu et ire les représentants d 'une profession et d'une région
détermi née le préfet du département pourrait ordonner la ferme-
ture at public de tous les établissements de cette profe> lion . Une
seule règle apparait alors d ' ordre public : l'exigence d in repos
hebdomadaire d'une journée non interrompue . Il peut êtrt conven-
tionnellement dérogé à toutes les autres règles et, en particulier,
à celle du repos dominical sans même que la loi impose ,les com-
pensations . Finalement, la situation est très inégalitaire : certaines
dérogations peuvent être autorisées, ce qui permet à -ertains
magasins d 'être ouverts le dimanche alors que d 'autres doivent
fermer . L'article L . 221-7 donne certes au préfet la po sibilité
de fixer pour son département un régime uniforme, ma s c'est
par rapport aux départements voisins que peut alors s'éti bile Ir
disparité . Enfin, la répression des infractions soit à l'obliga ion du
repos dominical oes employés, soit à un arrêté d'extensio i n' est
pas toujours opérée avec toute la vigilance nécessaire, ce qui
introduit un nouveau facteur d 'inégalité . En conséquence, il lui
demande les mesures qu ' il compte prendre pour remédier à cette
situation .

Divorce (droit de garde et de visite).

6212 . — 30 novembre 1981 . — M . Michel Sapin appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
enfants de parents divorcés ou séparés en cas de naissance lité-
githne . Chaque année, ils sont 13000 et leur nombre augmente
régulièrement . Phénomène de société, cette mutation n'a pourtant
pas suscité de changement dans la pratique judiciaire qui, en dépit
de l'article 287 du cotre civil, attribue dans 90 p . 100 des cas,
!a garde de l ' enfant à la mère . 1 i_ lui demande s ' il ne convient pas
de modifier cet état de fait et si un meilleur partage des respon-
sabilités parentales n ' est pas envisagé.

Baux (baux commerciaux).

6213 . — 30 novembre 1981 . — M. Michel Sapin appelle l 'attention
de M . le minis-te du commerce et de l'artisanat sur les difficultés
rencontrées pan les petits commerçants qui désirent céder leur
fonds de commerce . Du fait du changement d ' activité souvent
souhaité par l ' évsntuel acquéreur, d 'une part, le bail subit une
augmentation qui décourage l'acheteur, d'autre part, le changement
de destination du tonds n'est possible qu 'après accord du proprié-
taire . Il lui demande s 'il a l ' intention de réformer le régime des
baux commerciaux afin de faciliter la déspécialisation .

Education physique et sportive personnel t.

6214. — 30 novembre 1981 . — M . Michel Sapin appelle l 'attention
de Mme le ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports,
sur ta titularisation des reçus-collés au concours de professeur
d'éducation physique . Il lui demande si un candidat 'u professorat
d'éducation physique reçu-collé en 1978 a la possibilité d 'être titu-
larisé bien qu ' il ne soit plus maître-auxiliaire, mais animateur dans
un C . F . A . depuis janvier 1981.

Agriculture (structurer agricoles).

6215 . — 30 novembre 1981 . — M . Michel Sapin appelle l'attention
de Mme le ministre de l 'agriculture sur la no u velle composition
des commissions départementales des structures agricoles, fixée
par décret du 16 janvier 1981 . Les exploitants non preneurs non
bailleurs en ayant été exclus, il lui demande s'il ne serait pas
souhaitable de revenir sur cette décision, lorsque la commission
délibère en matière de structures agricoles.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

6216 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean-Pierre Sueur attire l'attention
de M. le ministre de l ' économie et des finances sur ta date
tardive du versement des compléments de ressources aux établis-
sements de travail protégé . Les textes sur la garantie de ressource
et le complément de rémunération prévoient ;e versement d' un
acompte par les directions départementales du travail et de
l ' emploi aux établissements de travail protégé . Or, ces établisse-
ments se trouvent actuellement dans l'impossibilité de recevoir
avant avril ou mai les versements des compléments de ressources
du début d'année, du fait d e l'application des règles des finances
publiques qui interdisent de ,tisser d 'un budget à celui de l'année
suivante . Cette situation est contraire à l'autonomie des tra-
vailleurs handicapés, et elle porte un lourd préjudice à la trésorerie
des établissements de travail protégé . Il lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre pour que ces compléments de ressources
soient ver-és dès le mois de janvier, chaque année.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale : Loire).

6217 . — 30 novembre 1981 . — M . Bruno Vennin attire l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation qui est faite aux
stagiaires du centre de rééducation professionnelle de Saint-Etienne
et qui lui parait particulièrement anormale . Une des vocations de
ce centre est la réinsertion des handicapés et il a le mérite
d'avoir su faire preuve de souplesse dans son enseignement,
ce qui lui permet de tenir compte du besoin d'autonomie de
chaque individu . et partant d'attacher plus de prix à une réussite
humaine pour une réinsertion sa, jale . Il a notamment mis au
point une expérience de format i on modulaire individuelle en
adaptant la formation aux possibe tés physiques et intellectuelles
du stagiaire et à son passé prc fessionnel . Mais, sur le plan
social, le sort qui leur est fait est loin de correspondre à cette
réussite . Les stagiaires réclament eu effet un statut de salarié
handicapé, alors qu'ils sont régis par la loi de 1971 concernant
les stagiaires . Les services du ministère du travail ont-ils envisagé de
modifier la législation actuelle, qui irait dans le sens des revendica-
tions des stagiaires récusant le statut à caractère étudiant de la
formation professionnelle . Cette modification du statut s accompa-
gnerait naturellement de la prise en charge à 100 p . 100 de
tous les stagiaires par les C . P . A. M . ou autres organismes. Les

stagiaires réclament également : le paiement du salaire irtégral en
cas de maladie ou d'accident du travail pendant la durée du stage ;
la prise en charge des cotisations Assedic, retraite complémentaire,
par l' Etat, au même titre que celles de la sécurité sociale, pendant
toute la durée du stage, et une prior ité d'embauche en fin de
stage, tant dans les entreprises que dans l'administration.

Métaux (entreprises : Nord).

6218 . — 00 novembre 1981 . — M . Alain Bocquet attire l' attention

de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l 'unité de
Valencie .ines du groupe Valei.y (département du Nord) . Après
avoir l'année dernière stoppé une partie de sa production de
tubes par le procédé Freetz-Moon, la direction veut actuellement
porter un coup mortel à cette unité en arrêtant l 'activité de la
machine dite six pouces . Cette machine permet de fabriquer men-

sue .lement 2 400 tonnes de tubes à froid en employant 62 personnes
en deux équipes . L'instauration d'une troisième équipe permettrait
d'obtenir une fabrication encore plus importante . L'unité de Valen-
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ciennes de Valexy est une des rares entreprises françaises à
fabriquer ces catégories de tubes . L'arrêt de son activité obligerait
notre pays à importer ces tubes d'Italie ou d'Espagne . Cette
situation ne pourrait être que préjudiciable à l ' équilibre de notre
balance commerciale déjà fortement déficitaire . De plus, cette
situation en réduisant l'activité économi q ue de notre région va
à l'encontre des décisions du Gouvernement de lutter contre le
chômage et pour l'emploi . Il est à noter également que cette machine

six pouces n ' est pas dépassée techni q uement et qu 'elle peut
fonctionner de nombreuses années dans de bonnes conditions.
Il lui demande quelles mesures il compte prei :dre pour poursuivre

et développer l'activité de cette entreprise.

Pét ro le et produits raffinés (Compagnies pétrolières : Rhône .)

6219 . — 30 novembre 1981 . — M . Paul Chomat appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur le projet de rachat
de la majorité des actions de la Société application des gaz (Cam-
ping-gaze par U .R.G . filiale du groupe Royal Deutsch Schell . Si cette
transaction se réalisait elle hypothéquerait gravement l'avenir de
l'usine de Saint-Genil Lavai ,900 salariés, . Il lui demande de s 'opposer
à cette opération financiere.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel.)

6920 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean Combasteil expose à M. le mi-
nistre de la santé que : selon les dispositions du décret n" 76-370
du 22 avril 1976, relatif aux modalités d'application du régime de
travail à temps partiel des agents des établissements d ' hospitalisation
publics et de certains établissements à caractère social (Journal
officiel du 28 avril 1976) seuls des agents déjà titularisés dans leur
grade et remplissant par ailleurs ^_ertaines conditions, peuvent de-
mander à bénéficier d ' un travail à temps partiel (agents mention-
nés à l'article L. 792 du code de la santé publique) . Cette réglemen-
tation qui s 'applique dans des établissements où près de 80 p . 100
des agents sont du sexe féminin tait obstacle au recrutement direct
d'agents stagiaires à temps partiel . Il lui demande s 'il ne convien-
drait pas, tant pour favoriser l' emploi que pour permettre l ' élargis-
sement des possibilités de travail à temps partiel : de lever les
restrictions liées aux conditions à remplir pour demander à bénéficier
du travail à temps partiel ,enfant de moins de seize ans, enfant
infirme, taux d ' invalidité d'au moins 85 p . 100 reconnu à l'agent) ;
de permettre qu'un agent puisse être recruté directement en qualité
de stagiaire, avec en contrepartie un allongement proportionnel de
la durée du stage.

Produits chimiques et parochimiques (entreprises : Eure .)

6221 . -- 30 novembre 1981 . — M. André Duromea appelle l' attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation de l 'Entreprise Altulor,
à Eernouville, Eure, contrôlée par le groupe C .D .F. Chimie . Cette
entreprise qui emploie 430 salariés est la principale usine du can-
ton de Gisors. 200 emplois y ont été supprimés en six ans. Il lui
demande les dispositions qu'il envisage de prendre afin de faire
modifier la stratégie industrielle du groupe C .D .F. Chimie responsa-
ble de cette situation et notamment si une nouvelle orientation va
être mise en oeuvre comportant notamment l'accroissement des in-
vestissements en France et la création d 'emplois nouveaux.

S .N .C.F. (tarifs .)

6222 — 30 novembre 1981 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre des transports sur la
nouvelle tarification appliquée aux étudiants utilisant le T .G .V.
(Paris-Lyon) . En effet, avant la mise en place du T.G .V., les étudiants
bénéficiaient d ' un tarif abonnement en 2' classe qui s ' élevait à 324 F
par mois . Or aujourd 'hui, ce même trajet leur revient à 812 F
par mois avec le T.G.V. Bien entendu, ils peuvent utiliser les anciens
trains, mais les horaires de ceux-ci ont été modifiés et certains ont
même été supprimés. De plus Il parait normal d 'utiliser le T.G .V.
qui relie Lyon à la capitale dans un temps moindre . C ' est pourquoi,
il semblerait nécessaire d 'établir un tarif abonnement mensuel aux
étudiants qui pourrait être le même que précédemment mais en
limitant le nombre de voyages à huit.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Haute-Savoie .)

6223. — 30 novembre 1981 . — M. Colette Goeurlot appelle l'attention
de M. le ministre de l ' économie et des finances sur la situation de
l ' Entreprise Fusalp, dont le siège social est situé 15, avenue de
Chambéry, à Annecy (74). L' avenir même des usines de cette lmpor-

tante et renommée société de l'habillement est menacé depuis que
le groupe Empain-Schneider en a pris le contrôle . Des licenciements
ont eu lieu, d'autres sont annoncés . L ' organisation syndicale C G .T.
de Fusalp souhaite qu'une étude soit réalisée afin de déterminer
les responsabilités exactes du groupe Empain-Schneider, dans le
déclin organisé de cette ent reprise. Elle lui demande quelle suite il
peut donner à cette proposition.

Enseignement secondaire 'personnel).

6224 . — 30 novembre 1981 . — M. Georges Hage demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il peut lui foire ccuuaitre
dans quel délai l'unification des horaires dans les collèges, et
notamment l 'alignement des P . E . G . C . et instituteurs spécialisés
sur les certifiés, pcurra étre réalisée.

Justice : ministère (personnel,.

6225 . — 30 novembre 1981 . — M . Georges Hage demande à
M . le ministre délégué, chargé du budget, s'il peut lui apprendre dans
quel délai sera créée l'indemnité de sujétion spéciale des fonction-
naires de justice, basée sur un pourcentage de traitement de l'ordre
de 8 p . 100, dont le principe a été agréé par le ministère de la justice
mais dont le financement serait bloqué au niveau du ministère des
finances .

Enseignement secondaire (personnel).

6226. — 30 novembre 1981 . — M . Georges Hage demande à
M. le ministre de l ' éducation nationale dans quelles mesures et
dans quels délais pourront être satisfaites les revendications essen-
tielles des adjoints d ie'. eignement qui sont dans l 'immédiat d'ob-
tenir un service d 'enseignement ou de documentation à tous ceux
qui le souhaitent et, à terme, l'intégration totale dans le corps
des certifiés, y compris en documentation.

Emploi e ; activité (offres d 'emploi).

6227 . — 30 novembre 1981 . — Mme Adrienne Horvath attire
l ' attention de M . le ministre du travail en ce qui concerne la
chronique des offres d 'emploi parue dans la presse . En effet, des
employeurs font appel à a retraité actif ' ou « couple de retraités
actifs s . Au moment où tant de jeunes sont à la recherche d ' un
emploi, la lecture de ces offres les atteint prcfondément . Tout en
laissant la liberté d'embauche aux employeurs, ceux-ci devraient
dans cette période où la solidarité doit jouer un grand rôle, ouvrir
plus leur porte aux jeunes . Elle lui demande quelles mesures
il compte prendre afin que de telles publications ne soient plus
tolérées .

Métaux (entreprises : Moselle).

6228 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean Jarosz appelle l'attention

de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l 'entreprise

S .A F .E ., à 57300 Hagondange où 203 suppressions d'emplois ont
été annoncées le 21 octobre dernier devant le comité d 'entreprise.

Cette décision porte à 1072 le nombre d 'emplois perdus dans cette

entreprise depuis 1975 . Il lui demande les dispositions qu ' il compte

prendre pour maintenir l 'emploi et développer la S . A .F .F. . et

notamment s 'il envisage de faire en sorte que des relations nou-
velles soient nouées à cet effet avec la régie nationale des usines

Renault .

Assurance tieilhsse : régime général

)politique en faveur des retraités).

6229. — 30 novembre 1981 . — M. Joserh Legrand ittire l'attention

de Mise le ministre de la solidarité nationale sur la nécessité d 'amé-

liorer les dispositions de l 'article L . 242-2 du code des mères de

famille ayant un enfant handicapé . L'affiliation est subordonnée à
un montant des ressources ne dépassant pas le plafond retenu pour
l' attribution du complément familial, soit, depuis 1980, 40 540 F de

base net imposable . Des informations publiées par des revues spé-
cialisées ne mentionnent pas ce plafond, laissant croire que l ' affi-
liation est obligatoire. Il lui cite l' exemple de Mme S . de Oignies

(Pas-de-Calais) dont l'affiliation a été refusée au motif que les res-
sources du foyer dépassent légèrement le barème . Mme S . à la
charge d ' un enfant handicapé à 100 p. 100 qu 'elle aide à suivre
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des cours par correspondance . En conséquence, il lui demande si
elle n 'envisage pas de supprimer le plafond de ressources, puisque
de tels exemples ne perme'tent pas à des mères d'avoir une activité
professionnelle, elles pourraient obtenir la compensation d ' une affi-
liation pour leur dévouement.

Assurance vieillesse : généralités ,fonds nattenel de solidarité(,

6230 . -- 30 novembre 1981..— M . Joseph Legrand attire l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des

personnes âgées susceptibles de bénéficier de l 'allocation supplémen-
taire du fonds 'stional de solidarité . Pour le calcul de cette allo-
cation, les rentes accidents du travail sont prises en considération,
cela semble d'autant plus anormal que le montant desdites rentes
n ' est pas retenu pour le calcul de l ' impôt sur le revenu . En consé-
quence, il lui demande de prendre les mesures nécessaires pour
que les rentes accidents du travail ne soient point prises en consi-
dération pour le calcul de 1 'a llocation supplémentaire du fonds
national de solidarité.

ndicats prof essiouncis (droits syndicaux).

6231 . — 80 novembre 1981 . — M . Louis Maisonnat attire l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conditions
d'application de 'l'article 1f de la loi de 1975 qui rend impossible,
pour les syndicats de travailleurs, de négocier et de eo'.,clure des
accords d'entreprise . En particulier, il lui signale la situation où
un protocole d 'accord signé entre Pieuvre des villages d'enfants
Rhône-Alpes et la section syndicale C .G .T . étendant le bénéfice de
six jour, de congés trimestriels à l'ensemble des personnels de cet
organisme est rendu inapplicable par cette réglementation . Compte
tenu de cette situation, il lui demande quelles dispositions pourraient
être rapidement prises afin que notamment ce type d'accord puisse
être entériné par le ministère comme le souhaitent les salariés
concernés.

Machines-outils (entreprises , .

6232 . — 30 novembre 1981 . — M . Robert Mantdargent appelle

l ' attention de M. le ministre de l'industrie sur la situation des usines

de la Société Supemec, à Juvisy-sur-Otge (Essonne), située à
Juvisy-sur-Orge, spécialisée dans la fabrication des machines-outils
de perçage, taraudage, fraisage, pointage et dans la fabrication des
machines spéciales de production ; Chàteauneuf-en- 'lhymerais (Eure-
et-Loir(, spécialisée dans la fabrication des tours et centres de
tournage horizontaux et verticaux à commande électrique ; Ornans
(Doubs(, spécialisée dans la fabrication des rectifieuses planes et
cylindriques, ainsi que des distributeurs automatiques et des presses
de petite capacité . Après la cessation d'activité prononcée le
24 avril 1981 par le tribunal de commerce de Corbeil, une reprise
partielle a eu lieu sous l 'égide de la Siclam (Viry-Chàtillon) ;
cependant l'usine d'Ornans demeure fermée . L'industrie française
de la machine-outil a perdu 8000 emplois depuis 1974, plaçant
notre pays au septième ou huitième rang mondial, c' est-à-dire au
dernier rang des grandes nations industrielles . Afin de relancer
une grande industrie française de la machine-outil, il convient de :
procéder à un effort soutenu de recherches-développement et de
la formation professionnelle ; s 'appuyer sur les grandes entreprises
nationales . Dans ce cadre, il Pst demande les dispositions qu ' il
envisage de prendre pour contribuer à un nouvel essor des usines
Supennec .

.4rchires ,fonctionnement).

6233 . — 30 novembre 1231 . — M . Vincent Ansquer appelle l'atten-
tion de M . le ministre d- la culture sur la situation de certains
personnels des archives et de la documentation . II apparait regret-
table que les emplois créés par le projet de loi de finances pour
1982 — soixante-seize pour les archives, plus quat e régularisations
et quatre-vingt-neuf pour les personnels de documentation, plus
trois régularisations — ne soient pas pyramidés. Ces emplois ne sont

créés en effet qu 'au grade ou à la classe de début et ne tiennent
pas compte des pourcentages statutaires prévus pour les différents
grades et classes . Ces dispositions auront pour conséquence de
bloquer l'avancement des personnels, alors que des mesures de
rattrapage étaient légitimement attendues . Par ailleurs, aucune

création d'emploi n 'est prévue pour les corps et grades d 'encadre-
ment aux différents niveaux . C ' est ainsi que, si trente-sept postes
de magasiniers et trente et un postes d'ouvriers ont été créés, il n'a
pas été envisagé la création correspondante de chefs magasiniers
et de contremaitres . Il lui demande de lui faire connaître les
mesures qu' il envisage de mettre en oeuvre en vue de compléter
les dispositions figurant dans le projet de loi de finances à l'égard
du personnel des archives et de la documentation .

Coiffure (coiffeurs).

6234. — 30 novembre 1981 . — M. Michel Barnier attire l'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la difficile
situation des artisans coiffeurs à la suite des mesures gouverne-
mentales concernant cette professen . En effet, cette profession
doit subir des mesures de taxatiot . alors que les frais généraux,
les achats et l'énergie subissent des hausses difficilement suppor-
tables. En conséquence, de nombreux artisans coiffeurs sont
contraints de réduire le nombre d ' apprentis, de contrats emploi-
formation, voire de licencier du personnel . Il lui demande de
prendre au plus tôt les mesures qui s'imposent afin de défendre
cette profession et de sauvegarder les emplois qu 'elle représente.

Commerce nt artisanat (emploi et actit'ité).

•135. — 30 novembre 1981 . — M. Michel Barnier expose à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, la préoccupation des
commerçants riverains d ' une route nationale ayant fait l'objet de
travaux de renforcements coordonnés . Dans certaines régions de
montagne, il petit arriver que les services du ministère des trans-
ports soient obligés, pour réaliser ces travaux, de mettre en place
des déviations durant un temps plus ou moins long mais isolant,
du même coup, des activités artisanales et commerciales . Privées
de la clientèle habituelle et, en particulier, du passage des tou-
ristes, ces commerces et ces activités artisanales subissent donc
un important manque à gagner . Il lui signale que tel a été le cas,
en Savoie, de la commune de La Léchère durant l 'été et l 'automne

1981. Il lui demande si, dans un tel cas, l'administration a prévu
une indemnisation ou l'atténuation de certaines contributions fiscales
ou sociales correspondantes au manque à gagner subi par ces com-
merçants ou ces artisans.

Politique extérieure (Cubai.

6236. — 30 novembre 1981- - M . Michel Barnier attire l ' attention

de M . le ministre des relations extérieures sur la situation du poète
cubain Armande Valladares, emprisonné depuis vingt et un ans et
dont la situation émeut la communauté intellectuelle internationale.
Au moment où se déroule à Paris l'exposition consacrée au livre
cubain marquée par la présence du ministre de la culture de Cuba,
il lui demande d'intervenir auprès de :, autorités cubaines afin que
la situation du poète soit enfin rée : .aminée.

Départements et territoires d 'outre-nier Réunion :agriculture).

6237. — 30 novembre 1981 . — M. Michel Debré signale à Mme le
ministre de l'agriculture que, compte tenu de la baisse des revenus
agricoles officiellement constatée cette année, l'augmentation sen-
sible des cotisations sociales versées par les agriculteurs au profit du
bedget annexe de protection sociale agricole (B .A .P .S .A .i risque
d'avoir des co :u .séquences graves, notamment à la Réunion où il
semble que l'effort contributif des exploitants agricoles soit propolis
tionnellement plus élevé que celui des exploitants métropolitains et,
en outre, mal réparti entre les agriculteurs du département . Il sou-
ligne que cette situation résulte en particulier du fait que le
régime de protection sociale des agriculteurs réunionnais n'est pas
géré par une caisse de mutualité sociale aricole et qu'il n' existe

pas non plus de comité de protection sociale agricole . II rappelle
également que les ag 'iculteurs réunionnais ne peuvent toujours pas
bénéficier du fonds de congé maternité des agriculteurs (Facoma)
ni de diverses actions sanitaires et sociales ou de médecine préven•
tive relevant en métropole de la caisse d'allocations familiales . Il 1 .1
demande quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre pour
remédier à cet état de fait.

Communautés européennes (assemblée parlementaire).

6238 . — 30 novembre 1981 . — M. Michel Debré demande à M . le

ministre des relations extérieures quelle réponse le Gouvernement
compte faire à la proposition de l'Assemblée des communautés
européennes qui demande à connaitre de toutes les questions dont
traite le Conseil européen . Il lui rappelle en effet qu ' une telle
prétention ne peut, en l' état du droit, recevoir satisfaction ; que
l'Assemblée européenne n ' a compétence qu'eu regard des traités,

C .E.C .A., Marché commun, Euratom ; que toute extension, fût-elle
consultative, doit être considérée, en droit, comme exigeant une
autorisation du pouvoir législatif . Il lui rappelle à ce sujet le danger
de toute faiblesse, compte tenu, notamment, des tendances anti.
françaises de cette assemblée, encore constatées à l'occasion d ' une
inadmissible motion votée à l ' encontre du Conseil d ' Etat et de l ' indé-
pendance de la justice française . Il serait heureux d 'avoir une
réponse claire et nette.
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Comm n autés européennes (C .E.C .A .).

6239. — 30 novembre 1981 . — M. Henri de Gastines attire l 'atten-

tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur les pratiques
des négociants en acier suite à la décision n" 1836/81 C .E .C .A . du
3 juillet 1981 qui, dans le but de créer des conditions économiques
favorables à l'indispensable restructuration de l'industrie siderur-
gigue, ebiige ceux-ci à publier des barèmes de prix et de conditions
de vente de l'acier afin que soient respectés des prix minima.
D s'avère que ces négociants en acier ajoutent à leurs tarifs de base
une majoration forfaitaire de 120 francs par ligne de factu r ation
quelle que soit ia quantité livrée . Cette pratique pénalise lourder .it
les artisans qui s'approvisionnent par petites quantités dans chaque
catégorie de produits . Il lui demande donc quelle attitude il entend
adopter à l'égard de ces pratiques.

Radiodiffusion et té l évision
(saines de télévision et stations de radio).

6240 . — 30 novembre 1981 . — M . Antoine Gissinger attire l'atten-
tion de M. le ministre de la communication sur l'utilité de la mise

en place d' une chaîne de télévision particuli'_re réservée aux handi-
capés et plus particulièrement aux sourds avec possibilité d 'obtenir
des information, quotidienne, générales, des émissions et des films
sous-titrés, des magazines avec interprètes, un enseignement péda-
gogique écrit et gestuel pour les enfants sourds ayant des difficultés
scolaires . Il souhaiterait connaître la suite que le ministère pourrait
réserver à ces suggestions.

Assurance maladie maternité ;prestations en nature).

6241 . — 30 novembre 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur ie taux insuffi-
sant de rembour sement des aides auditives concernant l'appareillage
des prothèses auditives. II lui demande si elle envisage de le relever.

Sécurité sociale (cotisations,.

6242. — 30 novembre 1981 . — M. Antoine Glssinyer attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité natinnate sur les sommes
due .; au titre des cotisations patronale :: de séeurit ,ociaie par les
entreprises industrielles et artisanales défaillantes . II vaudrait con-
naitre le montant global de ces sommes ainsi que leu répartition
par secteur économique au cour ., des cinq dernières années . Il sou-
haiterait élre informé des modalités envisagées par son ministère
pou r recouvrer ces sommes dans le contexte économique difficile
accru de ces derniers mois.

Agriculture 'revenu agricoles.

6243 .— 30 novembre 1981 . — M . Charles Miossec appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur le contenu du communiqué
publié par son ministère à la veille de la confe, once annuelle de
l ' agriculture prévue le 8 décembre . Il y est notamment indiqué que
. la connaissance individuelle des revenus des agriculteurs demeure
la condition préalable et nécessaire pour l'élaboration d'une véritable
politique du revenu agricole e. Concernant la « connaissance indivi-
duelle des revenus des agriculteurs il lui demande quelle procédure
elle entend suivre et quels moyens elle envisage de mettre en place
pour atteindre cet objectif . II lui demande, d'autre part, dans
la mesure où le revenu agricole brut par exploitation a baissé en
1981 de 3,1 p . 100 en francs constants, quelles mesures concrètes
viendront honorer se promesse de maintenir le revenu des agri-
culteurs les plus défavorisés.

Famille (associations jannliaies).

6244 . — 30 novembre 1981 . — M. Charles Miossec demande à
Mme le ministre de le solidarité nationale si elle peut s'engager à
ce que pour la fin janvier 1982 tous les délégués des associations
familiales puissent bénéficier du congé représentation chaque fois
qu ' ils assument un mandat prévu par un texte législatif ou régle-
mentaire.

Handicapés lréinsertion professionnelle et sociale).

6245 . — 30 novembre 1981 . — M. Charles Miossec demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale de bien vouloir dresser
un bilan, depuis la loi d 'orientation de 1975 . des conditions de fonc-
tionnement du travail protégé en ce qui concerne : la croissance, les

e : :ectifs, le chiffre d'affaires des centres d'aide par le travail
(C . A . T .) ; : 'évolution de leurs activités artisanale, industrielle et agri-
cole . Il souhaite (-gaiement connaitre les perspectives de déreioppe-
ment du travail protégé envisagées par le Gouvernen .ent.

Sécurité sociale ,harrnonisetiun des régimes,.

6246 . — 30 novembre 1981 . — M . Chartes Masser appelle l'at-
tention de M. le ministre délégu', chargé du budget, sur les graves
disparités existant en( le régime obligatoire de, tra•:ailleuts indé-
pendants et celui des travailleurs salariés Malgré les améliorations
dont il a été l'objet, le régime issu de la loi du 12 juillet 1956 modi-
fiée, d'une part, accorde des remboursements infé°'sur-, à ceux des
salariés îles petits risques n ' étant -ernboutsés qu'à 56 p . 100, de sorte
que le taux moyen de remboursement est globalement de 80 p . 106
en 1980, contre 92 p . 100 environ pour le régime général, d'autre
part, ne prévoit rien en cas d'arrêt de travail . Il en résulte que
les commerçants et artisans, à plus ue 50 p . 100, adhèrent à des
garanties complémentaires qui leur permettent d'obtenir la parité
avec les salariés . Or, les cotisations versées au titre de l 'assurance
complémentaire ne sont pas admises dans les charges déductibles
pour la détermination du bénéfi ce net professionnel soumis à l'impôt
sur le revenu des personnes physiques . Incontestablement il y a là
injustice flagrante . Il lui demande dent de mettre rapidement en
oeuvre la possibilité d'admission dans les cha r ges déductibles des
commerçants ertisans des cotisations com plémentaires qui leur per-
mettent d'obtenir des prestations en nature identiques à celles des
salariés et d'obtenir l' indemnisation des arrêts de travail.

Eiectricité et gaz (distribution de l ' électricité , .

6247 . — 30 novembre 1981 . — M . Lucien Richard attire l' atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les menaces
de suppression pesant actuellement sur le F . A . C . E ., dans la mesure
où les textes législatifs le concernant, non reconduits dans la loi
de finances pour 1982 viendraient expiration le 31 décembre
prochain . Il lui indique que le F. A . C E . intervient de manière
décisive pour le maintien de l'électrification rurale, en allégeant
les intérêts d'emprunts contractés par les communes ou les syn-
dicats de communes, et en complétant le financement du pro•
gramme Etat pour l'électrification ru r ale à hauteur de 40 p . 100.
De plus, depuis plu :; de deux ans, le F . A . C . E . intervient pour un
pragramme complémentaire qu'il finance à 70 p. 100 . La suppre :.--
sion de ces contributions, qui constituent le quart des ressources
dont les collectivités rurales disposent pour leur électrification,
risquerait d'empêcher la poursuite de l'extension de l 'électrifica•
tion en zone rurale et contraindrait tes usagers à attendre plus
longtemps les équipements dont ils ont bescin . La non-recors ambon
des ressources du F . A .C .E . aboutirait à l'obligation du transfert
des missions jusqu'ici assurées par ce fonds à E . D. F ., ce qui revien-
drait à retirer aux collectivités locales la maitrise des travaux
d'électrification des campagnes, et constituerait une mesure de
recentralisation à l'heure de la décentralisation . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir examiner d' urgence cette question
afin que les dispositions nécessaires puissent étre inscrites dans
le projet de ioi de finances pour 1982.

Parlement (élections sénatoriales).

6248 . — 30 novembre 1981 . — M. Lucien Richard expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
çue la récente loi sur la décentralisation aura pour effet, à terme.
de transformer l'établissement public régional en collectivité terri-
toriale à part entière . II lui fait observer que, dans le système
institutionnel actuellement en vigueur, la représentation des collec-
tivités territoriales existantes, communes et départements, est assu•
rée au niveau national au sein de la Haute Assemblée, et que les
sénateurs sont élus par les suffrages des élus locaux et départe-
mentaux . A ce titre, le Sénat concourt, au niveau politique le plus
élevé, à l'expression et à la défense des intérêts des collectivités
locales. Constatant que les nouvelles régions risquent de n'être
pas représentées spécifiquement au sein du Sénat, Il lui demande
si le Gouvernement n 'envisage pas de proposer, dès l'entrée en
vigueur de la nouvelle loi, un système permettant la représenta-
tion politique au niveau national des régions . Il lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui faire connaître sa position et ses
intentions à ce sujet.

Taxe sur ta valeur ajoutée (champ d'application).

6249 . — 30 novembre 1981 . — M. Philippe Séguin rappelle à
M. le ministre délégué, chargé du budget, que depuis le 1" jan-
vier 1979 toutes les locations d'emplacement destinées au station -
nement des automobiles sont assujetties à la taxe à la valeur ajout
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tee alors qu'auparavant cette taxe n'était applicable qu ' aux locations

à caractère commercial . II résulte de cette situation une double
imposition de locations de ces emplacements qui doivent acquitter
à la fois la taxe d'habitation et la T .V .A . sur leur contrat de loca-

tion . Cette double imposition est ressentie comme très inéquitable
par des personnes qui accomplissent un effort financier permettant
de réduire l'encombrement des voies publiques . Elle place en outre
les locataires d'emplacements destinés au stationnement des véhi-
cules dans une situation discriminatoire par rapport aux occupants
propriétaires qui acquittent la seule taxe d'habitation . Au demeu-
rant, l'Assemblée nationale avait adopté à la fin de la sixième
législature un article d'un prtjet de loi portant diverses disposi-
tions, d 'ordre économique et financier, qui visait à supprimer cette
double imposition . Il lui demande s'il n'estime pas nécessaire et
urgent de faire adopter par le Parlement des dispositions iden-
tiques à celles que contenait cet article.

Administration et régimes pénitentiaires (établissements).

6250 — 30 novembre 1981 . — M . Germain Sprauer appelle l'atten-

tion de M. le ministre de la santé sur les dispositions de la loi du
30 juin 1838 qui fait obligation aux collectivités départementales

d'assurer l ' hospitalisation des détenus particulièrement dangereux.
En effet, selon les termes de cette loi et les dispositions des ar-
ticles D. 386 du code de procédure pénale et notamment les ar-
ticles D . 397 et D . 398, et suivant les instructions données par le
ministère de la justice par circulaire en date du 3 avril 1930, les
détenus particulièrement dangereux sort placés dans un hôpital
psychiatrique doté d 'un service pour malades difficiles, tel que le
centre hospitalier spécialisé de Sarreguemines . Dans ce cas, le
transfert peut se faire directement du centre pénitentiaire vers le
centre hospitalier ou, le plus couramment, par transfert dans un
établissement psychiatrique dont relève le détenu du fait de son
domicile ou de la proximité de la maison d ' erré! ou du centre
pénitentiaire . Les difficultés présentées par l 'internement dans un
centre hospitalier spécialisé de structure normale de cette caté•
gorie de malades ont déjà été évoquées dans la circulaire de 1950
et rappelées régulièrement par les médecins-chefs (risque d'évasion,
promiscuité entre malades et aliénés criminels, structure des pa-
villons pas toujours ada ptée à la nécessité d'une sur veillance stricte
de ces malades. Aussi, il semblerait que ces difficultés ne pourront
étre résolues tant que la loi du 30 juin 1838 fera obligation à chaque
collectivité départementale d 'assurer l ' hospitalisation de ces malades.
Il lui demande si, dans l 'état actuel de la réglementation, il ne
serait pas opportun que les annexes psychiatriques prévues par la
direction de l 'administration pénitentiaire puissent étre en nombre
suffisant pour recevoir les détenus atteirts d ' aliénation mentale,
notamment lorsque le caractère dangereux a disparu après un
séjour en hôpital psychiatrique, et c ' est là semble-t-il la vocation
des centres médico-psychologiques régionaux et des cent res peni-
tentisires.

Examens, concours et diplômes (équivalences de diplômes,.

6251 . — 30 novembre 1981 . – M . Jean Brocard appelle l' attention
de M. le ministre de l'éiucation nationale sur le problème dont il
est déjà saisi sur l'équivalence entre le certificat fédéral de capa-
cité iSuisset et le certificat d'aptitudes professionnelles ,France).
Cette situation de non-équivalence désavantage considérablement les
jeunes apprentis français frontaliers formés à Genève, l 'efteeiif des
frontaliers occupés à Genève atteignant en octobre 1931 le chiure
de 22 302 (canton de Gex, Ain et Haute Savoiel . 118 ap p rentis fron-
taliers français sont actuellement en formation à Genève, dont
57 travaillent en entreprises et 61 en école de métiers à plein temps
pour obtenir le certificat fédéral de capacité . Il ne s 'agit nas
d 'aboutir à une reconnaissance générale des diplômes entr e les
deux pays, mais de définir un régime spécial d 'équivalences appli-
cables aux certificats d 'apprentissage en zone frontalière . II est donc
demandé qu ' une équivalence régionale C .F .C . et C .A.P. soit autorisée,
celle-ci permettant de régler au mieux tes problèmes de l 'emploi
français dans cette zone frontalière de Genève.

Professions et activités paramédicales (ergothérapeutes).

6252. — 30 novembre 1981 . — M . André Rossinot appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur la situation (les ergothéra-
peutes français . Alors que l 'enseignement et la formation qui
conduisent à cette profession sont régis par différents décrets, alors
que la nouvelle orientation de la santé implique le développement
de l 'équipe pluridisciplinaire, la participation des ergothérapeutes
n 'est toulours pas reconnue officiellement . Dans ces conditions, il
lui demande quelles mesures il entend prendre avant de donner un
statut professionnel à cette profession .

Consommation (infonnatimr et protection des consommateurs),

6253 . — 30 novembre 1981 . — M. André Ressinot appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la consommation sur la nécessité de
rendre obligatoire l'affichage des prix à l'unité de mesure . Cet
affichage est, en effet, une condition indispensable au choix libre
et responsable, et, par conséquent, au jeu de la concurrence . Devant
la lenteur de la généralisation de cette pratique, il lui demande de
prendre toutes mesures nécessaires pour que celles-ci soit rendue
obligatoire dans les plus brefs délais.

Édition, imprimerie et presse .régleu)entaliorn(.

6254. — 30 novembre 1981 . -- M. Yves Sautier demande à Mme e
ministre de la consommation ce qu ' il convient de penser des
pratiques adoptées par des «clubs . de vente par correspondance de
livres ou de disques et qui paraissent s'assimiler à des ventes
forcées . En effet, de nombreuses publicités diffusées dans la presse
incitent les consommateurs à profiter , d'une offre de bienvenue,
en général la vente d'ouvrages ou de disques à un prix très bas,
moyennant l 'engagement d ' acquérir par la suite un nombre déter-
miné de ces marchandises au prix fort . II souhaite savoir si cette
obligation faite aux clients de ces «clubs ', est conforme à la loi et,
dans le cas cont raire, si le Gouvernement entend interdire ces pra-
tiques et poursuivre efficacement les contrevenants.

Enfants (polit(que d' l'enfance).

6255 . — 30 novembre 1981 . — M. Yves Sautier attire l'attention
de M . le ministre de la justice sur la situation des enfants mineurs
utilisés dans des productions cinématographiques, pour le tournage
de films ou de photographies publicitaires, ou engagés dans des
spectacles artistiques ou de variétés . Il lui demande de bien vouloir
faire le point de la législation existante tendant à protéger les
droits moraux et matériels de ces enfants, en particulier lorsque
ceux-ci sont très jeunes, et de lui indiquer si les pouvoirs publics
entendent renforcer cette protection de manière à éviter que des
adultes peu scrupuleux, parfois même les propres parents de ces
enfants, n'exploitent ces derniers de manière abusive en s 'enrichis-
sant à leurs dépens.

Édition, imprimerie et presse (réglementation).

6256. — 30 novembre 1981 . — M. Yves Sautier attire l' attention
de Mme le ministre de la consommation sur la pratique d'entreprises
de ventes par co r respondance qui consiste à adresser automatique-
ment à leurs adhérents leur . sélection du mois qu ' il s ' agisse de
livres, de disques ou de quelque nuire marchandise, lorsque ceux-ci
n ' ont pas fait connaitre leur refus préalable . IL lui demande s'il
n'y a pas, en la matière, une sorte de vente forcée et s'il ne
conviendrait pas de bannir une telle pratique pour laisser au
consommateur son entière liberté d 'acheter ou non le produit qui
lui es t proposé.

Largues et cultures régionales (defen .te et usage).

6257. — 30 novembre 1981 . — M . Adrien Zeller, président d 'Initia-
tives alsaciennes, prend acte avec satisfaction des déclarations de
M. le ministre de l'éducation nationale au sujet des langues et
cultu res régionales, prononcées à Montauban, visant à «redonner
espoir de vie et de cité aux cultures régionales + et à la s reconnais-
sance entière de la personnalité des régions dans les écoles Il
lui demande, par conséquent, de bien vouloir préciser : dans quels
délais il estime pouvoir donner une suite concrète à cette ouver-
ture ; s ' il entend associer les collectivités départementales et régio-
nales à la mise au point des mesures qu 'il prépare, et s ' il peut dès
à présent en préciser la forme ; s'il est prêt à demander à
l'I . N . S . E . E. d 'inclure une ou deux questions sur les langues régio-
nales dans le questionnaire du recensement général de la population
prévu en 1982 afin de cerner de manière précise la réalité des
langues régionales en France à l 'instar de ce qui avait été fait
lors du recensement de 1962.

Société civiles et commerciales (sociétés civiles immobilières).

6258. -- 30 novembre 1981 . — M. Francisque Perrut demande à
M. le ministre délégué, chargé du budget, si l'arrêt du Conseil d ' Etat
en date du 8 mai 1931 portant les n^^ 8294 et 8295 et concernant l 'in-
dexation des comptes courants d 'associés est applicable aux sociétés
civiles immobilières, et en particulier aux groupements . fcncters
agricoles .
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Electricité et gaz ;distribution de l'électricité).

6259 . -- 30 novembre 1981 . — M. Francisque Perrut appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué à l ' énergie sur l ' impérieuse nécessité
de proroger le fonds d'amortissement des charges d ' électrification
(F .A .CEn, dont l ' existence légale se termine le 31 décemore, si
l'on veut assurer la poursuite des iu:portanis programmes de ren-
forcement de l' électrification dei morcés dans les zones rurales.
A titre indicatif pour le seul département du Rhône, les program-
mes de renforcement agriculture plus F . A .C .E . ont atteint
15181760 francs en 1981, pour un ensemble de besoins évalués en
accord avec E.D.F. à 48 460000 francs dont 16 325 OttO francs très
urgents . Le programme de 750 millions subventionné par le budget
de l'agriculture est tris insuffisant par rapport aux besoins en
faveur des quipements des réseaux ruraux -- dont on sait qu ' ils
sont rel'itivenient coûteux en comparaison des ventes d'électricité
qu 'ils entraînent — et justifient ainsi une péréquation à l' échelon
national . 11 lui demande si le Gouvernement a bien l 'intention de
maintenir l 'activité du F .A .C .E et de lui donner les moyens finan-
ciers nécessaires pour permettre d 'abonder '.es crédits du ministère
de l'agriculture en ce domaine capital pour la survie et le développe-
ment du monde rural.

Assurance rieiliecse : régimes autonomes et spéciaux ( S .N .C .F . :
calcul rte .; pensions).

6260 . — 30 novembre 1981 . — M . Francisque Perrut appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants nue la situation des
cheminots anciens combattants qui ont participé à la guerre d 'Algérie
et aux combats en :'unisis et au Marot entre le l'' janvier 1952 et
le 2 juillet 1962, et qui sollicitent l'ouverture du droit au bénéfice
de la campagne double pour la totalité des services ainsi effectués.
Il lui demande quelles dispositions il entend prendre pour hâter la
solution de ce problème, d 'autant que les agents de conduite de la
S .NCF. appartenant à la classe 52 et rappelés pour la guerre
d 'Algérie vont être admis à faire valoir leurs droits à la retraite
en 1982.

Impôt sur le revenu (traitements, salaires, pensions et rentes
viagères(.

6261 . — 30 novembre 1981 . — M. Marcel Bigeard attire l' attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation particulière
des vendeurs de matériels agricoles au regard de l 'administration
fiscale . En effet, les vendeurs d ' automobiles bénéficient d 'une déduc-
tion forfaitaire supplémentaire pour frais professionnels, prévue
par le code général des impôts, annexe IV . article 5. En revanche,
les vendeurs de matériels agricoles, qui supportent des frais profes-
sionnels au moins aussi élevés de par leurs conditions de travail en
milieu rural et aussi à cause de la taille plus importante du secteur
géographique qui leur est imparti, se aient souvent refuser le
bénéfice de cette déduction . Dans de nombreuses régions, ils béné-
ficieraient de cet avantage ; aussi serait-il utile de préciser en
réponse à cette question, si les vendeur s de matériels agricoles
peuvent bénéficier de cette déduction supplémentaire.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces).

6262. — 30 novembre 1981 . — M. Marcel Dehoux attire l' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conséquences
de l ' arrêté ministériel du 31 août 1981 . paru au Journal officiel
du 27 septembre 1981 . fixant, avec effet eu 1" juillet, les coefficients
de majoration de gain ou salaires antérieurs au 1" janvier 1981
ayant Reni de hase au calcul des indemnités journalières. Il lui
expose le cas d ' une personne inscrite à l 'agence nationale pour
l 'emploi depuis le 1K iuillet 1978, accidentée depuis le 7 juillet 1981,
indemnisée depuis cette dernière date sur la base des journées
de salaire des trois derniers me!s précédant la date de son licen-
ciement pour mienne é :o",-„niques . Il lui demande si elle n'envisage
pas d 'élaborer un :texte prévoyant de telles circonstances.

Elevage (maladies du bétail : Côtes-du-Nord ;.

6263. — 30 novembre 1981 . — M. Maurice Briand rappelle à
Mme le ministre de l'agriculture qu ' au cours du premier trimestre
198I, une grav'e épizootie de fièvre aphteuse a perturbé l'économie
egrkole des Côtes-du-Nord . Les agents des services vétérinaires
ont été, à cette occasion, amenés à effectuer des contingents d 'heures
supplémentaires Importants pour lutter contre l 'épidémie (quinze à
seize heures de travail par jour ; entre quatrevingts et cent heures
de travail par semaine) . Le ministère de l ' agriculture a félicité ses
agents pour l ' efficacité de leur intervention en précisant que tout
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serait mis en oeuvre pour indemniser le quota très important
d 'heures supplémentaires effectuées . A ce jour cependant, aucun
règlement n 'est intervenu . C 'est la raison pour laquelle il lui
demande de préciser les moyens qu'elle compte mettre en oeuvre
pour honorer les promesses de son prédécesseur.

Communes linaires et adjoints).

6264 . — 30 novembre 1981 . .-- M . Maurice Briand demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
de lui préciser la portée de l'article L . 123-9 du code des communes.
Cet article dispose que la moitié de l ' indemnité de maire ou d'adjoint
d'un parlementaire peul étre déléguée par l'intéressé à celui ou
ceux qui le suppoeent dans les fonctions de magistrat municipal..
Il lui demande, en particulier, de préciser si un adjoint devenu
parlementaire désigne lui-même son suppléant et si celui-ci peut
être un simple conseiller municipal.

Postes et télécoa(rrrtiuiestions itinibresi.

6265. — 30 novembre 1981 . — M . Pierre Bas expose à M . le ministre
des P. T. T. que le 13 juillet 1884 était inauguré l'Hôtel de Ville
de Paris, reconstruit après l'incendie de la Commune . Tous les
maires de France assistaient à l'inauguration et se rendirent, emeu-
rant Victor Hugo, au Champ-de-Mars où avait lieu le banquet répu-
blicain. Ce haut lieu, où l'on proclame les Républiques et qui
représente symboliquement toutes les communes de France, retrou-
vait sa beauté séculaire . Depuir cent ans, de nouveaux et consi-
dérables événements se sont déroulés à l'Hôtel de Ville de Paris,
les visites sans nombre des souverains, de chefs d 'état étrangers,
en séjour officiel à Paris, les présences des Présidents de la
République nouvellement élus . Il lui demande, dans ces conditions,
s'il peut envisager de fai re émettre un timbre qui serait mis en
vente le 13 juillet 1982, cent ans jour pour jour après l ' inauguration.

Chômage : indemnisation (allocations).

6266 . — 30 novembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de M. le ministre du travail sur la situation des prési-
dents directeurs généraux, di recteurs généraux, membres du direc-
toire pour les sociétés anonymes, gérants minoritaires de sociétés
à responsabilité limitée qui peuvent être soumis à un double
statut juridique : celui de mandataire social ; celui de salarié lors-
qu ' un contrat de travail les charge de fonctions techniques pré-
cises . Il est précisé que les fonctions techniques sont effectivement
distinctes de celles découlant du mandat social, que les rémuné-
rations sont également distinctes et que les conditions requises par
la loi du 24 juillet 1966 et la jurisprudence sont réunies . Il lui
demande s'il est exigé, dans le cas des sociétés anonymes, que
l ' intéressé soit minoritaire pour pouvoir bénéficier le cas échéant
des allocations d ' assurances chômage, au titre de son contrat de
travail . Qu ' en est-il,-lorsque suite à une scission, un apport partiel
d'actif, et, plus généralement, lorsque le contrat de travail doit être
maintenu en vertu des dispositions de l'article L. 122-12, l'intéressé
tout en conservant ses fonctions salariées, est promu mandataire
social sans attendre un délai de deux ans. Du fait de la position
incertaine des Assedic, de nombreux collaborateurs de qualité refusent
la promotion qui leur est offerte. Il est donc nécessaire que les
intéressés sachent à seuil s'en tenir dès avant la perte de leur
emploi.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

6267 . — 30 novembre 1981 . M. Raymond Marcellin demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale quelles mesure:, elle
entend prendre en vue de sensibiliser le public aux difficultés ren-
contrées quotidiennement par les personnes handicapées et en parti-
culier en utilisant les moyens de communication de masse : radio-
diffusion, télévision, affichage, cinéma et presse, qui ont un rôle
essentiel à jouer.

Handicapés (politique en faveur des handica p és).

6268 . — 30 novembre 1981 . — M . Raymond Maree!lin appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de l e solidarité ncrionale sur la situation
des adultes handicapés . li lui demande quelles dispositions elle
compte prendre : 1" peur majorer de façon substantielle l 'allocation
qui leur est servie et qui actuellement est d ' un montant avoisi-
nant 50 p. 100 de celui du S. M. I. C ., alors que les bénéficiaires
doivent assumer la charge afférente aux dépenses supplémentaires
qu ' entraîne une infirmité grave ; 2" accélérer leur insertion sociale
notamment par l 'accessibilité aux transports en commun, logements,
auxiliaires de vie, recrutement au titre des emplois réservés avec
obligation d' emploi en particulier dans les services publics .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITIS

PREMIER MINISTRE

Politique extérieure (Pologne).

2072 . — 7 septembre 1981 . — M . Jacques Baumel demande à M . le
Premier ministre quelles sont les assurances et les garanties qu 'il
a reçues en ce qui concerne la bonne distribution des importants
contingents de denrées alimentaires que la France envoie à la Polo-
gne . Peut-il infirmer les informations selon lesquelles une partie
de ces denrées, notamment la viande, serait réexportée par les
autorités au détriment de l ' alimentation de la population polonaise.
Quelles précisions a-t-on sur les modalités de distribution, afin d'être
assurés que l'effort consenti par la France bénéfic i e aux habitants
les plus défavorisés de la Pologne.

Réponse . — Les autorités polonaises ont tenu à nous donner
l'assurance que les livraisons de produits alimentaires se dérou-
laient dans de bonnes conditions . Les rumeurs selon lesquelles une
partie des produits achetés par la Pologne aurait été réexportée
par les autorités de ce pays n'ont pas été confirmées. Par ailleurs,
la presse polonaise a rendu compte dans le détail des mesures
prises par la France et la télévision du pays a particulièrement
mis en relief le don de fruits et de médicaments en diffusant des
reportages sur la livraison de fruits dans diverses villes du pays.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique (musées).

2708. — 21 septembre 1981 . — M. Rodolphe Pesce attire l 'atten-
tion de M. le Premier ministre sur la politique du Gouvernement
en matière de musées industriels et techniques . Jusqu 'à présent,
le financement et la réalisation de ces organismes dépendaient de
plusieurs ministères sous des tutelles différentes . Il lui demande
quelle va être dorénavant la politique du Gouvernement en la matière
et de quel m i nistère vont dépendre ces musées.

Réponse . — Pour les musées industriels et techniques, comme pour
tout ce qu concerne l ' ensemble des musées, il faut distinguer
les musées nationaux et les musees dépendant des crllectivités
locales ou d'associations, qu 'ils soient classés ou contrôlés, selon les
dispositions de l 'ordonnance du 13 juillet 1945, complétée par le
décret du 31 août 19.45 et la loi du 31 décembre 1945 et leurs
textes d'applications . Le musée national des techniques relève de
la première catégorie : c'est un service du conservatoire national
des arts et métiers . Ses activités muséographiques sont contrblées
par le service pie muséologie technique qui relève également du
même établissement public, ce qui n 'est pas entièrement satisfaisant.
Les collections du musée national des techniques ne servent pas
aux enseignants du C . N . A . M . Les musées classés et contrôlés
relèvent de la deuxième catégorie . La loi du 31 décembre 1945 et ses
textes d'application indiquent que le service de muséologie tech-
nique exerce la tutelle sur les musées. Mais, à la différence du
museum national d'histoire naturelle auquel sont attachés deux
inspecteurs généraux, le service de muséologie technique n ' a jamais
eu les moyens de fonctionner vraiment . C 'est pourquoi, tout natu-
rellement, les responsables des musées à contenu technique se
tournent réguliérement vers la direction des musées de France et
donc vers le ministère de la culture . Cette démarche est logique,
les termes de «musée .> comme de «culture» ne prédéterminant
pas un contenu culturel particulier . Ce fut le cas du musée du fer
de Nancy que la direction des musées, de France a aidé depuis son
origine Cette tendance s ' est amplifiée depuis une dizaine d 'années.
Les demandes d'aide à ses musées exprimant une identité territo .
riale, dont les initiateurs ne cherchaient pas à savoir si le contenu
en était rural ou urbain, artistique ou technique se sont considéra-
blement accrues. Ce qui intéresse de facon prisilégiée les popu-
lations actuelles et leurs élus, c'est l ' histoire industrielle de leur
territoire dans une perspective ethnologique et non pas simplement
l 'accumulation de types ou de modèles eus sous la seul angle formel.
C'est pourquoi le Gouvernement ne peut que souhaiter un regrou-
pement de toute la matière culturelle et plus particulièrement celle
qui constitue le patrimoine et les musées sous la seule tutelle
administrative et scientifique du ministère de la culture . Le déve-
loppement de ce secteur soies-entend évidemment un renforcement
des services de la directior, des musées de France pour des disci-
plines qui ne lui étaient pas jusqu'alors familières et pour des
fonctions qu'atteint autre département ne remplissait . A cette fin, et
au titre du plan int.é :imairc, la direction des musées de France
prévoit la création peur I C83 d 'une ligne budgétaire spécialement
consacrée à la protect ion et à la mise en valeur du patrimoine
Industriel. Toutefoi', une unification de la tutelle n ' exclut nulle-
ment une participr.clon des autres ministères à des actions secte-

rielles . Le ministère de l ' agricul ture participe à l' équipement de
certains musées ruraux ou à des activités de préservation du patri-
moine génétique, les ministères de l 'environnement ou de l'urba-
nisme prennent part avec les musées et économusées à des actions de
préservation des espaces naturels ou bâtis, les actions de recherche
liées à des musées industriels ou à des musées scientifiques et
techniques pourront recevoir le concours du ministère de la
recherche et de la technologie, des actions pédagogiques peuvent
se prêter à l'intervention du ministère de l ' éducation nationale,
certaines initiatives d'ordre économique peuvent se faire en liaison
avec le ministère de l'industrie et des animations en liaison avec le
ministère du temps libre . Une telle collaboration devrait s'ins-
taurer dès 1932, si le programme d 'action proposé par la D .A .T .A .R.
en faveur des musées techniques reçoit l ' accord de tous les minis-
tères concernés.

Gouvernement (ministres).

3494. — 12 octobre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté signale à
M. le Premier ministre que, par un abus de langage qui parait
contagieux, un certain nombre de ministres et de secrétaires d'Etat
de son Gouvernement aiment à parler de « l'ancien régime s quand
ils évoquent des décisions prises ou des événements survenus avant
le 10 mai 1991 . Cette expression erronée a été critiquée soit à
l'Assemblée nationale, soit au Sénat i1" séance du 22 septem-
bre 1981), mais en vain . L ' Histoire de la France n'ayant pas com-
mencé le Il mai 1981, pas plus qu' elle n ' avait commencé le
13 mai 1958, et, au surplus, l 'actuel chef de l'Etat ayant affirmé se
sentir très à l'aise dans des institutions qu'il a si longtemps
combattues, il lui demande s'il n ' estime pas utile de veiller par des
instructions appropriées à ce que les membres de son Gouverne-
ment évitent de confondre un changement de majorité avec un
changement de République.

Réponse . — Si l'honorable parlementaire veut bien se reporter au
dictionnaire Littré, peu suspect de complaisance moderniste, il .
constatera que «régime « se définit comme « action de gouver-
ner n ou « manière de gouverner, d'administrer un Etat ,> . L ' hono-
rable parlementaire constate donc qu'il ne s ' agit pas d' une référence
à des textes mais à un mode de gouvernement . Il est particulière-
ment bien placé pour observer qu'à ce niveau un changement est
intervenu depuis le 21 mai.

AGRICULTURE

Lait et produits laitiers (lait).

1082. — 3 août 1981 . — M. Roland Baie attire l' attention de M . le
ministre de l'agriculture sur l'accroissement inquiétant du trou-
peau caprin . Cette augmentation du cheptel productif de lait pose
des problèmes de surproduction que l' appareil de transformation
et de commercialisation ne parvient pas à dominer. ;Hais, dans
le même temps, des plans de développement de l 'élevage caprin
continuent à être proposés aux agriculteurs . Cette incitation
parait tout à fait contradictoire avec les conditions économiques
du marché du lait de chèvre . Si les plans de développement peuvent
encore être acceptés lorsqu'il s ' agit d'améliorer les exploitations
déjà existantes, les encouragements à la création de nouveaux éle-
vages paraissent aujourd ' hui mal venus. C'est pourquoi il lui demande
quelle mesure elle compte prendre afin de réadapter la situation
des élevages caprins.

Réponse . — Le récent recensement scnéral de l 'agriculture montre
que depuis 1970 le cheptel caprin a gerogressé au rythme d ' environ
3,5 p . 100 par an, soit de 30 a 40 000 tètes dont 20 000 femelles
de plus de un an . Pour sa part, la collecte de lait de chèvre, qui
traduit ii la fois l'évolution numérique du cheptel et les gains de
production s 'est accrue au taux moyen annuel de 6 p . 100 au
cours de la dernière décennie . Le nombre de plans de développe-
ment caprins approuvés pour l'ensemble de la France est d'environ
60 par an avec des effectifs en fin de plan de 60 à 100 chèvres.
De ce fait, les plans de développement ne peuvent à eux seuls
expliquer l ' évolution constatée dont les origines doivent être attri-
buées au caractère attractif de cette spéculation demandant des
investissements et des surfaces limités et qui trouvait jusqu'en 1979
un débouché rémunérateur grâce à la mise en marché de produits
de qualité recherchés par le consommateur . La constitution d ' un
stock de caillé, pour partie de qualité médiocre, a abouti en 1980
à une détérioration de la qualité des fromages et à une certaine
désaffection des consommateurs à l ' égard de ces produits. Les
mesures d'assainissement du marché mises en place par les pouvoirs
publics par le canal du F.O .R .M .A . ont pour but l 'amélioration
de la qualité des laits et des fromages ainsi que de permettre aux
entreprises qui ont par elles mêmes consenti un effort pour l'écot' .
lement de leur stock de caillé de rétablir une situation normale



3424

	

ASSEMB1 .EE NATIONALE —

d'équilibre par des opérations appropriées . Ces opriations doivent
être menées dans le cadre d'un consensus interprofessionnel obtenu
au niveau régional ou interrégional . Ce n'est qu'a ce prix que
pourra ètre obtenu un effet positif des p )grammes de promotion
collective et que la mise eu oeuvre d'une politique commerciale
à l 'exportation devra être menèe . Les producteurs seront alors
sollicites pour apporter une contribution normale à ces programmes
collectifs visant à accroître le débouché pour les fromages laitiers.
La situation eenjoncturelle ditficilo du menthe des freinages de
chèvres ne doit pas, cependant . empi4cher la poursuite d'actions
en faveur de l'amélioration des conditions de production . et donc
d 'existence des producteurs, et de la qualité des produits . Les
plats de dcvetop,tentent finance, pour des exploitations ayant des
caprins — ainsi que les actions des conventions régionales relatives
à l'appui technique auprès des producteurs de lait de chèvre,
à la diffusion du progrès gené•tique dans l' a spect, caprine, à l'ante-
lioralion de la qualité du lait et des fromages de (Mèvres, bien
que susceptibles d'avoir un effet sur les quantités produites par
les éleveurs concernés — doivent donc étre poursuivis.

Lait et produits laitiers !lait).

2049. — 7 septembre 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à Mme le ministre de l'agriculture que les orge.-
salions professionnelles des producteurs de lait de Loire-Atlantique
s 'étaient battues au début de 1981 pour obtenir à Bruxelles une
augmentation de 15 p . lot) n-éf . Q.E . n" 45388 du 13 avril 19éil.
Finalement une augmentation de 12.6 p . 100 avait été obtenue . 11
lui demande oit en est, à l'heure actuelle, la répercussion de ces
12,6 p . 100 au niveau des bénéficiaires.

Lait et produits la i tiers dait).

2651 . — 21 septembre 1981 . -- M . François d'Harcourt attire l'at-
tention de Mme le ministre de l'agriculture sur la décision prise
en avril dernier par les minist'es de l ' agriculture des pays de la
C .E .E . fixant a 12,67 p . 11)0 le relèvement du pris: indicatif du lait
pour la campagne 1981-1982 . Or, aujourd'hui les agriculteurs et
notamment les éleveurs n 'ont pas encore perçus effectivement ces
augmentations dans le secteur laitier . Lee producteurs de lait qui
constatent l'échec des negosiatinns interprofessionnelles pour l'éta-
blissement d'une gille annuelle souhaitent percevoir rapidement
le relèvement du prix indicatif du lait à 12 .67 p . 109 . Il est donc
urgent que soient prises les mesures visant à permettre l'applica-
tion in, rediate des prix européens . Il est égalemen t nécessaire de
faire accélérer le paiement des livraisons de !sit . Il est indispen-
sable qu'à la prochaine réunion à Rruxellvs, la France obtienne
que le prix d'intervention suit ramené au prix indicatif . ll lui
demande s'il envisage de prendre toutes les dispositions nécessaires
prochainement .

Lait et produits laitiers daim.

3696, — 12 octobre 1981 . — M . André Audinot demande à Mme le
ministre de l'agriculture les mesures qu'elle compte prendre pour
faire respecter les décisions des ministres européens d'avril 1981.
La hausse de 12,67 p . 100 qui avait été décidée pour le lait tend à
être réduite à 9,53 p. 100 par les grandes su rfaces et les industriels.
U demande quelles mesures elle compte proposer au Gouvernement
pour que les revendications des producteurs et des syndicats agri-
coles puissent être entendues.

Lait et produits laitiers doit s Bretagne),

3836. — 19 octobre 1981 . — M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation difficile
des producteurs de lait en France et lui rappelle que les trois
quarts des jeunes s'installant a la terre en Bretagne optent pour
la filière lait . La baisse du revenu est, pour eux, particulièrement
évidente, car les prix fixés a Bruxelles n'ont été que très par-
tiellement répercutés aux producteurs de lait . II lui demande de
faire en sorte qu'ils bénéficient de la répercussion intégrale de
la hausse de 12,67 p . 1111 décidée par la CE E et de prendre
des mesures adéquates tendant à alléger les coûts de production
et les charges financières des éleveurs.

Réponse . — Le prix du lait payé aux producteurs résulte tradi-
tionneHement de négociations entre les organisations de produc-
teurs et de transformateurs, au plan régional ou départemental.
Isea pouvoirs public ., n'ont pas pour mission d ' intervenir dans cette
négociation de type contractuel . Cependant, en raison des diffi-
cultés rencontrées pour répercuter aux producteurs la hausse de
11,76 p. 100 du prix indicatif communautaire décidée par 14
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conseil des ministres de l'agriculture le l u'.ril 1981, qui se traduit
en fait par une hausse de 12 .67 p . 100 vie campagne a campagne,
les pouvoirs publics ont décidé la teinte de tables rondes afin de
mettre en présence toutes les, parties concernées . A l 'issue de la
table ronde du 1• septembre 1981 le principe d'un accord inter-
professionnel entre producteurs, transformateur s et distributeurs a
été retenu . Réunis a 'museau le 9 octobre 1981 en présence du
ministre de l'é,onomie et des finances, du ministre de l'agriculture
et dru ministre ue la consommation, les représentante des produc-
teurs . des industriels . Ces coopératives laitières et des distributeu r s
ont établi un protocole d'accord qui doit permettre l 'amélioration
des prix paya aux producteurs . Cet accord, obtenu gràce aux
efforts conjoints des différents partenaires de la filière laitiére,
a été approuvé peur les ministres concernés qui ont décidé de
prendre toutes dispos ions pour que les engagements pris soient
effectivement respectes . Les dispositions de cet accord sont les sui-
vantes : les societes de la dist ribution s'engagent et les organisations
engagent k ors adhérents ou affiliés à ramener leu rs délais de paie-
ment maxinnnn a vingt-cinq jours fin de mois pour la durée de l'ac-
cord, lequel est applicable jusqu'au 31 mars 1982 . Cet engagement ne
doit pas entsainer pour autant de modification des prix de vente
aux consommateurs . De plus, vis-à-vis des entreprises laitières, cet
engagement ne doit en aucun cas avoir pour effet de rallonger les
délais de paiement pratiqués par ailleurs : les parties à l'accord
s'engagent à ne pas offrir ni solliciter des rabais permanents de
bradage pour les produits suivants' : lait U . 11 . T . demi-écrémé,
plaquette de beurre de 250 grammes . camembert à 45 p . 100 de
matière grasse : les entreprises de transformation . coopératives et
privées, s'engagent à répercuter intégralement aux producteurs les
effets des différentes dispositions de l'accord. Dans ce but, les
organisations régionales et départementales et les entreprises . qui
n'ont pas encore conclu d'accord de prix, reprendront les négocia-
tions interprofessionnelles avec les producteurs afin d'aboutir à
l'amélioration du niveau des prix payés à ces derniers . Au cous de
ces négociations, les entr eprises vie transformation et les produc-
teurs s'engagent à supprimer les primes de quantité . L'incidence
de cette suppression sera répercutée sur l'ensemble des producteurs
livrant les entreprises concernées . L'engagement, enfin, a été pris
par les représentants de la transformation et de la distribution
d'élaborer avant le 28 février 1982 . pour application au 1'' avril 1982,
tin «code vies relations commerciales applicable aux produits
laitiers, visant à une amélioration et a une plus grande transparence
des conditions tic vente. Ce s code . fer, l'objet d'un accord inter-
professionnel soumis à l'homologation de . pouvoirs publics, après
consultation des organisations de consommateurs . Pour ce qui le
concerne, le Gouvernement a décidé d'apporter aux entreprises
laitières des aides publiques afin de leur permettre de respecter
plus aisément cet accord . Le ministre de i'économie et des finances
a décidé, de plus . d ' étendre aux laits stérilisés le régime des délais
de paiement applicable aux produits périssables . Il a demandé
aussi aux différentes administrations et collectivités publiques de
veiller à raccourcir les délais de paiement des produits laitiers.
Toutes ces dispositions doivent permettre désormais de repercuter
de façon satisfaisante aux producteurs les hausses décidées en avril
au niveau de la Comnuineute européenne.

Luit et produits laitiers ,lait).

2612 . — 21 septembre 1981 . — M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur le problème
rencontr é par deux agriculteurs de sa circonscription concernant
le retard dans le paiement du solde des primes communautaires de
non-commercialisation du lait . Les deux agriculteurs concernés
ont demandé à bénéficier de cette prime, respectivement le 28 juil-
let 1977 et le 28 novembre 1977 . t i n accord de principe pour le
versement de la prime leur était donné . Ils remplissaient scrupu-
leusement les conditions légales et percevaient d'ailleurs dans les
trois mois qui ont suivi l'arrêt de livraison de produits laitiers
la moitié du montant global de la subvention ien niai 19781 . Ils
auraient dû percevoir, conformément à la loi et plus tard en
mars 1981, la moitié du solde restant dû et le reste deux ans après.
Or, à ce jour et malgré diverses demandes orales, écrites et télé-
phoniques, il ne leur a jamais été possible de connaître les raisons
pour lesquelles les sommes qui leur sont dues ne leur ont pas
été versées . Ce retard semble d'ailleurs toucher de nombreux agri-
culteurs . Il lui demande, en conséquence, les mesures qu ' elle entend
prendre pour résoudre ce problème et dans quels délais elle estime
que le versement pourra être effectué.

Lait et produits laitiers (lait).

3252 . — 5 octobre 1981 . — M . Francis Gang demande à Mme le
ministre de l 'agriculture de bien vouloir lui indiquer les raisons
pour lesquelles le fonds d 'orientation et de régularisation des mnar-
ehéa agricoles (Forma) ne procède plus depuis quelques mois ait
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versement des primes à la non-commercialisation du lait aux agri-
culteurs qui ont obtenu, à cet effet, leur agrémcnl . Cet état de
fait pénalise très lourdement les agriculteurs qui, pour obtenir
cette prime, ont pris l'engagement de cosser toute production lai-
tière. Il lui demande de lui indiquer les raisons pour lesquelles les
engagements pris ne sont pas respectés et d'intervenir au p rès de
Forma pour que le versement de ces primes intervienne à nouveau
dans les meilleurs délais.

Réponse . — Les primes de non-commercialisation du lait et de
reconversion des troupeaux bovin:' à orient•ition laitière sont régies
par des règlements de la C,smmvm . ute économique européenne dont
une stricte application est nécessaire . A la suite d'une mauvaise
interprétation de ces règlements communautaires tous les paiements
ont été suspendus . En effet, les contrôles effectués par les autorités
communautaires ont mis en évidence certaines lacunes dans Permit.
cation des régimes de primes à la non-commercialisation de la pro-
duction laitière et à la reconversion lait-viande . Une circulaire du
ministre de l 'agriculture du 17 septembre 1981 à tous les préfets
et à tous les directeurs départementaux de l 'agriculture permet de
reprendre l' étude de toue ,es dossiers jusqu ' ici en souffrance entre
les mains des dir ecteurs départementaux de l'agriculture . Les ins-
tructions ont été données aux services compétents pour que les
montants finaux des primes soient arrêtés compte tenu des preuves
fournies par les demandeurs sur le respect de leu rs engagements.
Les paiements seront ensuite effectués dans les délais les plus
brefs, à la suite des mises à jour qui se seront révélés nécessaires.

Envi roi n ers e st (politique de l'e lr oirorr nem entr e

2848 . — 28 septembre 198t . — M . Jean-Louis Masson expose à
Mme le ministre de l ' agriculture les problèmes d'ordre matériel
aussi bien que psychologique que pose aux élus et aux populations
des nones rurales l 'envahissement des propriétés foncières, notant-
ment boisées, par les chercheurs de champignons, de fruits saur
vages ou d 'escargots . 1l lui demande quels peuvent être les moyens
à leur disposition pour éviter les conflits et les déprédations
qu 'entraine la situation actuelle.

Réponse . — Le ministre de l'agriculture fait connaître à l 'auteur
de la question qu 'en veau de l ' article R . 331-2 du code forestier,
c l 'extraction ou l 'enlèvement non autorisé de champignons, glands,
faines et autres fruits et semences des bais et torils donne lieu
à une amende de vingt francs à trente francs par litre de produits
extraits ou enlevés, sans pouvoir dépasser und amende totale de
6900 francs , . Il convient d ' ajouter qu ' aux termes de l'article
L . 331-6 du code forestier, a dans le cas d'enlèvement frauduleux
de bois et d' autres produits forestiers, il y a toujours lieu, cube
les amendes, à la restitution des objets enlevés ou de leur valeur
et, de plus, selon les circonstances, à des dommages-intérêts s.
Dans l'état actuel du code pénal, après l 'abrogation de l ' article 388
et du 7" de l'article R . 33, ceux qui ramassent, sans l'autorisation
du propriétaire, des champignons et des fruits sauvages hors
forêt ne peuvent plus être sanctionnés comme ayant dérobé, en
les détachant du sol, des produits utiles de la terre. Toutefois,
les services du ministère de la justice estiment que ces ramas-
seurs sont punissables en vertu du 6" de l'article R. 38, modifié
par le décret n' 81-472 du 12 mai 1981, visant ceux qui, hors les
cas prévus aux articles 434 à 4544 du code pénal, a auront volon-
tairement causé du dommage à un objet mobilier ou bien immo-
bilier appartenant .à autrui s . Malgré ce changement d ' aspect de
l ' infraction considérée, les peines applicables resteront identiques
à celles qui sanctionnaient les contraventions au 7 " de l 'article
R . 38 du code pénal . En effet, toutes les infractions audit article
sont des contraventions de la 4` classe, punies, conformément au
décret n" 80-567 du 18 juillet 1980, d ' une amende de 600 francs
à 1 200 francs inclusivement et d ' un emprisonnement do cinq jours
au plus, sans préjudice des réparations civiles susceptibles d'être
obtenues pal' le propriétaire victime du dommage ; en cas de
récidive, la peine d'emprisonnement peut être portée à dix jours.
Enfin, il est indiqué à l' auteur de la question qu ' en application do
la loi n" 76.629 _du 10 juillet 1976 relative à la protection de la
nature, trois arrêtés conjoints .du ministre de l' eneironnemeut et
du ministre de l' agriculture ont été pris le 24 avril 1979, poux
assurer : par des mesures plus ou moins rigoureuses, la préservai
tien de certaines espèces de mollusques et de toutes les espèces
de champignons non cultivées. Ces arrêtés ont été .publiés aux
pages N. C . 3953 et 3954 du Journal officiel, n" 110, du 12 mai 1979.
Le premier d 'entre eux protège sur tout le territoire national et
en tout temps diverses espèces de mollusques, notamment de geste
ropodes, en vole de disparition . Les infractions à cet arrêté sont
punies des peines prévues à l'article 32 de la loi précitée du 10 juil-
let 1978 . Deux nitres arrêtés interministériels habilitent les préfets
il soumettre à autorisation ou à interdire, par des arrêtés préfecto-
raux permanents ou temporaires, le ramassage ou la récolte et la
»ti g lon à titre gratuit ou onéreux de toute espèce de champignonfl
son cultivée et de trois espèces d'escargots . Les auteurs d'infraction.

à ces arrêtés préfectoraux sont passibles, y compris les propriétaires
des fonds concernés, des peines sanctionnant les contraventions à
l'article R . 38 du code pénal . Il va de soi qu'une partie des dispo-
sitions répressiv es mentionnées ci-dessus devra étre modifiée, à
l'occasion du remplacement de la loi n" 81-82 du 2 février 1981

renforçant la sécurité et protégeant la liberté des personnes s
ainsi que de la refonte du code pénal.

Elerage (('cour).

3086 . -- 28 septembre 1981 . — M. Jean Rigel expose à Mme le
ministre de l'agriculture la nécessité d'encou rager, dans nos régions
d ' élevage comme le Rouergue, les productions de qualité ; il attire
son attention sur les préjudices que subissent les producteurs de
veaux de lait dits c veaux sous la nnère ', du fait des productions
de viande de veau-; poussés par vies produits chimiques . Il lui
demande de lui indiquer les positiuns qu'elle compte p rendue au
niveau national et lors des négociations européennes de Bruxelles
pour aboutir rapidement à l 'inte rdiction de l'utilisation dans l'alimen-
tation du bétail de suh.,tances hormonales, allant au-delà de la
seule interdiction des stilbènes et des substances à effet thyro-
statn,lue.

Réponse . — Les éleveurs de veaux sous la mire, notamment dans
la rég'on de Rouergue, se plaignent d'un préjudice résultant de la
coexistence d'élevages industriels dont les conditions de production,
à l'aide de substances hormonales, constitueraient une distorsion
de concurrence importante . D'ores et déjà les pouvoirs publics
prennent les dispositions nécessaires pour mettre en application,
au plan national, les décisions des Etals membres de la Commu-
nauté économique européenne interdisant la mise sur le marché de
tilbènes et de thyréostatiques en vue de leur administration aux

animaux de toutes espèces . En outre, un comité d 'experts euro-
péens comprenant des .spécialistes français en la matière est chargé
d'examiner l ' éventuelle interdiction d 'autres hormones employées
couramment . Dans cette attente, les réglementations nationales
restent en vigueur . En France, le dispositif de contrôle mis en place
pour interdire l'utilisation, non seulement des stilbènes, mais de
toutes les substances à action oestrogène a été renforcé pour assu-
rer le respect des dispositions de la loi n" 76-1067 du 27 novembre
1976 .

Bois et forêts (exploitants et salariés forestiers).

3219. — 5 octobre 1981, — M. André Audinot appelle l'attention
de Mme la ministre de l ' agriculture sur la profession de debar-
deur forestier, actuellement classée par l'I. N . S . E . E. dans la caté-
gorie des travaux à façon agricoles . Actuellement, celte profession,
qui compte un peu plus de 1800 membres, n' est régie par aucun
statut . R semblerait que la nécessité d ' un tel statut se justifie,
non seulement pour la moralisation de la profession niais égale-
ment pour la fixation des prix, qui actuellement sont établis
unilatéralement par les exploitants forestiers . Il lui demande si
elle a l'intention de proposer, en ce sens, des mesures au Gou-
vernement.

Réponse . — Le débardage occup- eu sein des activités forestières
une place particulièrement importante dont témoigne l' importance
des effectifs dans cette professior, (environ 10000 personnes) . Les
débardeurs rencontrent à la fois les problèmes généraux des tra-
vailleurs forestiers et des problèmes spécifiques. Parmi les pro-
blêmes généraux des travailleurs forestiers, l'un des plus impor-
tants tient à l' imprécision actuelle du cadre juridique dans lequel
s ' exercent ces activités . Si 1a plupart des bicherons et débardeurs
sont encore salariés, une tendance se fait jour pour que ces travaux
soient réalisés dans le cadre d'entreprises individuelles . Or la
reconnaissance de ces entrepreneurs individuels, avec les censé.
gttences en matière sociale et fiscale qui s'y attachent, se heurte à
certaines difficultés et donne lieu à une application différente
suivant les réglons Les problèmes spécifiques des débardeurs Indé-
pendants résultent. du coût élevé du matériel moderne de débardage
(tracteurs articulés ou porteurs) et de l'inadaptation des procédures
financières pour l ' acquisition de ces engins . L 'exigence d ' une caution
ou d ' une hypothèque constitue à cet égard un obstacle difficile à
surmonter pour ceux qui souhaitent devenir propriétaires de leur

outil de travail et s 'installer à leur propre compte . L 'ensemble
de ces difficultés n'a pas échappé au ministère de l 'agriculture
qui a engagé, en liaison avec les milieux professionnels, une réflexifs*

mur les moyens propres à conforter le dévelo ppement de la malin
d'rauvre dans le secteur des travaux forestiers . Cette -réflexion

devrait conduire à arrêter un certain nombre de mesure d'ordre

juridique ou financier, comportant la création d'aides publique@ bien
adaptées dont la mise en oeuvre devrait intervenir dans les prochains
moisa '
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BUDGET

Impôt sur le mu moi

	

n `lices ag ri coles,.

950. — 3 aoàt 1d3l . — M. Pierre Metais expose à M . le ministre
délégué, chargé du budget, L, sit, .aiion d'un at; :icalteur qui esp ; . .i-
tait quatre-vingt-un hes .are, quarante-trois ares et qui en a
abandonne tre ; .te-•e ;,t Je terre, de f .-rata :;e au 'isolat de sun fils
desenant adt'ic,ti . c te . Il tai a r : nia ciu .loa•tt se ;:t b-teins doue une
somme ue c .. 31 ; Franc ., . Cette ce . .i .,a limaient' ''r t r,ins en 1980 un
dépasse : ::rot -lu seuil ;1 '.e ; !ir e :±ion du ré-iotc réel d'imposition des
bénéti•_es, arec un cititf :e d ' .iidsirrs de 572)1 frittes, qui retom-
bera le, sunt ers à venir bien tai dea .ue d q seuil du fait de . ' ampu-
tation d'une l,ariie de l'emdt :itaiion . Il lui demande si, en applica-
tion de '. 'écem . ;'e vie lin- .'ru . t . t du coi 1 :dia ru!ative aux ventes
de stocks eortelativ, a une ce.,-ion t!' p) 'it q ti0n, l'agriculteur,
dont le tas .ieut el'c)re e . ; :'-é, lient bénriitier de la réfaction
d'un tiers iustaunde, ou plis - . :.mlement de t'eeelueion de l 'e ncais-
sement corres,,on la : :t à la e' - fan pa .iielle d'e'.pl : .itation (suit
204 316 francs) pour la déter :ni'cntion du régime d'imposition des
bénéfices applicables.

Réponse . — Les exploitants agricoles qui cessent leur activité
procèdent gén : taternent ,t la tutu ration de lems stocks, ce qui
augmente le na,nu:nt de ! t lis demies et pont eaira :nu• un chan-
gement de régime d'intpos.tion pour leur derniece année d ' actitité.
Afin dde iter celte eonse , p .en• t• l'hi-i ructbun du mai 1980 cirre
dans la question prévoit que les recettes réal i sées par les agricul-
teurs au cours de leur de :u :ère amuie d ' aeti .it : font l'objet d 'une
réfaction d'un tiers peur l'appr .ciation de la limite du foutait.
Compte tenu de son objet, celte mesure est n,ervice aux exploi-
tants qui ont été soumis (u : .,nt toute leu :• tic professionnelle au
régime du forfait et qui cuitent la totalité de leurs stokes au cours
de leur derniere année tl activité . En rcvaut!te, il ne serait pas jus-
tifié de l 'appliduer aux adrieulie .trs qui poursuivent leur exploita-
tion. En effet . la limite d'api :lication dn forfait agricole s' apprécie
en considérant la mues nue des recettes de deux années consécu-
tives . Ce systeice permet donn nurmateiiont d'é'iter de placer sous
un régime réel les petit s exploitants qui réal :-ent, une année don-
née, des recettes emieplionnel :es . Dans la s!tua t ion exposée par
l ' auteur de la question, il semble d'ailleurs que ce m--canisme
devrait permettre, à lui seul, à l'ugri •u'.teur concerné de demeurer
sous le r '-cune du ferlait . C'e'a clii, une e'ctension de la portée de
l'instruc'ion tin 23 :mai 11)30 aboutirait à accorder à certains agricul-
teurs uu -osantage daui :, t nr' ns justifia que le régime forfaitaire
ne permet pas de tenir c : .npie dus prof its pins criant de la réali-
sation des similis Cette me-use constituerait donc en définitive,
une source non négl i geable d'éva .ion fiscale.

COMMERCE EXTERIEUR

Politique extérieure (Libye).

1444. — 10 août 1981 . — M . Charles Millon constate que les
Français ont été choqués d'apprendre que le i :nucernement avait
décidé d 'exéct'ter tous les contrats conclus avec la Libye du
colonel 1Chaclafi . Il demande donc à M . le ministre d'Etat, ministre
du commerce extérieur, quelle ligne politique le Gouvernement
entend suivre dans le domaine de la vente d'armes à l' exportation.
il souhaiterait savoir quels seront les critères techniques, écono-
miques et strategi lues qui dcterminent les choix de la France et
ai dans ces conditions, l 'exécution de contrats de vente d'armes
à la Libye lui semble légitime.

Réponse. — La politique eu matière de vente d'armes, définie à
plusieurs reprises par le Gouseinentent, est de respecter les enga-
ge:nents précédemment souscrits . Ceci si,nitic la poursuite de
l'exécution des contrats signés dans le passé à l'exception toutefois
du Chili, dont des livraisons de matériels terrestres pouvant servir
à des opérations de maintien de l ' ordre ont éte interrompues, et de
la République Sud-Africaine, visée par la résolution d'embargo des
Nations-1 nies depuis 1977 . Les contrats libyens les plus importants
ayant été signés dans les années 74 à 76, les exportateurs sont
aujourd' hui effectivement dans la phase de livraison . La politique
du Gouvernement en matière de nouveaux contrats d'armement
vers la Libye est actuellement très réservée . Toutes les demandes
présentées en comité interministériel d ' étude des exportations de
matériel de guerre sur ce pays ont reçu depuis mai 1981 un avis
défavorable . La position du Gouvernement français clans l'avenir sera
fonction du niveau de nos relations diplomatiques avec oe pays, ainsi
que de l' attitude de la Libye à l'égard de ses voisins africains .

COMMUNICATION

Tare s-t, iu .leur ajoutee (taux).

3306, — 5 octobre 1931 . — M. André Rossinot affilie l'attention
de M . le ministre de la communication mir l'infurmation selon
laquelle la presse p,-riedi-iue ne bénéficierait plus en 1952 de
la possibilité d'option en mati- re d 'assujettissement à la T . \' . A.
et serait assujettie au taux réduit de 4 p . 100 sur les t'entes.
Il lui rappelle que pour des périodiques ayant peu ou pas de
pulilb. ité, la taxation à 4 p . 100 équivaut à des charges supplé-
mentaires inmortautes susceptibles d ' entraîner une situation maté-
rielle difficile . ce q .mi, à ternie, pourrait impliquer la disparition
de Jut it-naus et l'ublicati .nts, et par voie de conséquence, une
diminution du p!oralisne de la presse et une aggravation du
prablèr.-e de l ie nploi . Dans - ces conditio .t.s, il lui demande s'il
entend prendre des mesures afin que la presse spécialisée ne soit
pas menacée dans sot avenir.

Réponse . Par le vote de la loi du 2à décembre 1976, la précé-
dente majorit p0rle :ne :,i .,ire atait décisid d'assujettir à la T . V . A.
au taux unique de 7 p . Ir') les périodiques autres que les i'rio-
diques assimiles à des q Loti :liens à compter du 1" janvier 1982 dette
décision résultait des conclusions d'une table ronde presse-a 'mi-
nistration qui s'est tenue en 197d . A la demande de la presse, une
nouvelle tante ronde a procédé au printemps 1931, à l'étude des
conditions de passade des pi i riodiques au droit commun en matière
de T . V . A. Aucun accord n'a pu être dégagé à cette occasion . Sou-
cieux de ménager la viabilité financière des entreprises, le nouveau
Goaverurment a décidé de ne pas mettre en œuvre dès le 1•' jan-
vier 1932 les mesures suédées par l'ancienne majorité. Aussi pro-
pose-t-il :'t la re nresentstisn nationale de n'assujettir les publications
intére.sécs qu ' au tans tus 3 p . 100, taux pour leluel nombre d'entre
elles avaient déjà opté. Pareille initiative permettrait tout à la fois
d'éviter nec auninentaiiun trop brutale du coùt de ces publications
ainsi que d'uni :ier et de simplifier le régime de fiscalité indirecte
qui leur est applicable . Les dis p ositions de la sixième directive de
la connm :utaute économique eur,péenne rail en outre obligation à
chaque Et :d signataire de r;éncraliror l'app'icalion de la T . V . A . au
1" jariaier 1931, inte :divaut de lait la poste :l,i'ité d'option Obi esis-
tait pn t c :4len :ment. Ire ( :o : c vernernent n'était donc pas eu mesure de
niai :ntenir le régime fiscal en vigueur.

COOPERATION ET DEVELOPPEMENT

Fore th nr.nires et agents putld lis
(auxiliaires contractuels et aaraw ris).

2903 . — 28 septembre 1981. -- M . Jean Laborde appelle l ' attention
de M. le ministre délégué, chargé de la coopération et du déve-
loppement, sur la situation des coopérants français non titul ::ires
dans la fonction publique qui sont en poste dans des pays où
la coopération risque de prendre fin . Il lui demande quelles sont
les dispositions qu'il envisage de prendre pour permettre l ' insertion
de ces personnels Ltrs qu 'ils se trouveront rapatriés.

Réponse . — Dans l ' état actuel des choses, il n ' est prévu de mettre
fin à la coopération avec aucun des pays relevant plus particuliè-
restent de la compétence du ministre délégué chargé de la coopé-
ration et dit développement. D'une manière plus générale le gou-
vernement attache la plus r'•,snde importance à ce que les coopé-
rants non titulaires, dont !e contrat de coopération viendrait à pren-
dre t in puissent, s'i ts le sit ihaitent, trouver en France une rt'in ;er-
tion convenable, par soie de titularisation ou par tout autre moyen.
Des décisions dans ce sens seront prises dès que les études actuel-
lement en cours auront permis de mettre au point les procédures
nécessaires . En l'état actuel de la réglementation, les stages spéci-
fiques sont organisés à leur intention . Ceux-ci correspondent à des
profils professionnels très variés et des qualifications souvent
élevées . t i n service d'orientation destiné aux agents terminant leur
mission dans les Et .,ts de la compétence du ministère de la coopé-
ration et du dévelo ;,peutent a été mis en place en 1971 auprès du
bureau de liaison des agents de coopération technique . II a prét•i-
sément pour objet d'informer les coopérants sur les dispositions
1dei slatices et rét•leniectaires dont ils peinent bénéficier et de

-r leur partici pation à ces stages de réiusei lion.

Coopération : ministère (personnel).

3405 . — 12 octobre 1981 . — M . Pierre Jagoret appelle l' attention
de M. . le ministre délégué, chargé de la coopération et du déve-
loppement, sur les modalités de calcul des congés des personnels
en coopération . ll rappelle qu 'en 1979 les mesures gouvernementales
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ont ramené de soixante à cinquante journées la durée des congés
annuels . Il s 'agit de mesures unilatérales prises sans aucune concer-
tation et qui ne sont pas de nature à donner à ces personnels le
sentiment que la collectivité nationale apprécie à son juste titre
la lâche qu'ils accomplissent. Il lui demande s 'il ne serait pas oppor-
tun de revenir sur ces décisions.

Réponse . — Il est exact que le décret n " 78572 du 25 avril 1978
a ramené de 6 jours à 5 jours par mois de séjour effectif hors de
France la durée théorique des congés administratifs accordés aux
coapérants . Cette mesure avait été prise en vue d'aligner ce régime
de congé sur celui des personnels relevant à l ' époque du ministère
des affaires étrangères. Une modification de ce régime de congé
est actuellement à l'étude pour l'ensemble du ministère des relations
extérieures .

CULTURE

Culture : ministère (personnel).

2188. — 14 septembre 1981 . — M. Maurice Briand attire l 'attention
de M . le ministre de la culture sur les prob :èmes concernant le sta-
tut des délégués départementaux à la m,isique et le rôle des asso-
ciations départementales pour le développement musical IA .D .D .M .)

et des délégations départementales . Ainsi, en Bretagne, les demandes
des communes son devenues très importantes et un véritable
appétit musical est né, tant en ce qui concerne l 'animation, la dif-
fusion, que l'enseignement et la formation . Or les structures de
l'A .D .D .M . sont aujourd ' hui devenues insuffisantes pour répondre
à ces demandes et un grand besoin de coordination de l'ensemble
des activités musicales, vocales et chorégraphiques se fait sentir
dans la région . Aujourd 'hui, le délégué départemental est toujours
un contractuel de l 'association ou exceptionnellement du département
(comme dans le Finistère, seul exemple en France) . II doit assurer
un travail considérable de gestion, de conception, d 'animation et
d'information. Il est assiste dans son travail par un personnel qui
se réduit généralement à un simple secrétariat, faute de moyens
pour engager des animateurs musicaux permanents . Les animations
sont effectuées par environ une douzaine de musiciens-animateurs
vacataires, par département, ce qui est financièrement très coûteux.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser s 'il
envisage de prendre des dispositions nouvelles concernant le sta-
tut, le recrutement, la définition de l'emploi des délégués départe-
mentaux à la musique et leur place par rapport aux différentes
instances départementales concernées.

Réponse. — Vous avez bien voulu attirer mon attention sur les
problèmes concernant le statut des délégués départementaux à la
musique et le rôle des associations départementales pour le déve-
loppement musical lA . D . D . .M.) . J'ai l' honneur de vous informer

qu 'un groupe de travail, constitué de représentants de la direction
de la musique . de l'association des délégués départementaux à la
musique, de l' association des délégués régionaux à la musique et
des directeurs régionaux des affaires culturelles, se réunit réguliè-
rement depuis le début de l'année 1981 dans le but de redéfinir
le statut et le rôle du délégué départemental à la musique . Les
travaux de ce groupe partent sur la procédure de recrutement des
délégués départementaux à la musique, et leur agrément par la
direction de la musique, leurs liens avec les différentes instances
concernées, ainsi que la nature des actions à mener par les associa-
tions département les de développement musical . La spécificité de
la vie musicale de chaque département devra par ailleurs prendre
place dans une politique musicale coordonnée au niveau régional
et national . A cet effet, les conventions pourront être passées dès
1982 entre la direction de la musique, représentée par le directeur
régional des affaires culturelles, et chaque association départemen-
tale de développement musical ainsi qu 'avec '_es conseils généraux
concernés. Enfin, à la faveur d ' une augmentation du budget de la
direction de la musique en 1982, si tant est que le Parlement en
retienne les modalités lors du vote de la loi de finances, l 'action
des associations départementales de développement musical sera
soutenue de manière plus substantielle que par le passé. La création
de nouvelles associations départementales de développement musical
sera favorisée par la direction de la musique, de manière à couvrir
progressivement le territoire en structures associatives de déve-
loppement de la vie musicale dans les départements . En ce qui
concerne les problèmes de iersonnel auxquels se trouvent confrontées
les associations départementales de développement musical, je vous
informe que des mesures de création d' emplois sont prévues par le
ministère de la culture pour 1982 . Dès que les modalités et les
procédures auront été arrêtées, les associations susceptibles d' en
bénéficier seront tenues informées par les directeurs régionaux
des affaires culturelles .

DEFENSE

Anciens combattants et victimes de guerre
'déportes, internés et résistants).

490. — 20 juillet 1981 . — M . André Tourné expose à M. le ministre
de la défense qu'il existe en France une multitude d 'anciens
combattants de la Résistance dont les droits n 'ont pu, jusqu 'ici,
être honorés pour cause de forclusion. Pourtant, ces laissés pour
compte sont pour la plupart en possession de documents irréfutables
prouvant leur activité . avec ou sans uniforme, au cours de )a . uit
de l ' occupation . Le ministère des anciens combattants a levé les
forclusions . Par contre, les précédents ministères de la défense
se sont toujours opposés à délivrer le certificat F . F. I ., modèle
national . Pourtant, cette pièce est indispensable pour bénéficier de
la carte du combattant volontaire de la Résistance et, par voie de
conséquence. de celle du combat t ant tout court. Les arguments
officiels avancés pour refuser cote levée des forclusions ne sont
pas valables . On prétend, par exemple, qu'on serait obligé d'étudier
trop de dossiers. Ce qui est une façon implicite de reconnaître
officiellement l'injustice qu 'elle représente . Ces résistants ainsi sanc-
tionnés n ' ont eu qu'un tort, celui de ne pas s' intéresser en temps
opportun à leurs propres droits . Une telle attitude n' est pas juste.
Cependant qu' un ancien combattant rescapé de la guerre 1914-1918
peut, en 1981, solliciter le bénéfice de la carte du combattant
s ' il peut prouver qu 'il a bien appartenu au cours de la première
grande guerre à une unité combattante. Ainsi seuls les anciens
combattants de la Résistance sont victimes d 'une forclusion nullement
justifiée . En conséquence, il lui demande s ' il ne pourrait pas, en
cette période anniversaire des combats de ia Libération, lever les
forclusions qui empêchent de vrais combattants de la Résistance
d'obtenir la délivrance du certificat F.F.I., modèle national.

Réponse. — L'éventualité d'une levée partielle des forclusions
frappant l 'homologation des services effectués dans les formations
de la Résistance, en particulier dans les forces françaises de l' inté-
rieur, fait l ' objet d'études en liaison avec le ministre des anciens
combattants . Le principal obstacle réside dans les difficultés et les
aléas des vérifications q u ' il faudrait opérer plus de trente-cinq ans
après les faits . Er ce qui concerne la carte du combattant volon-
taire de la Résistance C . V . R .), titre délivré par le ministre des
anciens combattants, il est prévu, aux termes des dispositions de
l'instruction d'application du décret n" 75725 du 6 août 1975, portant
suppression des forclusions opposables à l'accueil des demandes
de certains titres prévus par le code des pensions militaires d'in-
validité et des victimes de la guerre que, pour les personnes dont
les services dans la résistance n 'ont pas été homologués par l 'au-
torité militaire, les demandes de carte C .V.R . ne seront pas décla-
rées irrecevables dès l'instant où les postulants pourront prouver,
par témoignages irréfragables, qu ' ils ont eu une activité résistante
durant quatre-vingt-dix jours antérieurement au 6 juin 1944.

Décorations (médaille des évadés).

2324 . — 14 septembre 1981 . — M . Pierre Mauger rappelle à M . I.
ministre de la défense que l ' acte d'évasion des militaires prison-
niers de guerre est concrétisé en France par l 'obtention de la
médaille des évadés dont les modalités d 'attribution sont définies
par le décret du 7 février 1959. Or, les demandes de médaille des
évadés sont frappées de forclusion depuis le 31 décembre 1968
alors qu'Il n ' existe aucune forclusion pour les médailles des évadés
de 1914-1918 dont les postulants obtiennent encore aujourd ' hui satis-
faction. Cette situation faite aux évadés de 1939.1945 étant tout à
fait anormale et injuste, il lui demande de bien vouloir lever la
forclusion qui empèche que de nouvelles demandes de médailles
des évadés soient déposées et cela, en raison même du fait que
pour toutes les autres demandes de décoration toutes les forclusions
ont été levées .

Décorations (médaille des évadés).

4324. — 26 octobre 1981 . — M. Parfait Jans attire l 'attention de
M. le ministre de la défense sur les difficultés rencontrée, par
les postulants à la médaille des évadés dont, depuis 1958, les droits
pour y prétendre sont frappés de forclusion . Par ailleurs, plusieurs
décrets et notamment celui du 6 août 1975, ont levé les forclusions
qui étaient opposés aux ayants droit à la carte de combattant véloa-
taire de la résistance ou d'interné résistant, ainsi que tout récem-
ment à la croix du combattant volontaire . Compte tenu du caractère
de l 'évasion, acte volontairement accompli par des militaires
détenus par l'ennemi, en dépit des risques encourus, parfois même
au péril de leur vie, et des préjudices de toutes sortes subis par
les intéressés jusqu ' à la libération de la France, il serait souhai-
table que des dispositions identiques soient prises en leur faveur et
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ce, pour les raisons suit aii s : les intéressés ont éprouvé les
mêmes difficultés que les postulants aux cartes de combattant
volontaire de ta Résistance eu d'interné résistant pour obtenir les
témoignages ou attestations indispensables ; l ' obtention de la
médaille des évadés donne la possibilité de prétendre ipso facto
à la carte du combattant, sans que soient exigées les conditions
d'appartenance à une unité combattante, de lieu de capture ou de
temps de captivité, comme l'ont défini les articles concernés du
code des pensions. De plus, cette distinction, attribuée en recon-
naissance d'actes accomplis vohnitairement par des militaires dans
le but de se soustraire à la detention de l'ennemi, en prouve la
valeur me. ale . En conséquence, il lui -entende quelles mesures il
compte prendre pour faire lever la forclusion encore imposée aux
ayants droit pouvant prétendre à l'obtention de la médaille des
évadés et' oit en est l'étude du projet '.e statut de l 'évade.

Répense . — Le ministre de la défense fait procéder à une étude
en vue de lever la forclusion opposable aux demandes d ' attribution
de la médaille des évadés pour tous ceux qui sont en mesure de
se laire reconnattre cette qualil.' au titre de la guerre 1939-1945,
la date limite d . ces dépôts se trouvant forclose actuellement, aux
termes du di-cret du 23 décembre 1956, depuis le 31 décembre 1967

Sert-tee national (objecteurs de conscience).

2491 . — 21 septembre 1981 . — M. Guy Bêche appelle l ' attention
de M. le ministre de la défense sur la situation dans laquelle s
trouvent aujourd' hui encore de nombreux jeunes qui ont deman l
à bénéficier du statut d'objecteur de conscience, pour lesquels les
dossier, sent en suspens et qui, de ce fait, se trouvent insoumis.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour apaiser une
jeunesse émue par cette situation demeurée quasi sans changement,
mesures d ' apaisement qui permettront d'attendre des dispositions
plus souples telles qu 'elles résultent de l 'engagement des socialistes.

Réponse . — Le cas des jeunes gens qui se réclament de l ' objec-
tion de conscience doit être examiné dans le cadre des dispositions
en vigueur. La législation actuelle n ' étant pas satisfaisante, le
Gouvernement en a entrepris la révision afin de mieux prendre
en compte les convictions personnelles des intéressés . Dans ce
cadre, le ministre de la défense vient d'annoncer l ' élaboration d ' un
projet de loi tendant à réformer les dispositions du code du service
national relatives aux objecteurs de cosncience en permettant à
ceux-ci d'être admis à leur bénéfice pour de réels motifs de
conscience, ainsi que la diversification, dès 1932, des affectations
qui seront offertes. A titre transitoire, les jeunes gens qui ont
régulièrement demandé, mais sans succès, à effectuer leurs obliga-
tions du service national dans ces conditions sont placés en position
d ' appel différé en attendant qu'il leur soit permis de présenter une
nouvelle requête . Les poursuites judiciaires contre ceux d 'entre eux
qui ont déjà commis les délits d'insoumission ou de refus d 'obéis-
sance sont éga l ement suspendues.

Assurance vieillesse : régime des fonctioncires civils
et militaires (calcul des pensions).

3700 . — 12 octobre 1981 . — M. Louis Goasduff expose à M . le
ministre de la défense que, par décret en date du 26 août 1970,
le personnel de la direction de port a été reclassé en agents mili-
taires de la marine . Des anomalies ayant été constatées lors de
la mise en application de ces dispositions, une féd€rat i o(, de retraités
a été chargée par le ministre de la défense de communiquer au
service des pensions des armées la liste des personnels retraités
qui avaient été omis lors de la révision des pensions . Sur les
420 cas ainsi soumis, une centaine a fait l ' objet de rejet alors que
leurs droits à reclassement sont évidents. Le rejet est fondé sur
le fait que les reclassements demandés auraient dû intervenir
au moment où chaque intéressé demandait la révision de sa pension,
au titre d ' une majoration pour enfants ou d ' une demande de
pension de reversion pour les c'euves . L'erreur de droit invoquée
par le ministre du budget parait particulièrement restrictive car,
en ne tenant aucun compte de l 'aspect social, l ' administration fait
grief au bénéficiaire d ' avoir omis de signaler ce qu 'elle-même a
totalement ignoré . C 'est pourquoi il lui demande de reconsidérer
cette affaire pour qu'une mesure équitable permette aux quartiers-
maîtres de 1^' classe du corps des marins de direction du port
de bénéficier des droits qui leur sont ouverts.

Réponse . — La situation des quartiers-maitres de l' ex-corps des
marins de direction de port est en voie de règlement . En effet, à
la suite de l 'avis formulé par le Conseil d'Etat sur le cas des
personnels intéressés, les dossiers de pension les concernant sont
à nouveau soumis à l'approbation du ministre de l 'économie et des
finances pour révision.

Assurance vieillesse : régime des fnnctinneaires civils et militaires
I ntaj,oratisns des pensions I.

3815 . — 19 octobre 198' . — M . Robert Maigres attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des titulaires
de pensons prnporio .nn.cllcs ayant pris leur retraite avant le
1"' décembre 1961 . La loi de 2ti décembre 1964 portant réforme
du code des pensions civiles et militaires de retraite accorde
la majoration de pension aux titulaires ale pensions proportionnelles
ayant élevé au moins trois enfants, sans pour autant s'appliquer
rétroactivement à toutes les pensions antérieures au 1"' décem-
bre 1964 . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui
faire connaître sa position sur ce problème.

Réponse . — Les militaires, comme les fonctionnaires civils, admis
à la retraite avant le I" décembre 1951, date d'entrée en sloueur
de l 'actuel cotte des pensions civiles et militaires de retraite, sont
soumis, en nialiere de majorations de pensions p our enfants, aux
dispositions de l'article L . 31 du code issu de la loi du 20 sep-
tembre 1948 qui ouvrent droit aux majorations de pensions p our
enfants aux militaires titulaires d ' une pcneion d 'ancienneté.
Depuis 1956, cette mesure a été étendue aux titulaires d'une
p ension militaire propor tionnelle ldtribuée en cas d'invalidité impu-
table au service . Les droits à pension de tous les fonctionnaires
civils et militaires sont déterminés par la législation en vigueur
au moment tle leur ouverture . Ce principe de non-rétroactivité
des lois en matière de pensions, réaffirmé par le code des pensions
civiles et militaires de retraite annexé à la loi n" 64-1339 du
26 décembre 19 .14 et sanctionné pat la jurisprudence constante
du Conseil d'Etat, interdit toute dérogation aux dispositions ci-
dessus .

Service national dispense de service actif 1.

4002 . — 19 octobre 1981 . — M. Francisque Perrut appelle l'atten-
tention de M. le ministre de le défense suc la situation des jeunes
gens responsables d ' exploitations agricoles ou d'entreprises artisa-
nales avant d'avoir accompli leur temps légal de service national.
Ayant dû prendre tees tôt des responsabilités soit pour la succes-
sion de parents handicapés ou admis à la retra i te, soit pour per-
mettre la création de nouveaux emplois, ils ont surmonté des
difficultés et souvent se sont endettés . Or il .; n'entrent pas dans
une catégorie donnant droit à l ' exemption du service national . Il
lai demande s'il n ' est pas possible de prévoir pour ces cas parti-
culiers, après examen, des conditions nouvelles permettant leur
exemption du service national.

Service national (dispense de service actif

4634. — 2 novembre 1981 . — M. Henri Bayard appelle l ' attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des jeunes gens
qui, avant d'accomplir leur service national, soit créent une entre-
prise artisanale ou agricole et ce pour une raison d ' opportunité,
soit prennent la succession de leurs parents obligés de cesser leur
activité . Les intéressés. malgré l ' endettement auquel ils doivent
faire face dans ces cas-là, n ' entrent pas dans une catégorie don-
nant dr,,it à l 'exemption du servie, national, la situation dans
laquelle ils se trouvent étant, coron ,

	

précisent les textes, a voulue
et non subie Il lui demande s ' . :st envisagé d'étudier d ' une
manière toute particulière, dans le ca ire de mesures précises, le cas
de ces jeunes gens.

Réponse . — Le code du service national (art . L . 32), complété
par les dispositions de la loi n" 76-617 du 9 juillet 1976 (art . 231,
prend en considération le cas des jeunes gens dont l ' incorporation
aurait pour effet l'arrêt de l 'exploitation familiale à caractère
agricole, commercial ou artisanal . Mais le législateur n ' a eu l 'inten-
tion d ' accorder la dispense du service actif à ces jeunes gens que
dans le cas où ceux-ci se trouvaient dans l 'ob'.igation, par suite
d ' un événement fortuit (décès ou incapacité), de prendre la suc-
cession d ' un de leurs parents ou beaux-parents sur l'activité duquel
reposait le fonctionnement de l'exploitation et sous réserve cepen-
dant que les ressources de l'exploitation ne permettent pas d 'en
assurer le fonctionnement en l ' absence des intéressés . L' article L . 35
du code du service national permet toutefois à de jeunes appelés
de bénéficier d ' une libération anticipée, si leur incorporation a
pour conséquence l'arrêt de l 'exploitation familiale pour quelque
raison que ce soit . Le ministre de le défense, comme les préfets
chargés d'instruire les dossiers de demande de dispense et les
commissions régionales auxquelles incombe la décision d 'attribuer
ou de refuser la dispense, sont tenus de se conformer à ces dispo-
sitions qui ne sauraient être assouplies sans risquer de voir s'ins-
taurer des abus conduisant à des inégalités choquantes .
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DROITS DE LA FEMME

Prestations familiales (allocation de solaire unique).

2539 . — 21 septembre 1981 — M. Guy Ducetoné attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme
sur l ' injustice que constitue le non-relèvement du plafond déter-
miné par ta caisse d'allocations familiales pour fixer le droit des
mères célibataires à l'allocation de salaire unique . Ce plafond est
encore situé à 28800 francs, correspondant à un :menu mensuel
imposable de 2 .490 francs . Une décision de mai .itien de ce pla-
fond ne prendrait même pas en compte l'augmentation du coùt
de la vie qui a amené le Gouvernement à relever le montant du
S .M .I .C . Cela continuerait à exclure du hér•éfice de celle allo•
cation, pourtant modeste, une catégorie de personnes qui ressent
avec beaucoup d'acuité les conséquences de la vie chère . Il fui

demande les mesures qu'elle con',,te prendre pour que cet état
de fait ne se prolonge pas.

Réponse. — La création du complément familial par la loi
n" 77-765 du 12 juillet 1977 a eu pour but de procéder à un
regroupement des allocations de salaire unique, de la mère au
foyer et de frais de garde. Ces allocations étant donc vouées à
l'extinction, elles ont cessé d'être revalorisées et les plafonds
de ressources correspondants n ' ont plus été relevés . A titre des
droits acquis, les ,-ersomnes réunissant les conditions exigées avant
l'application de la nouvelle loi ont continué d'en bénéficier . Natu-
rellement, il convient de mettre sur pied un système de prestations
plus favorables . A cet &lard, l'amélioration de la situation des
familles monoparentales, c ' est-à-dire très souvent la situation des
femmes seules chargées de famille, est l'un de nos objectifs
prioritaires. C ' est ainsi que nous envisager ons, avec le minisle :e
de la solidarité nationale et le secrétariat d'Etat à la famille:
1" la revalorisation du complément familial et du montant dis
ressour ces à ne pas dépasser pour l ' obtenir ; 2" le relèvement de
l'allocation orphelin ; 3" le relèvement de l'allocation logeaient,
notamment lorsqu'elle est attribuée à des familles monoparentales
4" l'extension du droit aux allocations familiales dès le premier
enfant. L' ensemble de ces mesures, qu'il est possible de réaliser
partiellement dans le cadre de la revalorisation de 25 p . 100 de
l'ensemble des prestations familiales figurant au projet de loi de
finances 1962, est de pliure compenser très la : gement la dispa-
rition des anciennes formes de prestations, et c^la mène dans
le cas où le parent isolé ne remplirait pas tes conditions ouvrant
droit au complément familial.

Femmes (mères célibataires,.

3624 . — 12 octobre 1981 . — M. Lionel Jospin appelle l'attention
de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur
la situation matérielle et morale des mères célibataires . Il lui fait
observer que près d'un million de femmes en France assument
isolément la responsabilité d'élever leurs enfants . Il lui demande

quelles sont ses intentions à ce sujet et les mesures qu ' elle compte
proposer, en concertation avec les ministres concernés, non s ule-
ment dans les domaines fiscaux et juridiques, mais aussi en
matière d'aide sociale et d'emploi.

Réponse . — La situation des mères célibataires apparaît parti-
culièrement pénible à maints égards : difficultés peur concilier vie
professionnelle et vie familiale, problème financier souvent, diffi-
cultés morales tenant à l' isolement, alors que, précisément, il faut

prendre en charge, seule, l 'éducaton d'un enfant . En ce qui concerne

l ' insertion ou la réinsertion dans la vie professionnelle, des méca-
nismes sont actuellement et, place dans le cadre des mesures pour
l'emploi des jeunes . Ils per mettent notamment aux femmes céli-
bataires, assurant la charge d ' au moins un enfant, d'avoir accès
à des stages de formation professionnelle de durée et de niveau
différents,, rémunérés à 90 p . 100 du S . M . I . C., ainsi qu'aux contrats
emploi - fdrmation . Ces mesures spécifiques sont cependant des pal-
liatifs dont la nécessité devrait s'effacer devant les effets d'une
politique globale de lutte contre le chômage et de formation pro-
fessionnelle. De même, les dispositions qui pourront être prises
en matière d'aménagement du temps de travail ainsi que celles
concernant les congés pour soigner un enfant malade seront elles
aussi d'une grande utilité pour le parent isolé . De même, l ' insertion
professionnelle doit se trouver facilitée par la mise en place de
nouveaux moyens de garde des enfants (l0000 places supplémen-
taires dans les crèches en 1982, 40000 clans deux ans) et par
l'organisation des modes de garde plus souples pouvant contribuer
à rompre l 'Lsotement de la mère célibataire . En ce qui concerne
les difficultés financières auxquelles se heurtent les mères céli-
bataires comme toutes les femmes seules chargées de famille, la
solution doit être essentiellement recherchée dams une améliora -
tion des prstations familiales . C 'est ainsi que nous envisageons
.vcc le ministère de la solidarité et le secrétariat à la famille
1" l 'extension du droit aux allocations dès le premier enfant

l 'augmentation substantielle du complément familial et le relè -
vement du plafond de ressources à ne pas dépasser pou r pouvoir
l'obtenir ; 3" la revalorisation de l 'allocation orphelin ; 4" la revalo•
risation de l' allocation logement, notamment lorsqu'elle est attri-
buée à une famille monoparentale . Enfin, dans le cadre de ces
mesures souhaitables, doit être examiné l 'importance a donner
à l ' allocation de parent isolé.

ECONOMIE ET FINANCES

Salaires 1réglementation).

3205. --- 5 octobre 1981 . — M . Maurice Sergheraert demande à
M. le ministre de l'économie et des finances : 1" si, compte tenu de
l'é .r,iution du S . \l. I . C., il ne peut être ensisagé à brève échéance
fur reléve,ucnt substantiel de la limite de 2 .700 francs au-dessus
de laquelle les traitements ou salaires doivent obligatoirement
être réglés par chèque barré, virement bancaire ou postal ; 2" dans
la négative si, en cas de contr ôle fiscal, les infractions commises
ne peuvent être sanctionnées de l 'amende fiscale de 5 p . 100 qu'en
cas de m .'uvaise foi flagrante eu égard au fait qu ' il n ' existe,
semble-t-il, actuellement aucune obligation légale à la charge des
particuliers de posséder un compte bancaire ou postal.

Réponse . — Un groupe de travail, auquel participent les admi-
nist rations concernées et qu'anime la direction dit Trésor, procède
actuellement à une réflexion sur les problèmes que soulève l'appli-
cation de la législation sur le chèque . lies questions posées par
l'honorable parlementaire n'ont pas échappé à ce groupe de tra-
vail et font l'objet d'une étude attentive dont les conclusions seront
déposées proehai,'ement.

EDUCeiTION NATIONALE

Enseignement privé tfisancement).

2877. — 28 septembre 1d81 . — M . Jean-Claude Dessein attire l'atten•
tien de M, le ministre de l ' éducation nationale sur les difficultés
d'application que suscite l 'article 4 de la loi du 25 novembre 1977
relatif aux dépenses de fonctionnement des classes de l'enseignement
privé sous contrat d'association . La loi ne précise point en effet
que ces dépenses sont à la charge des collectivités locales, l'obliga-
tion faite aux communes d ' y pourvoir en ce qui concerne les classes
des écoles primaires privées ayant seulement été prescrite par un
décret en date du 8 mars 1978 . Contestable au nom des principes
mêmes qui régissent la prise en charge de l'instruction publique,
une telle dispos ziun est contraire à la délimitation que fixent les
articles dl et 37 de la Constitution aux domaines respectifs de la
loi et du règlement, ainsi que l'a d'ailleurs récemment jugé le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand ; elle porte atteinte
de surcroit à l article L . 221 . 1 du code des communes selon lequel
ne sont obligatoires pour les communes que les dépenses mises à
leur charge par la loi . Dans ces conditions, il lui demande dans
quelle mesure une commune, qui n ' a pas encore voté les crédits
nécessaires pour contribuer aux dépenses de fonctionnement des
écoles maternelles et primaires privées placées sous contrat
d'association, est tenue de le faire.

Réponse. -- La loi du 25 novembre 1977 complétant et modifiant
la loi du 31 décembre 1959 ne précise pas de manière explicite la
collectivité publique qui doit prendre en charge les dépenses de
fonctionnement matériel des écoles primaires privées sous contrat
d'association . Dans le respect de la loi et en attendant les solutions
qui pour raient résulter soit de la décision du Consei l d'Etat, soit
de négociations et de modifications législatives ultérieures, le
Gouvernement a décidé de ne pins imposer aux communes qui ne
le souhaitent pas de participer aux dépenses de fonctionnement
intatériel) des écoles primaires privées sous contrat d'association.
Les préfets ont par conséquent reçu des instructions en date du
8 juillet 1981 leur prescrivant de suspendre toute procédure d'ins-
cription ou de mandatement d'office des dépenses en cause au
budget communal . Ce problème sera sans doute abordé prochai-
nement au cours des négociations d ' ensemble à entreprendre avec les
représentants de l'enseignement privé.

se_ _

ENERGIE

f'etrote et produits raffinés (raffineries : Muselle).

90. — 6 juillet 1981 . — M. Jean-Louis Masson t'appelle à M. le
ministre délégué, chargé de l'énergie, que la raffinerie de Haut
concourt a été implantée en Lorraine en raison des besoins impor-
tants de la sidérurgie en fuel lourd . Toutefois, ces besoins ont ;;té

réduits de 75 p . 190 environ . Or, le fuel lourd est un produit très
difficilement transportable à longue distance . Ne disposant pas des
équipements de craquage susceptibles de transformer le fuel lourd
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en produits plus volatils, la raffinerie de Ilaucuncnurt a donc dit
réduire considérablement son activité qui est passee de prés de
5 millions de tonnes en 1J73 à moins de 3 mi :lions de tonnes

en 1980 . Compte tenu de t'acr'encuaton da recul de la pro,ltietion
et de ce que la raffinerie ne possède qu'une li,;ue de production,
elle fonctionne actuellement en de.eeuus du minimum technique

' te cessai r' pour alimente , le, ciron it_, de manière continu, . De ce
ait, i faut déjà l'ana.-ter par intermittence . Lee nnitations de

la technologie mettent en cause a court terme l'em-hin :d des

raffineries qui re sont (Mn:, rive d'installations du disti ;laiiun.
C'est pots quoi la p rennite de la raffinerie de Ilamanicourl
est subt,rdann .'e à la coustructi, :n :l'une imite de cra :'ua,,e du fuel

lourd . En conséquence, il lui demande s'il lui serait possible de
favoriser ia realis :'tiun des investissement, neee,eeires.

Rrpi '.i' — Les difficulté s rie la raffinerie clé llaucencourt,
liées in la réduction de son activité entrainée par la baise de la
demande en fuel lourd de la sil''rurgie, s ' in .cricen ' dans le cadre
de l'ensemble des proitli'ntes auxquels est cuir tic aujourd'hui
l'industrie française du raffinage . Cette indust .ie souffre d'une
surcapacité tees importante et irr .vcrsible en distillation atmosphé-
rique, alors que l 'evotutiun previ .ible de :a consommation de, pro-

duits p-t'o'lier, . notamment la rcduction des lainages et la modi-
fic.'ation de la st ructure de la demande par aaroisscvnent de la
pari des produit; loges, ainsi que l'alourdissement de l 'appro-
visionnement, devraient entraincr la rt'alisatiun de coûteux inves-
tissements de conversion . t, ' ne restructuration de celte industrie
est donc indispensable et devrait cire effectue, de iaç :'t a maintenir
la plue grande eienpotitivite de l'outil de raffinage français . Selon
des titi nations communi,ncées au ministre de l'industrie, aucun
inve .lisaenient nouveau n'est actuellement enmsage en ce qui
concerne la raffinerie de Ilauconcourt, dont les actionnaires doivent
examiner l ' avenir étuis le cadre plus gcnterai de la ie,tructuraliun
de l ' indust rie française du rai finege.

Déchets et produits d,- lu récupération ,buis : Alsace,.

139 . — 13 juillet 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l'attention
de M . le ministre délégué, charge de l'énergie, sur le contenu d'un
article paru dan, un rirent bulletin d'iutornation de l'agriculture
et qui fait allusion a l'ops'retion • Prontumois encouragée par
l'agence pour les croit aimes d cnergie visant a économiser l Otto tep
par an glace à l ' utilisation de, déchets de bois . Cette operation
s'inscrit clans le cadre d'une action nationale destinée a économiser
300000 lep . II lui demande de lui indiquer l'ensemble des . projets
prévus sur le plan national et de lui faire saloir ,i la r'giun Alsace
riche en luri'ts figure sur la liste pour tin projet

	

l'rnmubuh . .

Repende . — Un obi :•tif réaliste pour la clinsommatins de bois
de feu est de 4 .5 militons de tep par an pour 1985 I, million, de
tep en 199 . Compte tenu tic la consommation actuelle r3 millions
tep par anm, iau,mentatiun de consununatton devrait du re chaque
année de .;oofa4) tep d'ici lin 1935, se décomposant en : 200090 tep
par ut ttans le secteur r'sidenticl et tertiaire, 100(391 tep par an
dans le -mute. . indu,tiel. Lee aide, de l 'agence pour les économies
d'énergie aux inte' ;is,emcnts éennnntisent l'énergie dans le secteur
résidenl'el et tertiaire ont cté ,tendues à la promotion de, énergies
pouvant ,obstiner au putride et notamment a l'utilisation du
bois (Maque usager qui installe un équipement de chauffage au
bois peut ainsi bv nrticier de la peinte de 400 frai ;( ; Lep, dont
l'assiette e-1 con-tituve peu' la quanlitc d 'énergie annuellement
substilttee au pétrole 1 . -a ence a uni, en place sur l'ensemble du
territorie un ré,eeu oe 2000 professionnel, teetreprise, et bu reaux
d'études pian' la prurit, ton de, energics de substi t ution du petiote.
Ces prt: , , .ionnel, amuit cet une formation dans ce but, et s'engagent
a effectuer une visite dia~ngat gratuite a chaque utili-atour qui
leur en tait la demande . Il ; sont habilité ., a 'ppm'tcr la prime (le
l'adent, lues clé la commande de travaux . 1 .e, conventions pote' la
promotion de, énergie, de substitution -humées ou en projet, dans
le secteur résidentiel et tertiaire, s'élèvent a un objectif national
global de l ' ordre de 180 000 tep . Le bois représente :30 p . 100 de
cet objectif . La promotion du bois clan, la région :Alsace relève,
d ' une part . des conventions cou, rani. l ' ensemble du ter ritoire national,
d'autre part, de deux concrntiens particuliia'cs à l ' Alsace portant
sur.' un objectil de substitution de pét'o ;e de 1 300 tep et 2504) tep
incluant le bois . L'ensemble des convention ., signée, devrait donc
permettre a l'Alsace d'apporter une cont ribution de l'or-ire de
6000 tep au programme de substitution du pi t t'ole par le bois.

Elcctririté et gaz (tarifs).

410. — 20 juillet 1981 . — M . Xaxier Deniau attire l'attention de
M. le ministre délégué, chargé de l'énergie, sur les tarifs d'électricité
de haute tension, donc à usage indu .,lricl, apoliqués aux utilisateurs
des centrales atomiques . II avait été en effet déclaré récemment
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que des tarifs spéciaux seraient applicables à la haute tension dans
tin rayon de trente kilomètres autour de ces centrales . En cotisé-
queute, il lui demande de lui indiquer quelle, sont les modalités
exactes d'application de ce nouveau régime de prix, et la date à
laquelle ces mesures seront effectives.

Rrptetse . — Le précédent Gou vernement a effectivement décidé,
lors du conseil de ., mini,tres du 22 avril 1981, de mettre en place
un système spési :ique de réduction des tarifs de l ' électricité livrée
en haute ten,ien au voisinage des centrales ntinaitir. . . i'uutefuit,
les modalités précises de cette mesure n'ont pas entame été définies
et elle n'a pas été mise en oeuvre à ce jour . Diverses rtudes .sont
en cotu's, entre l'administration et E.1) . F ., pour d'"finir ces moitalites,
qui tiendront compte de ., orientations du débat au Pa rlement sur
I ' cn ; rgie .

Citai Oage icliai ffuge drnnestiq,,e).

852 . — 3 août 1981 . -- Mme Odile Sicard attire l'attention de
M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur les conséquences
du développement du chauffage électrique . M . le Président de la
République a dictai ré son intention de réduire le programme électro-
nucléaire français . Un grand déba, sur l'énergie doit avoir lieu
cet automne au Parlement Cependant dans toute la France, E D. F.
continue ses efforts en vite d'étendre le chauffage électrique et
particulièrement aux logements actuellement chauffés à partir d'éner-
gies traditionnelles . Les professionnels du chauffage, et particu-
liéremet les prescripteurs, sont actuellement dans l'incertitude sur
la conduite à tenir. Un développement excessif du chauffage élec-
trique ne risque-t-il pas d'entraincr l'obligation de construire de
nouvelles centrales nucléaire s . Elle lui demande donc de bien vouloir
se prca racer sur cette question et s ' il envisage de prendre des
niesut<-s pour limiter l'ardeur d'E . D . F . en la matière.

Repo,tse . — Le développement important au cours des dernieres
années des usages thermiques de l'électricité et, notamment, du
chauffage électrique des logements, a ont ratiné une forte accentua-
tion de la modulation de la puissance appelée par les consomma-
teurs, suivant les différentes périodes de l'année : ainsi, l'énergie
e!ecttique consommée durant le mois de décembre 1980 a été
s . périeure de 88 p . 100 à l'énergie consommée en août de la
nu nue année . ce chiffre atteignait ,jusqu 'à 89 p . lO ' clans certaines
régions. ('ontpie teint du caractdve non stockable de l'énergie élec-
trique, le niveau élevé de la demande lors des périodes le, plus
froides aluette à avoir recours à ,'es centrales au fuel, dont les
coûts de fonctimvne :uent sont it .-.,> ortants, et néce-;site en outre
l'implantation de moyens de production de pointe coûteux, dont
cet-tains ne sont utilisés que quelques centt'ines d'heures par an.
Voici quelques années, mélitte . le rythme très rapide de développe-
ment du chauffage électrique intégré risquait de rendre difficile
de maintenir la fiabilité d'alimentation des usagers, compte tenu
des délais relativement longs que nécessite la construction des
centrales électriques . Cela a conduit à la mise en place, par arrêté
du 20 octobre 1977 . d'une avance remboursable pour le raccorde-
ment au réseau des logements neufs équipés du chauffage élec-
tr ique . qui a permis de stabiliser la part de ce mode de chauffage
à un niveau compatible avec le développement du parc de produc-
tion d'élect'icild . Aujourd'hui . les perspectives d'équilibre du sys-
tème élect r ique salant améliorées arec l'arrivée en service des
unités de production en cours de construction, il apparail possible
de ccntinencer a desserrer les contraintes qui utauieun été mises
par le passé . 'toutefois . compte tenu des délais importants déjà
mentionnés plus haut, q'te réclame la réalisation. des équipements
de production, la co :npo itie n du parc de production d'électricité
appa refit d'ores et déjà déterminée pane de nombreuses amuies.
Ce parc doit . d ;uu ce ; conditions, étre considéré comme un capital,
dont il convient de tarer le meilleur parti peur réduire la dépendance
c t nergi'tique de la Fiance . Cela passe par la promotion des usages
économe; et rationnels de l 'élect r icité . L ' arri-hi' du 15 avril 1981
a ante eé dan, ce sens le svsti'me de l'avance remboursable, cri
élargissant aux logements disposant d'une isutaliun renforcer, ou
faisant appel a l'énergie solaire, l'exonération du paiement de
l 'ai ance, qui ne concernait jusqu'ici que les seuls logements équipés
de pompes à chi leur. Il s'agit de systemes performants, nécessitant
des investissements plus ciu vés que le chauffage électrique standard,
mais présentant un bilan économique favorable pour les usagers
comme pour la collectivité . Ainsi, par exemple, les économies d'in-
vestissement en moyens (le production d'électricité que procure à
la collectivité la surisolation de 20 p . 100 ,l'un logement par rapport
au niveau réglementaire, permettent, à elles seules, de compenser
le montant de l'avance remboursable . Une telle isolation apporte en
outre de suhstanliclles économies de combustibles dans les centrales
d 'E . D . F. C ' est deus cet esprit que (luit étre envisagée l'utilisation
do l'électricité pour le chauffage des logements .
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Communautés européennes (commerce extracon)nrunautaire).

1154. — 3 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à M . le
ministre délégué chargé de l'énergie de lui indiquer si les accords
pétroliers passés entre certains Etats membres de la C .E .E . et
certains Etats du golfe Persique contiennent des clauses de non-
revente dans les autres pays de la Communauté et si de telles clauses
sont compatibles avec Je Traité de Rome.

Réponse . — Le ministre français de l ' industrie n ' a pas connais-
sance des modalités des accords pétroliers qui ont pu être passés
par d ' autres Etats de la Communauté économique européenne avec
certains Etats du golfe . En ce qui concerne la République française,
la politique constante du Gouvernement a été, dans le cadre des dis-
positions de la loi du 30 mars 1928, de déléguer à des opérateurs de
droit privé la mission d'approvisionner en pétrole brut le marché
français . Ceux-ci sont désormais souvent liés par des contrats avec
des organismes publics des Etats auxquels l'honorable parlementaire
fait référence . Comme le sait l 'honorable parlementaire, les pays
exportateurs de pétrole brut sont soucieux : de contrôler la destination
finale des hydrocarbures qu 'ils produisent et ont donc été a eenés,
dans les dernières années, à introduire des clauses de destination
exclusive ou d'interdiction de revente à des tiers . Les opérateurs
ont dû s 'y plier pour mener à bien l'approvisionnement du marché
français, conformément à la mission qui leur était imoartie par la
loi . Cette évolution, qui n ' est pas propre à l'approvisionnement
français, est suivie avec attention par le Gouvernement . En ce qui
concerne la compatibilité de cette pratique avec le traité de Rome,
il convient de noter que les clauses évoquées relèvent des seules
relations commerciales menées par des sociétés de droit privé, le
Gouvernement français n'ayant à aucun moment édicté dans cette
matière de mesure générale susceptible de constituer une entrave
au commerce intracommunautaire.

Electricité et gaz (tarifs).

2757 . — 21 septembre 1981 . — M. Pierre Weisenhorn expose à

M . le ministre délégué chargé de l ' énergie le cas d'un particulier qui,
en 1980, a dû acquitter à Electricité de France une taxe de 3 500 francs
pour l ' installation du tout électrique dans sa maison d'habitation.
Cette taxe semblant avoir été supprimée depuis avril 1931, l ' inté-
ressé a reçu d 'E. D . F . deux billets à ordre de 1 750 francs chacun,
remboursables respectivement en 1985 et 1990 . Il apparait que
cette procédure est préjudiciable aux intérêts des personnes concer-
nées, lesquelles ont à faire face à des dépenses importantes lors
de la construction de leur habitation et qui ne seront remboursées
de la taxe acquittée que plusieurs années après le versement de
celle-ci . Il lui demande de prendre toutes dispo sitions pour pallier
ce réel inconvénient.

R d ponse . — L'avance remboursable relative aux logements neufs
chauffés à l'électricité a été instituée par un arrêté du 20 octobre
1977 afin de modérer le rythme de pénétration du chauffage électri-
que intégré qui, trop rapide, aurait pu rendre difficile le maintien
de la fiabilité d'alimentation des usagers et qui entrainait, en outre,
des consommations accrues de produits pétroliers dans la mesure
où la part du fuel ''^ns la production d'électricité demeurait encore
impo-tsnie . L'arrêté du 15 avril 1981 n 'a pas supprimé la mesure, il
n ' a fait que l'aménager ; en effet, les objectifs visés lors de l 'institu-
tion de l ' avance pouvant être considérés comme atteints, il a été
possible d'élargir aux logements disposant d 'une isolation renforcée
ou faisant appel à l ' énergie solaire l'exonération du versement de
l'avance qui ne concernait jusque-là que les seuls logements équipés
de pompes à chaleur assurant au moins 50 F . 100 des besoins de
chauffage . Il n 'y a pas lieu de supprimer cette avance ainsi amé-
nagée, car elle permet désormais d'orienter les choix des usagers
du chauffage électrique vers des systèmes performants, nécessitant
certes des investissements plus importants que le chauffage électri-
que standard, mais présentant un bilan économique favorable pour
les usagers comme pour la collectiv i té . Il est rappelé, enfin, que la
mesure a eu pour objet de rétablir, sur le marché du chauffage, des
conditions de concurrence plus équitables en associant les maitres
d 'ouvrage au financement des investissements de production et de
transpor t nécessaires à l'alimentation en électricité des logements
qu ' ils construisent . Dans le cadre de cet objectif, l'avance avait été
conçue, à l'origine, comme devant être versée à fonds perdu par
les maitres d'ouvrage. Toutefois, au moment de la rédaction des
textes l'instituant, l'avance a été rendue remboursable, sans clause
d'indexation, afin d'en alléger l'incidence pour le constructeur . Il
n'apparaît donc pas qu ' il y ait lieu de modifier cette disposition.

Energie (économies d'énergie).

2802 . — 21 septembre 1981 . — M. Charles Miossec appelle l' atten-
tion de M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur le fait que
les économies d 'énergie permettent d'atténuer la corrélation entre
la croissance économique et la consommation d'énergie. A ce titre,
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elles peuvent constituer un puissant levier susceptible d ' atténuer
notre dépendance . lie '11l• Plan prévoit que ces économies devraient
se situer entre 40 et -15 vrillions de tonnes équivalent pétrole (tep),
mais certains experts gouvernementaux avancent des chittres plus
ambitieux . Il lui demande quels sont les grands axes de la politique
qu 'il entend développer en ce domaine, quels sont les objectifs qu'il
s'^st fixés pour les trois années à venir , quels sont les investisse-
ments qu dl compte consacrer à des secteurs tels que le logement,
les transports, l'industrie et l ' agriculture pour y parvenir.

Réponse. — L'objectif du programme d'indépendance énergétique
du Gouvernement est qu' en aucun cas les approvisionnements en
énergie ne puissent devenir un frein à la croissance et qu'ainsi ils
créent des situations de pénurie qui contrarieraient la réussite de
la politique économique du Gouvernement . Cette politique sera
menée en concertation étroite avec les instances régionales et locales,
en particulier dans le cadre des plans régionaux et départementaux
d 'énergie . Le programme d'économies d 'énergie qui en découle est
ambitieux . L'objectif est d ' économiser 40 millions de tonnes équi-
valent pétrole d ' ici à 1990 en plus des 24 millions déjà réalisées en
1980, ce qui nécessitera la réalisation d'investissements compris entre
25 milliards de francs et 37 milliards de francs par an en moyenne
sur la période 1981-1990 au lieu de 11,5 milliards de francs en 1980.
A ces investissements d'économies d'énergie devront s 'ajouter environ
11 milliards de francs à 13 milliards de francs d'investissements liés
aux substitutions et à la promotion des énergies nouvelles. Le Gou-
vernement a décidé, à la suite du débat à l'Assemblée nationale sur
la politique énergétique, de mettre en place des moyens financiers
cohérents avec les objectifs retenus . Les principales dispositions
concernant tous les secteurs consommateurs sont les suivantes :
création d'un compte épargne énergie pour les particuliers, sur
le principe du compte épargne logement, et suivant un mécanisme
plus incitatif, permettant en particulier, dès le Pt janvier 1982, la
distribution de prêts à ce titre ; le régime d'encadrement des
Sofergie sera réexaminé à la lumière des résultats obtenus par ces
societés ; toute entreprise présentant un projet d'utilisation ration-
nelle de l'énergie devra, à condition que sa situation financière ne
soit pas compromise, obtenir des financements adaptés ; les établisse-
ments financier 'Crédit national, C .E .P.M .E .i mettront en place un
Service énergie. Chaque délégation régionale de ces établissements
et cha q ue S .D .R . désigneront en leur sein un responsable énergé-
tique ; le Gouvernement réorientera cers les économies d ' énergie
les interventions de l'AN A .11 . : une déduction fiscale pour les
travaux d ' écoromies d ' énergie des particuliers est inscrite dans le
projet de loi de finances pour 1982 (800(1 francs par manage plus
1 000 francs par enfant à charge z ; le Gouvernement définira des
mesures concernant les no rmes de consommation des appareils,
ainsi que l'obligation de ., ravalement thermique :, en dix ans dans
les logements collectifs s'appuyant sur un diagnostic ; en matière
de transports, le Gouvernement veillera à ce que la politique des
transpor ts prenne en charge le double objectif d'économiser les
produits pétroliers et de réduire la dépendance de ce secteur à
l'égard de cette source d'énergie. Cet objectif devra être poursuivi
tant par des mesures propres à chaque mode de transport que
pour une politique globale ; le Gouvernement mettra au point un
plan-programme de travaux d'économies d 'énergie et d'énergies nou-
velles dans les bàtiments publics . Enfin, le budget prévu dans le
projet de loi de finances pour 1982 pour le principal établissement
public chargé de la mise en oeuvre de cette politique, l'Agence pour
les économies d'énergie, est de 1 milliard de francs, au lieu de
629 millions de francs prévus dans la loi de finances pour 1981.

Electricité et pas (tarifs,

3467. — 12 octobre 1981 . — M . Roland Mazoin attire l ' attention
de M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur l'arrêté minis-
tériel du 20 octobre 1977, par lequel l'E . D. F. est autorisée à
demander une avance de 3 500 francs remboursable par moitié
au bout de cinq ans et dix ans, à toute personne qui fait installer
le chauffage électrique, cette avance n'étant pas confondue avec
l'avance sur la consommation . Il considère que, malgré les modi-
fications apportées par l'arrêté du 18 avril 1981, l'obligation d'un
tel débour s penalise lourdement les gens modestes et il demande
à m. le ministr e d'abroger l ' arrêté du 20 octobre 1977.

Réponse . -- L' avance remboursable relative aux logements neufs
chauffés à l'électr icité, instituée par l'arrêté du 20 octobre 1977,
visait à modérez le rythme de pévnetration du chauffage électrique
intégré qui, trop rapide, aurait pu rendre difficile le maintien de
la fiabilil^ d'alimentation des usagers et qui entraînait, en outre,
des consommations accrues de produits pétroliers dans la mesure
où la part du fuel clans la production d'électricité demeurait encore
importante . Les objc .tifs ainsi recherchés pouvant être considères
comme atteints, il a été possible, par un arrêté du 15 avril 1981,
d'élargir aux logements disposant d'une isolation renforcée ou
faisant appel à l 'énergie solaire l'exonération du versement de

l'avance qui ne concernait jusque-là que les seuls logements équt-
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pés de pompes à chaleur assurant au moins 50 p . 100 des besoins
de chauffage . Il n 'y a pas lieu de supprimer celte avance ainsi
aménagée, car elle permet désormais d'orienter les choix des usagers
vers des systèmes performants . nécessitant certes des investissements
plus importants que le chauffage électrique standard, mais présen-
tant un bilan économique favorable pour les usagers comme pour
la collectivité.

ENVIRONNEMENT

Pêche t•églcinentatien : Cantal).

1126 . — 3 août 1981 . — M . René Souchon s'inquiète auprès de
M. le ministre de l'environnement du sort réservé aux redevances
piscicoles acquittées par E .D .F . Il lui rappelle que, chaque année,
E .D .F. verse des Indemnités importantes en compensation des
dégâts causés par des aménagements qui, noyant des dizaines de
kilomètres de rivière et empêchant toute remontée, compromettent
la reproduction naturelle . Les charges piscicoles qui sont fixées par
l'administration des eaux et forêts pour chaque cou rs d'eau devraient
logiquement pouvoir être utilisées sur place par les services compé-
tents . II n ' en est rien en réalité car, à la seule exception de l'Alsace,
elles sont versées par E.D .F . au ministère même . L'administration
centrale s'est toujours refusée à la moindre précision sur le montant
et l'utilisation de ces fonds . La seule certitude en cette matière
porte sur la rareté et le caractère extrêmement parcimonieux de
leur redistribution au niveau des instances locales compétentes.
C ' est ainsi que, jusqu'en 1956, le département du Cantal n'a pu
obtenir le moindre centime . Depuis cette date il a dû se contenter
de dotations très épisodiques et te es limitées . Il lui demande donc
de faire toute la lumière sur l'utilisation des indemnités versées
par E . D . F . pour le Cantal . Il lui demande, en outre, quelles mes!tres
il compte prendre dès cette année pour que ces redevances soient
affectées au seul repeuplement des cours d 'eau du département et
que leur produit alimente des crédits raisonnables accordés à la
D . D. A . chaque année, dès le premier trimestr e.

Réponse. — Le produit des redevances piscicoles versées par les
concessionnaires des chutes hydroélectriques est utilisé conformé-
ment au décret du 5 septembre 1940. Ce te :ctc prévoit dans son arti-
cle 1", que le montant des indemnités piscicoles versées par les
concessionnaires d'énergie hydraulique dans les conditions prévues
au cahier des charges pris en application de la loi du 16 octo-
bre 1919 relative à l'utilisation de l 'énergie hydraulique, est versé
au Trésor pour être rattaché au budget de l'Etat selon la procédure
des fonds de concours . Les sommes correspondantes sont ré s ervées
en priorité au fonctionnement des établissements domaniaux de
pisciculture dont la production essentiellement des oeufs et des
alevins de tr uite Fario et Arc-en-ciel, est en partie affectée aux
programmes d'enrichissement établis en compensation de la dimi-
nution du potentiel piscicole causée par les chutes hydroélectriques.
Le département du Cantal a bénéficié ces dernières années des
dotations sui"•antes : -18000 francs en 1977 et 1978, 28 000 francs
en 1979 et 1980 . La dotation de l ' année 1980 accordée pour le
repeuplement en brochets a été complétée par l'attribution à la
fédé•rct,n départementale des associations de pèche et de p' scicul-
ture d'un lot de 15 000 ombleschevalie e s . Pour l ' année 1981 cette
dotation a été portée à 32 000 francs.

Environnement (politique de l'environnement).

1718. — 24 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'environnement si, informé des travaux de l'ins-
titut pour une politique européenne de l ' environnement, il a eu
connaissance des conclusions des deux conférences eu ropéennes
organisées sur l 'environnement et les droits de l 'homme r• . La
dernière conférence, tenue à Salzbourg, avait un double objectif :
les conséquences pratiques découlant des caractéristiques spécifiques
d ' un droit de l' homme à la conservation de l 'environnement et les
moyens existants pour sa mise en application, particulièrement par
le biais de l 'information et de la participation . II demande si le
Gouvernement français, pour sa part, soutient les objectifs ainsi
proposés et quels moyens il envisage de mettre en place dans le
cadre d ' une politique d'ensemble de l'environnement et du respect
des droits de l'homme.

Réponse . — Le ministre de l'environnement qui avait envoyé des
représentants aux deux conférences européennes organisées a sur
l 'environnement et les droits de l'homme n est régulièrement
informé des travaux de l'institut pour une politique européenne de
l'environnement . Le Gouvernement français attache, bien entendu,
une importance particulière au développement de l ' infor mation
et de la participation des citoyens et des assoc iations dans les
domaines de l 'environnement. Le projet du budget 1982 traduit
un effort important dans cette direction .

Chambre d'epricultnre des Alpes-Maritimes représentation
au commit de gestion du parc national du Mercantour).

2336 . — 14 septembre 1981 . — M. Jean-Hugues Colonna attire
l 'attention de M . le ministre de l'environnement sur le fait que la
chambre d'agriculture des Alpes-Maritimes, contrairement â celle
des Alpes-Je-Haute-Provence, est privée de représentant au sein du
conseil de gestion du parc national du Mercantour, alors que
70 p . 1(10 de la surface du parc s 'étend sur lu département des
Alpes-Maritimes . II lui demande les mesures qu'elle entend prendre
pour assurer le représentation de cet organisme agricole au sein
du conseil de gestion.

Réponse. — Le projet de décret relatif au parc national du
Mercantour soumis à l'enquête publique prévoyait que les repré-
sentants des activités agricole : locales siégeraient au conseil d'admi-
nistr ation du parc aveu voix consultative . Afin de mieux satisfaire
la prise en compte des intérêts agricoles, il fut décidé lors de la
création du parc, qu'un représentant des activités agricoles siégerait
au conseil avec voix délil,s .ative et en autre avec voix consultative.
La chambre d 'agriculture des Alpes-Maritimes siège audit conseil
avec voix consultative . Il appartiendra lors d ' un futur renouvelle-
ment, d ' effectuer une rotation des sièges afin de respecter l 'alter-
nance au sein des représentants des activités agricoles locales.

Chasse (réglementation : Aude).

3367 . — 12 octobre 1•)81 . — M . Jacques Cambolive attire l 'attention
de M . le ministre le l 'environnement sur les préoccupations de la
fédération nationale des chasseurs de l'Aude . Cette fédération subit,
de la part de la grande majorité des chasseurs ainsi que des agri-
culteurs, de fortes critiques depuis la parution de l 'arrêté ministé-
riel du 30 avril 1974, prescrivant qu'est prohibé, pour la chasse
de tout gibier comme pour la destruction des animaux classés nuisi-
bles, l'emploi de toute chevrotine et de tout plomb de chasse d'un
diamètre supérieur à quatr e milliméires Or, dans nos départe .
ments méridionaux, où la topographie, les s-am-étés d 'arbres et la
flore sont totalement différents de bien d 'autres régions, le tir
s'effectuant à balle avec carabine de longue portée est inutile et
surtout dangereux . II lui demande en conséquence de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu'elle compte prendre afin que le tir
à la chevrotine du sanglier et des nuisibles soit rétabli.

Réponse . — L'application de l'arrêté du 30 avril 1974, qui interdit
l' usage des chevrotines pour des raisons tenant à l'éthique de la
chasse, se révèle malaisée dans les départements méridionale : du fait
de la configuration du lei— ain . En conséquence j 'ai décidé de consti-
tuer une cannmission pour examiner. compte tenu des divers l'acteurs
techniques et humains en jeu, la possibilité de dérogations à cette
interdiction dans les régions où la densité de la végétation rend
le tir à balle difficile.

Chasse (réglementation : Pyrénées-Orientales).

3440. — 12 octobre 1981 . — Mme Renée Soum attire l 'attention
de M . le ministre de l'environnement sur les conséquences de
i' .:pplication de l 'arreté réglementaire permanent sur la police de
la chasse dans le département des Pyrénées-Orientales . Cet arrêté
interdit l'emploi des chevrotines 9 et 12 grains pour la chasse
du sanglier en battue organisée . Or, l'autorisation d 'emploi régle-
mentaire de certaines chevrotines répondrait parfaitement à des
critères humanitaires de capture du gibier et aux nonnes de
sécurité pratiquée sur le territoire du département . Elle lui demande
quelles mesures il entend prendre en vue de modifier cet arrêté
réglementaire.

Réponse. — Le tir à balle du sanglier se révélant difficile dans
certaines régions du fait de la nature de la végétation et de la
réduction de visibilité qui en résulte, des dispositions viennent d'être
prises pour examiner les conditions dans lesquelles l ' emploi de la
chevrotine pourrait être autorisé pour le tir de cet animal à l ' occa-
sion de battues collectives : cette étude sera menée de façon à
ce que le conseil national de la chasse et de la faune sauvage puisse
être saisi, lors de l ' une de ses toutes prochaines réunions, des
adaptations qui pourraient être apportées à la réglementation en
vigueur.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

Travail 'durée du travail).

2480. — 21 septembre 1961 . — M. François Grussenmeyer attire
l'attention de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique
et des réformes administratives, sur l'intérêt que porte la confé-
dération française des travailleurs chrétiens (C .F.T .C .) au travail
à temps partiel et en général aux formules d ' aménagement du
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la prospection pour la distribution des moulinets

	

Mitchell

	

sur
le marché national français,

	

qui

	

était dévolue à un circuit

	

dépen•
dont de l 'entreprise tMitchell-Franco, a été concédée à une société
américaine .

	

Ainsi, actuellement,

	

le

	

marché

	

national est

	

largement
ouvert aux produits japonais ; 4" cette entreprise aurait déjà perçu
des crédits d'Etat qui ne furent ni pour investir dans la produc-
tion ni pour développer la distributioc . Il s' ensuit, de ces faits,
que le groupe Carpano doit être mis en demeure d'assumer toutes
ses responsabilités à l ' égard de Mitchell, afin que soient mainte-
nues et développées les capacités de production de l'entreprise.
Il lui demande quelles dispositions d entend prendre afin de
répondre aux exigences des travailleurs de Mitchell qui exigent
l 'ouverture d'une enquête financière, avec la participation de repré-
sentants du personnel, au niveau du groupe Carpano et, dans
l 'immédiat, qu'aucun licenciement ne soit autorisé et que soient
prises les mesures propres à soutenir la reprise complète de
l ' entreprise.

Réponse . — Le ministre de l'industrie peut donner l'assurance
à l'honorable parlementaire que tout sera fait pour permettre à
la société Mitchell de Cluses de survivre et de retrouver son essor.
Cette entreprise se situe, en effet, et de loin, au tout premier rang
dans sa branche d'activité : la fabrication d 'articles de pêche . Ses
moulinets ont une notoriété mondiale et s ' exportent largement
(80 p. 100 de la productions essentiellement sur les Etats-Unis où
la marque Mitchell est bien implantée . Elle a pu jusqu'ici, grâce
à la qualité de ses articles, fort bien résister aux assauts de la
concurrence japonaise ; l'agressivité des Japonais s'est révélée
bien plus dommageable au niveau des cannes à pèche au point de
déséquilib .er de façon brutale la balance des échanges extérieurs
et d 'aggraver la situation déjà détériorée des fabricants français.
Les pouvoirs publics ne laisseront pas disparaitre une entreprise
qui, longtemps performante, s'est trocvée fragilisée par la brusque
défaillance de son distributeur exclusif aux Etats-Unis . C'est pour-
quoi les services du ministère de l ' industrie, en étroite association
avec le C. 1 . A . S . 1 . (Comité interministériel pour l'aménagement
des structures industrielles, s'emploient à rechercher des solu-
tions de reprise . De nombreux contacts ont été pris à cet effet et ont
donné lieu à l'étude de différents projets. Actuellement une solu-
tion industriellement et humainement "(able semble se dessiner.
A ce stade (les négociations, une information plus précise sur le
sujet serait prématur ée.

Habillement, cuirs et textiles entreprises : Ardèche).

599. — 27 juillet 1981 . — M. Parfait Jans appelle l'attention de

M . le ministre de l'indusrie sur la situation de l'Etablis-
sement de teinture et d'impression de Tournon iE . T. 1 . T .),

spécialisé dans les productions de haut de gamme . Cette entreprise,
qui employait 498 salariés en 1974, n'en compte aujourd ' hui que
275, qu'elle envisage de réduire à 180 . Alors que la consommation
de textile par ménage en France a encore diminué de I p . 100 en
1980, les importations ne cessent de croitre, notamment en prove -
nance des Etats-Unis (elles ont augmenté de 131 p . 100 en cieux ans
avec ce pays) et du Japon, couvrant 50 p . 100 du marché national

contre 46 p . 100 en 1979 et 4i p . 100 en 1978. Le defic•it de la balance
commerciale de la France s' est ainsi gravement dégradé, passant
de 3,1 milliards de francs en 1979 à 3,6 milliards de francs en
1980. 11 lui demande les dispositions qu 'il compte prendre pour main-
tenir l'Etat' i ssement de teinture et d ' impression de Tournon en
activité et p t scrver l'emploi dans cette entreprise.

Réponse . —

	

'Etablissement de teinture et d'impression de

Tournon iE .T .I .' est spécialisé dans les articles de haut de
gamine . Cette ent, _, sise s été déclarée en règlement judiciaire

le 22 mai 1981 . Les dit :(cultés de la société sont dues à des retards
intervenus dans le développement des investissements ces der-
nières années, alors que les coûts de production dans cette industrie
ont tendance à s'alourdir et que la concurrence internationale est
de plus en plus dure . L'entreprise possède quelques bons créneaux,
notamment dans l'ennoblissement de la soie et d'étoffes artificielles ;
ils devraient lui permettre de repartir, à condition de trouver
un financement suffisant du cycle ('a production et des investis-
sements . Une esquisse de solution, in:.uffisante pour le moment, a
été proposée par un certain nombre de cadres de l'entreprise.
Une seconde voie complémentaire est en cours d ' exploration auprès
des clients de l'entreprise dont beaucoup regretteraient la dispa-
rition . Seule une solution industrielle solide pourra préserver dura-

blement l'emploi . Une telle solution recevrait bien entendu te
concours des pouvoirs publics en cas de besoin . L'honorable parle-

mentaire peut être assuré que le problème des importations reste
un souci constant pour les pouvoirs publics et que la plus grande
fermet& inspire les positions des négociateurs français dans le
cadre du renouvellement des accords multifibres.

temps de travail . Il s'agit pour ce syndicat de permettre aux salariés,
noternment aux fonctionnaires, de gérer librement leur temps
professionnel, culturel et familial . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre les mesures qu 'il compte prendre en vue de
l'institution d ', un congé spécial d 'un an » et du développement
des horaires personnalisés, revendications qui tiennent particulière
ment à coeur à la C.F .T .C.

Réponse . — Le travail à temps partiel a déjà été instauré dam la
fonction pubs . lue ; les textes existant en la matière font actuellement
l'objet d'études visant à leur amélioration . Les autres modalités
d'aménagement du temps de travail feront l'objet d' une large
concertation avec l'ensemble des organisations syndicales.

INDUSTRIE

Chauffage (chauffage domestique)

92. — 6 juillet 1981 . — M . Jean-Louis Masson et'.u•e l ' attention . de

M . le ministre de l'Industrie sur le décret du 31 décembre 1979 qui
prévoit :(u'à partir de 1982, les frais de chauffage dans les immeu-
bles collectifs devront obligatoirement être répartis entre les
occupants en fonction de leur consommation, l ' ou la nécessité
d'équiper les 'logements d 'appareils de comptage des quantités de
chaleur . Il lui demande : 1" si le ministère compte accorder un
certificat officiel d'homologation afin que les ache t eurs des appareils
de mesure procèdent à leur acquisition avec le maximum de
garanties techniques ; 2" quels efforts seront accomplis pour que
cet important marché profite aux entreprises françaises.

Réponse . — Le décret n" 79-1232 du 31 décembre 1979, pris pour
l 'application de l'article 4 de la loi n" 74. 908 du 29 octobre 1974
relative aux économies d'énergie prévoit que les immeubles collectifs
munis de chauffage commun doivent être équipés d'appareils per-
mettant de déterminer la quantité de chaleur fournie à chaque
local occupé à titre privatif. Cette obligation est applicable immé-
diatement pour tous les immeubles qui font l'objet d ' une demande
de permis de construire postérieure au 29 février 1980 . Pour les
autres immeubles, le décret prévoit, pour la mise en service de ces
appareils, le 31 décembre 1985 comme date limite . En application de
la loi, les appareils dont la pose a été ainsi rendue obligatoire peu-
vent être : soit des s appareils de mesures au sens strict du terme
(compteurs d'énergie thermique, par exemple' ; soit des « appareils
permettant la détermination des quantités de chaleur fournies »
notamment des « appareils de répartition » permettant cette déter-
mination par répartition entre les locaux concernés de la quantité
de chaleur totale consommée par l'immeuble . Dans les deux cas, un
arrêté est prévu pour fixer les règles de construction et d ' utilisation
de ces appareils . Un premier arrêté, relatif aux compteurs d ' énergie
thermique, a été signé le 29 septembre 1977 . Pour les autres types
d'appareils, plusieurs arrêtés sont en cours de préparation et dm
vraient être publiés prochainement . L 'ensemble des appareils vises
devra donc respecter des conditions précises de construction et
d'utilisation propres à garantir aux acquéreurs leur qualité mét,o-
logique . Il est toutefois précisé qu'il n 'est pas indispensable . pour
équiper un immeuble d ' un système de répartition des frais de
chauffage, que l'arrêté relatif à ce système soit publié . Sur le plan
industriel et commercial, les inter,entions du Gouvernement

s' exercent dans la 'imite des engagements internationaux de notre
pays (traité de Rome, en particuliers . A l 'ocasion de l'instruction du
thème y équipements économisant l'énergie dans le cadre du
comité d 'orientation pour le développement des industries straté-
giques, il n'est pas apparu que les entreprises françaises soient en
position défavorable pour satisfaire ce nouveau marché. Afin de
conserver cette avance technologique, plusieurs projets d'innovation
et démonstration concernant ces matériels, dont la technologie
évolue ont bénéficié d ' un soutien financier de l ' agence pour les
économies d'énergie.

Jouets et articles de sports (entreprises : Haute-Sueoie(.

488, — 20 juillet 1981 . — M . Roland Renard attire l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur ta situation de l'entreprise
Mitchell, de Thyez lagglpmération de Cluses), en Haute-Savoie, qui
emploie trois cent quatre-vingt-sept travailleurs et a déposé son
bilan le 1"' juillet dernier . Les soixante-cinq licenciements deman•
dés par la direction de l 'entreprise ont été refusés par l'inspec-
teur du travail. La Mitchell fait partie du groupe Carpano . Des
éléments très concrets permettent d'affirmer qu ' une enquête appro-
fondie est nécessaire et urgente, car des mesures peuvent et doivent
être prises pour la relance de l'activité de cette entreprise sans
qu ' il soit procédé à des licenciements : 1" La Mitchell fait partie
du groupe Carpano ; entreprise française, elle était devenue une
filiale d ' une société créée aux Etats-Unis . Cette dernière avait
accumulé à l 'égard de la filia e française une dette importante
(près de 55 millions de francs' que la filiale s'est vu dans l'obli-
galion d 'abandonner en 197P ; 2" les profits réalisés par l'entre-
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Matériels électriques et électroniques (entreprises s l'ère).

603 . — 27 juillet 1981 . — M . Louis Meisonnat attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation de l'Entreprise Neyrtec
de Pont-de-Claie, dépendant du groupe Alsthom-Atlantique . En
effet, la direction envisage d 'abandonner la fabriroti .in des antennes
de télécommunication spatiale, ce qui porterait un coup sévère à
l'indépendance nationale dans le domaine des télécommunications,
cette entreprise étant la seule en France à produire ces antennes.
D'autre part, l' inquiétude du personnel est justifiée par le fait que
vingt-cinq licenciements seraient envisagés mais qu'au-delà c 'est la
vie de l 'ensemble de l 'établissement qui est menacée . Il lui demande
quelles mesures peuvent être prises pour arrêter le démantèlement
de cette fabrication et garantir l 'emploi des travailleurs menacés
de licenciement.

Réponse . — Au cours de ces dernières années, le marché des
télécommunications spatiales a connu une évolution très rapide.
Les produits se sont à la fois considérablement diversifiés et
simplifiés du fait de l'amélioration des performances des satellites
et des progrès technologiques . Parallèlement, la concurrence inter .
nationale s 'est notablement durcie et a conduit à la cessation
d'activité de la plupart des fournisseurs de mécaniques d ' antennes
car les prix ont considérablement baissé . Aujourd ' hui le marché
International est nettement dominé par les constructeurs japonais :
NEC et MITSUBISHI. Deux sociétés sont capables en France de
fournir les mécaniques d' antennes à TELSPACE G. I . E. entre
C.G .E. et Thomson C .S. F.) : la Société Neyrtec qui depuis 1970
réalise de grandes antennes métalliques au standard A, B et C
d' Intelsat et la Société A.M.P. spécialisée dans la réalisation
d'antennes métallo-plastiques tant pour les faisceaux hertziens
que pour les stations terriennes . Cette dernière société est située
en région parisienne. Au deuxième semestre 1930, une consultation
entre les deux industriels a conduit TELSPACE à choisir A .M .P.
pour la fourniture d 'antennes au standard A et C tout en conser-
vant la Société Neyrtec pour la fourniture d 'antennes au standard
B, dont un nouveau modèle vient d 'être développé sur finance-
ment de la direction générale des télécommunications . Sur le plan
de la continuité de l' activité et de l'emploi, la Société A.M.P.
ainsi que les maisons mères de Telspace ont offert à Neyrtec
de rechercher avec elle des solutions propres à diminuer les
répercussions du choix effectué sur le plan du personnel et des
moyens. A .M .P . est également prêt à examiner les possibilités
de sous-traitance en Isère afin de tenir compte des compétences
existantes . Des actions de concertation réalistes sont donc prévues
afin que cette affaire se déroule dans les meilleures conditions,
compte tenu de la situation générale du marché.

Produits chimiques et parochimiques (entreprises : lett re).

618. — 27 juillet 1981 . — M. Louis Maisonnat exprime à M. le
ministre de l'industrie l' inquiétude qui se manifeste parmi les tra-
vailleurs de l'usine P .C .U .K . de Jarrie (Isère). En effet, la direction
annonce un plan de restructuration amenant la séparation de l 'atelier
Cezus chimie qui deviendrait une société autonome . Cezus fabrique
le zirconium dont on connait l' importance pour l 'industrie et, en
particulier, pour le nucléaire . C ' est la seule usine en France et elle
exploite un procédé qu ' elle seule possède. Deux cents salariés sont
concernés sur les huit cents que compte l ' usine P .C .U .K . Rien ne
semble justifier pareille décision . Il lui de .nande en conséquence
s ' il ne s'agit pas là d ' une décision permettant de faire échapper ce
secteur aux mesures prévues de nationalisation . Si telle était l ' inten-
tion de P .C .U .K ., quelles mesures peuvent être prises pour s'y
opposer.

Réponse . — Les activités de l' usine de Jarrie comprennent deux
parties distinctes correspondant respectivement à deux sociétés
filiales du groupe PUK : l' ensemble PCUK et la Societé Cezus
(Compagnie européenne de zirconium), filiale à 100 p . le0 du
groupe. Cette dernière occupe une place prépondérante au plan
mondial dans l 'industrie du zirconium, essentiel pour la fabrication
des gaines de combustibles nucléaires . Pour des raisons historiques,
l 'ensemble de l ' usine de Jarrie est administré par PCUK. Afin
d'assurer une plus grande clarté dans la gestion de Cezus, le
groupe PUK a décidé de lui confie .- l'administration de jure s
des ateliers la concernant. Il n'y a disiez pas lieu de s'inquiéter
sur la soustraction de l ' industrie de zirconium au programme de
nationalisation .

Minerais (entreprises : Deux-Sèvre,).

737 . — 27 juillet 1981 . — M . Roland Mazoln attire l ' attention de
M. le ministre de l 'industrie sur un accident oui s'est produit le
17 juillet à Bessines et qui a coûté la vie à un ouvrier d ' une entre-
prise privée travaillant sur un chantier de la Cogema . Le délégué
mineur chargé des problèmes de la sécurité n 'a pas été immédia-
tement prévenu comme l'exige la loi . Ce fait peut : .lisser craindre

les responsabilités dans ce grave accident ne soient pas objec-
tivement établies et qu ' à l ' avenir la sécurité du travail ne soit pas
convenablement assurée . Il lui demande d'intervenir pour faire
respecter la législation en vigueu•-.

Réponse. — L'article L . 712-4 du code du travail dispose que le
délégué mineur doit procéder sans délai à la visite des lieux où
est server,,. un accident ayant occasionné la mort ou des blessures
graves à un ou plusieurs ouvriers, ou pouvant compromettre la
sécurité des ouvriers . Avis de l'accident doit être donné sur le
champ au délégué par l'exploitant . Dans l'affaire présente, bien que
l 'accident soit sur venu à un ouvrier d'une entreprise extérieure oc-
cupée à des travail': sur un chantier situé dans l'emprise d'une
mine appartenant à la Compagnie générale des matières nucléaires,
il revenait bien au responsable de l ' exploitation concernée d'avertir
immédiatement le délégué mineur . Des informations recueillies sur
place par l 'ingénieur chargé de la surveillance administrative, il
ressort que, préoccupé des suites et de la gravité de l ' accident,
l 'exploitant essayait d'obtenir des précisions auprès du centre hospi-
talier où la victime avait été transportée (il ne les a connues que
deux heures et demie plus tard) et a omis effectivement de prévenir
sur le champ le délégué mineur . Il s ' en serait d ' ailleurs expliqué lors-
qu'une heure après l'accident le délégué, informé par une autre
voie et s' étant déplacé sur les lieux, lui a téléphoné . A cette occa-
sion, il lui précisait d' ailleurs que l 'état desdits lieux n 'avait pas
été modifié et que l' enquête réglementaire se déroulerait le lende-
main matin. Il n 'est pas habituel qu'un tel écart soit commis . En
vérité, il s'agit plus d ' un retard à informer le délégué mineur qu ' une
omission de le faire . L 'obligation légale a cependant été rappelée à
l' exploitant. En ce qui concerne la détermination des responsabilités,
ce retard ne devrait pas avoir d'incidence pour les deux raisons sui-
vantes : d'une part, le délégué mineur est intervenu dans les meil-
leurs délais ; d ' autre part, les rapports des ingénieurs de l 'adminis-
tration des mines chargés du contrôle, accompagnés de l'avis du
directeur interdépartemental de l'industrie seront adressés, confor-
mément aux règles en vigueur, au préfet ainsi qu 'au procureur de
la République qui trouveront au dossier les éléments apportés par
l 'enquête du délégué mineur.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité).

855 . — 3 août 1981 . — M. René Souchon attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation très difficile dans
laquelle se trouvent les entreprises françaises du parapluie . Les
importations en provenance d'Extrême-Orient viennent désorganiser
totalement le marché européen et français. Des coûts de production
extrêmement bas permettent à ces pays de pratiquer des cours
oien inférieurs à ceux des entreprises employant de la main-d'oeuvre
européenne . Cette concurrence a contribué à faire tomber le nombre
des fabricants français de cinquante-huit en 1978 à vingt-huit en 1979.
Actuellement, les entreprises Neyrat et Sauvagnat, qui sont les plus
importantes, se trouvent en grand péril. II lui demande donc quelles
mesures d 'urgence il compte prendre pour garantir les contingents
d ' importation permettant la survie des entreprises françaises et
assurer le maintien de l 'emploi.

Réponse . — Les pouvoirs publics sont tout à fait conscients de la
part de responsabilité des importations dans les difficultés que
rencontre l ' industrie française des parapluies . Le maintien du contin-
gent à l'égard de la plupart des pays à bas prix à été complété
par un dispositif de surveillance pour ceux vis-à-vis desquels la libé-
ration n' a pu être évitée iMacao, Malaisie, Singapour) . Ce dispositif
a pu permettre de limiter la croissance des importations à un taux
relativement raisonnable — comparable à celui qui est retenu pour
les produits couverts par l ' accord multifibres — dans la mesure
toutefois où les importations par la voie dite de la libre pratique
se sont maintenues dans certaines limites . Dans le cadre de l 'en-
semble des mesures destinées à la sauvegarde de la profession, de
nouvelles dispositions sont à l 'étude en vue d 'accroître l'efficacité
du dispositif actuel, notamment par un contrôle accru de certaines
den importations en libre pratique.

Automobiles et cycles (entreprises : . Val-de-Marne).

1266 . — 10 août 1981 . — M. Georges Gosnat expose t M. le
ministre de l 'industrie que l'avenir de l ' entreprise Sifra, à Ivry-sur
Seine (Val-de-Marne), est gravement menacé . En effet, cette entre-
prise qui faisait partie du groupe D. B . A. équipements sutomobiles
a été vendue en mars 1980 à la société Sifra avec un contrat garan-
tissant des commandes de pièces décolletées pour D . B. A. sur
une période de cinq ans . Or, d ' une part, la charge de travail
fournie par D . B A . est en constante régression, mettant ainsi en
cause l 'équilibre financier de la nouvelle entreprise et, d 'autre
part, contrairement aux engagements pris, la direction de Sifra
industrie n'a pas apporté de nouvelles fabrications indispensables
au maintien de l'activité. Devant cette situation, les 300 travailleurs
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de Sifra, les .)lus locaux d'Ivry, sont légitimement très inquiets
d' autant qu'après la nomination d' un administrateur provisoire il
y a menace de dépôt de bilan . Des licenciements importants et à
plus forte raison la fermeture de l 'entreprise viendraient aggraver
encore la situation de l'emploi à Ivry et accélérer la désindustria-
lisation de cette ville . En conséquence, il lui amande quelles
mesures il compte prendre pour qu'une solution industrielle
préservant les emplois existants puisse intervenir dans les meil-
leurs délais.

Réponse . — La Société Sifra In'ustrie, à Ivry-sur-Seine (Val-dei
Marne), entreprise de décolletage de pièces automobiles, est une
ancienne usine du groupe D.B .A . qui a été cédée le 1'' mars 1980 à
la Société Sifra Diffusion . Cette entreprise connaît de graves diffi-
cuités par suite du ralentissement d'activité dans le domaine auto-
mobile . Sifra industrie a déposé son bilan le 10 juillet et le règle-
ment judiciaire s été prononcé le 22 du méme mois avec poursuite
provisoire d ' activité . L'effectif, qui était de 299 personnes en
juin 1931, a été ramené à 190 . Le groupe Sifra, quant à lui, ren-
contre également de sérieuses difficultés et déclare ne pas être en
mesure de renflouer sa filiale . De plus, la diversification d'activités
qui serait seule susceptible, semble-t-il, d'assurer la survie de l ' entre.
prise nécessiterait, aux dires des responsables, des investissements
financiers importants que le groupe n'a pas la possibilité d'effectuer.
Le groupe D .B .A ., qui est aujourd ' hui le seul client de Sifra,
continue à s ' approvisionner auprès de la société, mais le niveau des
commandes est naturellement le reflet de la conjoncture défavorable
déjà constatée. La situation de la société Sifra Industrie apparaît
eflectivernent très préoccupante . A la crise du secteur automobile
s ' ajoute le feit que l ' activité du décolletage s 'effectue principalement
au sein d' en reprises de petite taille, sous-traitantes de secteurs qui
eux-mêmes connaissent de graves difficultés . Ainsi s' expliquent les
problèmes rencontrés pour apporter à Sifra Industrie des activités
de diversification . Naturellement . les services du ministère de l'in-
dustrie sont prèts à examiner toute solution industr ielle qui pourrait
être proposée afin de préserver cette entreprise et les emplois
correspondants.

Automobiles et cycles tenuptoi et netirité).

1902 . — 31 août 1981 . — M. Roland Vuillaume rappelle à M. le
ministre de l'industrie que l'industrie française du cycle rencontre
actuellement de réelles difficultés face à la concurrence étrangère,
dont la pénétration sur le marché intérieur menace gravement
l 'emploi dans les P .M .E . et P . M .I . du cycle et du motocycle et
fait craindre même pour la survie de celles-ci . II lui demande
à ce propos les raisons pour lesquelles la Régie nationale Renault
contribue, sous la marque commerciale Renault Gitane, au finance-
ment d 'une équipe cycliste professionnelle servant de support publi-
citaire à des marques d'équipement étrangeres telles que San Marco
ou Campagnolo . II souhaite connaître, sur un plan général, les
dispositions qu 'entend prendre le Gouvernement pour contrôler
l'entrée sur le marché français d'équipements étrangers en pro-
venance de pays ne faisant pas partie de la Communauté euro-
péenne rJapon, Taiwan, Mexique, etc .).

Réponse . — Le secteur indust riel français des é q uipements de
cycles et motocycles compte de nombreuses entreprises, petites
et moyennes, qui ont réalisé en 1980 un chiffre d 'affines de
1 800 millions de francs et emploient 9 01)0 personnes . Ces entr e-
prises accomplissent d ' importants efforts d'amélioration de la
compétitivité en vue de faire face, tant sur le marché intérieur
qu'à l 'exportation, à la concur rence étrangère en provenance essen-
tiellement des pays de la Communauté européenne )notamment
l 'Italie, et le Japon, la part des pays en voie de développement
dans les importations restant faible . Les pouvoirs publics suivent
l'évolution de ce secteur et sont disposés à soutenir l'action des
fabricants français d'équipements de cycles en vue de consolider
ieurs positions concurrentielles . En ce qui concerne la régie
Renault, qui a pris en 1975 le contrôle de la société 1licmo fabri-
quant les cycles Gitane, il convient de préciser que, depuis 1975,
l'activité de la société s'est considérablement développée, la pro-
duction est passée de 11110)5) cycles à 2 .101)00 en 1980, le chiffre
d'affaires, de 75,1 millions de francs à 165 millions, et les effectifs
ont progressé de 518 à 599 personnes . Enfin, en 1980, la société

, a décidé d ' implanter une nouvelle unité de production en Loire-
Atlantique, à Saint-Père-en-Rets, qui créera 160 emplois nouveaux.
La société '.ilicmo, comme d'autres fabricants de cycles, dispose
d'une équipe de coureurs participant à diverses compétitions, et a
passé avec certaines firmes, dont la société Campagnolo, des
contrats pour mettre au point des équipements de cycles de
compétition . Avant 1975, l'équipe portait le non de Gitane Cam-
pagnolo . Lors de la prise de contrôle par Renault, la marque est
devenue Renault Gitane Campagnolo, le contrat avec cette der-
nière entreprise ne pouvant être rompu unilatéralement avant son
expiration le 31 décembre 1980 . Depuis le 1" janvier 1981, Renault

a réorganisé la gestion de l'équipe qui court actuellement sous
le nom de Renault Elf, cycles Gitane . Il est à noter que la société
San Marco, fournisseur de selles à cycles Gitane, n'a pas béné-
ficié de publicité particulière de la part de Mie :no . D i ane manière
générale, la société Micno s'approvisionne pour la Irès grande
majorité de ses besoins en équipements fabriqués en France.

Armes et inanitions (entreprises : Hauts-de-Seine).

1955 . — 31 août 1981 . — M. Guy Ducoloné attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation de la Société française
de munitions d ' Issy-les-Moulineaux . Cette société, mise en règlement
judiciaire le 31 janvier 1980 a obtenu une autorisation du tribunal
de commerce pour continuer l'exploitation de l'etablissement d'Issy-
les-Moulineaux sous le contrôle d'un administrateur provisoire
jusqu'en 1982 . Confrontée à maintes difficultés liées à l 'éclatement
de l 'entreprise et à divers événements sur venus en 1980, la S .F .I.
dépend, pour sa rentabilité et donc pour sa survie, des commandes
de l ' Etat qui assuraient presque 60 p . 100 de son chiffre d'affaires.
Plusieurs raisons concourent à la nécessité de sauvegarder cet
établissement . En premier lieu, il s 'agit de maintenir 420 emplois
directs et presque autant d ' emploi liés à la sous-traitance. Ensuite
il s'agit de préserver la fabrication nationale de certains produits
intéressant la défense nationale et la police nationale . La S .F .M.
peut en effet fournir à l ' armée française divers types de cartouches
dont les cartouches réelles 5,56, les 5,56 à blanc et les 5,56 tir
réduit » ainsi que les tubes porte-amorces pour obus de 20 . La S .F.M.
est par ailleurs le seul fabricant français de cartouches 38 S .W . et
7,65 mm utilisées par la police nationale. Les commandes d'Etat
dans ces domaines pourront permettre d'assurer la survie de cet
établissement . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
prendre les mesures adéquates dans ce sens.

Réponse. — Le ministère de l' industrie est bien conscient de
l'enjeu que représente la société f r ançaise de munitions d 'Issy-
les-Moulineaux, tant par la compétence et le savoir-faire des tra-
vailleurs de l'entreprise que par l'existence des moyens de pro-
duction, qui malheureusement pour certains, sont toutefois anciens
et nécessiteraient leur remplacement par du matériel plus moderne.
Pour ce qui concerne les commandes de l ' Etat, le ministère de
l ' industrie est intervenu à plusieurs reprises auprès des dépar-
tements ministériels qui passent des marchés publiés pour qu'ils
envisagent de s 'approvisionner le plus possible auprès de la
S .F.M., car celle-ci soumissionne aux différents appels d'offres
qui sont lancés régulièrement. Cependant il y a lieu de préciser
que ces départements demeurent seuls juges de la décision finale
qui intervient et qui est évidemment prise dans le cadre de la
réglementation des marchés publics . Le ministère de l ' industrie suit
avec la plus grande attention l'évolution de la situation de l ' usine
d'Issy-les-Moulineaux et poursuit ses recherches pour trouver un
partenaire industriel prêt a apporter une partie des moyens finan-
ciers nécessaires, qui sont très importants. Les diverses possi-
bilités sont examinées avec le plus grand soin en liaison avec
le comité interministériel d 'aménagement des structures indus-
trielles et dans la perspective la plus favorable à
la sauvegarde de l'outil industriel et du maximum d'emplois.

Jouets et articles de sports (entreprises : liante-Sacoiei.

2298 . — 14 septembre 1981 . — M. Claude Birraux appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l'entreprise
Mitchell, à Thyez tliaule-Savoie. Cette entreprise, qui emploie
390 salariés, a déposé son bilan le l'' juillet 1981 . Fabricant
d'articles de pêche, la Société Mitchell a un rang mondialement
reconnu et est la seule à pouvoir cont r er les importations massives
de produits japonais sur le marché f rançais. q lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin de faciliter la reprise d ' activité
de cette entreprise, dont les salariés ont participé activement à son
maintien en activité.

Réponse . — Le dossier de l ' Entreprise Mitchell est suivi très atten-
tivement par le niir.istere de l'indusltie . Une délégation . comportant
des responsables des organisations syndicales représentant le per-
sonnel, conduite par le conseiller général du canton de Cluses, a
en effet été reçue : à cette occasion, elle a pu faire le point de
la situation de Mitchell et exposer ses propositions quant à un
redémarrage rapide de l 'actieité . Les services compétents du minis-
tére s'attachent, en étroite collaboration avec le C . I. A . S. I . icomité
interministériel pots l ' aménagement des structures indust rielles), à
trouver des solutions de reprise . Divers contacts ont été pris à cet
effet auprès de repreneurs éventuels qui devraient se prononcer
à brève échéance . I,es pouvoirs publics apporteront leur concours
à tout projet industriellement viable et prenant en compte l 'en-
semble des aspects sociaux du problème.



3436

	

ASSEMBLFE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

30 Novembre 1981

dans la circcnseription qu 'il représente, envisagent de réaliser en
matériel d équipements sportifs destinés à ces jeunes handicapés
qui meritent toute notre attention . Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si le concours de
pourrait être apporté aux responsables de ce projet.

Réponse . — Plutôt que d 'entretenir une certaine ségrégation
et de provoquer un cumul des charges d 'investissement et de fonc-
tionnement eu créant des installations sportives, sotie-éducatives
et le loisirs réservées à l'usage exclusif de telle ou telle cat .gorie
d'usagers scolaires, clubs sportifs, handicapés, troisième àgr, etc .,,
le ministre de le jeunesse et des sports s'attache à mettre c i l place
et à proncuvoir une politique unitaire de ces équipements qui
doivent ètre implantés et conçus pour satisfaire les activités de
l'ensemble de la population . Des dispositions législatives existent
qui permettent la mise en ouvre de cette politique . Lr, loi n" 75 .968
du 29 octobre 1975 ,Journal officiel du 30 octobre 1975, prévoit en
particulier que s les équipements sportifs, y compris les établisse-
ments sportifs des établissements d'enseignement, devront être
conçus de façon que puissent être assurées l'utilisation optimale
des installations et leur ouverture a toute tes catégories d'usagers,
y compris les personnes âgées ou handicapées Par ailleur s,
l'article 49 de la loi n" 75-534 du 30 juin 1975 (Journal ofjiclel
du 1 ' juillet 1975, d 'orientation en faveur des personnes handicapées
prescrit que « les dispositions architecturales d'atnénagements des
locaux d'habitation et installations ouvertes au public, notamment
les locaux scolaires, universitaires et de formation, doivent être
tels que ces locaux et installations soient accessibles aux personnes
handicapées s . Deux mesu res s'attachant au champ commun d'appli-
cation de ces deux articles de loi ont été mises au point par les
ministeres concernés . En ce qui concerne les constructions neuves,
le décret n" 78 . 1009 du 1" février 1978 'Journal officiel du 2 fé-
vrier 1978, précise qu'à partir du 1'' mars 1979 toute construction
nouvelle ou transformation importante de bâtiments ou de locaux
destinés à recevoir du public 'y compris par conséquent les équi-
pements sportifs et socio-éducatifs, devra prévoir des moyens
d'accés pour les handicapés . En ce qui concerne les équipements
existants, ils sont soumis aux dispositions du décret n" 78. 1167
du 9 décembre 1978 (Journal officiel du 16 décembre 1978, . Pour
les communes de 5000 hectares ou plus, ce décret prévoit notam-
ment que dans un délai de trente mois à compter de sa publi-
cation, chaque collectivité ou établissement public devra établir
un inventaire des installations ouvertes au public indiquant la
natur e des travaux nécessaires pour en améliorer l'accessibilité aux
personnes handicapées à mobilité réduite . Chaque installation ou
partie d 'installation existante recensée figu r era clans une des caté-
gories suivantes : a) accessible ; b) adaptable : un ordre de grandeur
du coût des travaux nécessaires doit être indique ; c) non adaptable:
les motifs qui empéchent d'en améliorer l'accessibilité doivent être
indiqués . En fonction de leurs coûts, les travaux d'adaptation
nécessaires doivent être réalisés dans un délai compris entre cinq
et quinze ans à compter de la date de publication du décret . Les
regles techniques applicables aux constructions neuves ont été
rassemblées, avec des commentaires dans un guide à l' usage des
maitres d'oeuvre intitulé L'accessibilité des lieux publics aux
personnes handicapées . Ce guide a été adressé à tous les direc-
teurs régionaux et départementaux Temps libre-Jeunesse et sports.
En ce qui concerne le matériel sportif proprement dit, utilisé par
les handicapés lors des entrainements ou des compétitions officielles
(exemples : terrains et panneaux de basket-ball, matériel de tir
à l'arc, tables pour le tennis de table, barres de musculation et
d'altérophilie, etc .,, il ne differe en rien du matériel utilisé pour
les autres catégories d'usagers . Dans ce domaine, le corcours de
l'Etat doit être recherché par les responsables des projets auprès
du directeur départemental (Temps libre, Jeunesse et sports)
concerné . Notons qu 'en 1982 il est prévu au budget d'équipement du
ministère une réservation de crédit, en vue de lancer un programme
d 'adaptation architecturale d ' un certain nombre d ' équipements
sportifs et socio-éducatifs appartenant soit à l 'Etat soit aux collec-
tivités locales ou aux associations.

Sport 'associations, clubs et fédérations).

3273 . — 5 octobre 1981 . — M . Henri Bayard fait part à Mme le
ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports, des contraintes
de plus en plus lourdes que supportent les dirigeants bénévoles de
clubs sportifs, sociétés locales ou comités régionaux affiliés à une
fédération, aussi bien sur le temps qu ' ils y consacrent pour la
gestion de l'encadrement, que sur l'argent qu'Us dépensent person-
nellement pour répondre aux exigences de la vie de ces clubs et
sociétés (déplacements sportifs, réunions départementales, etc .) . Il lui
demande quelles mesures elle entend prendre pour aider ces per-
sonnes dévouées à faire face à la mission qu' ils remplissent béné-
volement.

Réponse, — Les aides financières attribuées par le ministre
chargé des sports aux associations sportives, qu ' elles soient imputées
sur les crédits budgétaires déconcentrés au chapitre 43 . 91, ou sur

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

Communes , finances locales).

3153 . — 5 octobre 1981 . — M. Pierre Bourguignon rappelle à M . ie
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que les communes peuvent accorder leur garantie a des organismes
ayant recours à l 'emprunt pour la réalisation d'équipements l'inté-
rêt collectif. Il lui cite le cas d'une commune dont la garantie est
sollicitée pour la réalisation d ' un prêt contracté par une association
pour la realisation d'un équipement social . Cet equipement sera
utilisé par des familles résidant dans plusieurs communes environ-
nantes, chacune pour une partie qui ne peut être déterminée par
avance . Il lui demande s'il lui pareil. de bonne gestion que la garan-
tie d'e .np runt soit sollicitée de la seule collectivité où est implanté
l'équipement collectif.

Réponse . -- Un certain nombre d'équipements d'intérêt local
sont réalisés à l ' initiative de groupements tels que les associations
de la loi de 1901 ou les associations reconnue, d ' utilité publique,
qui assunent ainsi une mission de service public, mais dont la
surface financière est inexistante en r: ison même du statut qui les
régit . On peut admettre dans ces conditions que la décision d'octroi
des prets qui sont consentis à ces groupements soit assortie
d ' une demande de garantie de cet emprunt par une collectivité
locale, laquelle, dans la plupart des cas, est celle du lieu d 'implan-
tation de l'équipement en cause . il advient cependant que les
activités de ces groupements ou associations se développent sur
l'ensemble d'une agglomdration reu,issunt plusieurs communes . Au
cas d'espèce les risques encourus par le, organismes préteurs doivent
pouvoir être partagés par l'ensemble des collectivités bénéficiaires
des services ainsi dispensés. Cela suppose bien évidemment un accord
des intéressés, qu'il appartient au premier chef à l'organisme
concerné de provoquer . Ce l ui-ci peut consister en un partage du
risque éventuel encouru entre chaque partie prenante, selon un
pourcentage arrété conventionnellement, au prorata du service
rendu par l'association.

Police 'fonctionnement : Hérault),

3394. — 12 octobre 1981 . — M . Georges Frèche appelle l 'attenticn
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisetion, sur l'insuffisance des effectifs de police . Cet état de fait
est particulièrement sensible a un moment où grandit un sentiment
d'insécurité au sein des populations, notamment urbaines . C'est
précisément le cas dans la ville de Montpellier où la croissance
des effectifs de police est sans rappo : t aucun avec la croissance
de la population . A différentes reprises dans le passé il y a attiré
l 'attention sur cette dangereuse stabilité des effectifs de la police
urbaine à Montpellier . En effet, du 1^ octobre 1975 au 1" - octo-
bre 1980, les personnels eva tenue sont passés de 306 à 302 1—4,,
ceux en civil de 50 à 59 '+ S) et les cadres administratifs de 20 à
23 (+ 3, . Cela corr espond donc à une différence positive globale
de huit éléments. En contrepartie et durant le mente laps de
témps, la population s'est accrue de 40 000 habitants . Les consé-
quences au niveau de la délinquance sont désastreu.,es : Montpellier
détient le sixième rang, sur le plan national, au titre de la crimi-
nalité, enregistrant une forte reprise avec plus de 16,04 p. 100,
concentrant 44 p . 100 des crimes et délits du département . Une
simple adéquation de la péréquation population effectifs de police
devrait conduire à une augmentation des effectifs relativement
Importante, comme le montre le tableau suivant : par rapport à
Nimes, l 'effectif de Montpellier devrait être porté à 415 ,au lieu
de 361,, soit un renforcement de 54 éléments ; par rapport à Per-
pignan : 422, soit 61 éléments de plus ; par rapport à Toulouse :
489, soit 128 éléments de plus ; par rapport à Rennes 401, soit
40 éléments de plus ; par rapport à Metz : 409, soit 48 éléments de
plus . Ces chiffres ne constituent certes pas un critère ayant valeur
absolue. Ds démontrent cependant à l ' évidence une situation défi-
citaire qui atteint &ujourd'hui un seuil critique. En conséquence, il
lu! demande de lui faire connaitre les mesures qu ' il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — Il est exact que la croissance des effectifs des services
de police de Montpellier n'a pas suivi celle de la population et que
les problèmes spécifiques de cette ville n ' ont pas toujours été pris
en considération de façon satisfaisante . La situation de la police
de Montpellier doit être examinée avec attention dans la répartition
des effectifs qui s 'effectuera à la suite du recrutement de 6000
polici ers supplémentaires prévus au budget de 1982.

JEUNESSE ET SPORTS

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

2812. — 21 septembre 1981 . — B. Henri Bayard informe Mme le
ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports sur le fait
qu' il existe très peu d ' établissements destinés aux handicapés . Il
lui fait part des projets que certaines associations, et notamment
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les- crédits extra-bud ; ;,'taires du fonds nation : :l pour le développe-

	

ger ou faire signer des billets ou reconnaissa
-

nces de dettes sous
ment du sport, sont destines à apporter un soutien à la réalisation seing privé, les seules operations de prit aitequel!es lis peuvent

a p porter leur concours devant tiare obligatoirement cnnstati•es par un
acte authentique et assorties d'une sarclé ruelle Or, la garantie
collective des notaires à l'égard de leur clientèle s'applique, aux
termes de l'article 12 du décret du an mai ii ;55, au remboursement
des sommes d'argent reçues par eux à l'occasion des actes de leur
ministère ou des opérations dont ils sont chargés en raison de
leurs fonctions. Elle s ' étend aux conséqutnces pécuniaires de la
responsabilité civile encourue dans l'exercice normal de leurs fonc-
tions . C'est pourquoi la réglementation a prévu diverses mesures
visant à l'Information et à la protection de la clientèle . Ainsi, les
articles 15 et 20 du décret précité du 19 décembre 1945 font
obligaüon aux notaires de délivrer, pour toutes sommes encaissées,
un reçu extrait d ' un carnet conforme à yin modèle arrêté par le garde
des sceaux. En outre, l'article I" du décret du 29 février 1956
a prévu qu'une affiche d'un modèle également approuva par le garde
des sceaux et rappelant les interdictions ci-dessus évoquées, ainsi
que les conditions de la garantie collective, devra être apposée
en évidence dans toutes les études de notaire . La méconnaissance
de ces différentes prescriptions ne doit cependant pas entraîner le
refus de garantie de façon automatique . Ainsi, lors de l'examen
de la réclamation par la caisse de garantie, il sera tenu compte,
conformément à la ju risprudence, de la bonne foi du réclamant,

. de sa connaissance des affaires ou, au contraire, de son inexpérience
ainsi que de ; mobiles qui l'ont fait a,1ir en recourant à cette forme
de placement . En cas de refus de garantie, l'action judiciaire parait
être la voie normale ouverte dans l'hypothèse évoquée par l'hono-
rable parlementaire.

d'objectifs sportifs bien déterminés . Les groupements sportifs doivent
se procurer les ressources nécessaires a leur fonctionnement admi-
nistratif . Toutefois, les crédits du F . N . D . S . offrent la possibilité
de financer les déplacements des équipe .; .sportives, notamment
celles qui ne peuvent utiliser la S . N. C. F., en privilégiant les
minimes, cadet., et juniors, en y incluant bien entendu les frais
de déplacements des dirigeants chargés d'en assurer I encadrement.
Cette disposition permet d ' alléger sensiblement les dépenses enga-
gées par les dirigeants, animateurs et eutraineurs bénévoles des
c'tths pour leurs déplacements sportifs . Par ailleurs, dans le cadre
de la politique de développement de la vie associative qu ' étud ie
actuellement le Gouvernement, la situation des associat ions ,ans
but lucratif sera ri-examinée dans le souci de favoriser l'aciton des
dirigeants bénévole,.

Sports iassoriations clubs et féderationsI.

4476 . — 26 octobre 1981 . — M . Georges Haste attire l'attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur
l'Inquiétude suscitée par les reports successifs du paiement des
subventions extra-budgétaires, dites de loto, chez les associations
sportives auxquelles elles sont destinées. Nous voici à la fin de
l'année 1981 et les clubs, le comité et la ligue F. S . G . T . du Nord
sont dans l'incapacité de faire face à des échéances prises de
par la certitude de toucher rapidement lesdites subventions.
Mine le ministre connaît la position hostile à ces uesures extra-
bndgétaires qu'au nom du groupe communiste, il a défendu contre
le précédent Gouvernement . II n'en est que plus à l'aise aujourd'hui
peur réclamer que les engagements pris soient tenus en attendant
qu'une véritable politique de promotion du sport de masse, auda-
ceeu,e et genéreuse, dont les forces de gauche sont po r teuses soit
instituée par le Gouvernement . 11 lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour faire en sorte que la vie des clubs et asso-
ciations sportives ne soit pas mise en péril par des retords aussi
importants.

Réponse. — Les subventions extra-budgétaires . dites du loto, sont
attribuées sur le chapitre 6 du compte spécial du Trésor, n" 902-17,
intitulé Fonds national pour le développement du sport . La gestion
de ce compte est réglementée notamment par l'article 25 de
Iordonnance du 2 janvier 1959 : s Le total des dépenses engagées
ou ordonnancées ne peut excéder le total des recettes du compte . t

Ces recettes comprennent un prélèvement de 2 p . 100 sur les
snmmes misées au loto national, un prélèvement de 0,3 p . 100 sur
les enjeux du pari mutuel et l'excédent de la taxe sur les débits
de boissons sur les dépenses d'indemnisation ; elles sont comptabi-
lisées chaque mois ; les dépenses ne peuvent donc être engagées
que progressivement au cours de l'année. Les bénéficiaires potentiels
des subventions du F' . N . D . S . ont été informés de ces contraintes
de gestion par la note d'orientation 1981 établie à l'intention des
commissions régionales pour le développement du sport et invités
à prendre les précautions de trésorerie nécessaires avant la réali-
sation de leur projet . Les clubs, comité et li g ue F. S . G . T. du
Nord se sont vus attribuer des subventions sur proposition de la
commission régionale ; les crédits correspondants à l ' académie de
Lille ont été délégués globalement en août 1981 par l'administration
cent rale et les engagements locaux se sont terminés le 11 sep-
tembre 1981 . Les délais habituels en matière d'engagement, d'ordon-
r.ancement et de mandatement courant à partir de cette date . Pour
1982, les disponibilités de trésorerie devraient permett r e d'avancer
le paiement des subventions attribuées aux associations sur le
F. N . D . S .

JUSTICE

Notariat (notaires).

1528. — 10 août 1981 . — M . Louis Malsonnat attire l'attention

de M . le ministre de le justice sur la situation des personnes ayant
placé de l ' argent chez un notaire sous forme de prêt non enregistré
dans des conditions légales. En effet, dans cette situation, s' il y a

faillite du notaire, la caisse de l'organisme de cette profession
n 'intervient pas pour l 'indemnisation des victimes . Or, s 'il peut
y avoir une possibilité de recours en justice contre le notaire,
celui-ci, compte tenu de la faillite, n'est pas toujours solvable.
Par ailleurs, s'agissant de petits prêteurs, l 'action en justice est
souvent disproportionnée par rapport à la somme qui était engagée.
C'est pourquoi il lui demande quelles sont les dispositions qui
pourraient être prises afin de parvenir à un règlement de ces
difficultés.

Réponse . — Les dispositions des articles 13 et 14 du décret du
19 décembre 1945 font interdiction aux notaires de recevoir ou
conserver des fonds à charge d' en servir l'intérêt, de négocier, rédi-

.4u.riliaires de justice (avocats).

1628 . — 2! août 1981 . — M. Dominique Taddei appelle l 'attention
de M. le ministre de la justice sur le fait suivant . L'accès à la pro-
fession d'avocat a fait l'objet de nouvelles dispositions réglemen-
taires, en l'occurrence du décret du 2 avril 1981 . Ce décret institue
un C .A . P .P . A . certificat d'aptitude a la préparation à la profes-
sion d'avocat, après l 'obtention duquel le candidat à ta profession
d'avocat est admis dans un centre de formation professionnelle pour
un cycle d 'études d ' une année ai ant le C .A .P . A . proprement dit,
et l'accès a la profession d 'avocat . Le nouveau système doit com-
mencer à prendre effet dès l ' année 1981, et la première session
d'examen du C . A . P . P. A . est prévue en octobre 1981 . Aucun sys-
tème transi t oire n'a été mis en place . Or certains candidats à le
profession d'avocat (peu nombreux J'ailleurs) qui n 'avaient pas été
reçus aux épreuves du C . A . P . A . 1980 ont, malgré leur échec, exercé
la profession de clerc d'avocat depuis octobre 1980, dans l'attente
d'une nouvelle session du C . A . P . A . en septembre 1981 . Ils ne
peuvent être aujourd ' hui que candidats au C . A . P. P . A ., qui ne leur
permet que l'accès à un centre de formation professionnelle, alors
qu'ils se sont attachés, dès avant la parution du 2 avril 1981, à
parfaire cette formation professionnelle par un stage pratique dans
un cabinet d'avocat II lui demande en conséquence quelles sont les
dispositions que le Gouvernement entend prendre à titre transitoire
pour les candidats remplissant de telles conditions.

Réponse . — Ainsi que l ' expose l ' honorable parlementaire, le sys-
tème d'accès à la profession d'avocat a fait l ' objet d ' impor tantes
modifications . Le système antérieur à celles-ci prévoyait seulement,
à l ' issue de la maitrise en droit, un ex't .nen appelé C .A .P .A . qui
donnait directement accès au barreau, le jeune avocat accomplissant
un stage de trois à cinq ans, tout en exerçant affectivement la
profession . Au con, aire, l'article 12 de la loi n" 71-1130 du 31 décem-
bre 1971 modifiée par la loi n" 77-685 du 39 juin 1977 a prévu un
système nouveau de formation professionnelle dans lequel le futur
avocat, avant son inscription au tableau d ' un barreau, doit recevoir,
après la maîtrise en droit, une formation théorique et pratique.
Selon les dispositions du décret n" 80.234 du 2 avril 1980 modifié
par celui n" 81 .887 du 28 septembre 1981, cette formation est accom-
plie durant une année dans un centre de formation professionnelle
d'a•ocat iCF.P .A .) . Si la réglementation résultant du décret
n" 72468 du 9 juin 1972 a prévu certaines dispenses du C .A .P .A.
ou de stage en faveur des membres de certaines professions voi-
sines en raison de la formation et de l 'expérience acquise au sein
de celles-ci, il ne parait pas possible de faire bénéficier de telles
dispenses les personnes qui, ayant échoué au C .A .P .A . ancien
régime, ont exercé chez un avocat pendant un an des activités
salariées . Les activités de clerc salarié d 'un avocat ne peuvent,
en effet, être assimilées à l' année de formation théorique et pra-
tique nouvellement instituée et qui s ' impose désormais à tout can-
didat avocat, après avoir subi avec succès les épreuves de l 'examen
d ' entrée dans un C .F .P .A . litais le cas des salariés n ' est pas ignoré
par le décret n" 80-234 du 2 avril 1980 puisqu ' il prévoit que, lorsqu 'ils
ont la qualité de stagiaires de la formation professionnelle, les
élèves des centres bénéficient de la rémunération correspondante.



3438

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

30 Novembre 1981

Sports sports de montagne).

1831 . — 31 aoùt 1981 . — M . Michel Barnier expose à M. le ministre
de la justice que les guides de montagne souhaiteraient la création
d 'un comité d ' experts dans les accidents de montagne . Ce comité
aurait pour objectif d'éclairer les magistrats lorsqu 'ils ont à prendre
des décisions dans ce domaine . En effet, les magistrats intéressés
manquent souvent d 'informations valables . Or ces accidents mér i tent
tete étude d ' autant plus attentive que les cas qui se présentent sont
extrêmement différents. En matière de sport, il est demandé l ' enga-
gement réciproque de chaque participant alors que bien souvent
c' est le professionnel présent qui est incriminé . Il lui demande
quelle est sa position en ce qui concerna la création de ce comité
d' experts.

Réponse . — En matière pénale, les magistrats sont tenus, sauf
à titre exceptionnel, de désigner en qualité d 'experts les per-
sonnes figurant sur les listes dressées par les cours d'appel ou sur
la liste nationale établie par le bureau de la cour de cassation
(articles 156 et 157 du code de procédure pénale+ . En matière civile,
les juges disposent d 'une plus grande liberté puisqu'ils peuvent
nommer, pour les éclairer sur une question de fait, toute personne
de leur choix, figurant ou non sur les listes d'experts judiciaires.
Rien ne s'oppose à ce que, dans des cas complexes, plusieurs
experts soient désignés ; ceux-ci peuvent, eux-mêmes, en cas de
besoin, s'adjoindre des personnes qualifiées dans un domaine échap-
pant à leur spécialité (article 162 du code de procédure pénale
et article 278 du nouveau code de procédure civile( . Ils peuvent,
en outre, entendre toute personne nommément désignée qui serait
susceptible de leur fournir des renseignements d 'ordre technique
(article 165 du code de procédure pénale, article 242 du nouveau
code de procédure civile( . Les magistrats sont ainsi en mesure
d ' étre complètement renseignés sur le contexte et les particularités
de l'affaire dont ils sont saisis, étant précisé qu'il leur appartient
seuls, en définitive, de déterminer, en droit, les responsabilités
encourues . Dans cette optique, la création d'un comité d'experts,
dont la composition serait permanente, n'offrirait pas à la juridiction
les mêmes possibilités de choix adaptées à chaque affaire . Il serait,
en outre, à craindre qu ' un tel comité, ayant vocation à être consulté
lors de la survenance d ' un accident de montagne, soit tenté de
dépasser le rôle purement technique qui est celui de l ' expert et
de se prononcer sur les responsabilités, préjugeant ainsi de la déci-
sion des juridictions. En revanche, il peut paraitre souhaitable que
des personnes justifiant d'une expérience et d ' une compétence
certaines dans le domaine des sports de montagne sollicitent leur
inscription sur les listes d 'experts judiciaires.

Justice (conseils de prud ' hommes).

2710. — 21 septembre 1981 . — M. Joseph Pinard attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la justice sur les problèmes posés par
le fonctionnement des conseils de prud' hommes . Il lui demande
en particulier quelles mesures sont prévues pour : 1" dédommager
les conseillers du temps passé en trajet entre le lieu de travail
et ln siège du conseil : ce dédommagement devrait concerner les
droits de déplacement supérieur à cinq kilomètres du domicile ou
du lieu de travail, même si ceux-ci sont situés dans l 'agglomération
du conseil ; 2' rémunérer le temps passé à la rédaction des juge-
ments qui sont parfois — compte tenu des problèmes de locaux —
rédigés par les conseillers à leur domicile ; 3" rémunérer forfaitaire-
ment lets présidents et vice-présidents afin de tenir compte de leurs
tâches administratives.

Réponse . — Aux termes de l 'article L . 51-10 . 2 du code du travail,
les conseillers prud ' hommes peuvent étre indemnisés de leurs frais
de déplacement dans trois cas : pour aller prêter serment ; pour
l' exercice des missions de conseillers rapporteurs ; pour se rendre
aux séances du conseil sous réserve, dans ce cas, de résider à plus
de cinq kilomètres du siège du conseil de prud ' hommes . La circu-
laire n" 70 P du 25 juillet 1980 précise en outre que e les frais
de transport des conseillers prud'hommes ne sont indemnisés
qu 'entre le domicile et le lieu de mission (ou vice versa) . Ne sont
notamment pas indemnisables, en l 'état des textes, les frais de
transport entre l'entreprise et le conseil, sauf, toutefois, dans le
cas où l'entreprise est plus proche du conseil que le domicile et
que la-séance se tient un jour normalement travaillé > . Il convient
de rappeler que les frais de transport ainsi exposés sont remboursés
mime st le domicile du conseiller se situe dans la même commune
que le siège du conseil . En tout étt .t de cause, il est actuellement
envisagé de modifier la loi de m'infère $ permettre d 'indemniser
les frais de transports entre le lieu de travail et le siège du conseil,
sans autre restriction que l 'éloignement minimal de cinq kilomètres.
Par . ailleurs, les textes ne permettent pas, en l'état, de rémunérer le
temps passé à la - édaction des jugements si cette tâche est accom-
plie par le conseiller à son domicile . Par contre, la rédaction des

jugements est indemnisée au méme titre qu'une séance du conseil
si elle se fait paritairement au siège du conseil de prud ' hommes.
Enfin, la circulaire n" 68 P du 25 aoùt 1981 permet l 'indemnisation
des présidents et vice-présidents des conseils de prud ' hommes pour
le temps qu'ils consacrent aux tâches administratives.

Justice (tribunaux administratifs).

3473. — 12 octobre 1981 . — M . Serge Charles demande à M. le
ministre de la justice s ' il n ' estimerait pas opportun de rattacher
les tribunaux administratifs au ministère de la justice plutôt qu ' au
ministère de l 'intérieur. Ces tribunaux ont, en effet, depuis 1953
acquis une expérience in di scutable et leur rattachement au minis-
tère de l ' intérieur, si tant est qu'il soit un jour justifié, semble
aujourd'hui tout à fait anachronique.

Réponse . — La chancellerie n 'est pas opposée au principe du
rattachement des tribunaux administratifs ap ministère de la justice.
Elle estime même qu'une telle mesure serait opportune . Des consul-
tations préliminaires ont été engagées dans cette perspective, tant
par elle-même o gre par le ministere de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Par ailleurs, une étude a été entreprise pour en mesurer
les incidences et pour en déterminer les modalités. Ce n ' est que
lorsque cette étude sera achevée et après une large concertation
avec tous les partenaires concernés, notamment les organisations
représentatives de magistrats et de fonctionnaires, qu'une décision
.,era prise par le Gouvernement.

Crimes, délits et contraventions (vols : Nord).

3527. — 12 octobre 19F' . — M . Roland Dumas demande à M . le
ministre de la justice
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admettre par le juge d ' instruction le caractè politn ; . . - ;te
agression dont les auteurs présumés se réclan c . :' de t : +irae,ie
anarchiste. Et, dans l'hypothèse où cela ne se serait yne rtalisé,
si des instructions conformes seront adressées au parquet géneral
pour l 'inviter à requérir à l'avenir dans le sens susindiqué.

Réponse. — Les personnes faisant l'objet des poursuites évoquées
dans la présente question écrite ont demandé à bénéficier de
l ' amnistie, en raison du caractère politique des actes qui leur
sont reprochés. Cette demande se rapportait à des faits précis
et ne pouvait être examinée, dans le cadre du contentieux organisé
par la loi du 4 août 1981, qu ' au regard de l ' ensemble des éléments
recueillis au cours de l'information . Il est apparu, lorsque cette
question a été soumise à la chambre d ' accusation compétente, que
le dossier de la procédure ne permettait pas, en l ' état, de se
prononcer d 'emblée et avec une totale certitude sur l 'application
éventuelle de la loi d ' amnistie aux faits de la cause . Dens ces
conditions, conformément aux instructions qui lui ont été adressées,
le ministère public près la juridiction saisie a requis qu'elle ordonne
un complément d ' information . Ces réquisitions, qui n 'ont pas été
suivies par la chambre d'accusation, ne constituaient nullement
une position de principe ; tout nouveau contentieux qui viendrait
à être engagé sur ce point fera l' objet d' un examen particulier, en
fonction des développements de l'information.

Justice (conseils de prud ' hommes : Rhône).

3555. — 12 octobre 1981 . — M. Jean-Jack Queyranne appelle
l 'attention de M. le ministre de la justice sur l' urgence qu ' il y aurait
à créer un conseil de prud'hommes à Villeurbanne . Cette création
avait été envisagée lors de la réforme des instances prud 'homales
de la loi du 18 janvier 1979 et avait obtenu l'accord des collectivités
locales consultées. Elle s' impose d 'autant plus que le tribunal de
Lyon est saturé : une affaire doit attendre de douze à dix-huit mois
pour passer en jugement après l'introduction de l ' instance. Il lui
demande si, dans la perspective du réaménagement de la carte
prud'homale prévu pour le courant de l ' année 1982, il n'y aurait
pas lieu de hâter l'étude de l' implantation de cette juridiction
nécessaire à la vie régionale et au bon exercice de la justice.

Réponse . — La création d 'un conseil de prud 'hommes à Ville, . .-
banne s 'inscrit bien dans le cadre du réaménagement de la carte
prud' homale, prévu pour le courant de l ' année 1982 par vole de
décret, conformément à l ' article L . 511-3 du code du travail. Actuel•
lement, le ministère du travail et la chancellerie rassemblent les
éléments devant servir à établir ce projet de réaménagement et
la situation ne Villeurbanne ne manquera pas d'erre examinée.
Les consultations préalables des organismes et autorités requises
par l 'article L. 511 . 3 du code du travail précité pourraient avoir lieu
au début de l'année 1982.



30 Novembre 1981

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

3439

Justice : ministère (services extérieurs : Rhône).

3585. — 12 octobre 1981 . — M. Plerre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre de la justice que dans sa réponse à la question
écrite n" 1491 sur la cité judiciaire de Lyon il indiquait, notamment,
qu'a un avenant au protocole des 10 septembre et 15 novembre 1979
définissant les relations juridiques et financières de l ' Etat et
du département et prévoyant l' intervention de la S . E . R . L . s
était en cours d 'élaboration . 0 souhaiterait savoir si, à l 'heure
actuelle, il est possible de prévoir la date à laquelle cet avenant
sera prêt . Par ailleurs, M. le ministre de la justice, pour finir,
précisait que a l 'importance du coût prévisionnel de la construction
conduit à ne pas exclure une réalisation différée de la partie de
l'immeuble affectée à la cour d ' appel ' . Il lui demande si la décision
à cet égard est définitivement prise, par qui, et à quelle date cette
réalisation, si elle est effectivement différée, sera reprise . Enfin,
il désirerait savoir quels seront les locaux affectés à la cour d'appel
si celle-ci n'est plus prévue dans le cadre de la cité judiciaire.

Répouse . — Comme cela a déjà été indiqué à l'honorable parle-
mentaire dans la réponse à sa question n" 1491 du 10 août 1981, le
département du Rhône et la chancellerie ont, d 'un commun accord,
décidé d'étendre jusqu'à la rue Servient le terrain d ' assiette de la
future cité judiciaire de Lyon en y incluant les immeubles situés
en bordure de cette sicle qui en étaient jusqu alors exclus . Cette
décision nécessite que le protocole des 10 septembre et 15 novem-
bre 1979, définissant les modalités juridiques et financières d'acqui-
sition dudit terrain soit modifié par la voie d 'un avenant . Cet
avenant, rédigé par les services du ministère de la justice, a été
transmis pour avis et signature, le 29 septembre 1981, au préfet
de la région Rhône-Alpes, préfet du Rhône. Cette extension per-
mettra une meilleure conception du ou des immeubles formant
la future cité judiciaire qui doit recevoir la cour d'appel, la cour
d'assises, le tribunal de grande instance et le tribunal de commerce.
La réalisation différée de l'immeuble ou de la partie d'immeuble
affectée à la cour d' appel ne constitue pas une décision prise par
la chancellerie, mais seulement une hypothèse de travail, envisagée
en raison des incertitudes présentes quant à la possibilité pour
le budget du ministère de la justice d'assurer, en 1983 ou en 1984,
le financement de: travaux de construction de la cour d'appel . Il
convient d 'ajouter que ces incertitudes sont d'autant plus grandes
que la cité judiciaire de Lyon n 'est que l ' une des importantes opé-
rations d ' équipement actuellement en cours d ' étude et dont la
construction interviendra en 1983 et en 1984 . Si cette hypothèse de
réalisation différée est retenue, la cour d 'appel sera, pendant la
période transitoire, maintenue dans l 'actuel Palais de justice.

Etudes, conseils et assistance (conseils juridiques et fiscaux).

3727 . — 12 octobre 1981 . — M. Jean-Marie Becket demande à
M. le ministre de la justice s ' il existe une incompatibilité entre les
fonctions d 'expert judiciaire et celles de conseil juridique, et si, dans
le cas où aucun texte ne prévoit cette incompatibilité, les assem-
blées générales des cours d' appel peuvent décider souverainement
de cette incompatibilité. Il lui demande également de lui faire
connaître les mesures qu 'il compte prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse . — Aucun texte ne prévoit d 'incompatibilité entre
l 'inscription sur une liste de conseils juridiques et les fonctions
d 'expert judiciaire. Toutefois, dans ses articles 232 et 238, le nouveau
code de procédure civile prévoit que le juge peut recourir à une
expertise pour l 'éclairer sur une question de fait nécessitant les
Lumières d ' un technicien, mais que l 'expert doit se garder de porter
des appréciations d ' ordre juridique. En matière pénale, un principe
identique découle des dispositions des articles 156 et 158 du code
de procédure pénale qui disposent qu 'une mesure d 'expertise ne
peut être ordonnée que dans le cas où se pose une question d' ordre
technique . Il en résulte que ne peuvent figurer sur les listes des
experts établies chaque année par les assemblées gé nérales des cours
d 'appel et par le bureau de la Cour de cassation des spécialistes en
contentieux juridique ou des personnes dont le concours ne serait
requis que pour résoudre des questions d'ordre juridique. Cepen-
dant, il ne pourrait être fait obstacle à '-a candidature d 'un conseil
juridique sur une liste d 'experts ou à sa désignation comme expert
par une juridiction au seul prétexte de sa qualité de conseil juri-
dique . Une telle inscription ou désignation demeure en effet pos-
sible dès lors que la spécialité ou la mission d 'expertise porte sur
une technique faisant appel à des notions dépassant le stric t domaine
juridique, comme par exemple les expertises en matière financière,
les estimations de fonds industriels et commerciaux, les évaluations
d 'immeubles ou les estimations de valeurs locatives . (En ce sens,
circulaire du garde des sceaux datée du 16 octobre 1972 relative
aux conseils juridiques, titre

	

chapitre I°", section 4, 4 1 13,

publiée au Journal officiel du 25 octobre 1972. t Si la désignation
ponctuelle d ' une personne choisie en deho rs des listes d'experts
judiciaires, qui demeure toujours possible, ne relève que du pouvoir
souverain d'appréciation de la juridiction, en revanche, les assem-
blées générales des cours d ' appel et le bureau de la Cour de cassa-
tion doivent procéder, en vue de l'inscription sur les listes, à un
examen individuel des candidatures . Ils ne seraient pas fonds,
sous peine d 'encourir la censure de la Cour de cassation, à statuer
en érartaut, par application d'un principe général, les candidats au
motif qu'ils sont conseils juridiques.

Circulation routière (sécurité).

3878 . — 19 octobre 1931 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de la justice que le code de ia route prévoit que tout
automobiliste ou motocycliste doit rester i mitre de sa vitesse . Dans
cet ordre d 'idées, il souhaiterait savoir si le fait pour tin piéton
de traverser une rue à quarante mètres d'un passage clouté en ville,
est une cause suffisante à elle seule pour exonérer totalement la
re spons :i bi lit ' cl'un automobiliste ou d'un motocycliste qui le renver-
serait, etaut bien entendu que, par ailleurs, l'intéressé avait une
parfaite visibilité du piéton.

Réponse. — Le code de la route impose, tant aux conducteurs de
véhicules qu'aux piétons, des obligations dont la violation est
susceptible d ' engager leur responsabilité pénale et civile . Ainsi,
les automobilistes et motocyclistes doivent-ils rester constamment
maîtres de leur vitesse, mener avec prudence leur véhicule, en
fonction notamment des obstacles prévisibles, et céder le passage
aux piétons régulièrement engagés sur la chaussée . De même, les
piétons ne doivent traverser une voie qu'après s 'être assurés de
pouvoir le faire sans danger, en tenant compte notamment de la
visibilité, de la distance et de la vitesse des véhicules ; ils sont
également tenus d'utiliser, lorsqu'il en existe à moins de cinquante
mètres, les passages prévus à leur intention. La faute commise
par le piéton peut exonérer, totalement ou partiellement, de sa
responsabilité le conducteur du véhicule qui l 'a renversé, selon
qu'elle apparaît ou non comme la cause exclusive de l'accident sur-
venu ; il s ' agit là d 'une question de fait qui est soumise à l ' appré-
ciation souveraine des tribunaux.

Justice (expertise).

4024 . — 19 octobre 1981 . -- M. Claude Lai:bé attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur le déc"et n" 74-1184 du 31 décem -
bre 1974 relatif aux experts judiciaires, qui, pris en application de
l 'article 7 de la loi n" 71 . 498 du 29 juin 1971 et de l 'article 157 du
code de procédure pénale, a, dans chaque cour d ' appel, substitué une
liste unique, sur laquelle sont désormais inscrits les experts dési-
gnés tant en matière civile qu ' en matière pénale, aux deux ancien-
nes listes, naguere dénommées respaclivement liste des. experts
en matière civile près la cour d'appel et le tribunal de grande
instance s et « liste des experts en matière pénale près la cour
d'appel n, et, tout particulièrement, sur son article 37, lequel, en
stipulant que les experts prés une cour d ' appel peuvent être admis
à l' honorariat lorsqu'il cessent leur activité professionnelle, à la
condition d ' avoir figuré pendant six ans sur s une liste de cour
d' appel s, peut être diversement interprété selon que l 'on consent à
attribuer, ou non, à l'ancienne liste des experts en matière civile la
qualité de s liste de cour d 'appel ° au sens du décret précité . Il
lui demande si en observant notamment que nul ne pouvait pré-
tendre à une inscription sur une liste pénale s' il n'avait figuré
pendant un certain nombre d'années sur une liste civile, sur laquelle
il demeurait d' ailleurs inscrit à la disposition de la cour d ' appel, et
que les critères de recrutement étaient les mêmes — il ne serait
pas équitable d ' adopter l'interprétation positive, de réformer, en
conséquence, la directive de 1965 qui fait obligation aux parquets de
cours d ' appel de ne considérer les listes civiles que comme des
listes officieuses, et de permettre ainsi à d' anciens experts judi-
ciaires, qui ne pourraient satisfaire aux exigences du décret consi-
déré sans l ' appoint d'ancienneté tiré d ' une prise en compte des
premières années de leur carrière, de solliciter leur admission à
l'honorariat.

Réponse . — Lors de' l' élaboration du décret n° 741184 du
31 décembre 1974 relatif aux expert s judiciaires, le problème s'est
posé de savoir si l ' honorariat pourrait être conféré, non seulement
aux experts inscrits précédemment sur les listes officielles exis-
tant en matière pénale, mais également à ceux qui avaient été
inscrits sur des listes officieuses établies, en dehors de toute
réglementation, par certains tribunaux de grande instance et certains
tribunaux de commerce. Les conditions d 'élaboration de ces listes
officieuses ont été très diverses d ' une juridiction à l'autre ; de plus,
certaines personnes ont refusé d ' être inscrites sur la liste pénale
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aux motifs que les expertises pénales étaient moins bien rémuné-
rées que les expertises civiles et exigeaient une plus grande dispo-
nibilité. Pour ces raisons, il est apparu qu'il n ' était pas opportun
de prendre en considération dans les mêmes conditions, pour leur
conférer l'honorariat, les expert ., inscrits sur les listes officielles
et ceux qui n'Lvaient figuré que sur des listes non réglementées.
C' est ainsi que l'article 37 du décret précité exige, notamment,
l 'inscription pendant dix ans sur une liste de cour d'appel ou sur
la liste nationale et que la circulaire n" 75-9 du 2 juin 1975, commen-
tant cette disposition, constate qu'elle exclut la prise en compte
de la durée d'inscription sur toute autre liste, la protection pénale
du titre d 'expert honoraire nécessitant une rigueur particulière . Une
enquête réalisée postérieurement auprès des chefs de cour a révélé
qu 'une majorité d 'entre eux n' était pas favorable à une modification,
sur ce point mineur, de la réglementation applicable aux experts
judiciaires . Aucun élément nouveau n'est intervenu depuis lors pour
justifier une telle modificutien .

MER

Poissons et produits d'eau douce et de la mer
pêche Inaritinte).

825. — 3 août 1981 . — M . Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre de la mer sur la situation des marins
pêcheurs artisans qui, n'étant pas inscrits au répertoire des
métiers, n ' ont pu bénéficier des primes à la création d'emplois
acco rdées au secteur artisanal, alors qu'ils participaient effecti-
vement a cette action de développement en regroupant des marins
qui ont dû abandonner la pêche industrielle . La liste des activités
donnant lieu à immatriculation au répertoire des métiers, fixée
par l'arrêté du 24 niai 1976, ne comprend en effet pas le secteur
de la pêche . La necessaire relance de la pêche artisanale, dont
l ' importance économique et sociale dans les ports de Boulogne
et d'Étaples n'est plus à démontrer, ne devrait-elle pas pourtant
conduire a étendre, par dérogation, l'octroi de ces primes à cette
activité 7 Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir prendre
les mesur es 1' écessaires pour remédier à cette carence et prévoir
les incidences financières qui pourraient en découler.

Réponse . — II exi-te efferti\ement une lacune juridique en ce
qui concerne l ' attributi(in des primes à la création d 'emploi aux
entreprises du secteur de la pèche a'Lisanale, car les marins
pécheurs arti..ans ne sont pas inscrits au épertoire des métiers . Afin
d 'y remédier . le minsti're de la mer, en liaison avec les ministères
du travail et du budget, se propose d'assimiler ces derniers aux
autres artisans afin de les faire bénéficier de la prime d ' incitation
à l' embauche d ' un premier salarié prévue par l'article 7 de la lo,
n" 79 .575 du 10 juillet 1979 et le décret n" 79-581 du 10 juillet 1979.
A cette occasion seraient définies également les modalités d'appli-
cation des mesure, en faveur des salariés privés d'emploi créant
ou reprenant une entreprise :loi n' 79 . 10 du 3 janvier 1979, modifiée
par la loi n" 80 . 1035 du 22 décembre 1980 ; décret n" 81 . 53 du
23 janvier 1981 ; circulaire D . E. n" 16,131 du 20 février 1981 : en cas
de création ou de reprise d 'une entreprise d 'armement maritime.
Il faut, d'autre part, souligner que les marins pécheurs artisans
bénéficient d'en ensemble d'aides à l'investissement . spécifiques au
secteur de la pèche artisanale . Ces aides, qui ont été mises en
place par les circulaires du 4 avril 1980 et du 26 février 1981,
cortribuent au développement du secteur en lui permettant de faire
face à ses difficultés particulières de financement.

Mer et littoral (domaine public maritime : Languedoc-Roussillon).

1507 . — 10 août 1981 . — M. Paul Balmigère attire l' attention de
M . le ministre de la mer sur la situation des pêcheurs laguniers du
littoral Languedoc-Roussillon . Durement frappés par l 'ancien pouvoir
qui, outre les atteintes spécifiques portées aux pêches maritimes, a
encouragé le tourisme anarchique, la spéculation foncière et immo-
bilière et la poCution le long de ce littoral, les pêcheurs médi-
terranéens ont paradoxalement fait preuve d 'un grand dynamisme:,

d'audace et de créativité pour sauver et améliorer leurs activités.
Ils se heurtent actuellement à un obstacle majeur qui est celui uu
la privatisation d 'une partie des étangs salés où Ils exercent leur-•,
activités. Pour prendre l'exemple des pécheurs de l'Hérault, leu,
prud'homie et leur syndicat C.G.T. ont conçu des projets très
intéressants d ' élevage de poissons, de coquillages et de crevettes.
Pour réaliser de façon significative ces projets constructifs ainsi
que pour poursuivre les activités de pèche traditionnelle — condi-
tion de la survie et du développement de cette profession — il est

indispensable d 'aménager les étangs et donc de les déprivatiser en
les restituant ainsi au domaine public maritime. Il lui demande
en conséquence quelles mesures sont envisagées pour répondre
aux revendications des pécheurs du littoral du Languedoc-Rous-

sillon et en partieu .,* .' des pécheurs de l'Hérault qui souhaitent la
déprivatisation de l'étang de Vie, du Prévost et des parcelles privées
des autres étangs.

Réponse . — La remise en cause de l'appropriation privée de
certains étangs salés littoraux souhaitée par les marins pécheurs
laguniers du littoral Languedoc-Roussillon pour assurer la survie
de leurs activités de pèche est un problème complexe et ancien
qui se heurte au régime de la propriété et aux principes fondamen-
taux de noire droit . Le groupe de travail constitué en 1980 sous
l'égide du conseil général des ponts et chaussées dans ia perspec-
tive d 'un développement de la pèche et de l 'aquaculture dans les
étangs mèditerranéens, a dégagé diverses voies juridiques en vue
de l 'incorporation de ceux de ces étangs qui sont privés aa domaine
public maritime pour en permettre l'exploitation à l ' usage général,
et notamment l'acquisition par voie d 'expropriation pour cause
d ' utilité publique. Le ministère de la mer pleinement conscient du
potentiel que représentent ces espaces marins pour le développe-
ment de la pèche et des cultures marines est décidé à mettre cette
procédure en mouvement lorsqu 'il s' agit d ' étangs présentant des
possibilités d 'exploitation biologiques suffisantes et que leur mise
en valeur repose sur un projet offiant toutes les garanties tech-
niques, économiques et financières. C'est ainsi que le projet évoqué
dans la présente question intéressant les pêcheurs de Palavas a
retenu son attention et qu'il est prêt à en faire une expérience exem-
plaire . Le dossier a été scamis à l 'instruction des services régionaux
et au vu des resultats des études préalables reconnues nécessaires,
s'ils confirment la validité du projet, la procédure de déclaration
d'utilité publique sera engagée.

Mer et littoral p pollution et nuisances).

2147 — 7 septembre 1981 . — M. Joseph Menga attire l'attention de
M. le ministre de la mer sur les effets de la loi n" 64-1331 du
26 décembre 1964 modifiée, réprimant la pollution des eaux de la
mer par les hydrocarbures . A ce sujet, l ' association française des
capitaines de navires (l'A .F .C .A .N .) estime que ce texte ne dis-
tingue pas suffisamment la faute intentionnelle de l'erreur ou de
la défaillance humaine ; ce qui est contraire aux principes de
droit pénal . Par ailleurs, le capitaine (qui est sanctionné très
lourdement en cas d'infraction) ne peut être à l'abri d'une faute
intentionnelle d 'un subordonné, lequel devrait être alors impliqué.
Pour ces raisons, un projet portant 'modification' de la loi a été
rédigé par l'A .F .C .A .N. Ce texte a été remis par le secrétaire

générai de l'association à M . le ministre de la mer q ui a bien
voulu l 'inclure dans le dossier de projet de révision de la loi n" 79-15
modifiant la loi n" 64-1331 . En conséquence, il lui demande à quel
moment il compte déposer ce projet de révision qui permettrait
de mieux définir les responsabilités des capitaines et de les protéger
plus efficacement en ce qui concerne les risques de pollution par
les hydrocarbures.

Répo ns e. -- I. — Non-discrimination (ou discrimination insuffi-
sante( entre délits volontaires et délits involontaires de pollution.
La loi de 1964 originelle, modifiée en 1973, avait pour objet de
sanctionner les rejets effectués en dehors des conditions imposées
par la convention internationale de Londres du 12 mai 1954, modi-
fiée par les amendements de 1962 et 1969. Elle n ' a fait aucune
distinction, sur le plan de la répression, entre les rejets volontaires
et les rejets involontaires. pour la raison que la convention ne
fait pas entrer d'élément intentionnel dans la définition qu'elle
donne du rejet interdit . En effet, la convention de 195d, tout
comme celle de 1973 (dite Convention Marpol :, définit le rejet
comme étant constitué par tout déversement eu fuite, quelle qu 'en

soit la cause . Un rejet est considéré comme interdit dès lors qu 'il

n' est pas effectué dans les conditions déterminées par la conven-
tion, et ce, qu ' il ait un caractère volontaire ou invo'ontaire . Ce

n'est que lorsque le rejet est effectué en vue de la sécurité du
navire, de la cargaison ou de personnes humaines, ou encore
qu' il sur vient à la suite d'une avarie ou d'une fuite impossible
à éviter, que la responsabilité du capitaine n 'est pas engagée ;
encore faut-il, dans le dernier cas, que toute mesure raisonnable
ait été prise, après la découverte de l' avarie ou de la fuite, en

vue d'évite r, limiter ou réduire le rejet . En revanche, la diffé-
renciation, au niveau des sanctions, entre infractions volontaires
et infractions involontaires, réclamée par l'association française des
capitaines de navires (A .F .C .A .N .t, aurait pu être introduite par
la loi n" 79-5 du 2 janvier 1979, quand elle a créé une incrimi-
nation nouvelle à l 'article 4 bis . En effet, cette incrimination vise
le cas où, par imprudence, négligence ou inobservation involon-
taire des lois et règlements, un capitaine a provoqué un accident
de mer ayant entrainé un rejet ou, pour les mêmes causes, n'a
pas maitrlsé ou éviter ledit accident . S'agissant d' un fait ou d 'une
omission involontaire, une sanction moindre que celle prévue pour
les rejets proprement dits eût été concevable. Le principe de cette
différenciation n 'a pas été retenu, pour la raison que les actes
ou omissions du capitaine, visés par l'article 4 bis, bien qu'involon-
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taires, n 'en sont pas moins, dans certains cas, à l'origine de graves
pollutions, comme celle provoquée par l' Au+oco Cadiz . Il a donc
paru indispensable de prévoir des sanctions lourdes, susceptibles
d'inciter le capitaine à une attention de tous les instants, surtout
quand son navire penèlre dans une zone dangereuse . Par ailleurs
et comme signalé ci-dessus, parmi les rejets sanctionnés figu r ent
des rejets à caractère involontaire . Il a paru inéquitable de prévoit'
des sanctions différentes, d'une part, pour les rejets involontaires,
qui seraient sévèrement réprimés, d 'autre part, pour les infractions
visées à l'article 4 bis de la loi, qui, elles, seraient assorties de
pénalités plus douces, bien qu'ayant le mène caractère non inten-
tionnel que les rejets involontaires. Pour toutes ces raisons, il
a paru utile que le projet de loi, visant à modifier la loi de 196. 1-

1973-19'19 en vue d 'en harmoniser les dispositions avec celles de
la nouvelle Convention Marpol, reprenne, sur ce point, le dispositif
de la loi de 1979 . Ce projet, qui est actuellement soumis à l'avis
du Conseil d'Etat, n'est pas encore définitivement arrété ; il sera
examiné par le Parlement lor s de sa session de printemps . Il
est a noter que le projet de loi prévoit une réduction sensible
des peines sanctionnant les rejets, aussi bien celles d'amande
+pour les rendre compatibles avec les ressources financières des
capitaines) que celles d'emprisonnement . Il. — Sanctions à prévoir
en cas de faute intentionnelle d 'un subordonné . Que le rejet soit
dû à une faute du capitaine ou à celle d 'un suborcle,mé et que
cette faute soit ou non volontaire, le rejet qui n été causé par
cette faute est sanctionné, et seul le capitaine en est rendu respon-
sable. Cette situation, qui existe déjà dan ;, la loi de 1904, trouve
sa justification dans la tradition, qui veut que le capitaine soit
responsable de tout incident survenu à son bord . Il n ' en reste
pas moins qu'en cas d'acte Intentionnel d'un subordonné, qui
serait à l ' origine du rejet, le tribunal qui aura à connaitre de
l'affaire pourra en tenir compte largement dans sa décision, à
la condition toi"efois que le capitaine ait apporté préalablement
la preuve dn caractère intentionnel de l'acte commis par son
subordonné .

t'uissons et produits d'en t douce et de Io nier
(pêche maritimes alpes-9faritLues i.

4030. — 19 octobre 1981 . -- M . Jacques Médecin appelle l'attention
de M. le ministre de la mer sur les difficultés rencontrées par
les pécheurs professionnels du quartier de Nice durant les mois
d'eté juin, juillet et aoùt . En effet, outre les problèmes généraux
rencontrés par la pèche artisanale qui souffre du mauvais état
de la ressource halieutique 'rendements médiocres+, et de l'aug-
mentation des charges, notamment du renchérissement du coût
de l'énergie, les pécheurs professionnels du quartier de Nice connais-
sent, durant les mois d'été, une situation particulière du fait de
l'intense activité de la plaisance, qui les amène à cesser quasiment
leur travail . Compte tenu de cet état de fait, une action spécifique
est nécessaire pour répondre aux besoins du secteur professionnel
en cause . Il lui demande s ' il ne serait pas possible d'instituer une
allocation de chômage technique pour les pêcheurs professionnels
qui ne peuvent exercer matériellement leur activité durant la
période considéree, et si une telle mesure peul faire l'objet d ' un
exeinen par ses services.

Repense . — L'effectif des marins professionnels actifs du quar-
tier de Nice, qui est de l'ordre de 210 en période normale, se reduit
d'environ 20 p . 100 au coeur de la saison touristique . Cela ne
signifie pas que les professionnels qui désertent la pèche l 'été
se trouvent démunis de re,ources . Outre le cas de ceux qui pra .
tiquent d'autres genres de navigation professionnelle, le tourisme
offre à bon nombre d'entre eux des possibilités dans les secteurs
paramaeitimes : gardiennage de bateaux de pluisancc, renforts
de personnels portuaires . Pour ceux qui continuent de pratiquer
la pèche et que l'on pourrait considérer comme les plus atteints
par une certaine forme de « chômage technique t en raison des
baisses de rendement résultant des contraintes que leur apporte
la navigation de plaisance, l ' indemnisation du manque à gagner
ne peut être que locale et prise à l 'initiative des autorités dépar-
tementales et communales qui président à l'encaclremcnt des diverses
activités touristiques du littoral . Ii parait en effet convenable
que les collectivités ou organismes +municipalités, ports de plai-
sance) qui bénéficient des retombées économiques du tourisme
s' efforcent de rechercher les moyens d'atténuer les effets de son
développement contraires à l ' exercice d ' activités traditionnelles
comme la pêche . Des contributions de solidarité sont déjà versées
par certains ports de plaisance aux prud ' homies de pèche et la
généralisation de cette formule a été mise à l ' étude par la direc-
tion départementale de l ' équipement des Alpes Maritimes . De son
côté, l'administration des affaires maritimes, en interdisant la
pêche sous-marine chaque année du I" novembre au 1" mars,
a pris, au niveau local, une mesure de compensation et d 'équilibre
en faveur des professionnels.

Poissons et produits d'eain douce et de la nier
rpéche maritime : ,tlpendioritimes

4031 . -- 19 octobre 1981 . — M . Jacques Médecin appelle l 'attention
de M . le ministre de L mer sur le retard apporté au versement de
l'aide sociale aux pécheurs professionnels du quartier de Nice par
le Fonds d 'intervention et d'or ganisation des marchés des produits
de la nier CELO .~L+ . En effet, l ' indemnité due au titre de 1979 a été
versée aux bénéficiaires au mois d'août 1981 . Si jus;n' 'à présent les
interventions du F.I .O .M . ont permis de compenser en partie l'écart
constaté entre l ' évolution de recettes et celle des charges d'exploi-
tation, l ' évolution de la situation a démontré la nécessité d'adopter
dans l 'avenir une autre formule . Celle-ci pourrait consister en la
mise en place d'un programme plu riannuel en faveur des pèches
maritimes côtières sous la forme d ' un contrat Etat-profession qui
pourrait être mis e n o euvre par des structures adnnini,trativee, juri-
diques ou financières dégagées des contraintes de l'annualité bud-
getaire . Il lui demande si de telles mesures sont à l'étude par ses
services.

Réponse . — Pour des raison ., d 'ordre essentiellement conjonc-
turel, le niveau des charges d'exploitation de certaine ., flottilles
peut temporairement être sen,iblenent plu, élevé que celui des
recettes, ce qui engaine des effets négatifs sur les revenus perçus
effectivement par le., pécheurs concernés . C ' est le cas den pécheurs
artisans du littoral méditerranéen au seul bénéfice desquels a
été reconduite en 1931 une aide exceptionnelle dite allocation
d'aide sociale temporaire, précédemment instituée en 1977 . Destinée
à compenser, dans une certaine mesure, le poids des charges
dues à l 'affiliation au régime social de l ' établissement national des
invalides de la marine, cette aide a été attribuée aux marins .
pêcheurs dont le revenu mensuel moyen en 1979 a été inférieur
au salaire forfaitaire servant d'assiette aux cotisations sociales
dues par le:; armateurs et les marins à l' E .N .I .JT . Les allocations
versées individuellement à chaque pécheur ont été tuées en fonc-
tion de la catégorie salariale du marin, du tonnage du bateau
et vie l'importance de la différence existant ent re le salaire réel
et le salaire forfaitaire . 11 n'y a pas eu de retard anormal dans
le versement des aides . En effet, bien que la période de référence
fit l ' année 1979, la décision d'instituer cette aide en faveur des
pécheurs méditerranéens a été prise en janvier 1981 et la date
limite de dépôt des dossiers de demande fixée au 15 mai 1981.
La liquidation des dossier, ne pouvait intervenir préalablement
à cette date . Par ailleurs, s'agissant d'une aide sur fonds d 'origine
publique attribuée en fonction de données variables avec chaque
marin et chaque bateau, le contrôle des demandes revétait une
importance particulière et de nombreux dossiers erronés ou incom-
plets ont donné lieu à un double examen . C ' est pourquoi les aides
n'ont été versées qu ' au mois de juillet . Une autre formule d'inter-
vention en faveur des pèches maritimes est actuellement à l'étude :
le ministre de la mer vient d'engager, en concertation tris étroite
avec l 'ensemble de la profession des pêches maritimes, la prépa-
ration d ' un plan pluriannuel d'investissement qui permettra de
définir pour une période de cinq ans les objectifs communs de
la profession et de l'Etat et de fixer, de part et d'auge, les moyens
à mettre en oeuvre pour atteindre t'es objectifs . Des consultations
au niveau régional sont actuellement en cours à ce sujet.

PLAN ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Transports Puritain- (raies navigables,.

2481 . — 21 septembre 1931 . -- M. François Grussenmeyer rap-
pelle à M. te ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement
de, territoire, l'intervention qu'il a faite lors de l'inauguration de
la foire européenne de Strasbourg sur le projet de liaison a grand
gabarit Rhin—Rhône . Cette liaison présente pour l'Alsace en par-
ticulier un intérêt tellement essuttiel pour son devenir économique
et industriel que la iiosiliun du Go'•.vernement sur l ' urgence de
sa réalisation doit être rapidement connue . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre les mesur es qu ' il compte prendre
pour que, après les délibération, favorables des régions concernées,
la liaison Rhin—Rhône s'inscrive bien dans les priorites nationales
de la politique d'aménageaient du territoire, lorsque l'on mesure
l'intérêt économique tant régional qu 'européen qu'une telle infrastruc-
ture de communications peut re p résenter dans les aunces à venir.

Réponse. — 11 convient tout d'abord de rappeler que le projet de
la liaison à grand gabarit Rhin—Rhône figure toujours dans les inten-
tions gouvernementales puisqu' il a été déclaré d ' utilité publique
le 29 juin 1978 et que le Parletnent a adopté, le 4 t ,nvie• 1980, la
loi permettant de concéder l 'ouvrage à la Compagnie nationale du
Rhône . Avant toute réalisation, il importe, cependam, de résoudre
deux problèmes : 1 " le montage financier à retenir eu égard au
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coût très élevé de l 'opération 110 milliards de francs aux conditions
économiques actuelles) ; 2" le rang de priorité à lui accorder par
rapport aux autres besoins actuellement recensés en matière de
voies navigables. Ce deuxième point sera examiné dans le cadre de
l' élaboration d ' un schéma directeur des voies navigables dont le
lancement a été décidé par le ministre des transports et dont les
premières études vont être rapidement engagées . Pendant la durée
du plan intérimaire, en parallèle aux études du schéma directeur,
une priorité sera très certainement donnée à la restructuration
et à la modernisation du cessau actuel . C'est dans le cadre du
futur plan quinquennal, pren,,nt effet à partir de 1984, que pourra
être envisagé le lancement d'opérations d'investissements impor-
tants. Par contre, dès 1982, des crédits d'acquisition foncières seront
mis en place afin de démarrer les opérations de remembrement
demandées par les agriculteurs concernés.

Aménagement du territoire (contrats de pays).

3064. — 28 septembre 1981 . — M . Jean Peuziat attire l ' attention
de M . ie ministre d'Etat, ministre du Plan et de l ' aménagement du
territoire, sur la politique des contrats de pays. II souhaiterait savoir
quel développement le nouveau Gouvernement entend donner à
cette politique.

Réponse . — Sur proposition du ministre d'Etat, ministre du Plan
et de l ' aménagement du territoire, le Go' vernement a décidé la
poursuite d ' une politique nationale de solidarité en faveur des
zones rurales les plus fragiles . Le Fidar continuera d 'intervenir
dans le cadre de la politique régionalisée des contrats de pays qui
est maintenue et élargie à des programmes économiques pouvant
Intéresser des secteurs g ' )graphiques plus vastes ou le développe-
ment de filières de production particulières. Les modalités en
seront précisées dans un cadre contractuel que l 'Etat souhaite éta-
blir avec les régions Leur application sera le plus possible décen-
tralisée.

P .T .T.

Postes : ministère (personnel).

2160 . — 7 septembre 1981 . — M. Noël Ravassard appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des P- T . T . sur les revendications présentées
par les receveurs-distributeurs. Des pr000sitions de loi avaient
été déposées lors de la précédente législature, sans pour autant
être mises à l'ordre du jour de l ' Assemblée nationale . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que soient satisfaites leurs principales revendications : la recon-
naissance de comptable des receveurs-distributeurs et leur inté-
gration dans le corps des recettes ; la non-imposition du logement
de fonction ; la suppression du cautionnement mutuel.

Réponse . — L' objectif de l 'administration des P .T .T . est de
reclasser les receveurs-distributeurs en catégorie B, de les intégrer
dans le corps des receveurs et partant de leur attribuer la qualité
de comptable public . Mais les propositions qui ont été faites est
ce sens, dans le cadre de la préparation du projet de budget de
1962, n 'ont pas pu être retenues . Toutefois, l 'administration des
P .T .T . va poursuivre ses efforts pour atteindre l ' objectif fixé . Par
ailleurs, au sujet de la non-imposition du logement de fonction,
il convient de noter que l'incorporation dans le revenu imposable
de l' avantage en nature que constitue la gratuité d'un logement
de fonction est prévue par l'article 82 du code général des impôts.
Cette disposition législative ne peut être modifiée que par une
loi à l 'initiative du ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie et des finances, chargé du budget . Enfin, s'agissant de la
suppression du cautionnement mutuel, il y a lieu de préciser que les
comptables publics sont personnellement et pécuniairement respon-
sables des opérations qui leur sont confiées (premier alinéa de
l' article 60 de la loi de finances de 1963) . Cette responsabilité a
été instituée pour assurer la conservation et la bonne gestion des
deniers et du patrimoine de l ' Etat . Il en découle que chaque compta-
ble public — et pat conséquent chaque comptable des P .T .T . —
est astreint à la constitution de garantie ., parmi lesquelles figure
notamment le fonctionnement. La responsabilité personnelle et
pécuniaire des comptables publics et la constitution de garanties
sont des principes fondamentaux de l 'organisation de la comptabi-
lité publique et relèvent à ce titre de la compétence du ministre
délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé
du budget. Il convient de souligner que les comptables des P .T .T.
sont attachés à leur qualité de comptable public et par conséquent
au maintien des mêmes obligations et prérogatives que leurs homo-
logues des administrations financières .

Postes et télécommunications (téléphone).

2902. — 28 septembre 1981 . — M. Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre des P. T . T. sur les difficultés que
provoque encore le retard apporté aux installations téléphoniques
sollicitées par les personnes âgées, malades ou handicapées . Il est
évident que l'absence de téléphone peut faire courir de grands
risques aux personnes en cas de nécessité d'un appel urgent.
Or l'installation du téléphone, faute de lignes, nécessite trop
souvent de longs délais d'attente . Il lui demande en conséquence
quels sont les moyens mis à la disposition des télécommunications
pour répondre rapidement aux demandes dites prioritaires.

Réponse . — La vigilance des services s 'exerce dans le domaine
des priorités reconnues aux demandes déposées par les personnes
âgées, tout spécialement celles âgées de plus de quatre lu ;te ans et
vivant seules, qui relèvent de la priorité A, et par les imndicapés.
Cette attention particulière se traduit dans nombre de cas par
le recours à des solutions provisoires de dépannage et permet de
donner satisfaction dans un délai très raisonnable à la quasi-
totalité des demandes bénéficiant d ' un degré élevé de priorité, telles
que celles signalées par l ' honorable parlementaire.

Départements et territoires d 'outre-nier
(Antilles - Guyane : téléphone).

3223. — 5 octobre 1981 . — M. Ernest Moutoussamy attire l 'attention
de M . le ministre des P .T.T . sur le fait que, aussi bien en Martinique
qu'en Guadeloupe, les usagers se. plaignent du service du téléphone
tant au niveau du fonctionnement du réseau (difficulté de com-
muniquer surtout en temps de pluie, longs délais pour le dépannage
en cas de dérangement. . .) qu 'au niveau de la facturation . Dans Ce
domaine particulièrement tes doléances sont nombreuses et font
l'objet d ' un énorme contentieux avec les directions départementales.
Il lui demande quelles sont les mesures urgentes qu'il entend
prendre pour améliorer cette situation.

Réponse . — L 'administration des P .T .T . suit avec attention la
situation du service téléphonique en Guadeloupe et en Martinique,
et considère comme préoccupante la qualité du service, notamment
les conditions de relève des dérangements, alors qu'elle a doté
ces départements lointains, par l'automatisation intégrale, d 'une
même oaalité d 'équipement que les autres départements français,
et qu 'el e y a réalisé des investissements proportionnellement beau-
coup plus onéreux qu 'en métropole. Or, ainsi que le rappelle le
premier point de la question, les résultats y sont nettement moins
satisfaisants. L ' insuffisance d' effectifs dans ces deux départements
ne peut être invoquée pour expliquer cette différence de résultats.
Le nombre d 'agents pour 1 000 lignes d'abonnés y est en effet
supérieur d ' environ 60 p . 100 à celui constaté dans les départe .
ments de métropole, et des éauipes de spécialistes de la pose des
câbles, d'installations téléphoniques et de relève de dérangements
ont déjà été créées . De plus, l ' administration a engagé, et poursuit,
une action soutenue de formation complémentaire. Par ailleurs, il
est bien certain que tous les matériels normalisés ne sont pas adé-
quats aux conditions climatiques qui prévalent aux Antilles à cer-
taines périodes . Aussi a-t-il été décidé d 'y utiliser désormais des
matériels spéciaux (câbles remplis de graisse, postes téléphoniques
tropicalisés) et ainsi d 'éliminer progressivement les perturbations
signalées . Parallèlement a été renforcé le contrôle de réception des
travaux de réseau. L 'ensemble des mesures prises au plan du per-
sonnel comme au plan des matériels doit permettre, par une meil-
leure fiabilité de l'ensemble du réseau et un raccourcissement des
délais de réparation, une amélioration continue de la qualité du
service offert aux usagers . Sur le second point évoqué, celui de la
facturation, il est à craindre qu ' une augmentation sensible du
mentant de nombreuses factures ait été attribuée, à tort, à l'infor-
matisation du traitement. En fait, elle résulte, très généralement,
de la facilité avec laquelle peuvent être obtenues par voie auto-
matique, et parfois à l'insu de l'abonné comme l'ont montré de
récentes affaires, des communications intercontinentales . Leur coût

peut être d'autant plus éle' b que la durée d ' une communication
familiale, par exemple, n'est pas toujours perçue objectivement, et
ne fait pas, en général, l'objet d 'une autolimitation. Or, c' est dans
ce contexte que se situe le problème de l'important contentieux

né du volume considérable des factures impayées sans motif vala-
ble . Pour faciliter sa solution, l 'administration surveille avec vigi -
lance la qualité du traitement informatisé de la facturation télé-
phonique, et va s 'attacher à proposer à ceux de ses usagers qui le
souhaitent le moyen de suivre leur consommation . Des instructions

ont été données pour développer au maximum des dispositifs de
justification de la taxation . Ultérieurement, la mise en service
d'équipements adéquats permettra d'envisager la facturation détail-
lée pour les communications interurbaines et internationales. Mais,
toutes les mesures nécessaires ayant été prises pour assurer, dès
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à présent, l'exactitude de la facturation globale et le règlement
équitable, après enquête approfondie, des litiges portant sur les
communications réellement écoulées, l'administration des P .T .T.
s'inquiète d' avoir à constater que le volume des impayés continue
à représenter en Martinique deux mois et en Guadeloupe cinq
mois de consammetion téléphonique.

me _en_

Postes et télécommunications (fonctionnement : Pas-de-Calais).

3400. — 12 octobre 1981 . — M. Roland Huguet appelle l'attention
de M. le ministre des P.T .T. sur la situation générale du service
public des postes et télécommunications dans le Pas-de-Calais . Il
semble bien, en effet, que le département fut particulièrement
oublié par les pouvoirs publics au cours des vingt dernières années :
les besoins en effectif, en implantation d'établissements, les délais
moyens de raccordement faisant apparaître, quelles que soient les
méthodes de comparaison retenues, des différence" importantes entre
la moyenne nationale et le Pas de-Calais, classant même celui-ci au
dernier rang des départements en ce qui concerne les effectifs.
En consequence, il lui demande de lui faire connaître les mesures
qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation peu enviable.

Postes et télécommunications : fonctionnement (Pas-de-Calais).

3551 . — 12 octobre 1981 . — M. Jacques Meliick attire l ' attention
de M . le ministre des P.T.T. sur la situation des services des postes
et des télécommunications dans le Pas-de-Calais . Cette situation
se caractérise par un énorme retard, tant en ce qui concerne les
effectifs que le nombre d'établissements en fonction de la popula-
tion et de l ' importance du trafic écoulé . En nombre d ' agents P .T.T.
pour 10 000 habitants, le Pas-de-Calais se classe, en effet, dernier
département de France et de nombreux : établissements sont vétustes
et exigus, ce qui entraîne de mauvaises conditions de travail pour
le personnel, tant dans les services postaux que dans ceux des
télécommunications. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les créations d'emplois prévues dans le Pas-de-Calais, notamment
ceux de conducteurs de travaux, d ' agents de ia distribution et de
l'acheminement du courrier.

Réponse. — L'administration des P. T T. s 'efforce de enter ses
différents établissements et services des moyens en pe sonnet
nécessaires à un bon écoulement du trafic, afin d'offrir aux uagers
des prestations de bonne qualité et à ses agents des conditions
de travail satisfaisantes . Dans le cadre de l'action entreprise pour
la défense de l'emploi et l'amélioration du fonctionnement du ser-
vice public, le collectif budgétaire pour 1981 a permis la c-éation
de 8 000 emplois aux P . T . T., qui demeurent ainsi prioritaires,
puisque cette dotation représente près du quart des emplois nou-
veaux attribués à l 'ensemble de la fonction publique . Les empieie
affectés à la direction générale des postes ont été répartie en
fonction de l ' urgence des besoins exprimés par les chefs de service,
en comparant au niveau régional la situation de l 'ensemble des
départements, tant au plan des effectifs en fonction, que de la
charge du trafic à écouler . Cette charge ne saurait toutefois s'appré-
cier par seule référence au volume global des <nctivités postales
d'un département ou au nombre de ses habitants . En effet, indé-
pendamment du volume des opérations, il convient également de
tenir compte de la structure du réseau des établissements postaux,
de la répartition du trafic, ainsi que de la population, de façon
à établir une certaine pondération entre les régions urbanisées
qui engendrent de nombreux courants d 'échanges par suite du
développement des activités économiques, et les zones rurales où
l'activité par agent est à l 'évidence bien moins importante mais
où la présence postale doit cependant être maintenue . Ainsi, quatre-
vingt-dix-huit emplois ont été créés cette année dans les services
postaux du département du Pas-de-Calais, soit quatorze prévus par
le budget initial et obtenus par redéploiement de moyens prove-
nant d'autres départements et quatre-vingt-quatre cr éations pures
au titre de la loi de finances rectificative . L'accroissement du
nombre de titulaires par rapport à 1980 ressort ainsi à 2,71 p. 100
contre 2,34 p . 100 au niveau national. Sur cette dotation obtenue
en 1981, quarante-neuf emplois concernent la distribution et l ' ache-
minement dont trois conducteurs de travaux, trois à la maltrise
et quarante-trois à l 'exécution (vingt préposés et vingt-trois agents
d'exploitation). S 'agissant du réseau des bureaux de poste du Pas-
de-Calais, les investissements qui y ont été consacrés pendant la
dernière décennie n 'ont pas permis en effet de résoudre l 'ensemble
des problèmes d'exiguïté et de vétusté des bâtiments et de créer
de nouveaux établissements en nombre suffisant . C ' est pourquoi,
il a été décidé de réserver à ce département, qui représente 1,5 p . 100
du réseau postal, un montant d 'investissement de 3 p. 100 du pro-
gramme global dont la réalisation est pr4vue d'ici à 1985. Ce dou-
blement illustre l'effort qui sera entrepris par l ' administration des
P . T. T . pour y améliorer la présence, postale . A titre d'exemple,
figurent parmi les toutes prochaines opérations envisagées la
construction du bureau de Beau saina,la reconstruction des bureaux

de Sains-en-Gohelle, Carvin, Billy-Monligny et Vermelles et l ' exten-
sion du bureau de Vendin-le-Vieil . itn ce qui concerne les services
des télécommunications, les besoins en personnel sont également
fonction, non du nombre d'habitants, mais du nombre des abonnés
et candidats abonnés. Or, le développement tardif de la demande
téléphonique dans le Pas-de-Calais et la structure démographique de
ce département, qui comprend un grand nombre de communes,
n 'avaient pas permis jusqu ' à une date récente d ' y implanter des
services ou des établissements importants de télécommunications.
Cette situation a évolué rapidement, concurremment avec l 'appari-
tion d' une demande ienportai,te. Une direction opérationnelle des
télécommunications a été créée à Lens en 1979, une agence com-
merciale l'a été à Béthune en .980 et un centre de facturation le
sera à Saint-Orner à la fin de Id31 . Par ailleurs, quatre-vingt-
quatorze emplois ont été attribués sue sen -ires des télécommunica-
tions du Pas-de-Calais, au titre du collectif budgétaire pour 1981.

Postes : ministère (personnel).

3401 . — 12 octobre 1981 . — M . Roland Huguet appelle l ' attention
de M. le ministre des P.T .T. sur le fait que le Pas-de-Calais est
le premier département français pour l ' excédent en valeur absolue
des agents originaires par rapport aux agents en fonction . Il en
résulte que le retour des personnels affectés dans d 'autres régions
et qui subissent de ce fait des difficultés matérielles et morales
est problématique, alors même que les effectifs apparaissent insuf-
fisants . En conséquence, il lui demande de lui faire connaître les
mesures qu'il compte pi endre pour remédier à cette situation.

Réponse . — Le recrutement des fonctionnaires des P . T . T . s ' opère
par voie de concours au plan national . Au niveau d'un département,
le nombre des candidatures dépend non seulement de l'importance
de la population active, mais aussi de la situation locale du
marché de l' emploi et de l'intérêt manifesté par ies candidats
potentiels pour une carrière dans la fonction publique . De ce fait,
il est inévitable que des disparités se produisent ent re les départe-
ments, si l 'on considère, comme le fait l'honorable parlementaire,
le nombre d'agents originaires par rapport à celui des agents en
fonction. Cependant, l'administration des P . T. T., consciente des
difficultés que peut connaît r e le personnel du fait des déséquilibres
géographiques souvent constatés au niveau du recrutement, s 'efforce,
dans toute la mesure du possible, de concilier les besoins du service
public et le désir naturel de chaque fonctionnaire de trouver une
affectation répondant au mieux à ses souhaits . C'est ainsi que, lors
du récolement annuel, ces agents peuvent demander leur inscription
nomination ultérieure dans les lieux de résidence de leur choix. De
plus, des règle, de mutation particulières peuve it s'appliquer, sur Ieur
des règles de mutation particulières peuvent s ' appliquer sur leur
demande, aux 'gents se trouvant séparés de leur conjoint, afin
de réduire la durée de l'éloignement . Ea conséquence, les emplois
vacants sont offerts en priorité aux agents titulaires en fonction
ayant demandé leur :nutation pour un département donné ; leur
nombre peut bien entendu être inférieur à celui des demandes
en instance. Toutefois, les créations d'emplois nouveaux s ' effec-
tuent en fonction de la nécessité d'assurer un fonctionnement
satisfaisant de l' ensemble des établissements . La répartition de
ces moyens supplémentaires ne peut donc intervenir en tenant
compte du nombre d 'agents qui, exerçant leur activité dans d 'autres
régions, aspirent à retourner dans leur région d'origine. S'agissant
du niveau des effectifs ' du Pas-de-Calais, il est précisé que pour
les services postaux, quatre-vingt-dix-huit emplois ont été attribués
cette année à la direction des postes de ce département, soit
quatorze prévus par le budget initial et quatre-vingt-quatre créés
par le collectif budgétaire pour 1981 et que les services des
télécommunications en ont obtenu quatre-vingt-quatorze, également
au titre du collectif budgétaire.

Postes et télécommunications (téléphone : Haute-Vienne).

3434 . — 12 octobre 1981 . — M . Alain Rodet attire l' attention de
M. le ministre des P .T .T. sur les graves difficultés que rencontrent
actuellement les services des télécommunications en Limousin où
les raccordements des abonnés, notamment à Limoges et en
Haute-Vienne, se trouvent fréquemment différés de plusieurs
mois. Cette situation résulterait de retards apportés à la mise en
place d'autocommutateurs MT 25, prévue cependant dans le pro-
gramme budgétaire de 1980 . En conséquence, il lui demande : 1" de
prendre toutes les mesures nécessaires pour hâter l'installation des
autocommutateurs programmés pour 1980 et 1981 ; 2° d ' envisager
une refonte de l'organisation territoriale des télécommunications en
redonnant aux directions régionales les moyens et les compétences
dont elles ont été dessaisies au profit des directions de zones, à
propos desquelles de nombreuses assemblées régionales (en parti-
culier le conseil régional du Limousin) avaient émis des avis défavo-
rables dès 1979
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Réponse . — En ce qui concerne les retards dans l'installation
des autocommutateurs MT 25, il convient d'établir une distinction
entre, d'une part, l'existence d'aléas, voire de retards importants,
en matière de mise en service des installations et, d'autre part,
les répercussions de ces aléas ou de ces retards sur le raccorde-
ment des abonnés . Il est exact que des retards importants soni
annoncés pour l 'installation des centraux de type M1'25, dont
le financement est assuré au tit re des programmes budgétaires
de 1930 et de 1981 . Mais il est, d'une part, observé que ce contre-
temps est sans influence sur les conditions actuelles de satisfaction
de la demande et, d'autre part, précisé que l'ad ninistration des
P .T.T . a d'ores et dejà envisagé, pour faire face aux problèmes
qui pourraient se poser tin 1982 ou début 1983, des solutions de
dépannage permettant de maintenir à un tir -au convenable la
qualité du raccordement . II est sou 'igné à cet egard que le délai
moyen de raccordement est ac,uelleuaent d ' environ deux mois et
demi en Il : une-Vienne, et qu'il ne subsiste dans ce département,
et pour peu de temps . que quelque, cas exceptionnels d'attente
suprteure à deux ans . S'agissant de l ' organisation territoriale des
téléconmiuni,ations — qui avait, du res .e, ;aisei intacte la direction
régionale de Limoges — il est rappelé que, dés le 9 juin dernier,
le ministre des P.T.T . avait décidé, en fonction des orientations
définies par le Président de la République et le Premier ministre
en matière de décentralisation, d'arréter l 'exp .t rience de mise en
place des délégations de nones évoquée par l'honorable parlemen-
taire . Les directives nécessaires ont été données pou :' que soient
examinées sans délai, en étroite concertation avec les partenaires
sociaux, les modifications à intertie ir en matière de .services terri -
toriaux des télécommunications . et définies dans ce cadre, les
transitions à ménager pour qu 'elles n 'apportent aucune perturbation
préjudiciable au développement harmonieux du service public, dans
l'intérêt commun des usagers et du personnel.

Fraeçnis langue 'dé/nie, et asnge).

3453. — 12 octobre 1981 . -- M . Pierre Bas appelle l'attention
de M. le ministre des P.T .T. sur !a publication et la diffusion
récentes par le service des relations extérieures du centre natio-
nal d'études des télécommunications, d'un document rédigé presque
intégralement en langue anglaise . il souligne son regret d'un tel
état de fait lorsque l'on sait que le français est la langue officielle
de l'union postale universelle . C'est pourquoi il lui demande si,
afin de conserver le rayonnement international de notre langue, il
ne conviendrait pas de commencer par l'employer en France, dans
l 'esprit de la loi Pierre Bas du 31 décembre 1975 . 11 lui fait remar
puer en conséquence qu'il serait heureux si celui-ci voulait bien
donner des instructions à ses services afin u'a .ssurer le respect des
droits de notre langue

Réponse . — Le centre nation :+l d'études des teléconununications
(C .N .E .T .t a le souci permanent de la diffusion des travaux et
résultats des équipes' de recherche française de son domaine au
sein des milieux scientifiques internationaux . Les congrès, colloques
et symposiums scientifiques et techniques sont un moyen privi-
légié de cette action . A cette occasion, la défense et la promotion
de la langue française sont au premier ranis des préoccupations
de la direction du C .N .E .T . Pour mener à bien cette action, le
C .N .E .T . conduit deux politiques parallèles : 1" participation à
l ' organisation de colloques internationaux, dans lesquels des ins-
tances françaises ont une responsabilité mémo partielle . A cet effet,
les iugenieurs du C .N .E .T . qui font partie des comités scienti-
fiques de nombreuses manifestations veillent a ce que le maxi-
mum de communications émanant d ' auteurs français soient accep-
tées . Chaque fois que l'organisation de ce type (le réunion est
sous leur responsabilité totale ou partielle, l'usage de la langue
française comme langue de t ravail est imposé, ce qui conduit par-
fois le C .N .E .T . à supporter tune partie des frais de traduction
simultanée ou une partie des frais afférant à l 'édition française
des actes ; 2" participation scientifique à des colloques et r angers.
Cette deuxième action conduit, dans certains cas, pour accroître
le rayonneraient des équipes françaises, à faire tenir sur le terri-
toire français des colloques étrangers d ' importance mondiale, dans
les domaines où les équipes françaises sont particulièrement actives.
C ' est le cas du congrès de 1982 e International Cotference on
Acoustics, Speech and Signal PIocessing dont la brochure de
présentation fait l ' objet de le remarque de l ' honorable parlemen-
taire et qui est organisé pas la société savante américaine sIns-
titute of Electrical and Electr aies Engineers (I . E .E .E . ) . Ce
congrès s 'est toujours teuc sur le territoire américain et c 'est
un réel succès pour la France d'avoir obtenu qu 'il se tienne à
Paris en 1982 . S 'agissant d'un congrès américain, la langue de tra-
vail est l'anglais. C ' est la raison pour laquelle les appels aux com-
munications ont été exprimés en langue anglaise par 11 .E .E .E.
Le service des relations extérieures du C .N .E .T . a assuré une
partie de la diffusion pour apporter son concours au succès de
cette manifestation, succès qui conditionne le retour en France
de manifestations comparables .

Postes et télécommunications (téléphone).

3456 . — 12 octobre 1981 . — M . Pierre Gascher rappelle à M . te
ministre des P.T . T . que le décret n" 78-202 du 24 févr i er 1978
porte exonuration des Irais forfaitaires d ' accès au réseau télépho-
nique pour les pe'-rmues figées de plus de soixante-cinq ans vivant
seules et bénéficiaires du fonds national de solidarité . Il appelle
son attention sur la nécessité pour la plupart des per annes han-
ditapées d'avoir le téléphone à leur domicile du fait de l'isole .
ment dans lequel elles ei,x it . A cet égard, la situation des mutilés
du travail mérite un intérêt particulier. Il lui demande de bien
vouloir ensisager des dispositions tendant à faire bénéficier les
mutilés du travail de dispositions analogues à ceiles prévues par
le décret n" 73-202 du 24 février 1978 en faveur de certaines calé
gories de personnes figées de plus de soixante-cinq ans.

Réponse . — Les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans,
auxquelles est reconnue une priorité de raccordement, bénéficient,
en effet, lorsqu ' elles sont isolées et allocataires du fond , national
de solidarité, de l ' exonération des frais forfaitaires d 'accès au
réseau téléphonique . L 'administration des P .T .T . n ' envisage pas,
actuellement, d'étend,e le champ d'app'ication de cette exonéra-
tion, car il n'apparait pas logique de procéder à une redistribu-
tion des revenus par le biais des tarifs . Ceci aurait en effet pour
conséquence d'alourdir anormalement les taxes et redevances sup-
portées par les autres abonnés, le budget annexe devant, en tout
état de cause, être équilibré . Il est observé, à cet égard, que les
faciiicés d'ordre tarifaire relèvent d'une forme d' aide sociale qui
déborde la mission propre des services des télécommunications.
Elles impliquent donc, pour leur financement, la mise en oeuvre
d'un esprit de solidarité qui ne soit pas limité aux seuls usagers
du téléphone, niais étendu à l'ensemble des membres de la com-
munauté nationale . De ce point de vue, il convient de rappeler
que les personnes qui estiment que le coût du téléphone repré-
sente un effort financier trop lourd pour elles ont la faculté de
s 'adres .er max bureaux d'aide sociale de leur commune . Ces orga-
nismes ont compétence pour apprécier les cas sociaux diffi-iles
et l 'administration des P .T .T . s 'efforce de leur donner toute faci-
lité pour souscrire des abonnements téléphoniques au profit des
personnes qu'ils estiment relever de cette forme de solidarité
nationale .

Postes : ministère ipers .neli.

3549. — 12 octobre 1981 . — M . Philippe Marchand appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des P .T.T. sur les revendications des rece-
veurs-distributeurs qui portent principalement su . leur reconnais-
sance comme comptables publics, puisqu ' ils en ont lai 'action cumme
les autres receveurs des postes, et leur intégration dans le cadre B
de la fonction publique. En effet, ies receveurs-distributeurs sont
les receveurs des petits bureaux de poste en zone rurale ; ils assurent
d ' une part la distr ibution du courrier dans la commune ou une
partie de celle-ci et, d'autre part, la partie guichet du bureau de
poste . A ce titre, ils effectuent toutes les opérations postales et
financières d ' un bureau de poste de plein exercice, avec la co :tpe-
tence que cela exige et les responsabilités, notamment d 'ordre pécu-
niaire, que cela suppose . En conséquence, il lui demande quelles
suites il entend donner à ces justes revendications.

Pestes : ministère (personnel).

407e. — 19 octobre 1981 . — M. Michel Sapin appelle l ' attention de
M. le ministre des P .T .T. sur la situation des receveurs-distribu-
teurs des P '1' .1' ., qui assurent à la fois la distribution du cour-
rier dans la commune et la partie guichet du bureau de poste.
Il lui demande s'il a l'intention de reconnaître aux receveurs-dis-
tributeurs la qualité de comptable public, puisque ceux-ci exercent
toutes les opérations postales et financières d ' un bureau de poste
de plein exercice, avec les responsablités d'ordre pécuniaire que
cela suppose.

Réponse . — Le reclassement des receveurs-distributeurs se justifie
par la nature de leurs responsabilités. L'objectif do l 'administration
des P . T . T . est de les reclasser dans le grade de receveur rural
qui constitue le grade de hase du cor ps des receveurs et chefs de
centre et vont l 'échelle indiciaire serait du pren;ier niveau de la
catégorie B : ce qui permettrait de leur reconnaître la qualité de
comptable public. Le projet n' a pas pu ètre retenu au budget 1982.
Toutefois, li a été attribué aux intéressés à compter du l'' jan-
vier 1982, une prime mensuelle de 250 francs dont le coût équivaut
à celui du financement de la première tranche du plan de reclasse-
ment de cinq ans .
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Postes • reinistè*e 'persscnnel),

3575. — 12 octobre 1931 . — M . Charles Mlossec appelle ' atten-
tion de M. le mbs1stre des P . T . T . sur la situation actuelle des

receveurs-distributeurs P . T . T. chargés de la gestion, en zone rurale,
d 'un établissement postal et assurant, en outre, un service de distri-
bution du courrier . Ils effectuent, à ce titre, toutes les operations
postales et financières d'un bureau de poste de plein exercice.
Tout comme le receveur des P . T. T., le receveur distributeur
est à la fois postier, financier, banquier, correspondant de la caisse
nationale de prévoyance, gestionnaire d ' un établissement d 'Etat,
représentant de l'administration sur toute l'étendue de la circons
cription postale confiée à sa compétence . Or, s'ils assument effecti .

venent une fonction de comptable public, cette qualité ne leur
est toujours pas reconnue de droit . Depuis 19G9, leur stt.tut continue
à ètre négligé (hormis une prime de 250 F attribuée depuis le
1' janvier 1981), alors que, par exemple, les anciens ( a :lents de
surveillance e, devenus a conducteurs et « conductee s princi
peux de la distribution s, classés longtemps en parité avec les
receveurs-distributeurs, ont vu leur appellation et leur situation
indiciaire s ' améliorer de telle sorte qu'ils sont aujourd 'hui intégrés
en cadre B, en parité avec les contrôleurs du service général, à
l 'indice terminal 474 brut . En conséquence, il lui den ande de
faire en sorte de ne pas contribuer à pérenniser l'injustice dont
souffre depuis trop longtemps le corps des receveurs-distributeurs,
de veiller à ce qu'ils ne fassent pas cette fois encore les frais des
arbitrages budgétaires, en leur reconnaissant la qualité de ) :omptable
public et en les intégrant dans le cadre B de la fonction publique.

Réponse . — L'objectif de l'administration des P. T . r . est de
reclasser les receveurs-distributeurs en catégorie B, de les intégrer
dans le corps des receveurs et partant de leur attribuer la qualité
de comptable public . Mals les propositions qui ont été fa tes en ce
sens, dans le cadre de la préparation du budget de 1982, n 'ont pas
pu être retenues . Cependant t'administration des P . T . T. va pour.

suivre ses efforts pour atteindre l'objectif fixé.

Postes et télécommunications (télégraphe : Cantal).

3646. — 12 octobre 1981 . — M . René Souchon expose à M. le
ministre des P . T. T . que, par décision de la direction dé parte-
mentale des postes du Cantal, et en raison de l 'insuffisant des
crédits allouée par l'administration centrale, la distribution télé-
graphique par porteur spécial a é•• supprimée, à compter du
1" mars 1979, dans toutes les rectites-distributions et agences
postales du Cantal . Le 14 septembre 1979, le secrétaire d'Etat aux
P .T .T. décia^ait devant le Sénat que, «dans les localités du Cantal
où le trafic est trop faible pour justifier l'utilisation d ' un porteur
spécialisé, les télégrammes sont remis par le préposé à distri-
bution postale au cours de sa plus prochaine tournée» . Ceci se
traduit, en fait, par une distribution des télégrammes le lendemain
de leur expédition, comme de sin,ples lettres, malgré les taxes
perçues . Le secrétaire d'Etat ajoutait : « Des instructions ont toute-
fois été données aux chefs d'établissements concernés pour que
toutes les dispositions nécessaires soient prises afin d'assurer, dans
les plus brefs délais, personnellement si nécessaire, !a remise à
domicile des télégrammes qui leur semblent présenter un caractère
d ' urgence et qui n'ont pu être téléphonée aux desti-ataires ...
L'administration a toujours refr sé, depuis, de préciser si un texte
réglementaire faisait obligation aux receveurs-distributeurs et gé rots
d'agences postales et à leurs remplaçants éventuels d 'assurer
e personnellement si nécessaire s, en dehors de leur distribution
normale, la remise des télégrammes n ' ayant pu être téléphonés.
La distribution normale d'un télégramme n'est donc plus garantie
dans les établissements des P .T .T . secondaires du Cantal, bien que
les expéditeurs soient tenus d 'acquitter les mêmes taxes que
partout ailleurs. Le Cantal parait bien être le seul département
dans cette situation . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour faire cesser cette discrimination inacceptable et
garantir le respect du principe de la distribution télégraphique
par porteur spécial prévu par l 'instruction générale des postes et
télécommunications . Il souhaite savoir, en particulier, s'il n ' estime
pas opportun, compte tenu de la faiblesse effective du trafic, de
rémunérer ce service effectivement rendu en payant, comme autre
fois, le porteur à la course, et non plus au forfait.

Réponse. — En raison de la chute persistante du trafic, notam-
ment dans le département du Cantal, le nombre de télégrammes à
distribue: par les petits établissements est très faible . De ce fait, la
rémunération allouée aux porteurs est peu élevée, ce qui rend leur
recrutement extrêmement difficile . C'est pourquoi, il appartient sue
chefs de service départementaux de rechercher des solution°
adaptées aux circonstances locales . Ainsi, en l'absence de porteur,
tous leu moyens doivent être utilisés pour assurer la distribution
dans les meilleurs délais . Les receveurs des bureaux peuvent faire
appel au porteur d'un bureau voisin, aux postes d'abonnement

public, au garde-champêtre, etc . Certains chefs d 'établissements
s 'adressent également au maire, à l 'instituteur, aux services de gen-
damerie, et, à défaut, assurent personnellement la distribution . Une
étude récente sur l 'organisation fonctionnant dans le département
du Cantal a fait apparaitre que les dispositions prises pour assurer
la distribution des télégrammes dans les petits établissements sont
bien adaptées aux besoins des usagers . En effet, en 1980, 50 p . 100
des télégrammes ont été distribués dans la demi-heure qui a suivi
leur arrivée au bureau, et la quasi-totalité des autres dans un délai
n ' excédant pas deux heures. Il convient de préciser que deux télé-
grammes seulement ont fait l'objet de réclamation depuis 1979.
Ceci tend à montrer que le fonctionnement de se service peut
être considéré comme satisfaisant dans l'ensemble . Il n' en demeure
pas moins que t'évo ) ntion de la situation est suivie de près par la

t iree)ion départementale du Cantal . D ' une fragon plus générale,
.ministration des P . T. '1' . entend dans la limite des contraintes

budgétaire, qui s'imposent à elle, de tout mettre en oeuvre pour
maintenir la qualité du service de la distribution télégraphique,
plus particulièrement en zone rurale.

Postes et télécommunications I,élépioset.

3705. — 12 octobre 1981 . — M. Daniel Goule, rappelle à M. le
ministre des P. T . T. tes dikfcultés que rencontrent les abonnés
au téléphone pour contrôler leur facturation téléphonique. Certes,
un contrôle peut étre effectué, par la pose de compteurs d'impul-
sion . Cette installation occasionne une dépense de base de G00 francs,
trop lourde pour les abonnés de condition modeste. Aussi, compte
tenu du fait qu'il s ' agit en l'espèce d'un service public, il lui
demande dans quel délai l'administration des P .T.T . pourra fournir
un relevé détaillé des communications.

Réponse . — Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, les
abonnés qui le souhaitent peuvent déjà, dans la plupart des cas,
disposer d'un moyen personnel de suivre en permanence leur
consommation téléphonique. L'administration des P . T T. leur pro-

pose, d' une part, lorsque l'équipement du central en aispositifs de
retransmission d'impulsions de taxe le permet, des compteurs indi-
viduels installés à leur domicile . C'ertaii: fournisseurs privés
proposent, d'autre part, des disposiliis fonctionnant sans interven-
tion du central et susceptibles d'enregistrer, sous une forme voisine
de la facturation détaillée, les elements caractéristiques d ' une
communication . L'administration est favorable à cette initiative, qui
est de nature à faire diminuer sensiblement le nombre de contes-
tations de taxe en provenance d ' usagers de bonne foi surpris par

une conson :rnatior, supérieure à leur estimation, et encourage la
mise au point de dispositifs de prix plus modiques que ceux qui
existent actuellement . Par ailleurs, la possibilité de suivre la consom-
mation au moment même où elle se produit n 'est nullement

exclusive de la fourniture a posteriori d 'une facture détaillée à
ceux des abonnés qui le souhaitent . Les conditions de la mise en
oeuvre d'un tel service doivent ètre éclairées par la conduite d'expé-
rimentations reelles . La première expérience sera terminée tin 1981
et le bilan fera l'objet d'une large concertation avec les différents
organismes intéressés et en particulier les représentants des usagers.
L'introduction progressive de ce service çsour les communicatiens
interurbaines et internationales pourra être envisagée à l ' occasion
de la modernisation du réseau téléphonique. Elle implique l ' utili-

sation d 'équipements appropriés et, parlant, la réalisation préalable
des investissements correspondants . Le service de facturation sera
donc offert à titre onéreux, mais pour un tarif modique, aux seuls
usagers qui en feront la demande, car, selon les indications des

études effectuées, cette facilité particulière n 'intéresse réellement

qu ' une partie des abonnés.

Postes et télécommunications (téléphone).

3755 . — 19 octobre 155i . — M . Rodolphe Pesce attire l'attention

de M. le ministre des P . '1 . T . sur les demandas d ' abonnements télé-
phoniques présentées par des personnes ayant des activités impor-
tantes (permanents par exemple) à l'intérieur d'organisations syn-
dieales Compte tenu de l'application des textes actuellement en
vigueur, il est nécessaire, pour obtenir une priorité d'installation,

d'appartenir à une profession artisanale, commerciale ou libérale.
Les activités syndicales représentant maintenant un domaine très
Important et utile dans notre société, il lui demande s ' il ne lui

parait pas possible d ' accorder une priorité aux personnes exerçant
de telles activités.

Réponse . — La circulaire du 30 janvier 1975 a défini l'ordre de
priorité dans lequel doivent être satisfaites les demandes de raccor-
dement au réseau téléphonique lors lue, dans un secteur donné,
le nombre des demandes est supérieur à celui des équipements
techniques utilisables pour les satisfaire . La priorité est donc un
palliatif à une situation de pénurie temporaire et n 'a alose et
efficacité que si elle s'applique à un nombre réduit de demandes .
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Or, l 'effort consenti par l'administration des P .T.T . en matière de
raccordement té'éphonique a déjà diminué considérablement les
cas de pénurie. Le développement général du réseau devrait
rendre exceptionnelles, dans un proche avenir, des situations telles
que celles, évoquées par l'honorable parlementaire, où il est encore
nécessaire de recourir à la notion de priorité pour répondre,
dans des conditions satisfaisantes, aux besoins d 'agents économiques
créateurs d 'emplois . Dans ce contexte, les quelques rares difficultés
susceptibles d ' être re .tcontrées par les organismes syndicaux doivent
pouvoir trouver une soietion rapide sur le plan local, sans qu'il y
ait lieu de réviser un texte dont il est espéré qu'il deviendra sans
objet dans le court terme.

Postes et télécommunications ,courrier s Rhune).

3773 . — 19 octobre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté attire à
nouveau l ' attention de M . le ministre des P .T .T. sur les retards
dans l'acheminement du courrier de l'agglomeration lyonnaise . Ceci
parait être lié aux mouvements actuels en cours au tri postal
de Montrochet . Ii lui demande ce qu'il entend faire pour mettre
un terme au conflit qui est lié à l'emploi des auxiliaires.

Réponse . — Durant une domaine, du 29 septembre au 6 octobre,
les agents du centre de tri de Lyon-Montrachet ont observé chaque
jour un arrêt de travail de deux heures dans le but de maintenir
l 'emploi des auxiliaires saisonniers dont les contrats d ' embauche
venaient à expiration . Dans le souci de rechercher par la concer-
tation une solution à ce problème, un examen attentif de la situation
de ce personnel auxiliaire a permis en tenant compte de certains
critères, comme la réussite ou la candidature à un concours ou
l ' utilisation antérieure, le maintien à l'emploi pour vingt d ' entre eux.
Par ailleurs, l'administration des P .T .T . parfaitement consciente
des conséquences des perturbations occasionnées par ces arrêts
de travail a pris immédiatement toutes les mesures nécessaires,
afin de limiter les inconvénients tes plus graves subis par les
usagers . Le conflit terminé, toutes dispositions ont été mises en
oeuvre pour permettre au service postal de retrouver le plus rapide .
nient possible un fonctionnement normal et une qualité de service
satisfaisante.

Postes et télécouicise(cuti uns (c•ourrie-).

3801 . — 19 octobre 1981 . — M. Alain Billon appelle l ' attention
de M. le ministre des P . T . T . sur les difficultés financières auxquelles
se heurtent les éditeurs de la presse écrite, difficultés résultant
notamment des augmentations inter venues le ' 1" octobre dernier
sur les tarifs pos,aux applicables à la presse écrite . Il craint que
ces éditeurs n'en viennent, comme ils en ont le droit, à créer
leur propre 'ervice postal . Il lui demande s 'il ne serait pas souhai-
table à l'avenir de limiter ces hausses, afin de protéger, d'une part,
la liberté d 'expression et, d ' autre part, le monopole du service
public des postes et télécommunications.

Réponse . — L'existence de tarifs préférentiels pour l ' achemine-
ment et la distribution de la presse par voie postale traduit la
volonté de l 'Etat d'apporter une aide à l'édition des journaux et
écrits périodiques. Le financement de cette aide est assuré au
moyen d'excédents d'exploit' 'un dégagés sur les autres arestations
postales et pour l'essentiel , . .r l'emprunt, puisque la poste doit,
au sein des P .'1'.T., présenter un budget en équilibre . L'importance
croissante de ce financement exigeait que des solutions à ce diffi-
cile probléen soient trouvées . C'est ce qui a été fait au sein d ' une
table rond( qui a réuni, en 1979, des représentants du Parlement,
de la profession et des différentes administrations . Les travaux
de cette commission ont abouti à un ensemble de mesures ronce',
nant la presse des éditeurs, les publications éditées par les admi-
nistrations de l ' Etat et les établissements publics et les journaux
réexpédiés par des particuliers . S ' agissant de la presse des éditeurs,
il a été décidé, en accord avec la profession, que les taxes d 'affran-
chissement augmenteraient chaque année, pendant huit tins, de
11,5 p. 100, taux affecté d'un coefficient égal à l'évolution constatée
au cours de la période pife'édente de l ' indice des prix des services
publié par l 'Institut national de la statistique et des études écono-
miques . L'objectif recherché est que, à l'issue de ce plan de rattra-
page, en 1988, les recettes postales relatives à ces objets de corres-
pondance couvrent le tiers des dépenses relatives à leur traitement.
Les deux autres tiers doivent être couverts, d ' une part par une
contribution du budget annexe, d 'autre part par une participation
du budget général. Celle-ci a, pour la première fois, été inscrite
au budget de 1982 pour un montant de 1,136 milliard de francs.
Conformément aux dispositions du plan, les tarifs de presse ont été
majorés de 25 p . 100 au i" juin 1980. Pour l ' année 1981, le relè'--
ment de 27 p. 100 a été différé au 1" octobre dernier . D' autre part,
en accord avec les conclusior.s de la table ronde, a été institué
une cornet :ssion paritaire r .esse-poste, dite Commission paritaire
du tarif s, qui a pour objet de proposer, dans le cadre du strict

respect des objectifs globaux du plan tarifaire, les adaptations et
les réformes de structure susceptibles d 'être apportées au système
actuel de tarification, notamment eu fonction de la situation de
certaines catégories de publications . Les travaux menés au sein
de cet organisme ont permis, dès cette année, de faire bénéficier
de taxes réduites les quotidiens nationaux à faibles ressources
publicitaires . Ainsi a été mis en place un dispositif d'ensemble qui
est de nature à assurer pour l 'avenir une saine gestion de la poste
tout en respectant les intérêts de la presse . Par ailleurs, il convient
de souligner que les jou"eaux et écrits périodiques ne eont pas
inclus dans le monopole postal et que les éditeurs peuvent,
s'ils le souhaitent, assurer par leur :, propres moyens la diffusion
de leurs publications . Cela étant, la poste est consciente que le
transport et la distribution des journaux et publications pério-
diques par voie postale constituent le moyen essentiel et irrem-
plaçable par lequel les éditeurs peuvent atteindre leurs abonnés.
Il s'agit là d'un aspect essentiel de sa missicn de service public
qu ' elle entend continuer à assurer afin de contribuer de façon
décisive au maintien de la liberté d'expression et du pluralisme
de la presse.

Postes et télécommunications ifeléconrnnnücations : Rhune-Alpes).

3903. — 19 octobre 1981 . — M . Francisque Perrut attire l 'attention
de M. le ministre des P .T .T. sur la mise en application des décisions
qui viennent d' être prises apportant de profondes réformes de
structures au sein de l ' organisation des télécommunications régio-
nales. Et: particulier le découpage antérieur de la région Rhône-
Alpes en quatre directions opérationnelles des télécommunications
va se trouver complètement remanié en vue d' obtenir une « dépar-
tementalisation » aboutissant à créer cinq nouvelles directions
d' importance très inégale. Ce remaniement ne manquerait pas d'avoir
des conséquences matérielles, techniques, financières importantes,
sans parler des problèmes qui seront posés à une grande partie du
personnel, et notamment des cadres qui devront changer d 'emploi
ou risquer de le perdre . Il lui demande quelles considérations ont
motivé une telle décision hâtive prise sans concertation avec les
responsables sur le terrain et quels avantages il entend retirer de
ce « changement » pour l 'avenir des télécommunications et une
plus grande satisfaction des usagers.

Réponse. — Le découpage actuel des télécommunications dans la
région Rhône - Alpes ne permet pas d 'établir facilement des relations
entre les services de l 'administration des P .T.T. et les autorités
locales . Aussi, une restructuration des directions opérationnelles de
cette région est-elle à l ' étude peur aligner le découpage des télé-
communications sur celui des circonscriptions administratives, dans
le cadre de la politique de décentralisation menée par le Gouver-
nement pour donner aux collectivités locales de réelles possibilités
de participation ad fonctionnement et à l ' amélioration du service
public . 1,es modalités pratiques de transfert des personnels feront
l 'objet d 'une concertation avec les intéressés au niveau local afin
de '_eciser le calendrier des opérations et de tenir compte des
situations personnelles des agents concernés.

Postes et télécommunications (téléphone).

3953 . — 19 octobre 1981 . — M . Jean-Claude Dessein attire l ' atten-
tion de M. l ' ministre des P.T.T . sur la lourde charge que repré-
sente pour les personnes âgées aux revenus modestes le coût de
l' abonnement téléphonique . Les personnes âgées de plus de
soixante-cinq ans attributaires de l'allocation du fonds national
de solidarité peuvent se faire installer gratuitement et de façon
rapide le téléphone, mais les plus démunies d'entre elles éprouvent
souvent beaucoup de difficultés, du fait de la modestie de leurs
ressources, à payer le prix de l'abonnement ; ces difficultés pou-
vant inciter certaines d'entre elles à renoncer à leur téléphone
alors que celui-ci est indispensable pour rompre leur isolement et
faciliter leur maintien à domicile . Il lui demande donc que les
personnes âgées qui sont exonérées du paiement des frais forfai-
taires d 'accès au réseau bénéficient de la gratuité de l'abonnement.

Postes et télécommunications (téléphone).

4622. — 2 novembre 1981 . — M . Francisque Perrut attire
l 'attention de M. le ministre des P . T. T. sur la charge que
représente pour les personnes âgées le coût de l 'abonnement télé-
phonique . Les efforts constants en faveur des personnes âgées,
accomplis au cours des dernières années, ont conduit notamment
à l'installation gratuite et rapide du téléphone aux personnes
de plus de soixante-cinq ans les plus démunies . Beaucoup d 'entre
elles renoncent encore à bénéficier de cet avantage, dans la
mesure où elles ont à payer le prix de l'abonnement. Il lut
demande s'il ne serait pas possible d 'accorder aux personnes
âgées la gratuité de l'abonnement téléphonique.
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Réponse . — Les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans,
auxquelles est reconnue une priorité de raccordement, bénéficient,
en effet, lorsqu 'elles sont isolées et allocataires du fonds national
de solidarité de l'exonération des frais forfaitaires d ' accès au
réseau téléphonique . L'administration des P .T .T. n 'envisage pas,
actuellement, d'étendre le champ d 'application de cette exonération,
car il n'apparaît pas logique de procéder à une redistribution des
revenus par le biais des tarifs . Ceci aurait en effet pour consé-
quence, d'une part, de s ' écarter de la vérité des prix et, d 'autre
part, d'alourdir les taxes et redevances supportées par les autres
abonnés, le budget annexe devant en tout état de cause être équi-
libré . li est observé à cet égard que les facilités d'ordre tarifaire
relèvent d ' une forme d'aide sociale qui déborde la mission propre
des services des télécommunications .Elles impliquent dcnc, pour
leur financement, la mise en oeuvre d'un esprit de solidarité qui
ne soit pas limité aux seuls usagers du téléphone, mais étendu à
l'ensemble des membres de la communauté nationale . De ce point
de vue, il convient de rappeler que les personnes pour lesquelles le
coût du téléphone représente un effort financier trop lourd ont
la faculté de s'adresser aux bureaux d'aide sociale de leur commune.
Ces organismes ont compétence pour apprécier ler cas sociaux
difficiles, et l 'administration des P .T .T . s'efforce de leur donner
toute facilité pour souscrire des abonnements téléphoniques au
profit des personnes qu' ils estiment relever de cette forme de soli-
darité nationale.

Postes et télécommunications (téléphone : Hautes-Pyrénées'.

3963. — 19 octobre 1981 . — M. Pierre Forgues attire l'attention de
M . le ministre des P .T.T. sur les disparités existant dans la tari-
fication des communications téléphoniques . En effet, le système de
taxation actuellement en vigueur défavorise certains usagers . C ' est
ainsi que le département des Hautes-Pyrénées comporte deux zones
de tarification : une qui inclut Tarbes, Bagnères, Argelès, l 'autre
qui comporte le secteur de Lannemezan . Les habitants de cette der-
nière sont nettement pénalisés, car ils sont amenés à téléphoner
fréquemment au chef-lieu de département (Tarbes) ou à la sous-
préfecture (Bagnères-de-Bigorre , pour lesquels les communication s
sont fccturées au tarif « voisinage » . Cette situation conduit à une
inégalité des citoyens devant la loi . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse . — Les conditions dans lesquelles s 'effectue la taxation
sont fonction, pour une très large part, de l' organisation du réseau
téléphonique tant sur le plan technique que sur celui de son
exploitation . C 'est ainsi que le département des Hautes-Pyrénées
comprend deux circonscriptions de taxe : Tarbes et Lannemezan.
A l ' intérieur de chacune d '* ntre elles les communications sont
trimées 0,50 francs . Pour les communications sortant de la circons-
cription, la tarification tient compte des distances séparant à vol
d'oiseau soit les chefs-lieux de circonscription dans les relations de
voisinage, soit les chefs-lieux de département pour les autres
relations. Conformément à ce principe, les communications entre
la circonscription de Tarbes et celle de Lannemezan sont taxées
par période de quarante-cinq secondes . Il est bien évident que
cette organisation peut paraître imparfeite au regard de ce ..x
des usagers qui souhaitent avant tout appartenir à la circonscriptiot.
de taxe téléphonique avec laquelle ils ont le plus de relations, et
qui peut différer d ' un usager à l'autre selon la nature de ses
activités. L' administration des P .T .T. est tout à fait consciente de
cette imperfection, et étudie actuellement une meilleure adaptation
de la tarification aux réalités économiques et administratives, en
vue d'améliorer la progressivité de la taxation et d ' atténuer les
disparités inhérentes au découpage des circonscriptions de taxe . La
mise en application de la réforme à Intervenir, qui sera facilitée
par la généralisation des centraux électroniques, suppose que soient
menées à terme les études économiques et techniques indispensables.
Dans ce cadre, la tarification des flux de trafic intrarégionaux
fera l'objet d ' un examen particulier.

Postes et télécommunications (courrier).

4012 . — 19 octobre 1981 . — M. Serge Charles attire l'attention dt
M. le ministre des P.T.T. sur l 'augmentation des prix d ' envoi des
colis de trois kilogrammes . Cette mesure pénalise les groupements
d'aide au tiers-monde qui envoient chacun plus de 500 colis de
médicaments par au . Cependant, les entreprises commerciales béné-
ficient d ' une réduction de frais d 'envoi quand elles justifient d ' un
acheminement annuel assez important . Aussi, Il lui demande si les
groupements d'aide au tiers-monde ne pourraient bénéficier de tels
avantages.

Réponse . — Lors du réaménagement des tarifs postaux intervenus
le 1" septembre 1981, l' administration des P.T .T . a dû prendre en
compte outre l'augmentation générale des coûts sur le budget,
l' incidence des mesures arrêtées par le dernier congrès de l'Union

postale universelle (Rio de Janeiro, 1979) en ce qui concerne la rému-
nération des frais terminaux . Aux termes de la convention postale
universelle, toute administration qui reçoit dans ses échanges avec
une autre administration une quantité plus grande de courrier
qu 'elle n ' en expédie perçoit de l'administration expéditrice, à titre
de compensation, une rémunération, calculée par kilogramme de
courrier, pour les frais que lui occasionne le courrier international
reçu en plus. Cette rémunération désignée sous le nom de frais
terminaux a été portée de (1,490 DTS (3,19 francs) par kilogramme
à 1,797 DTS ,11,71 francs, à compter du 1"' janvier 1981 par le
congres de Rio de Janeiro en dépit de la vigoureuse opposition
de la France . Cette augmentation est particuliere,nent lourde de
conséquences pour notre pays dont les échanges postaux sont très
déséquilibrés avec tous les pays du tiers-monde . Par suite, pour
la plus grande partie du courrier qui leur est expédié, l'administra-
tion française doit payer aux pays destinataires, une somme de
trente-cinq francs environ par envoi de 3 kilogrammes, indépendam-
ment des autres frais inhérents au traitement postal en France
et au transport jusqu 'au pays de destination, au lieu de 9,50 francs
précédemment . II n'est pas apparu possible dans ces conditions,
lors de la récente augmentation des taxes postales, de maintenir
certains tarifs préférentiels et notamment celui qui était applicable
aux paquets-poste destinés aux pays d'Afrique francophone . Ce
dernier tarif a, en conséquence, dû être aligné sur celui des envols
du régime international général. La gêne que la nouvelle tarification
pouvait causer aux expéditeurs à été attentivement évaluée mais il a
été considéré que le maintien de ces tarifs préférentiels serait une
cause importante de déséquilibre financier et rendrait inévitable
une amplification des hausses appliquées à d' autres types de corres-
pondance tout aussi dignes d'intérêt. Par ailleurs, l'honorable parle-
mentaire est informé que les tarifs spéciaux prévus pour les envoi-
déposés en grande quantité ne sont valables que dans les limites
du régime intérieur . Les impératifs financiers auxquels l'adminis-
tration des P .T.T. est soumise ne lui permettent pas d'étendre
cette mesure aux envols expédiés de l ' étranger.

Postes : ntiniste re (personel).

4070. — 19 octobre 1981 . -- M . Michel Sainte-Marie appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des P . T . T. sur la situation des agents reçus
à des concours internes . Une trentaine de personnes pour le seul
secteur de Bordeaux se sont vu proposer une affectation en pleine
période de congés, avec un délai de réponse de quarante-huit heures
pour des régions au Nord de la Loire . Ils ont été contraints de
refuser cette affectation, ce qui ralentit leur avancement dans leur
fonction . Il lui demande s 'il n 'envisage pas de remédier à cette
situation.

Réponse . — L' emploi et l ' amélioration du service public consti-
tuant des domaines prior itaires pour le Gouvernement, tous les
lauréats reçus aux concours ont été consultés en vue de leur appel
à l 'activité . Concernant les techniciens des installations des télé-
communications, une liste de postes vacants non recherchés par le
personnel en fonction a été proposée aux lauréats . Cette liste ne
comportait en effet aucun emploi situé dans la région de Bordeaux,
qui est demandée par de nombreux titulaires du grade . Sur les
681 lauréats des concours internes, 370 agents ont été nommées et
311 ont demandé à bénéficier de l 'inscription sur la liste spéciale
du tableau des mutations pour attendre, sur place, leur nomination
ultérieure dans la limite des postes disponibles. Parmi ces derniers
lauréats plusieurs ont, par la suite, sollicité une deuxième consul-
tation qui est en cours de traitement . La communication des noms
des agents et des conec.nurs auxquels l 'honorable parlementaire
fait allusion permettrait une réponse plus précise.

Postes et télécommunications (téléphone).

4115 . — 19 octobre 1981 . — M . Serge Charles attire l ' attention
de M . le miristre les P .T.T. sur l 'opportunité d'installer des
cabines téléphoniques sur les aires de repos des autoroutes . Il lui
demande si une telle mesure ne pourrait être envisagée afin
d ' éviter que les usagers bloqués par un embouteillage ou une
panne sur une autoroute ne puissent communiquer avec l ' extérieur.

Réponse . — Il est observé, tout d ' abord, que l'automobiliste
victime d ' une panne dispose, pour obtenir rapidement le secours
approprié, de bornes d'appel implantées au bord même de l 'auto-
route, et très généralement plus proches de lui que l'aire de repos
la plus voisine . Mais l 'administration des P .T.T ., soucieuse, dans le
cadre de son programme de développement du téléphone public,
de âiversifier les lieux d'implantation des cabines, n 'a pas manqué
de prévoir l'équipement de nombreux emplacements du domaine
autoroutier et, à cet effet, a négocié en 1979 une convention avec
l 'ensemble des sociétés d ' autoroutes . Toutefois, une récente enquête
sur l 'utilisation effective des cabines implantées sur les trois types
de sites appropriés : aires de repos, aires de services, gare de péage,
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a montré que, d'une manière générale, les cabines implantées sur les
aires de repos sont nettement moins fréquentées que les autres . Les
résultats de cette enquête doivent être examinés prochainement
en liaison avec le ministère des transports, afin de déterminer au
mieux des besoins manifestés par les usagers de l 'autoroute les
emplacements des implantations futures.

Postes et télécsmv'anaications itéléphone).

4116 . — 19 octobre 1981 . — M. Serge Charles demande à M . le

ministre des P.T .T. s'il est prévu un prolongement aux expériences
concernant le procédé de Téléréunion, permettant de réunir
plusieurs abonnés sur une même ligne téléphonique. Nota. dim. Il
souhaiterait savoir s ' il est prévu de faire d'autres essais de ça 'e
nouvelle technique dans la région Nord Pas-de-Calais a l'instar des
expériences menées depuis septembre 1979 à Montpellier, et depuis
peu à Marseille.

Réponse. — llcrmis les expériences déjà en cours à Montpellier
et à Marseille, 'extension de l'expérimentation de la Téléréunion
est prévue à partir d'équipements actuellement en test à Nantes.
Eu égard aux problèmes techniques rencontrés, il serait prématuré
à ce jour de définir un calendrier précis pour d 'autres essais . Mais,

dès qu 'il sera opérationnel, le matériel sera proposé, notamment
à Lille, où des équipements sont déjà commandés.

Postes et télécommunications (courrier).

4172 . -- 26 octobre 1981 . — M. Christian Nucci appelle l 'attention
de M. le ministre des P .T .T. sur les conséquences du change-
ment des tarifs des pays francophones d'Afrique qui sont passés
du régime intérieur à un régime particulier . En effet, de nombreux
bénésoles aares<aient des colis, notamment des médicaments en
Afrique francophone, et ce changeaient de régime allié à l 'aug-
mentation des tarifs va graver leur budget et par conséquent
réduire le nombre des envois . En conséquence, il lui demande
s'il lui serait possible de revenir à l'ancien régime tarifaire, ce qui
représenterait une économie de (1,90 [rance et serait un geste en
faveur des pays du tiers monde.

Réponse . — Lors du réaménagement des tarifs postaux intervenu
le septembre 1981, l 'administration des P.T .T . a dû prendre en
compte, outre l'augmentation générale des coûts sur le budget,
l 'incidence des mesures arrêtées par le dernier congrès de l' Union
postale universelle (Rio de Janeiro, 1979) en ce qui concerne la
rémunération des frais terminaux. Aux ternies de le convention
postale universelle, toute administration qui reçoit dans ses échanges
avec une autre administration une quantité plus grande de cou rrier
qu'elle n'en expédie oerçoit de l'administration expéditrice, à
tit r e de compensation, une rémunération, calculée par kilogramme
de courrier, pour les frais que lui occasionne le courrier inter-
national reçu en plus. Cette rémunération désignée sous le nom
de frais term i naux a été portée de 0,490 DTS (3,19 francs) par
kilogramme à 1,797 DTS (11,71 francs) à compter du 1^' jcnvier 1981
par le congrès de Rio de Janeiro en dépit de la vigoureuse oppo-
sition de la France . Cette augmentation est particulièrement lourde
de conséquences pour notre pays dont les échanges postaux sont
très déséquilibrés avec tous les pays du tiers monde . Par suite,
pour la plus grande partie du courrier qui leur est expédié, l ' admi-
nistration française doit payer aux pays destinataires une somme
de trente-cinq francs environ par envoi de 3 kilogrammes, indé-
pendamment des autres frais inhérents au traitement postal en
France et au transport jusqu'aux pays de destination, au lieu de
9,50 francs précédemment . Il n'est pas apparu possible dans ces
conditions, lors de la récente augmentation des taxes postales, de
maintenir certains tarifs préférentiels et notamment celui qui était
applicable aux paquets poste destinés aux pays d'Afrique franco-
phone . Ce dernier tarif a, en conséquence, dû être aligné sur celui
des envois du régime international général . La gêne que la nou-
velle tarification pouvait causer aux expéditeurs a été attentive-
ment évaluée mals il a été considéré que le maintien de ces tarifs
préférentiels serait une cause importante de déséquilibre financier
et rendrait inévitable une amplification des hausses appliqu,'es à
d 'autres types de correspondance tout aussi dignes d ' intérêt.

Postes et télécommunications (bureaux de poste : Mosel . .

4237. — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre des P .T .T . que sous la précédente législature, il est inter-
venu à plusieurs reprises soit par le biais de questions écrites
publiées au Journal officiel, soit par le biais de questions adressées
au préfet de la Moselle pour appuyer la demande formulée par la
municipalité d'Ennery en vue de l'obtention d'un bureau de poste.
Corrélativement, il avait demandé et obtenu de la part de l'admi-
nistration des engagements très fermes selon lesquels la création
d'un bureau de poste ne porterait aucun préjudice à l'existence de

l 'agence postale d'Ay-sur-Moselle . Le maire de cette dernière com-
mune a toutefois formulé le souhait de voir confirmer le statu ' quo
par le nouveau Gouvernement . Pour cette raison, il souhaiterait
qu ' il veuille bien lui confirmer le maintien de l 'agence postale d 'Ay-
sur-Moselle.

Réponse . — Une recette de quatrième classe a été créée à Ennery
par arrêté du 4 août 1981 ; il n'a cependant jamais été envisagé
de supprimer le guichet annexe d'Ay-sur-Moselle qui permet une
desserte postale satisfaisante pour les habitants d ' Ay-sur-Moselle et
de Tremery .

Postes et télécommunications (téléphone).

4217. — 26 octobre 1981 . — M . Jacques Melliek demande à M. le
ministre des P .T.T. de préciser les mesures qu 'il compte prendre
pour la facturation détaillée des communications téléphoniques . Il
attire son attention sur l 'opportunité de créer, tant ser le plan
national que régional, et cela dans un but de large concertation,
des commissions de conciliation tripartites composées de renrésen-
tants du ministère et des usagers et de techniciens qui se-aient habi-
lités à instruire les réclamations des usagers.

Réponse . — Au plan général, le besoin exprin, : par une partie de
ses usagers c'e disposer d ' une information sur la durée et la Lu : :9•

fion des communications téléphoniques a conduit l 'administration des
P .T .T . à expérimenter un service de facturation détaillée . La pre-
mière expérience sera terminée fin 1981 et le bilan fera l 'objet d 'une
large concertation . L 'introduction progressive de ce service pourra
être envsiagée à l 'occasion de la modernisation du réseau télépho-
nique, au fur et à mesure de la mise en place des équipements
techniques adaptés . Au cas particulier évoqué, ce même minci de
concertation caractérise la décision prise par l 'administration d'asso-
cier étroitement les usagers et les organisations professionnelles
représentatives à l'examen des différents problèmes posés par la
taxation téléphonique en créant des groupes de travail cd hoc.
Quant à la mise en place de commissions de conciliation relevant non
d'un esprit de concertation mais d ' une création de procédure d 'arbi-
trage, Il serait prématuré de l 'envisager avant qu'une étude appro-
fondie des divers aspects du problème ait permis d'en apprécier
les possibles implications, notamment du point de vue juridique.

Postes et télécommunications (courrier).

4361 . — 26 octobre 1981 . — M. Francisque Perret attire l 'attention
de M . le ministre des P .T .T . sur le mécontentement provoqué par
suite du nouveau tarif des P .T .T . relatif aux envois de journaux.
Ce nouveau barème, mis en vigueur depuis le 1" octobre, supprime
le tarif spécial dont bénéficiaient les envois de journaux par des
particuliers . Ces journaux sont maintenant astreints au tarif géné-
ral des plis urgents . En conséquence, réexpédier un journal dont
le poids se situe entre 50 et 100 grammes coûte dorénavant
2,60 francs au lieu de 0,80 franc, et 5,10 francs au lieu de 1,60 franc
pour un poids supérieur à 100 grammes . Cette «hausse record»
des tarifs conduit, par ailleurs, à une situation paradoxale, puisque,
en vertu d 'accords internationaux, le ministère des P .T .T . est
obligé d 'appliquer des tarifs beaucoup plus bas lorsqu'il s 'agit d 'ex-
péditions à l'étranger . Il coûte par conséquent beaucoup moins cher
d 'expédier un journal dans un pays étranger qu' à la ville voisine.
Il lui demande s ' il envisage de procéder à un nouvel examen de
ces tarifs qui conduisent à pénaliser les personnes qui, quotidien-
nement ou presque, font bénéficier de leurs journaux des person-
nes âgées . des hospices, des malades, leur fils militaire, etc.

Réponse . — L'existence de tarifs préférentiels pour l ' acheminement
et la distribution de la presse par voie postale traduit la volonté
de l 'Etat d'apporter une aide à l"idition des journaux et écrits pério-
diques. Le financement de cette aide est assuré au moyen d'excé-
dents d 'exploitation dégagés sur les autres prestations postales, et
pour l 'essentiel par un recours à l 'emprunt, puisque la poste doit,
au sein des P .T .T ., présenter un budget en équilibre . L' impor-
tance croissante de ce financement exigeait que des solutions à ce
difficile problème soient trouvées. C 'est ce qui a été fait au sein
d ' une table ronde qui a réuni, en 1979, des représentants du Parle .
ment, de la profession et des différentes administrations. Les tra-
vaux de cette commission ont abouti à un ensemble de mesures
concernant la presse, des éditeurs, les publications éditées par les
administrations de l 'Etat et les établissements publics et les jour-
naux réexpédiés par des particuliers . S ' agissant de cette dernière
catégorie d'objets de correspondance, la table ronde a estimé qu 'ils
ne rentraient pas, stricto sensu, dans le cadre de l 'aide de l 'Etat à
la presse. Par conséquent, elle a préconisé que clans le régime inté-
rieur — France métropolitaine, départements et territoires d'outre-
mer — les taxes applicables à ces envois couvrent intégralement
le coût de leur traitement dans le service postal . La mise en oeuvre
de cette mesure a été réalisée en deux étapes, la seconde avec effet
du 1" octobre dernier . Toutefois dans les relations internationales,
les taxes ont évolué de façon différente, les structures tarifaires
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résultant d'accords passés au sein de l ' Union postale universelle.
Telle est la raison des divergences signalées par l ' honorable parle-
mentaire . Tout en ne méconnaissant pas l 'importance des hausses
ainsi appliquées, il n'appareil. pas souhaitable de revenir sur cette
mesure indispensable pour créer progressivement les conditions
d'une saine gestion du service postal.

Chômage : indemnisation (allocation de baser.

4417. — 26 octobre :981 . — M . Michel Couillet attire l' attention de
M . le ministre des P.T.T. sur la situation des auxiliaires qui, licen-
ciés de cette administration, ne perçoivent qu'une allocation de
chômage de 66 francs par jour. Or, depuis le l'' avril 1981, les
travailleurs du secteur privé perçoivent 70,25 francs, taux porté à
75 francs le 1" juillet dernier. Il lui demande, compte tenu de celte
différence préjudici able aux intérêts des anciens au .cfliaires de son
administration, s' il compte prendre des mesures prochainement en
vue de rétablir la parité souhaitable avec les chômeurs du
secteur privé.

Réponse . — Le décret n " 80-897 du 18 novembre 1980 a fixé les
conditions d 'attribution et de calcul de l ' allocation de base aux
agents non titulaires de l'Etat privés d ' emploi . L'article 14 dudit
décret stipule que le montant minimal des allocations journalières
est fixé par un arrêté du ministre de l ' intérieur et de la décentra-
lisation, du ministre délégué auprès du ministre de l'économie et
des finances, chargé du budget, du ministre du travail et du ministre
délégué auprès de Premier ministre chargé de la fonction publique
et des réformes administratives. Les montants des allocations jour-
nalières peuvent en conséquence ne pas être en harmonie avec
les taux en vigueur dans le régime d 'assurance chômage géré par
l'U .N .E .D .I .C ., qui concerne les salariés du secteur privé . Néan -
moins, un arrêté interministériel du 8 septembre 1981 a fixé à
75 francs, à compter du t" j .titlet 1981, le montant minimal de
l'allocation journalière de base Des la parution de cet arrété ait
Journal officiel, les services ,estionnaires de l ' administration des
P .T .T . ont pris les dispositions nécessaires à la revalorisation de
l 'indemnisation des intéressés . Toutefois, il est rappelé à l'honorable
parlementaire que le montant de 75 francs n ' est applicable qu 'aux
agents non titulaires qui effectuaient un service à temps complet
avant la perte de leur emploi . De plus, l'article 11 du décret du
18 novembre 1980 précité prévoit que l ' allocation journalière ne
peut en aucun cas être supérieure à 90 p . 100 du salaire journalier
moyen de référence servant de base au calcul de l 'allocation . Tous
les agents non titulaires dr l ' Etat privés d'emploi ne sont donc pas
systématiquement caner ,tés par les augmentations successives du
montant minim . ' . .es allocations.

Postes : ministère personnel).

4448 . — 26 octobre 1981 . — M. François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre des P .T.T. sur la situation des rere
veurs-distributeur s des P .'r .'l' Il lui demande, en particulier, les
mesures qu'il compte prendre dans le cadre du budget de 1982:
1° pour l' améliorati,n des conditions d'accès à la classe supérieure,
c ' e .,t-à-dire à une recette de quatrième classe ; 2" pour leur attri-
bution de la qualité de comptable public.

Rrpause . — L'objectif de l 'administration des P .T .T . est de reclas-
ser les receveurs-distributeurs en catégorie B, de les intégrer dans
le corps des receveurs et partant de leur attribuer la qualité de
comptable public . Mais les propositions qui ont été faites eu ce
sens, dans le cadre de la préparation du projet de budget de 1882,
n 'ont pas pu être retenues . Toutefois, l'administr ation des P .T .T .'
va poursuivre ses efforts pour atteindre l'objectif fixé . S'agissant
des conditions d'accès à la recette de quatrimne classe, il convient de
signaler que :es conditions exigées pour faire acte de candidature
au tableau d' avancement de grade de 1982 sont légèrmment amélio-
rées par rapport à celles exigées lors du précédent tableau . Celte
disposition doit permettre à un plus grand nombre de receveurs-
distributeurs d'accéder à une recette de quatrième (lasse.

RELATIONS EXTERIEURES

Politique extérieure Syrie t.

2856 . — 28 septembre 1981 . — M. Jean-Claude Gaudin attire
l ' attention de M . le ministre des relations extérieures sur la
situation Intolérable que connaissent les juifs de Syrie . En effet,
d 'une communauté qui comptait environ 30000 personnes en 1948,
il n 'en reste aujourd ' hui que 5 000 . Ces juifs vivent comme des
otages. Le droit élémentaire d 'émigrer leur a été retiré. Certes,
les autorités syriennes n ' accordent pas facilement des visas de
sortie, notamment aux titulaires de titres universitaires, mata elles
les accordent. Seuls les juifs se les +oient refuser et pourtant très
peu parmi eux t'ont médecins, pharmaciens ou avocats . La majorité
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sont des artisans ou des petits commerçants . Ils vivent dans un
climat de terreur, sous une pression constante de la police, ne
p ouvant vendre leurs biens ou se voyant refuser l'entrée des univer-
s.iés . Le droit élémentaire d'émigrer est pourtant un droit fonda .
mental, inclus dans la Déclaration universelle des droits de l' homme,
article 13, approuvée par la Syrie. 11 lui demande si le Gouvernement
français souhaite intervenir auprès du gouvernement syrien pour
faire respecter ce droit essentiel.

Réponse . — Le ministre des relations extérieures précise que le
Gouvernement français, pour lequel le respect des droits de l'homme
constitue un des fondements de sa politique, est intervenu auprès
des autorités de Damas, tout en se défendant de s'intégrer dans
les affaires intérieures syriennes, chaque fois que des cas concrets,
notamment des cas d'emprisonnement, lui ont été signalés . Le
ministre des relations extérieures appelle l'attention de l ' honorable
parlementaire sur le fait que le succès de telles démarches est
largement lié à la discrétion dont elles sont entourées.

Politique extérieure (Brésil).

3664 . — 12 octobre 1981 . -- M . Emmanuel 'dame, appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur les deux mis-
sionnaires de nationalité française qui, selon la presse, seraient
détenus en Amazonie p ar les autorités brésiliennes . Le conférence
nationale des évêques du Brést : a solennellement affirmé à la fin
septembre que les accusations proférées à l ' encontre de nos compa-
triotes étaient dénuées de tout fondement . B lui demande quelles
démarches il a entreprises pour la libération de ces cieux prêtres
français et s'il a fait part aux autorités du Brésil, pays pour lequel
les Français ont amitié et estime, de l 'émotion suscitée en France
par l'annonce de ces détentions.

Réponse . — La situation des deux prêtres français arrêtés au
Brésil a fait l 'objet des soins vigilants du Gouvernement qui s ' est
tenu en cotaact constant avec le secrétariat général de la Confé-
rence épiscopale . Notre ambassadeur à Brasilia a immédiatement
dépêché deus de ses collaborateurs sur les lieux. Il a reçu du
ministre de la justice toutes assurances quant au respect des droits
de la défense et au traitement réservé aux pères Camio et Gouriou.
Les autorités brésiliennes ont transféré les intéressés à Brasilla et
procèdent à une enquête é des fins d'expulsion, dont le déroulement
est suivi avec la plus grande attention.

Politique e .rtcrreure (Vanuata).

3764. — 19 octobre 1981 . — M. Michel Debré demande à M . le
ministre des relations extérieures peur quelle raison le Gouver-
nement continue à aider financièrement le nouvel Fiai de Vanuatu,
alors que ses dirige : nts n 'ont indemnisé aucun des intérêts fran-
çais lésés, interdisent le retour des résidents ou habitants favo-
rables à la France et prennent position en faveur des mouve-
ments hostiles à la France dans tout le Pacifique . Il lui demande,
en outre, s'il est conscient du mou g ais impact qu ' a, dans tout le
Pacifique, une attitude de la France si peu conforme à la défense
de nos intérêts et à notre digniic.

Ré ponse . — Outre le légitime désir d'aider au déscloppement
d'une jeune démocratie, Pair i e que nous accordons a Vanuatu
répond à un rouble souci : défendre les intérêts français dans le
nouvel Flat et préserver les pmitions de la France dans l'ensemble
du Pacifique . 1" Notre aide se situe dans le cadre des accords de
coopération, signes le Il mars dernier . A juste litre, le précédent
Gouvernement avait jugé bon de les signer, estimant qu ' ils permet-
taient de préserver l'héritage de notre pays . Présente pendant
plusieurs générations, la France a formé une importante partie de
la population à notre langue et à outre ruittire et un grand nombre
de jeunes fréquentent encore aujourd'hui les établissements scolai res
français . Les accords de coopération ont précisément pour but
d ' assurer le maintien de ces établissements, non seulement pour
nos ressortis s ants, mais aussi pour les ressortissants de Vanuatu
ayant choisi la voie francophone . Les engagements pris par le Gou-
vernernent de Vanuatu en ce qui concerne nos compatriotes, la
place de la lan .,ue française dans l'administration et l'enseignement,
la non-ingérence dans les affaires françaises, ainsi que la possibilité
de dénoncer les accords au cas oit ces engagements ne seraient
pas honorés, répondent à cotre souci de garantir nus intérêts et
de protéger la minorité francophone . 2" Le Gouvernement français
a signé avec le Gouvernement de Vanuatu un accord domanial
portant sur les biens de l ' Etat . S ' agissant des intérêts privés, et
plus particulièrement des propriétés foncières, le Gouvernement de
Port-Vila a entrepris un projet de réforme foncière dont il n'appar-
tient pas au Gouvernement français de préjuger les résultats . Cepen-
dant, la France a fait savoir d'une manière répétée l'importance
qu 'elle attache aux respect des droits de nos ressortissants et à
l'adoption de mesure de réconciliation garantissant à la minorité
francophone le plein exercice de ses droits. Je tiens à préciser, à
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ce sujet, que nos compatriotes sont unanimes à considérer le respect
de nos accords de c opération comme une condition nécessaire à
leur maintien à Vanuatu . 3" Enfin, vous me demandez, M . le Premier
ministre, si je suis conscient du « mauvais impact qu ' a, dans tout
le Pacifique, une attitude de la France si peu conforme :: la défense
de nos intérêts et à notre dignité Il ne m ' est pas possible de
partager votre analyse car, au contraire, je suis convaincu des effets
désastreux qu aurait pour nos intérêts dans le Pacifique Sud une
attitude vindicative de la France, contraire à sa tradition 4 à son
image . Toute dégradation de nos relations avec Port-Vilt aurait
pour conséquence la constitution d'un front uni — contre chus —
des jeunes Etats du Pacifique qui interpréteraient toute réaction
trop vive de notre part comme une humiliation infligée à un gouver-
nement n'ayant encore qu'une expérience limitée des règles de la
vie internationale . Le Gouvernement français entend poursuivre
avec tous les Etats du Pacifique Sud une politique patiente et persé-
vérante de dialogue qui permette de faire connaître sans ambiguïté
la position de la France . Il s ' emploie à dissiper les malentendus
ou les incompréhensions que pour raient susciter certains aspects
de notre politique, je songe en particulier à nos expérimentations
nucléaires et à notre présence dans les territoires d 'outre-mer . Nous
souhaitons, en effet, dans un environnement qui ne nous est pas
toujours favorable, développer des relations soutenues avec tous
les Etats de la région et réaffirmer dans le même temps, de façon
claire, notre position constante : la France est présente dans le
Pacifique par le veau librement exprimé des populations de ses
territoires et elle refuse toute ingérence dans ses affaires intérieures

Français (Français de l' étranger).

4029. -- 19 octobre 1981 . — M. Jacques Médecin attire l ' attention
de M. le ministre des relations extérieures sur les conditions
dans les _uelles sesont déroulées, le 31 mai 1981, à Pondichéry, les
opérations visant à la désignation d'un délégué au conseil supérieur
des Français à l 'étr anger. Le parlementaire demande à M . le
ministre pour quelles raisons le vote a été interrompu à 10 h 30
et l'ensemble de ta procédure mis en sursis . Il lui demande de
lui faire connaître les circonstances exactes de l 'intervention du
consul général, qui or donna l'incinération des bulletins déjà déposés
dans l'urne.

Réponse . --- C'est uniquement un retard dans les transmissions
télégraphique, qui a empêché le conseil général de France à
Pondichéry d'être prévenu en temps ,'cule du report de l ' élection
des délégués au C. S . F. E ., mesure de portée générale, et non pas
spéciale à Pondichéry. Le scrutin, à Pondichéry, était prévu pour
le 31 mai, et ce n ' est que clans la matinée de ce jour que le consul
général, qui présidait le bureau de vote, a reçu le message annonçant
ce report . R a alors agi très normalement en interrompant les
opérations et en faisant incinérer en présence de l'ensemble des
délégués au collège électoral et des deux candidats, les enveloppes
qui avaient déjà été déposées dans l'urne . Il faut encore préciser
que ni sur le moment, ni depuis lors, le consul général n'a recueilli
de protestation de ses administrés à ce sujet.

Politique extérieure (assurance vieillesse).

4073. -- 19 octobre 1981 . — M . Michel Sainte-Marie appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des relations extérieures sur l ' impossibilité
pour plusieurs dizaines de milliers dr travailleurs espagnols et portu-
gais nationalisés français, de perc :voir une retraite prenant en
compte les années de cotisation dans leur pays d ' origine . Seule une
convention entre les trois gouvernements, espagnol . portugais et
français, pourrait permettre de résoudre une telle difficulté . R lui
demande s' il envisage cette possibilité.

Réponse . — Comme le sait l ' honorable parlementaire, il existe
entre la France et l 'Espagne, d ' une part, entre la France et le
Portugal, d'autre part, des conventions de sécurité sociale, signées
respectivement le 31 octobre 1974 et le 29 juillet 1971 . Ces deux
accords, très complets, portent sur toutes les branches de la sécurité
sociale (maladie, maternité, invalidité, accidents du travail et
maladies professionnelles, prestations familiales, vieillesse) ainsi
que sur certaines prestations non contributives (allocation spéciale
des vieux travailleurs salariés entre autres) et régimes spéciaux
(étudiante) Les droits des intéressés sont reconnus indépendam-
ment du fait que les travailleurs espagnols ou portugais aient
acquis ou non la nationalité française . Le but de ces deux conven-
tions est conforme à celui de tous les accords de ce genre : il s'agit
de permettre aux ressortissants de chacun des deux Etats, qui ont
travaillé sur l 'un et l'autre territoire de conserver les droits
acquis dans chacun d 'eux et de les faire valoir pour l 'obtention
d'un avantage plus complet ; c 'est ainsi qu'en matière de retraite,
les périodes de cotisation se totalisent pots le calcul d 'une pension
globale. Mais ces conventions ne concernent que les travailleurs
salariés . Au cati où la question de l 'honorable parlementaire concer-

nerait les travailleurs non salariés (travailleurs indépendants, profes-
sions libérales, etc .), il faut noter que ceux-ci ne bénéficient que
très exceptionnellement d'un accord de réciprocité . Une décision
relativement récente du conseil de la Communauté économique
européenne va cependant autoriser ces catégories d 'assurés à faire
valoir leurs droits, dans chacun des pays membres, comme le font
déjà les salariés . Il faut espérer que, par la suite, des mesures
analogues pourront être négociées avec les Etats tiers, et notam-
ment avec l'Espagne et le Portugal, en faveur des travailleurs
migrants non salariés.

Politique extérieure (désarmement).

4203 . — 26 octobre 1981 . — M . Louis Odru expose à M . le ministre
des relations extérieures que la Fédération nationale des déportés
et internés résistants et patriotes (F .N .D .I .R .P .) vient d'adopter
une résolution sur la menace que la relance de la course aux
armements fait peser sur la paix dans le monde . Cette organisation
déclare notamment que le redéploiement des euromissiles désigne
notre continent comme le champ d ' un conflit qui aboutirait à
l'anéantissement. La fabrication et le stationnement de la bombe à
neutrons accroitraient la menace dans des proportions considérables.
De telles dispositions rendraient impraticable pour la France toute
défense indépendante. La stratégie de dissuasion deviendrait illusoire.
En fait, nous serions réintroduits, que nous le voulions ou non, dans
le complexe de l' O .T .A .N . Les anciens déportés, fidèles aux idéaux
de la Résistance, sont trop attachés à l 'indépendance nationale pour
accepter qu' on la remette ainsi en cause. Ils estiment que c 'est dans
la recherche de la réduction des armements nucléaires, en vue
d 'aboutir un jour à leur abolition, que doivent converger les efforts
des gouvernements, à commencer par ceux des plus grandes puis-
sances . Dans ce but, les négociations doivent s'ouvrir sans préalable
et rester ouvertes en permanence. Dans sa résolution, le bureau
exécutif de la F .N .D .I .RP . fait appel au Président de la Répu-
blique pour qu 'une initiative française soit prise sans retard afin
que la réunion de Madrid aboutisse à la convocation rapide d'une
conférence spéciale sur la limitation et la réduction progressive
des armements en Europe . Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour qu 'il soit répondu positivement à cet appel
de la F .N .D .I .R .P.

Réponse. — L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l' attention du ministre des relations extérieures sur la motion que
vient d 'adopter la Fédération nationale des déportés et internés
résistants et patriotes concernant le désarmement et les travaux de la
conférence sur la sécurité et la coopération en Europe qui se dérou-
lent depuis près d' un an à Madrid . Comme le sait l' honorable parle-
mentaire, le Gouvernement s' est exprimé à différentes reprises sur le
problème de la modernisation des armes de théâtre à l ' Ouest comme
à l 'Est et sur la nécessité de l'ouverture d'une négociation sérieuse
qui débouche sur des résultats équilibrés et vérifiables s 'inscrivant
dot: le cadre d ' une négociation d'ensemble sur la réduction des
armements stratégiques des deux puissances les plus armées.
S 'agissant des travaux de la conférence à Madrid, le Gouvernement
continue d ' espérer qu'il sera possible d' aboutir à un résultat
substantiel et équilibré dans les prochaines semaines, et en tout
cas, avant la fin de l'année 1981 . L'honorable parlementaire peut
être aesuré que l 'adoption d' un mandat précis permettant la convo-
cation d ' une conférence sur le désarmement en Europe — qui, dans
une première phase, adopterait des mesures militairement signifi-
catives, politiquement obligatoires, vérifiables et s 'étendant à
l'ensemble de l ' Europe, y compris à la partie européenne de l'Union
,soviétique, susceptibles de renforcer la confiance, figure parmi les
objectifs poursuivis par la France à Madrid au même titre que
l ' obtention de résultats concrets dans les domaines des droits de
l ' homme et des contacts et échanges entre les trente-cinq pays
signataires de l'acte final d'Helsinki.

Politique extérieure (Turquie).

4215 . — 26 octobre 198i . — M. Jean-Claude Gaudin attire l ' atten-
tion de M. le ministre des relations extérieures sur les répercussions
que ne manqueront pas d 'avoir les déclarations contradictoires du
ministre de la défense et de lui-mémo sur les problèmes que ren-
contrent depuis si longtemps les Arméniens . Notant avec satisfac-
tion que le ministre de la défense s 'engageait résolument dans la
voie de la reconnaissance du génocide perpétré â leur égard et
des principales revendications qu'ils expriment, 11 lui demande
quelle est exactement la position du Gouvernement français sur
cette très importante question.

Réponse . — La position du Gouvernement français sur la qualifi-
cation des événements de 1915-1917 a été exprimée sans ambiguïté
par le ministre des relations extérieures dans sa réponse à une
question posée par M . Noir le 13 juillet 1981 (n" 395) : les Arméniens
vivant dans l 'Empire ottoman ont été les victimes d'un génocide,



30 Novembre 1981

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

3451

!es faits sont les mils et il n ' est au pouvoir de quiconque soit de
les modifier s e: .. de les faire oublier. Cette position a été exprimée
à plusieurs reprises aux autorités turques actuelles, qui ne sauraiert
par ailleurs e n aucune maliière être tenues pour responsables du
drame vécu par le peuple arménien . La position de la France est
que les personnes ne sauraient servir d'enjeu dans les relations
entre Etats . A fortiori, on ne peut admettre que les générations
actuelles soient frappées en raison de crimes commis il y a plus
de soixante ans . Aussi le Gouvernement français, s 'il regrette la
position adoptée sur ces faits par les autorités turques actuelles,
condamne-t-il énergiquement les attentats terroristes dont sont
victimes des diplomates innocents à Paris ou ailleurs, attentats qui
ne peuvent que porter atteinte aux intérêts moraux, éminemment
respectables, d ' une communauté arménienne pacifique et soucieuse
de préserver ses valeurs et sa culture.

Politique extérieure (Egypte).

4301 . — 26 octobre 1981 . — M. Joseph-Henri Maujouan du Gasset
expose à M. le ministre des relations extérieures que lors d ane
interview dont la télévision s' est fait l ' écho, il a indiqué que le
défunt président égyptien Anouar El Sadate était le seul obstacle
à l'union des différentes nations arabes . S'il est exact qu'il ait
porté un tel jugement sur la politique du disparu, il lui demande
de lui indiquer le sens de sa présence et de celle du Président de la
République française lors des funérailles du raïs.

Réponse . — I .e ministre des relations extérieures rappelle à
l'honorable parlementaire qu' en se rendant personnellement aux
obsèques du Président Sadate, le Président de la République, le
garde des sceaux et lui-même avaient déclaré vouloir solennel-
lement associer la France à l'ultime hommage rendu à un homme
qui avait redonné sa fierté au peuple égyptien avant de consacrer
toutes ses forces à la cause de la paix . Le ministre des relations
extérieures a été par la suite amené à déclarer que, si on "her-
chait des raisons d'espoir, on pouvait noter que la mort du
Président Sadate, si horrible fût-elle, pouvait faciliter un rappro-
chement de l'Egypte avec les autres pays arabes, dans la mesure
oit la personne du Président avait jusqu 'alor s donné à certains
dirigeants arabes un prétexte pour faire obstacle à la normalisation
de leurs relations avec l ' Egypte . Ce serait en quelque sorte une
victoire posthume du Président Sadate si — comme celui-ci l'avait
toujours souhaité — le processus de paix pouvait se poursuivre
avec la participation de l 'ensemble des Arabes . Cette déclaration,
dont les événements des semaines suivantes ont confirmé la perti-
nence, doit être vue dans le contexte de la déclaration faite par
le ministre dans la même émission pour marquer l'inquiétude que
l'on ne pouvait s 'empêcher d ' éprouver devant la gravité possible
des conséquences de l'assassinat du Président égyptien.

SANTE

Pharmacie (officines : Charente).

331 . — 13 juillet 1981 . — M . André Soury soumet à M . le ministre
de la santé certaines conséquences inhérentes aux dispositions régle-
mentaires portant sur la création d'officines pharmaceutiques. Ces
conséquences sont notables dans certaines zones en voie d ' urbani-
sation, comme c ' est le cas de Mornac, commune de plus de
1500 habitants, située dans un environnement marqué par le déve-
loppement de l'agglomération du Grand Angoulême . Dans le cas
précité, il y a tout lieu de penser que pourrait s ' appliquer la pro-
cédure prévue à l 'alinéa 7 de l 'article L. 571 du code de la santé
publique indiquant que l 'implantation d ' une officine pharmaceutique
peut s'effectuer dans le cas où les normes définies aux alinéas l'*
à 6 de l' article en question ne sont pas atteintes, à condition que
les besoins de la population l ' exigent . Concernant l 'exemple avancé,
l 'extrême lenteur enregistrée dans le déroulement de cette procé-
dure dérogatoire, du fait des instances compétentes, pose un
sérieux problème eu égard précisément aux besoins de la population
intéressée. En effet, intervient à ce niveau la complexité du pro-
blème consistant à déceler le plus correctement possible l 'exigence
des besoins d ' une population . En l'occurrence, il est regrettable
que dans le déroulement de la procédure, la proposition faite au
préfet par le chef du service régional de l ' action sanitaire et sociale,
après avis du pharmacien régional de la santé, du conseil régional
de l ' ordre des pharmaciens et des syndicats professionnels, ne puisse
pas, également, être accompagnée de l'avis du conseii municipal,
dont on ne saurait nier la connaissance des problèmes locaux. En
témoigne l 'exemple du conseil municipal de Mornac qui, soucieu„
des intérêts de ses administrés, a établi de façon compétente un
mémoire détaillé permettant de mieux cerner les besoins de la
population en fonction de facteurs d'ordres économique, topogra-
phique et démographique . En fait de quoi II lui demande s' il serait
possible d'envisager une modification de la réglementation permet-
tant la prise en compte de l 'avis des conseils municipaux .

Réponse. — Le ministre de la santé précise à l ' honorable parle-
mentaire qu'il a été très sensible aux arguments qu 'il a développés
en matière de créations d ' officines . Une modification des procé-
dures de création d'officines est d 'ailleurs envisagée sur une base
régionale. Elle devra en particulier donner une plus grande place
à l'avis des élus locaux.

Pru' . ,sions et activités paramédicales
(manipulateurs radiologistes!.

1202 . — 3 août 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté attire I t alien .
tion de M. le ministre de la santé sur l ' imbroglio juridique résul.
tant de la délivrance d ' un certificat de fin d'études de manipula-
teur d 'électroradioiogie par une école se dénommant Ecole
supérieure de formation professionnelle, dont !a qualité de l ' en-
seignement, se réduisant à une seule année de cours par corres-
pondance, laissait de toute évidence à désirer . Ce certificat figu-
ra i t néanmoins sur la liste officielle des titres permettant l 'entrée
dans le cadre de manipulateur d'électror adiologie en secteur hospi-
talier public, en vertu d ' un décret du 17 juillet 1966 modifié. Ce
n'est qu 'en octobre 1977, à la suite d ' un jugement rendu par la
17' chambre correctionnelle du tribunal de grande instance de
Paris, que ce certificat, qui a permis l 'entrée en fonction et la
carrière d'un personnel sans doute insuffisamment qualifié, a été
retiré de la liste officielle éditée par le ministère de la santé.
H lui demande ce qu' il envisage pour assainir une situation qui
fait tort à l'ensemble de la profession.

Réponse . — Il est précisé que le certificat d'études de manipu-
lateur d'électroradiologie délivré par l'Ecole supérieure de formation
professionnelle ne figure plus, depuis 1974 (arrêté du 21 novem-
bre 1974(, sur la liste des diplômes permettant de se présenter
à un concours sur épreuves de recrutement de manipulateurs
d'électroradiologie . A compter de cette date, aucun recrutement
de manipulateurs d'électroradiologie dans ces établissements n 'a
donc été effectué parmi les titulaires de ce dip:Cime . Cependant,
les agents titulaires du certificat en question actuellement en
fonction ont été recrutés en qualité de « manipulateurs d ' électro-
radiologie » en application des textes réglementaires alors en
vigueur . Ils ne peuvent donc qu 'être maintenus en fonction et
bénéficier des mêmes garanties de carrière que leurs collègues.

Enseignement supérieur et postbuccalouréat
(professions et activités paramédicales).

1207 . — 3 août 1981 . — M . Pierre Bernard Cousté demande à
M . le ministre de la santé s'il envisage de rendre officiel l'ensei-
gnement de l'entéro-stomathérapie, qui sous l' impulsion de l'école
chirurgicale lyonnaise, forme, depuis plusieurs années, des infir-
mières spécialisées apportant aux malades porteurs de dérivations
intestinales ou urinaires, souvent définitives, le confort de soins
appropriés et d ' un appareillage convenable permettant leur réin-
sertion sociale.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales).

2606. — 21 septembre 1981 . — M. Roland Renard demande à
M . le ministre de le santé s'il envisage de rendre officiel et de
reconnaitre juridiquement l 'enseignement et le diplôme d 'entéro-
stomathérapie, organisé dans quelques grands centres médicaux
et qui aboutit à la formation d'infirmières spécialisées apportant
— dans le cadre du service public — aux malades porteurs de
dérivations intestinales et urinaires souvent définitives, le confort
de soins appréciés et d'un appareillage convenable permettant une
réinsertion sociale dans de bonnes conditions.

Réponse . — Il est précisé à l ' honorable parlementaire qui voudrait
voi r officialiser la spécialisation en entéro-stomathérapie, suivie par
les infirmières, que ce problème s 'inscrit dans l ' étude qui sera
menée sur l'ensemble des formations paramédicales.

Pharmacie (pharmacie vétérinaire).

2406. — 14 septembre 1981 . — M. Noël Ravassard appelle Pattern
tien de M. le ministre de la santé sur la non-application de
l'artic l e R. 5146-39 du code de la santé publique . Cet article prévoit
la .rise en place d ' une commission (dont les membres seront
nommés par le ministre de l 'agriculture et le ministre de la santé)
chargée de donner son avis sur les recours gracieux dirigés contre
les dérisions prises en vertu des dispositions des articles R. 514844
à R. 5146-37 du même code . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que rapidement la commission
puisse siéger et examiner les dossiers en attente.
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Réponse . — La commission à laquelle l'honorable parlementaire
fait référence a été constituée : son président a été désigné par
l'assemblée générale du Conseil d'Etat le 3 avril 1980 . Les professeurs
d'écoles vétérinaires ont été nommés par arrété du ministre de
l'agriculture en date du 28 août 1980. Les professeurs de médecine
et de pharmacie ont été nommés par arrété du ministre de la
santé et de la sécurité sociale en date du 19 décembre 1980 . Pas
ailleurs, un décret en Con : dl d'Etat, prec ,ont les attributions de
cette c•onunision. doit intervenir prochainement, ce qui permettra
à cette instance d'entr eprendre se, travaux.

Resté : ministère fpersnnnel n

2957 . — 28 septembre 1981 . — M. Jean-'parie Daine de :naede
à M. le min i stre de la santé quelles sont les tâches demandées
aux inspecteurs en pharmacie en France, en dehor s du contrôle
des pharmacies d'officines et des pharmacies hospitaliéres.

Réponse . — Les tâches des inspecteurs de la pharmacie affectés
dans les services extérieure clu ministère de la sanb, comprennent
principalement, en dehors de celles qui sont nitres par l'honorable
parlementaire, l'inspection des établissements de fabrication de médi-
caments humains et vétérinaires, la mise en trinre de la législation
concernant les produits cosmetiques, ainsi que, en association aime
ie" médecins inspecteurs de la santé, l'application de la loi pour les
laboratoires d'analyse (le biologie médicale. Les inspecteurs de la
pharmacie affectés à l'administration centrale du ministre sunt
appelés à exercer l'ensemble des attributions dévolues à celle-ci.

SOLIDARITE NATIONALE

Arcidettrs du treca i l rt rnaladirs professiunuelies (cotiserions).

39 . -- ci juillet 1981 . - - M. Michel Barnier expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale qu'en application d'un arrété
ministériel du 23 décembre 1939, le taux des cotisations d'accident
du travail dont sont redet able, les employeurs des moniteurs de
de ski de fond a été porte de 51) p . titi à 25 p . 100 . Cette décision
a sus^Jte une sive mention auprès des intcrissés, d'autant plus
que les moyens de tes or ganisations sont très faibles et que le
ski de fond :t'est pas l'un des sports les plus dangereux . En conse-
quence, il lui demande si elle n'estimerait pas ai'cessaire de tapport i
la décision resultant de ('arrété ministériel du 23 décembre 1930
sus s'i s é, en tue de remédier à une situation pari i culé renient
préoccupante.

Répot .se . -- Selon les tPspositions de l'arrêté du 1" octobre 1976
relatif à la t•u•tfic•ation des risques d'accidents du travail et de
maladies professionnelles les taux de cotisation d'accidents du
travail sont calculc-e pie. risque ou groupe de risques, en fonction
du montant des presiatione .serlies pendant une période triennale
détermines, et de la masse des salaires plafonnes versée au cou rs
de la unéme période . Le rappor t de ces deux valeurs à 100 francs
de salait es Lit ressortir des taux bruts auxquels certaines majo-
rations sont incorporees pour obtenir Ics taux nets applicables
aux employeurs . Ces majorations . prévues par l'article 4, 2" et 3",
de l'arété du 1" octobre 1976 et fixées chaque année par arrété
interminieicriel, sont destinées à couvrir les risques du trajet et
les charges générales de l'assurance . Il parait difficile de distinguer
le ski de fond du ski alpin dans l'établissement des statistiques
car ces deux disciplines sont le plus souvent exercées au sein des
mêmes associations. Le taux applicable aux professeurs de ski
en 1980 s'élevait à 5,9 p . 100 parce que ce risque n'était pas indi-
vidual i sé et bénéficiait ainsi du taux moins élevé applicable à
l'ensemble des professeurs de sport autres que le football, le
cyclisme et l'automobilisme L'examen des statistiques de la période
triennale 1977-1978-1979, retenue pour le calcul des taux de cotisation
applicables en 1981 a montré que pour le ski le taux net s'élève
à 25,4 p . lOft . Ce tau': s'élevait à 28,1 p . 100 en 1930. Eu raison du
nombre peu éteve des salariés relevé dans celle discipline et connote
tenu des chiffres précités, le comité technique national des activités
du groupe interl .tofessionnel, organisme paritaire constitué auprès
du conseil d'administration de la caisse nationale de l'assurance
maladie des travailleurs salariés, a décidé, lors de sa réunion du
4 novembre 1980, de regrouper cette activité avec le risque
n" 8812.0, dont le taux est fixé à 25 p . 100, donc légèrement i nfé-
rieur à celui qui se dégage pour le ski . Toutefois, lors de sa réunion
de l 'automne, à l'occasion de l'examen des nouveaux taux bruts
en vue de la tarification de l 'année 1982, le comité technique
susmentionné doit revoir cette question du groupement du risque
considéré.

Assurante vieillesse : généralités tntajotations des rosions).

112 . — 13 juillet 1981 . — M. Antoine Gissinger appelle l' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les dispositions
du décret du 31 mars 1366 prévoyant que la majoration pour
conjoint à charge n'est accordée qu'aux conjoints dont le mariage
est intervenu au moins deux ans avant la date de prie d'effet
de la retraite . II lui expose à ce sujet le cas d'en retraité depuis
19 ,d qui a été marie une première fois de 1921 à 1961 et qui, à
lasue de son veuvage, . 'est remarié en 1965 . dru demande de
majoration pour conjoint, présentée par ses soins en 1978, n'a pas
été prise en cansidéralion du fait que cette condition de la durée
du mariage avant la date de prise d'effet de la retraite n'était pas
res p ectée . II apparait assez surprenant que tout Iront a cette majo-
ration pour conj i sit soit refusé dans taie telle cilttction . 11 lui
demande s'il nie lui parait pas logique et équita nie que le décret
prédit, soit amenage de façon que les retraités rancernés puissent
prctendr : à cette majoration que leur situation familiale . ancienne
et actuelle, justifie pleinement.

Repose. — La majoration pour conjoint à charge des régimes
d'assurance vieillesse vies professions artisanales, industrielles et
commerciales, est attribuée depuis le 1 — janvier 1973, en raison
de l'alignement de ces régimes sur le régime général réalisé par
la loi n" 72 554 du 3 juillet 1972, selon les mêmes dispositions que
dans le régime général de la sécurité sociale des salariés . 'toutefois,
conformément à l'article L . 663-5 du code de la sécurité sociale,
les prestations afférentes aux périodes d'assurance antérieures au
1 janvier 1973, demeurent calculées et servies dans les condi-
tions définies par les réglementations en vigueur au 31 décem-
bre 1972 . Le principe ainsi posé a été retenti par le législateur
notamment pour permettre, en faveur des intéressés, le maintien
de certaines dispositions plus favorables que celles du régime
général de la sécurité sociale qui existaient dans Jes anciens
régimes des artis-tns et des industriels et commerçants (notam-
en ce' qui concerne les avantages particuliers accordés aux conjoints
des assurés, . C' est pourquoi l'harmonisation des prestations affé-
rentes aux périodes antérieures au 1" janvier 1973 avec celles du
régime général a été réalisée, en accord avec les demandes pré-
sentées par les organisations autonomes d'assurance vieillesse inté-
ressées, par le moyen d'une revalorisation forfaitaire de l'ensemble
de ces prestations, y compris celles qui étaient accordées selon
des modalités plus favo rables que dans le régime général . C'est
ainsi qu'entre le l' octobre 1972 et le 1 ' juillet 1977, les valeurs
des peints de retraite des anciens régimes o, :t été majorées, par
ctapes successives, de 3i p. 100, ces revalorisations supplémentaires
s'ajoutant à celles prévues dans le régime général d, la sécurité
sociale . Mais si l'ensemble des dispositions précitées sont, dans
l'ensemble, favor ables aux intéressés, elles peuvent néanmoins
comporter des aspects plus restrictifs, tel qu 'il apparaît dans
l'exemple évoqué par l'honorable parlementaire en ce qui concerne
les conditions d'attr ibution de la majoration pour conjoint à charge.
Ainsi, un commerçant retraité et veuf depuis 1961 qui a fait une
demande de majoration pour conjoint après son remariage en 1965,
est soumis aux dispositions du décret du 31 mars 1966 aux termes
desquelles une durée de mariage de deux ans avant la prise d'effet
de la retraite est exigée pour pouvoir bénéficier de cette majoration.
Cette question pourra toutefois faire l'obiet d'un nouvel examen
dans le cadre des études en cour s sur les réformes à apporter
aux régimes d'assurance vieillesse.

Assurasse vieillesse : régimes autonomes et

	

Mur
travcillettrs indépendnttts : assurance veuvage)

201 . — 13 juillet 1981 . — M . Etienne Pinte rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que l'article 8 de la loi n" 80-546
du 17 juillet 1980, instituant une assurance veuvage en faveur des
conjoints survivants ayant ou ayant eu des cu .nrg,

	

a„ famille
prévoit que les dispositions du titre l'' de cette lo t pourvu, ., .re
étendues, sous réserve d'adaptation aux régimes des t ravailleur s non
salariés des professions non agricoles il semble que ce texte n'a
pas encore été publié. Il lui demande quand il paraitt•a e .a souhaitant
que cette publication intervienne dans les meilleurs délais possibles.

Réponse . — La loi n" 80.546 du 17 juillet 1980, qui a institué un
régime d 'assurance veuvage en faveur des conjoints survivants des
ressortissants du régime général des salariés, a affectivement prévu,
dans son article 8, la possibilité d'étendre les dispositions de cette
loi, sous réserve d ' adaptation, aux régimes applicables aux travail•
leu rs non salariés des professions non agricoles, mais après consul-
tation des conseils d 'administration des d i fférentes organisations
autonomes concernées . Actuellement, seule la Caisse autonome
nationale de compensation de l'assurance vieillesse artisanale
(C . A .N .C . A . V. A.), après avoir recueilli l'avis favorable de l 'assem•
blée générale des délégués de ses caisses de base, a souhaité
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i'extension de l 'assurance veuvage au régime artisanal . Les moda-
lités de cette extension sont actuellement à l 'étude, compte tenu
des demandes d'adaptation formulées par la C . A . N . C. A. V. A ., qui
posent des problème" complexes, notamment par les répercussions
qu'elles sont susceptibles d ' avoir sur l 'assurance veuvage du régime
général . L 'administration n 'a, par contre, été saisie d'aucune propo-
sition de la part des organisations autonomes d 'assurance vieillesse
des industriels et commerçants, d'une part, et des professions
libérales, d 'autre part.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

578 . — 27 juillet 1981 . — M. Michel Barnier expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale que les caisses de sécurité sociale
refusent de prendre en charge le retour hebdomadaire — à la fin
de chaque semaine — dans leurs familles des enfants handicapés
mentaux admis dans des centres hospitaliers . En effet, certaines
caisses invoquent le motif selon lequel l'octroi de journées de
permissions supplémentaires pour les délais de route n'implique
nullement que les administrations hospitalières aient à supporter
les frais de voyage des intéressés, ceux-ci devant y faire face, en
application des dispositions d'une circulaire n" 137 du 25 août 1954
du ministère de la santé et de la population . Il lui fait observer
que l'interprétation restrictive de cette circulaire a non seulement
pour effet d'accroitre les charges financières des familles concer-
nées, mais s ' avère contraire au souci d'i,itégration sociale des per-
sonnes handicapées . Il lui demande quelles mesures elle entend
prendre en vue de mettre fin à cette réglementation qui risque de
porter préjudice à l 'épanouissement des enfants handicapés.

Réponse . — Sous réserve de l'ouverture des droits, les frais de
transport des ayants droit d'assurés sociaux sont remboursés lors
de l 'admission et à la sortie des malades des établissements d'hospI-
talisation, quelles que soient, par ailleurs, au cours des séjours dans
les établissements hospitaliers publics, les possibilités de l 'octroi
aux intéressés de journées de permission . En effet, celles-ci, en
permettant le maintien des lits à la disposition des malades, n 'inter-
rompent pas la prise en charge. Cependant, si le médecin-conseil
estime que le retour dans la famille constitue un élément théra-
peutique et peut être psychologiquement indispensable à l 'amélio-
ration de l 'état de l 'enfant, une participation à tout ou partie des
dépenses de transport peut être allouée sur le fonds d'action
sanitaire et sociale. Une étude est actuellement en cours, en vue
d'une modification éventuelle des dispositions de l'arrêté du 2 sep-
tembre 1955.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces).

713. — 27 juillet 1981 . -- M. Alain Madelin attire l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation parfois
dramatique des artisans victimes d'un accident du travail qui fait
obstacle à la pour suite de leur activité. Le régime d 'assurance
invalidité des professions artisanales ne couvre pas l 'invalidité
partielle, à la différence du régime général ; ainsi, aucune aide
n'est prévue pour atténuer les difficultés indéniables de la recon-
version imposée, quand les artisans ont la charge de famille et
sont trop jeunes pour bénéficier des mesures destinées aux
travailleurs âgés, comme l'aide spéciale compensatrice ou la retraite
anticipée pour inaotitude au travail.

Assurance invalidité-décès (pensions).

144é. — 10 août 1981 . — M. Francisque Perrot appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés
rencontrées par certains artisans victimes d'un accident du travail
qui leur interdit de poursuivre leur activité antérieure . En effet,
le régime d'assurance invalidité des professions artisanales ne
couvre pas l ' invalidité partielle, à la différence du régime général.
Ainsi, lorsque les artisans n'ont pas atteint l 'âge de pouvoir
bénéficier des mesures destinées aux trava i lleurs âgés, comme l'aide
spéciale compensatrice ou la retraite anticipée et qu 'ils ne peuvent
d'autre part espérer une reconversion, ils se trouvent absolument
démunis et privés de tout droit. Il lui demande quelles mesures
peuvent être pisses en faveur de cette catégorie de travailleurs
qui échappent à la solidarité en matière sociale.

Réponse. — Il est confirmé que le régime d 'assurance invalidité
des artisans (comme celui des industriels et commerçants) ne couvre
que l 'Invalidité totale. Une couverture sociale plus large, telle que
la couverture de l 'invalidité partielle, impli ueeait le paiement de
cotisations supérieures à celles que les reprsentants des organi-
sations autonomes d'assurance vieillesse des travailleurs non sala-
riés des professions artisanales, industrielles et commerciales ont
jugé souhaitables lorsqu 'ils ont demandé l ' institution de régimes
d'assurance invalidité-démis en faveur de leurs ressortissants . Pm

tout état de cause, s'agissant de régimes créés en application des
articles L . 659 et L . &i3-12 du code de la sécurité sociale, à l 'inf.
tiative des organisations autonomes intéressées elles-mêmes, il
n'appartient pas au Gouvernement de leur imposer des charges
nouvelles. Toutefois, lorsque l' invalidité partielle met une personne
dans l 'inca p acité de se procurer un emploi, l ' allocation aux adultes
handicapés peut être attribuée sur avis de la commission technicute
d 'orientation et de reclassement professionnel . Il est enfin précisé,
en ce qui concerne les artisans ayant adhéré à l'assurance volon-
taire accident du travail du régime général, que cette assurance
procure à l'adhérent des avantages identiques à ceux dont jouit
le bénéficiaire de plein droit de la législation sur les accidents
du travail, notamment la réadaptation et la rééducation profes-
sionnelle, à la seule exclusion du droit aux indemnités journalières
pendant la période d 'incapacité temporaire.

Accidents du (recuit et 1netudies profession .cites
(prestations en espèces).

777 . — 3 août 1981 . — M. Louis Maisonnat attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les injustices que
révèle la réglementation dans le domaine des accidents du travail.
En effet, la loi de 1956 n'autorise la prise en charge des accidents
du travail que postérieurement au 1'' janvier 1947 tandis que la
loi du 9 avril 18913 et celle du 15 décembre 1922 n ' ouvrent le droit
à révision en cas d'aggravation que pendant trois ans à compter
de la décision d'attribution de la rente. 11 faut citer le cas d'une
personne accidentée en octobre 1946 et dont l'état s'est fort aggravé,
comme conséquence de cet accident, et qui ne peut prétendre
qu'à l ' assurance maladie, sans pouvoir prétendre à la révision de
sa rente . Sachant que des études avaient été précédemment entre-
prises, il lui demande de préciser quelle . ; sot les conclusions aux-
quelles ces études ont abouti et comment pourra être modifiée la
régle_aentation dans le domaine précité afin de permettre la prise
en charge des accidentés du travail avant le 1' r janvier 1947 et
l'ouverture du droit à révision en cas d'aggravation.

Réponse . — Les accidents du travail survenus avant le 1" jan-
vier 1947 sont soumis à la législation alo r s en vigueur, c ' est-à-dire
la loi du 9 avril 1893 et les textes qui l ' ont complétée et modifiée.
L 'article 19 de ladite loi dispose que :la demande en révision de
l'indemnité fondée sur une aggravation ou une atténuation de
l'infirmité de la victime par suite des conséquences de l 'accident
est ouverte pendant trois ans à compter .. . bi de l ' accord intervenu
ou de la décision judiciaire passée en force de chose jugée, même
si la pension a été remplacée par un capital •s . L ' action en révision
prévue par ces dispositions est exercée par la victime devant les
tribunaux judiciaires seuls compétents en la matière. Passé ce
délai de trois ans, l 'aggravation de l'état de la victime par suite
des conséquences de l 'accident, ne peut donner lieu à une nouvelle
action en revision . Il est à noter toutefois qu ' en vertu des dispositions
de l ' article 3 de la loi du 3 avril 1942, la victime d'un accident
du travail survenu dans les professions autres que les professions
agricoles avant le l u juillet 1945 et qui, p ar suite des conséquences
de l'accident, est atteinte d'une incapacité permanente totale de
travail l'obligeant à avoir recours à l'assistance d ' une tierce per-
sonne pour effectuer les actes ordinaires de la vie, peut se voir
reconnaitre le droit à une allocation annuelle par ordonnance du
président du tribunal de grande instance de sa résidence. Dans le
cas visé par l'honorable parlementaire, l'accident du travail étant
survenu en octobre 1947 la loi du 18 juin 1966 a prévu en son
article 3 que s' la victime d'un accident du travail survenu ou d ' une
maladie professionnelle constatée au cours de la période du 1" juil-
let 1945 au 31 décembre 1946, qui, en raison des conséquences de
l'accident ou de la maladie et par suite d ' une aggravation survenue
postérieurement à l'expiration du délai prévu à l 'article 19 de la
loi 'u 9 avril 1898 est atteinte d ' une incapacité permanente totale
du t' aven l'obligeant à avoir recours à l ' assistance d ' une tierce
personne pour effectuer les actes ordinaires de la vie, pouvait
bénéfic er d 'une allocation portant le mentant annuel de sa rente
à celui de la rente calculée sur la base du taux d 'incapacité per•
manente totale . L ' extension de nouvelles possibilités de révision
aux victimes d'accidents du travail relevant de la loi du 9 avril 1898
fait l ' objet d 'une étude approfondie, tant juridique que financière,
dont on ne peut actuellement préjuger les résultats.

Santé : ministère (personnel).

859. -- 3 août 1981 . — M. André Laurent attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les dispositions du
décret n" 81 .383 du 21 avril 1931 pris par le précédent gouvernement
instituant un contrôle tatillon et bureaucratique des frais de déplace-
ment des fonctionnaires . Ce contrôle touche particulièrement les par
eonnels des services des affaires sociales du Nord, car de nom-
breux agents sont appelés à se déplacer fréquemment . Ce décret
contraint les agents des services publics à présenter las tare.
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de transport à l'appui de leur demande de remboursement de
frais . Le contrôle de la réalité des dépenses engagées par les
agents pourrait parartre normal dans la mesure où ils bénéficie-
raient d' une avance de fonds. Or, actuellement, le remboursement
intervient très longtemps après l 'engagement des frais, et il
est même fréquent que des agents ayant des fonds itinérants
fassent l 'avance de plusieurs milliers de francs à l'administration.
En outre, ce décret ne prend pas en compte la résidence privée
des agents, mais la résidence administrative, ce qui constitue
une atteinte à la liberté individuelle puisque, par exe pie, un
agent habitant Douai dont la résidence administrati' serait
Lille et en mission à Valenciennes ne pourra être rem_ ursé de
ses frais de transport qu'en repartant de Lille . Il lui demande,
par conséquent, de lui indiquer quelles mesures elle compte prendre
pour que ces pratiques injustes soient annulées et si une modi-
fication du décret est envisageable à court terme leur accordant
plus d'équité.

Réponse . — Le décret n" BI-383 du 21 avril 1981 modifie le décret
n' 66-619 du 10 août 196(1 modifié qui fixe les conditions et modalités
de règlement des frai ., occasionnés pet- les déplacements des per-
sonnels civils sur le territoire métropolitain de la France lorsqu'ils
sont à la charge, notamment, du budget de l'Etat. Cette réglemen-
tation, de droit strict, relève de la compétence conjointe du
ministre de l'économie et des finances et du ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des réformes
adminisl .atives . Tourte modification de ses dispositions échappe donc
au minist re de la solidarité nationale.

Séenrité sociale (cotisa t ions).

1199 . -- 3 août 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
Mme le ministre de la solidarite nationale que, en application de Par-
!ide 9 du déeret n 71-543 du 2 juillet 1971 selon lequel les cotisations
d'assurance maladie . :naternité, décès sont payables d 'avance, les pra-
ticiens et les auxiliair es médicaux conv entionnés qui commencent
à exe"cer une activité professionnelle se voient réclamer le paie-
ment d'une cotisation peu de temps après la date d, leur affiliation.
Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable d'assouplir cette règle
pour ces nouveaux cotisants qui doivent déjà faire face à de très
lourdes changes d'in-taliation.

Réponse . — Les articies 5 et 9 du décret n" 71-543 du 2 juillet 1971
ont été modifiés par le décret u" 81-394 du 24 avril 1981 (J .O . du
26 avril 1981t pour permettre à l 'ensemble des praticiens et auxi-
liaires médicaux conventionnés de verser leur cotisation annuelle
maladie en quatre fractions tr imestr ielles, alors qu ' antérieurement
au 1" mai 1981, date d'effet du décret du 24 avril 1981, le texte
ne permettait qu'un fractionnement en deux versements semestriels.
Le même décret du 24 avril 1981 a, par ailleurs, ajouté au décret
n" 71-543 du 2 juillet 1971 un article 6-1, aux termes duquel les
bases forfaitaires de calcul de la cotisation maladie, due pour les
deux premières années d' activité sont substantiellement abaissées.
Ces dispositions apparaissent de nature à allége, les charges des
praticiens et auxili : ires médicaux qui commencent à exercer, à titre
libéral, dans le cadi , conventionnel.

Professions et nctirilés paramédicales (orthophonistes).

1344. — 10 août 1981 . — M . Pierre-Charles Krieg demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale quelles mesures elle compte
prendre pour mettre fin au litige qui oppose depuis des années
les membres de la profession d'orthopL niste à leur ministère de
tutelle. Il rappelle à ce sujet que les orthophonistes demandent une
revalorisation de la lettre clé A .M .O ., le respect par les caisses
de sécurité sociale des conventions existantes ainsi que l'ouverture
immédiate de négociations tarifaires. Et signale que compte tenu
de l 'importance des intérêts en litige une rapide solution parait
s 'imposer.

Réponse. — Dans le cadre de la convention nationale définissant
les rapports entre les caisses primaires d'assurance maladie et les
orthophonistes, les négociations four la révision des tarifs conven-
tionnels ont abouti à un accord entre les parties signataires qui a
reçu l ' aval du Gouvernement . Cet accord revalorise le tarif de la
lettre clé A .M .O . qui est porté à 10 francs à compter du 15 sep-
tembre 1981 ; l'avenant portant approbation de cet accord est
actuellement soumis au contreseing des ministres intéressés.

Assurance invalidité décès (pensions).

1378 . — i0 août 1981 . — M. Charles Mlossee expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale le cas suivent : M . X., ancien
officier marinier, perçoit une retraite militaire de services d'un
montant annuel de 37810 francs . Exerçant une activité profession-
nelle après son départ de l'armée dans une compagnie d'aasu-

rance en tant que chargé de mission, il doit être ameute à la
suite d ' une maladie et se trouve alors classé invalide de 2' caté-
gorie, ce qui lui ouvre droit à une pension d ' invalidité de
29320 francs. Or, compte tenu de sa pension militaire de services,
la pension civile d'invalidité se voit réduite d ' un montant de
23030 francs, en application du décret n" 55-1657 du 16 décem .
bro 1955, article 4 Spa e agraphes Il et III(, qui stipule que lorsque
les assurés titulaires d 'une pension d'un régime spécial de retraite
acquise à , :n titre autre que l 'invalidité, peuvent prétendre, s'ils
deviennent tributaires du régime général des assurances sociales,
au bénéfice de l'assurance invalidité de ce régime s'ils remplissent
les conditions fixées par ledit régime . Toutefois, il est tenu compte
du total de la pension d'invalidité du régime général et de la
pension du régime spécial . Ce total ne peut en aucun cas excéder
le salaire perçu par un travailleur de la mime catégorie profes-
sionnelle à laquelle l'intéressé appartenait au moment de l'inter-
ruption de travail suivie de l ' invalidité ouvrant droit à la pension
du régime général, de l'accident ayant entraîné cette invalidité ou
de la constatation médicale de l'invalidité résultant de l'usure
prématurée de l'organisme ; la pension d'invalidité est réduite, s ' il
y a lieu, à concurrence de l'excédent . .. s' Il lui demande s'il n'estime
pas que l'application de l'article 4 dn décret n" 55-1.657 du 16 décem-
bre 1955 aboutit à des conséquences regrettables et injustes dans
la mesure où cette personne, victime de la maladie, aurait été en
mesure de cumuler une pension de retraite militaire et un salaire
civil . Il lui demande, par ailleurs, d ' exposer son point de vue sur
ie fait qu'une pension militaire acquise pour services rendus
serve d'alibi pour justifier la quasi-suppression d'une pension d'inva-
lidité du régime général.

Réponse . — Les textes fixent les conditions dans lesquelles l ' assuré
peut cumuler la pension d ' invalidité du régime général de la sécurité
sociale avec d ' autres pensions, rentes ou salaires . Les pensions ou
rentes visées sont : la pension militaire d'invalidité (art . 384 du code
de la sécurité sociales, la rente accident du travail (art . 399 du code
de la sécurité sociale n , la pension acquise au titre d'un régime
spécial (décret du 16 décembre 19551 . D'autre part, la pension d 'inva-
lidité peut être suspendue en tout ou partie en cas de reprise
de travail en fonction du salaire ou du gain de l ' intéressé dans
des conditions fixées par décret (art . 61 et 62 du décret du 29 décem-
bre 1945 n. Les règles de limitation du cumul en matière d'assurance
invalidité ne visent donc pas seulement la retraite d 'un régime
spécial, mais toutes les pensions et salaires qui procurent à l'assuré
invalide des revenus cumulés supérieurs à ceux dont jouirait un
salarié de même catégorie professionnelle.

Accidents du travail et maladies professionnelles (cotisations)

1386. — 10 août 1981 . — M . Charles Miossec expose à Mme le ministre
de la solidarité nationale que l ' administration donne souvent des
preuves d'égarement à l'égard des P . M. E . et P . M . 1 .11 ne s'agit pas de
faire de l'administration le bouc émissaire de nos difficultés, mais de
redire combien certaines décisions coupées du réel participent à
l'aggravation du mal français. U en est ainsi d ' une note adressée
par la caisse régionale d 'assurance maladie de Bretagne au gérant
d ' une P. M . E. de la région brestoise spécialisée dans le nettoyage
et l 'entretien des locaux . La caisse régionale d ' assurance maladie
fixe à 119,81 p . 100 le taux d'assurance accident du travail se rap-
portant au personnel sédentaire de ladite entreprise. Une telle
notification est insensée, compte tenu de la situation de l ' entreprise
concernée . Pour un secteur à risques comme le bâtiment, le taux
n'est que de 10 p . 100 environ . Si l'un des collaborateurs de l'en-
treprise s'est malheureusement tué en se rendant à une agence de
l'entreprise, ce qui a été évidemment considéré comme un accident
de travail, la responsabilité de l ' entreprise, en la circonstance, ne peut
être mise en cause. Un tel accident ne peut donc justifier le taux
précité. En conséquence, il lui demande de prendre toutes dispo.
sitions de nature à mettre un terme a ces errements qui rendent
chaque jour plus périlleuse la survie de la petite et moyenne entre-
prise.

Réponse . — En application des dispositions de l'arrêté du 1'' octo-
bre 1976 relatif à la tarification des risques d ' accidents du travail
et de maladies professionnelles, les taux de cotisation sont déterminés
à partir de la valeur réelle de leur risque pour les établissements
relevant d 'une même entreprise dont l'effectif global est au moins
égal à 300 salariés . Mais si l'effectif global de l ' entreprise condi-
tionne le mode de tarification, le calcul du taux applicable à chacun
des établissements de cette entreprise est effectué à partir des
éléments statistiques (salaires plafonnés et prestations versées)
propres à chacun d'eux . Cette mesure a été instituée afin d' inciter
les employeurs à développer la prévention des accidents du travail
et des maladies professionnelles . Une telle personnalisation peut
entraîner des fluctuations très importantes d'une année sur l'autre.
Ce phénomène est d ' autant plus ressenti que la masse des salaires
utilisée pour le calcul du taux est peu importante par rapport au
montant des prestations servies . Cependant, il ressort des réclama'
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Accidents du travail st maladies professionnelles icotisations).

2166. — 7 septembre 1981 . — M. René Souchon appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés que
rencontrent certains artisans qui, sous prétexte que leur magasin de
'ente est attenant à leur dépôt, douent régler pour leurs employés
administratifs le même taux de cotisations d'accident du travail que
pour leurs ouvriers (5,50 p. 100 au lieu de 1,80 p . 100 n . Il demande
si cette situation défavorable à l ' embauche d'employés administra-
tifs ne devrait pas être revisée dans une période où le marché
du travail est dans une situation particulièrement critique.

Réponse . — Selon les dispositions de l'arrêté du I"' octobre 1976
relatif à la tarification des risques d'accidents du travail et de
maladies professionnelles, un seul taux de cotisation d'accidents
du travail est notifié par établissement . Ce taux est fixé chaque
année, sur le plan national, par arrêté ministériel pour tous les
établissements dont l'effectif est inférieur à vingt salariés . L'arrêté
annuel concernant le taux à appliquer aux sièges sociaux et bureaux
prévoit l ' existence de deux conditions pour obtenir le bénéfice
de ce taux particulier, à savoir une condition d ' indépendance
du risque et une condition de sédentarité du personnel . Si ces
cieux conditions ne sont pas simultanément remplies, la caisse régio-
nale d 'assurance maladie dont relève l' établissement concerné ne
peut appliquer ce taux réduit au personnel administratif . Ainsi,
dans le cas évoqué p ar l'honorable parlementaire, la situation
des employés administratifs n'étant pas conforme aux dispositions
prévues par l'arrêté relatif aux sièges sociaux et bureaux en ce
qui concerne l 'indépendance du risque, ces employés ne peuvent
faire l'objet de la tarification particuliere aux bureaux . Si le taux
réduit était appliqué à tout le personnel : administratif, de pro-
duction, non sédentaire . . ., qui constitue dans ce cas un sert éta-
blissement pour la tarification, les risques supplémentaires engen -
drés par les autres activités que celles de bureau auraient pour
conséquence de fausser et de majorer indûment le taux collectif
national applicable aux sièges sociaux et bureaux . Il n'est pas
envisagé, pour le moment, de modifier la réglementation sur ce
point .

Prestations familiales (allocation de salaire unique).

2538 . — 21 septembre 1981 . — M. Guy Ducoloné attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'injus -
tice que constitue le non-relèvement du plafond déterminé par
la caisse d'allocations familiales pour fixer le droit à l 'alloca-
tion de salaire unique pour les mères célibataires . Ce plafond
est encore situé à 28 800 francs, correspondant à un revenu men-
suel de 2400 francs . Il exclut du bénéfice de cette allocation
toutes les femmes seules élevant tin enfant dont les ressources
imposables lui sont supérieures. Il lui fait remarquer la modicité
de telles ressources, eu égard à la charge que représente un
enfant pour une mère célibataire . Il lui demande quelles mesures
elle envisage polit- supprimer cette injustice.

Réponse . — La loi du 12 juillet 1977 instituant le complément
familial a abrogé la législation relative à l ' allocation de salaire
unique. Elle n' a maintenu cette allocation qu'au profit des per-
sonnes qui en bénéficiaient au 1 m janvier 1978 et qui n 'auraient
pas droit à la nouvelle prestation . La préoccupation essentielle
du législateur, lors de la création du complément familial, était
de simplifier le système des prestations familiales par la substi -
tution d'une seule prestation à cinq anciennes allocations attri-
buées dans des conditions différentes. Il s'agissait, par ailleurs,
d ' assu rer la neutralité des prestations familiales au regard du
choix des mères de famille entre le foyer et l 'exercice d'une
activité professionnelle . Ces préoccupations ne sont pas compa-
tibles avec l 'aménagement d'une législation en voie d 'extinction
et maintenue au seui titre des droits acquis . II n 'est donc pas
envisagé de revaloriser le plafond prévu pour le service de l'allo-
cation de salaire unique qui, pour une femme seule avec un enfant
à charge, s'élève à 3800 francs environ. De plus, dès la mise en
place du complément familial en 1978 et pour pallier la dispari-
tion de l 'allocation de salaire unique en ce qui concerne les
personnes seules ayant un enfant à charge, l ' allocation d' orphelin
à taux partie: a été revalorisée de 50 p. 100 . Cette prestation est
actuellement servie au profit de chaque enfant manifestement
abandonné par l ' un de ses parents pour un montant mensuel de
280 francs

TEMPS LIBRE

Associations et mouvements (moyens financiers).

966, — 3 août 1981 . — M. René Souchon attire l'attention de
M. le ministre du temps libre sur les difficultés occasionnées aux
associations à but non lucratif par la prohibition qui frappe l'orga-
nisation des jeux du loto . Il lui rappelle que le produit de ces

tiens parvenues au ministère de la solidarité nationale que les
établissements concernés sont peu importants (un à dix salariés) et
relèvent d'entreprises qui sont en mesure, au niveau global, d'absor-
ber de telles variations de taux si celles-ci affectent un ou deux
de leurs établissements . Ainsi le taux évoqué par l'honorable parle-
mentaire concerne cinq salariés d ' un établissement relevant d ' une
entreprise comptant 411 salariés au r,lan national . Par ailleurs, pour
le cas où l'augmentation des taux ale cotisation est la conséquence
d' accidents malheureux survenus malgré la mise en oeuvre de
mesures de prévention, une clause 9e sauvegarde a été prévue.
L' article 3 de l'arrêté du 16 septembre 1977, reconduit par l'arrêté
du 5 décembre 1980, a prévu l ' attribution de ristournes sur la coti-
sation en faveur des établissements dent les taux de cotisation pour
chacune des années 1977, 1978, 1979, 1980 et 1981 sont, par suite de
l'application de l'arrêté susvisé du 1'" octobre 1976, égaux ou
supérieurs au double du taux collectif national fixé l ' année précé-
dente pour l'activité professionnelle exercée dans ces établissements.
La caisse régionale d 'assurance maladie compétente a, dans le cas
évoqué par l'honorable parlementaire, pris elle-même l'initiative

d ' étudier la possibilité d ' attribuer une ristourne à l'établissement
concerné, en vertu des dispositions ci-dessus . Par ailleurs, ladite
caisse a fait preuve du plus large esprit de compréhension en
adressant une lettre d'explications à la société dont il s'agit et en
envoyant l ' un de ses inspecteurs t tarification sur place, exposer
la réglementation.

Assurance maladie, maternité (prestations en naturel.

1767 . — 24 août 1981 . — M . Pierre Welsenhorn rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que la possibilité donnée aupara -
vant à un assuré social, placé dans la position de longue maladie, de
bénéficier du système du tiers payant pour ses dépenses de santé
n ' a pas été maintenue dans la convention de mai 1980 entre les
médecins et l 'administration. Or, le recours à cette formule appa-
rait des plus logiques, lorsque des raisons d'ordre social ou pécu-
niaire interviennent . II lui demande, en conséquence, si elle n' estime

pas équitable d ' autoriser les caisses primaires d'assurance maladie
à utiliser cette procédure lorsque la situation des assurés sociaux
le justifie.

Réponse. — L'actuelle convention nationale conclue entre les
caisses nationales d ' assurance maladie et les organisations syndi-
cales de médecins a prévu des modalités particulières de paiement
des honoraires médicaux : l' article 4 précise, notamment, que,
pour les actes de chirurgie, radiologie ou biologie dont le coeffi-
cient inscrit à la nomenclature est égal ou supérieur à 50 pour
les actes en K, 70 pour les actes en 7 et 350 pour les actes en B,
l'assuré peut régler le médecin de la part prise en charge par
l' assurance maladie au moyen d' un titre de paiement appelé c. titre
médecin e . Une expérimentation de ce système a été prévue dans
quelques caisses primaires d'assurance maladie. Cependant, une
réflexion nouvelle s ' impose sur les rapports conventionnels entre
les caisses et les médecins ; cette réflexion pourrait s'engager
dans le cadre des dispositions de l ' article 41 de la convention
nationale qui prévoit, notamment, qu ' à l ' expiration de la deuxième
année de mise en vigueur de la convention les parties signataires
dresseront un bilan général de son application et détermineront
si les conditions dans lesquelles s'est effectuée l 'application les
conduisent ou non à une remise en cause totale ou partielle du
dispositif conventionnel . Il est possible qu 'à l ' occasion de ce bilan
soient remises en cause, partiellement ou totaleme dt, les disposi-
tions concernant les modalités de règlement des honoraires.

Assurance maladie maternité (prestations e r nature).

1826 . — 31 août 1981 . — M . André Audinot app Ille l' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la demande des
organisations professionnelles de taxis qui souhait( raient passer des
conventions avec les caisses primaires d'assuranc( maladie pour le
règlement des courses effectuées pour le compte des malades et
demande si elle envisage la possibilité de leur faire accorder le
bénéfice du tiers payant.

Réponse . — Le principe posé par l' arrêté du 30 septembre 1975
relatif aux modalités de prise en charge des frais de déplacement
est l 'avance des frais par l'assuré. Toutefois, ce texte précise
que les entreprises de transports sanitaires agréées ont la possi-
bilité de passer, avec les caisses primaires d ' assurance maladie,
des conventions dans lesquelles la dispense d'avance des frais
par l'assuré peut être prévue . Cet avantage a été accordé à ces
entreprises en contrepartie des obligations auxquellee elles sont
soumises par la r é glementation. Il n ' a pas été estimé justifié
d 'étendre le tiers pesant a rx taxis oui ne sont tenus au respect
d'aucune norme en m..'''ère sanitaire.
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jeux cunetifue la ressource essentielle de ses associations, alors
que leur organisation reste soumise à la prohibition générale des
jeux de hasard et demeure passible des peines prévues à l'ar-
ticle 410 du code pénal. Afin de surmonter cette contradiction,
une circulaire du 3 octobre 1975 a invité les préfets à ne pas
faire application stricte de la loi pendant la période du 1' décem-
bre au 31 janvier. En raison de l'intensification de la vie asso-
ciative, et compte tenu du fait que ces jeux ne présentent aucune
similitude avec les opérations commerciales qui sont visées par
la prohibition légale, il lui demande s'il ne lui garait pas souhaitable
d' étendre cette tolérance à une période plus longue de façon à
permettre aux associations de se procurer plus facilement les
finances inaispcnsables à leur existence.

Réponse. — S'il est vrai que l'organisation des jeux de loto
reste soumise à la prohibition des jeux de hasard et demeure
passible des peines prévues à l'article 410 du code pénal, la cir-
culaire du 2 octobre 1981 de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'intérieur et de la décentralisation, maintient la tolérance, en ce
qui concerne l'organisation des jeux de loto, instaurée par la cir-
culaire aux préfets du 3 octobre 1975 . Il appartient, en effet, à
ce ministère de .iuger de l'opportunité d'étendre cette tolérance
à une période plus Iovgue ou d'envisager une autre répartition
dans le temps . Le ministre du temps libre se soucie également
de la protection des associations contre les agissements de certains
organisateurs qui utilisent le renom d ' une association, en lui accor-
dant une faible ristourne, pou :- rea!iser une opération commer-
ciale avec des enjeux importants et des prix de grande valeur.
Enfin, il n'apparait pas que l'organisation des jeux de loto soit
pour tes associations un moyen de se procurer des ressources
Importantes, la circulaire précitée du 2 octobre 1981 stipulant que
c seules sont admises les opérations organisées dans un cercle res-
treint au profit d'oeuvres d'intérêt général et caractérisées Par
des mises de faible valeur :>.

Assoriotions et mouvements
(politique en laveur des associations et nnourerientsl.

2730. — 21 septembre 1981 . — M. Nicolas Schiffler appelle l'atten-
tion de M. le ministre iu temps libre sur la situation que ren-
contr ent les bénévoles, responsables d'associations, accaparés de
plus en plus par les nombreuses tâches d'animation et de gestion
de leurs a .s,ociations ainsi que par leur participation à d'autres
instances dépa ssant le cadre local . H lui demande qu ' un véritable

statut de l ' élu social , soit legalemeut institué pour tou t salarie
exerçant des responsabilités d'administrateur dans une association
assurant une mission d'intérêt général au niveau communal, dépar-
temental, régional ou national Ce statut devrait permettre aux
responsables d ' associations de disposer du temps nécessaire à l ' exer-
cice de leurs responsabilites . Il serait payé comme temps de tra-
vail . Ainsi serait favorisé le développement de la vie associative
et fédérative tout en préservant pour les responsables un équilibre
de vie personnelle.

Réponse. — Le ministre du temps libre a reçu la charge de
préparer un projet de loi sur la promotion de la vie associative.
Parmi les grandes idées fondamentales de ce projet, qui sera l 'objet
d' une vaste concertation dés le début de l'année 1982, figure celle
d'un statut de l 'élu social . Il conviendra d'en définir précisément les
différents élements et le champ d ' application . C'est sur ce point,
notamment, que la discussion avec le mouvement associatif revêtira
un intérêt majeur.

Associations et trio ee)nents
)politique en faveur des associations et mouvements : Isère).

3176 . — 5 octobre 1981 . — M . Christian Nucci appelle l 'attention de
M . le ministre du temps libre sur la demande oe création de poste
faite par l'association 1 ravail et culture. Dans une réponse à cette
association, le ministre du temps libre annonçant la création d'un cer-
tain nombre d 'emplois, notamment dans le cadre du F . O . N. J . E . P .,
dans le but d ' aider particulièrement les associations d'éducation, il lui
demande s'il entend créer prochainement ces postes afin de répondre
aux besoins de l 'association de l 'Isère.

Réponse . — Dans le cadre du contingent supplémentaire de postes
F. O. N.J . E. P . qu'a permis de créer la loi de finances rectificative
pour 1981, un poste F.O .N . J .E .P. a été mis à la disposition de
l' association Travail et culture . La lettre du 21 septembre dernier l'en
informant précisait également que l ' effort particulièrement important
consenti dès cette année par le Gouvernement serait poursuivi en
1982 et que toutes indications lui seraient données le moment venu
quant à la procédure applicable pour le nouveau contingent . Dans
cette perspective, il conviendra que l'association prenne contact
avec le directeur départemental temps libre, jeunesse et sports, de
l'Isère .

Ministère du ttnips libre (jeunesse, personnel).

4267. — 26 octobre 1981 . - - M. Hubert Gouze appelle l ' attention
de M. le ministre du temps libre sur la situation des inspecteurs de
la jeunesse, des sports et des loisirs qui n'ont pas bénéficié du
reclassement dérogatoire, prévu par les décrets du 25 octobre 1974
et du 9 février 1974, portant statuts particuliers des inspecteurs et
inspecteurs principaux de la jeunesse, des sports et des loisirs lors
de leur entrée dans le corps en raison de leur qualité d'auxiliaire, de
contractuel ou de fonctionnaire titulaire venant d'une autre admi-
nistration . L' article 7 de ce statut précise en effet que, seuls les
professeurs titulaires, les instituteurs, c'est-à-dire les enseignants
titulaires peuvent bénéficier des avantages du reclassement. Cette
situation eutraine des inégalités de traitement et des injustices au
niveau des déroulements de carrière qui concernent actuellement
quelques dizaines de fonctionnaires inspecteurs . Rn conséquence,
il lui demarde s ' il envisage de remédier à cette injustice en propo-
sant la modification de l' article 7 du statut des inspecteurs de la
jeunesse, des sports et des loisirs afin de tenir compte de l'ensemble
des années de service public effectuées en tant qu'agents de l ' Etat,
auxiliaires ou contractuels avec effet rétroactif au 1' octobre 1974.

Réponse . — Une proposition de modification de l ' article 7 du
décret n" 74-903 du 25 octobre 1974 portant statuts particuliers des
inspecteurs et des inspecteurs principaux de la jeunesse, des sports
et des loisirs sera p .ésentée dans des délais aussi rapprochés que
possible par le ministère du temps libre, en vue de supprimer les
inégalités de traitement et les injustices existant actuellement au
niveau du déroulement des carrières entre les inspecteurs ayant
exercé avant leur réussite au concours de l 'inspection des fonctions
d' enseignant titulaire )professeur, instituteur . . .) et ceux qui avaient
exercé dans les mêmes conditions en qualité d'auxiliaire ou d ' agent
contractuel.

TRANSPORTS

) Tarifs voyageurs).

2197. — 14 septembre 1981 . — M. René Drouin attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'absence de
tarifs réduits accordés aux grands mutilés de travail sur les lignes
S.N .C .F. Ne serait-il pas possible en cette matière de leur étendre
le régime offert aux mutilés de guerre, le seuil d'invalidité restant
alors à déterminer . En conséquence, il lui demande s ' il compte
engager cette harmonisation et, dans l'affirmative, dans quels délais
et à quelles conditions.

Réponse. — Il est malheureusement exact que dans le cadre des
règles en vigueur héritées des anciens gouvernements, les mutilés
du travail, contrairement aux invalides de guerre, ne bénéficient pas
d'une réduction dont le taux varie suivant celui de leur invalidité.
C' est pourquoi, le ministre d ' Etat, ministre des transports, a demandé
que le Gouvernement procède à un réexamen de l 'ensemble des
réductions offertes sur le réseau S .N.C.F. Dans le cadre de ce
réexamen, le cas des invalides civils sera examiné avec une particu-
lière bienveillance . Dans l'attente des décisions qui seront prises,
il est porté à la connaissance de l'honorable 'arlementaire certaines
dispositions d' ordre pratique qui sont déjà réservées pour permettre
les déplacements des handicapés . C 'est ainsi que l e s invalides civils
qui voyagent dans leur fauteuil roulant peuvent, pour des raisons
de commodité, être installés en 1" classe moyennant seulement le
prix d ' un billet de seconde . De plus, la société nationale a conçu
un programme d'amélioration de l ' accès aux trains et des conditions
de circulation des usagers qui prend particulièrement en compte
les besoins plus spécifiques des personnes dont la mobilité est
réduite par l'âge ou la maladie . Les mesures ainsi envisagées et
progressivement mises en place comportent, notamment, le rehaus-
sement des quais, la réduction de la hauteur des marches des
voitures, l ' installation d'escaliers mobiles et d ' un matériel spécia-
lement adapté à l'accueil des handicapés, l 'affichage étant par ailleurs
rendu plus visible ; dans de nombreuses gares, ont également été
instaurés une formule de portage libre et un service d'enregistrement
des bagages avec enté cernent et livraison à domicile . Enfin, un
service d'accueil est à la disposition des personnes nécessitant une
assistance particulière pour leurs déplacements ; pour en bénéficier,
il suffit d 'avertir à l'avance le chef de la gare d'origine du voyage,
afin quo les mesures nécessaires soient prises et que soient Né-
venues les gares de correspondance et terminus.

S . N . C. F. (structures administratives)

2996. — 28 septembre 1981 . — Au moment oit, par l'inauguration du
T. G. V., l ' attention est attirée sur cette remarquable réalisation
française, M. Pierre Bernard Cou té demande à M. le ministre
d'Etat, ministre des transports, s'il entend faire exécuter, comme
le souhaitent tous les responsables lyonnais, la décentralisation du
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service des approvisionnements de la S . N . C . F . a Lyon . Ce trans-
fert ayant été décidé et signé, il appartient à l 'Etat de veiller, ce qui
est normal, et singulièrement au ministre des transports, tuteur de
la S. N. C. F., à l ' exécution des engagements pris, d 'autant plus
que cela correspond à la politique de décentralisation que le
Gouvernement ne cesse de considérer comme essentielle.

Réponse. — C'est dans le cadre de la politique mise en musse
par les précédents gouvernements que la S . N . C . F. a été amenée
à envisager le transfert à Lyon de son service des approvisionne-
ments, à l 'exclusion du magasin général de Noisy ; ce transfert
devait avoir lieu en 1983 . Ce transfert fait actuellement l'objet
d 'un nouvel examen pour apprécier l ' intérêt riel d ' une telle opéra-
tion, compte tenu notamment des problèmes posés aux personnels
concernés. Une décision sera prise dans le cadre d'un piochais
comité interministériel sur l 'aménagement du territoire.

TRAVAIL

Habillement, cuirs et textiles ien :reprises : Jura).

323. — 13 juillet 1981 . — Mme Colette Goeuriet attire l 'attention
de M . le ministre du travail sur la situation des travailleuses de
l'entreprise d ' habillement Codol à Dole (Jurai, actuellement en conflit
avec leur employeur. Elle souligne que de graves atteintes aux
droits syndicaux, au droit de greve, a la dignité des salariés y
sont perpétrées par l ' employeur . Elle précise que des violences phy-
siques se sont produites le 2 juillet, le directeur agressant une mili-
tante syndicale qui se trouve aujourd'hui en observation à 1 hôpital.
Elle lui demande par corséquen• quelles mesures il entend prendre
pour que cessent des atiemtes aussi inqualifiables au droit des
personnes et que soit respectée la législation du travail.

Réponse . — La situation des salariés de la société Codol, à Dole
(Jura), évoquée par l ' hono rable parlementaire, a donné lieu à une
enquéte approfondie du service de l 'inspection du travail . Il règne
dans cet établissement un climat social très tendu, les difficultés
économiques rencontrées par l 'entreprise ayant conduit l ' employeur
à exiger une grande productivité . Les incidents survenus, le 2 juillet
1981, entre la direction et une déléguée syndicale, ont donné lieu
à une plainte, pour coups et blessures et atteinte au droit syndical,
déposée par la C. G . T. auprès du procureur de la République.
Il appartient au tribunal saisi de se prononcer sur cette affaire.
Néanmoins, l 'inspecteur du travail qui contrôle la société Codol
ne manque pas de suivre attentivement l ' évolution de la situation
dans cet établissement ; il veille tout particulièrement au respect
de la législation du travail.

Tserait (hygiène et sécurité).

548 . — 27 juii ' et 1981 . — M. Gérard Chassesuet expose à M. le
ministre du travail que, selon les dernières statistiques connues, un
million et demi de personnes sont victimes chaque année d 'accidents
du travail . Tout en étant naturellement attaché à la réparation des
accidents du travail, il considère qu 'il est primordial de développer
la prévention de tous ses risques professionnels . Dans cet esprit, il
lui demande s'il compte : 1" renforcer les mesures de prévention
des accidents du travail et améliorer les conditions de travail, fac-
teurs essentiels de la diminution du nombre des accidents ; 2" per-
fectionner les moyens de sécurité existants ; 3" prendre les mesures
nécessaires afin que l ' affichage des règles de protection sur les
machines soit assuré ; 4" faire procéder à l' élimination systématique
des produits, de l'ambiance, des attitudes qui font nature des mala-
dies d ' origine professionnelle ; 5" poursuivre les campagnes natio-
nales d'information sur la prévention des accidents du travail afin
d 'intensifier la sensibilisation de toute la population française au
fait qu ' un aocldent du travail n' est jamais dit à la fatalité.

Deuxième réponse . — En complément à la réponse déjà faite à
l ' honorable parlementaire Journal officiel, Assemblée nationale
n' 35 du 12 octobre 1981), il est porté à sa connaissance que le
conseil supérieur de la prévention des risques professionnels s 'est
réuni en séance plénière le 6 octobre 1981 . Il a fixé son programme
de travail pour les mois à venir à partir des thémes que je lui ai
proposés, portant notamment sur une meilleure association des par-
tenaires sociaux à la prévention, un renforcement de la protection
de la santé dos salariés au travail, le rôle et le statut des médecins
du tarvail et le développement de la formation à la sécurité . Le
conseil supérieur sera saisi prochainement d'un projet tendant à
améliorer les conditions de fonctionnement des comités d 'hygiène
et de sécurité dans les entreprises et à élargi- le champ de leurs
compétences ; il devra examiner l'opportunité de créer des structures
régionales de concertation entre partenaires sociaux et ses titres : ;,bcs
ou parapublics Intervenant en matière de prévention, chargés notam-
ment de la mise en oeuvre d 'actions régionales, dans les professions à
haut risque par exemple, dans le cadre de la politique de prévention
définie au plan national . Tout en poursuivant les efforts déjà entre-

pris en matière d'accidents du travail, cette politique doit s 'orienter,
au cours des prochaines années, vers la prévention des p athologies
professionnelles dont les effets ne sont servent perceptibles qu 'à
long terme et sont acc é lérés par le processus du vieillissement . A
ce titre, le conseil superieur• devra pouvoir donner son avis sur les
mesures propres é développer les études épidémiologiques en milieu
de travail, sur ic•s dispositions à prendre pour mieux diffuser les
connair,a tces en matière de toxicologie industrial :e, sur l'établis-
sement d'une liste de va t ew's-limites pour les principaux polluants
industriels comme cela e-liste dé-i ' t us os d'autres pays, sur ia fixation
de vernies réglementaire ; minimale= en matisse d ' éclair : e, de ven-
tilation, de bruit ou d'strnospiidre dans les locaux de travail, sur
les travaux engagés dans le cadre conuuuuautaire en 'paliu r e d'hy-
giéne et de sé•curite :plomb, amiante, bruit, rayonnements ionisants .. .)
ou encore sur la révision des ieb'-eaux de maladies professionnelles
et l'étaburation, si nécessaire, de nouveaux tableau .: . Le conseil supé-
rieur a, d'autre part, eté informé de la mission qui a été confiée
à M. Ptec re Laroque, président honoraire de la section sociale du
Conseil d'Etat sur le rôle et le statut du médecin du travail- Une
autre gcrsonnaliié sera prochainenienl désignée pour proposer toutes
mesures permettant un réel développement de la formation à la
sécurité, tant dans le système- éduc :,tii que ciels le milieu de travail.
Toutes ces actions, de nature réglementaire ou administrative,
doivent, pour atteindre leur ple'ne efficacité, être connues de tous
ceux qu 'elles concernent . C'est l'un des objectifs de la campagne
nationale d'information sur la s :rurit,) dans le travail qui sera mise
en oeuvre dans les prochaines seersines, comme par le paa .,l, en
étroite association avec les part eus 'es sociaux réunis au sein d ' un
grimpe de travail spécialisé du cessa supérieur . Ainsi définie en
étroite concertation avec toutes le ., parties intéressées, la politique
de prévention des risques professionnels doit ensuite être appliquée
dans les entreprises . Il appartient it l 'inspett on du travail d'y veiller
tout parttculitmeeont . Pour qu'elle puisse mieux assurer notamment
cette mission essentielle, la loi Je finances pour l'année 1532 prévoit
la création de 14 emplois de directeur adjoint du travail, 59 emplois
d ' inspecteur du tramail et 409 de contrôleur du travail. ]-'effectif
des experts qui sont à sa dispos ition sera égaiement renforcé par
5 emplois de tué ilecin inspecteur du travail et 15 emplois d'ingé-
nieur de sécurité ; chaque région sera ainsi progressivement dotée
d'un ingénieur qui mettra ses compétences techniques à la dispo-
sition des inspecteurs et directeurs du travail, les directeurs réglo-
naux du irav il et de l'emploi devant s'assu r er d ' une bonne coor-
dination de l 'action des différents personnels mis à leur disposition
L'institut national du travail voit également se, crédits budgétaires
augmentes ; les nations de formation initiale ou continue qu'il orga-
nise, directement ou par l'intermediai'e des centres interrégionaux
qui lui sont rattachés, au bénéfice des différentes catégories de
personnel seront ainsi améliorées . Cette politique générale d 'amélio-
ration des conditions de travail ne peut faire sentir ses effets qu'à
moyen terme ; elle met, en effet, l 'accent sur la nécessaire inté-
gration de la notion de sécurité dans tous les processus de pro-
duction . Les décrets du 15 juillet 1980 fixant les règles d ' hygiène
et de sécurité aux-ruelles doivent répondre les machines et appareils
en sont une illustration : ceux-ai doivent être conçus de telle manière
que l'opérateur puisse travailler en securlté, les protecteurs faisant
corps avec eux ; l'affichage de règles de protection n'est plus alors
qu'une précaution supplémentaire.

Notariat upevsntttelr,

1402 . — 10 août 1981 . — M. Claude Evin attire l'atte:ution de
M. le ministre du travail sur la variabilité automatique des salaires,
par référence à l'évolution de l'indice national mensuel des prix
des clercs de notaire. Ce principe ayant été admis par le conseil
supérieur du notariat n'a pas été mis en application depuis octobre
1980. II lui demande s'il est possible de chiffrer ce retard aux
environs rte 13 p . 100 et s'il compte agir afin de réduire l ' écart
grandissant qui se creuse ainsi.

Réponse . — L'article 27 de la conveu,tion collective nationale du
notariat en date du 13 octobre 1975, modifié par avenant du
3 juin 1980, auquel se référe l 'honorable parlementaire, n'a pas mis
en place un système d'indexation automatique des salaires . Il prévoit,
d ' une part, que les parties se réunissent chaque année au mois de
mars, afin de fixer la valeur du point et que la variation de l'indice
national mensuel des prix à la consommation sur une période de
temps déten .ninée, est pris en considération pour la discussion de
la valeur du point . Ce même article prévoit, d 'autre part, dans une
clause dite de sauvegarde, que les parties se réunissent, dans le
but de préserver le pouvoir d 'achat des salariés, chaque année au
mois de septembre pour fixer une valeur du point au 1d octobre.
Au cours des réunions en commission mixte nationale, au mois de
mars 1981, les négociations salariales n 'ayant pu aboutir, à la
demande des oreauisations syndicales de salariés la commission
nationale de conciliation a été réunie début juillet 1991, afin de
tenter de rapprocher ,ne points de vue des parties. Cette instance
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a abouti dans sa mission et un accord de conciliation sur la reva-
lorisation des salaires minima a été signé . La commission mixte
nationale s'est à nouveau réunie le 1er octobre 1981 et un nouvel
accord po:tant relèvement de la valeur du point à cette date a été
conclu .

Licenciement (indemnisation).

1567 . — 24 août 1031 . — M. Marcel Dehoux attire l'attention de
M. le ministre du travail sur les droits des travailleurs dans le
cas de licenciement . On constate qu'un travailleur licencié est
systématiquement indemnisé en fonction de son ancienneté dans
l'entreprise . 'ii la société en difficulté est reprise en main par
de nouveaux capitaux, le travailleur licencié après l'installation
de la nouvelle direction percevra des droits inférieurs aux droits
qu 'on lui aurait attribués lors d'un licenciement antérieur à cet
état de fait . Il lui demande s'il compte prendre des mesures afin
de conserver aux salarié, des droits identiques dans les circons-
tances évoquées ci-dessus.

Réponse . — Il est exact que le montant des indemnités de
licenciement est fonction de l'ancienneté dans l'entreprise . Dans le
cas d'une entreprise en difficulté reprise par une autre entreprise,
l'ancienneté des salariés doit être calculée compte tenu des dispo-
sitions de l'article L . 122-12 du code du travail . Selon ce texte, s'il
survient une modificatio : . dans la situation juridique de l ' employeur
tous les contrats de travail en cours au jour de la modification se
poursuivent à l 'égard du nouvel employeur, les salariés conservant
leur ancienneté et leurs avantages acquis . La Cour de Cassation
interprète ce texte de manière extensive et elle en fait application
à tous les cas oft l 'entreprise, au sens économique du terme, se
poursuit sous une direction nouvelle . Dans le cas particulier des
entreprises en difficultés, ce texte est don, applicable dès lors qu'il
y a poursuite de l'activité ou même seulement d'une partie de
l'activité, peu important le mode de poursuite de cette activité. En
conséquence, l'ancienneté que les salariés ont acquise avant la
reprise de l'entreprise doit être conser-ée et en cas de licenciement
le montant des indemnités de licenciement doit être calculé sur la
base de l'ancienneté totale que les salariés ont acquise au service
des deux employeurs successifs.

Syndicats professionnels
(Confédération nationale des salariés de France).

1931 . — 31 août 1981 . — M. Henri de Gastines rappelle à M. le
ministre du travail que le préambule à la Constitution du 27 octo-
bre 1946 reprise par celle du 4 octobre 1958 dispose que : «Tout
homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l'action syndi-
cale et adhérer aux syndicats de son choix s et que : <, Tout travail-
leur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination
collective des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entre-
prises,. En fait, cette participation est réduite aux organisations
syndicales représentatives qui doivent répondre à des critères fixés
par l'article L . 133-2 du code du travail. Ainsi l'article L. 136-1
du code du travail prévoit que la comrnmission supérieure des
conventions collectives comprend des représentants des salariés,
répartis par voie réglementaire entre les organisations syndicales
les plus représentatives. L'article 136-3 du méme code précise que
les représentants des salariés sont au rombre de treize : six nommés
sur proposition de la C .G . T ., quatre sur proposition de la C .F.D.T.,
quatre sur proposition de la C .G .T . -F.O. . un par la C .G.C. et un
par la C r . T. C. Il lu : expose à cet égard que la confédération
nationale des salariés de France, qui est constituée par différentes
fédérations nationales, dont trois regroupent des chauffeurs rou-
tiers, ne bénéficie ni des droits, ni des moyens d'existence consentis
aux autres confédérations, bien qu ' elle rassemble authentiquement
une très grande partie des salariés des transports . Cette confédé-
ration ne peut donc siéger dans les commissions paritaires, où sont
élaborées les conventions collectives du travail, ni à la commission
supérieure des conventions collectives . S' appuyant sur les termes
du préambule à la Constitution précédemment rappelés, il lui
demande que la confédération nationale des salariés de France
soit reconnue comme organisation syndicale représentative, avec
tous les droits qui s'y rattachent ét puisse en outre bénéficier de
l 'aide financière de l 'Etat pour son centre social et syndical.

Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
principe fondamental reconnu par le préambule de la Constitution
selon lequel «tout travailleur participe par l 'intermédiaire de ses
délégués à la détermination collective des conditions de travail ainsi
qu 'à la gestion des entreprises, ne peut recevoir une juste appli-
cation que dans la mesure o' les organisations syndicales qui ont,
naturellement, vocation à agir au nom des personnels des entre-
prises ou des branches d 'activité concernées, s'expriment au nom
de plus grand nombre de salariés . La reconnaissance de la repré-
sentativité desdites organisations, qui s'appt ;oie à différents niveaux

géographiques et dans les secteurs professionnels intéressés, compte
tenu des critères définis par l'article L. 133-2 du code du travail,
est le garant de l' expression la plus valable des travailleurs . C ' est
ainsi qu 'à la commission supérieure des .. .inventions collectives,
organe consultatif institué au niveau national et interprofessionnel,
seules ont qualité pour siéger les organisations syndicales qui ont
été reconnues représentatives à ce niveau, à savoir les cinq cen-
trales figurant dans l'arrêté du 31 mars 1966 . En ce qui concerne
plus précisément la confédération nationale des salariés de France
(C . N. S . F.), elle , e saurait se prévaloir de h représentativité au
niveau national et interprofessionnel, les fédérations qu'elle regroupe
représentant essentiellement le secteur très spécifique des transports
et son implantation dans les autres secteurs de l'acti v ité économique
étant très limitée, voire inexistante, dans ben' .soup d'entre eux.
Dans un arrêt du 2 novembre 1973, le Consei l. d'Etat a, d'ailleurs,
rejeté la demande de cette organisation tendant à obtenir l'agré-
ment du ministre du travail polir son centre de formation syndicale,
au motif qu ' elle n'était pas représentative au niveau national et
interprofessionnel, condition nécessaire à cet agrément . Cependant,
au niveau des branches et tiens un cadre territorial déterminé, les
fédérations ou syndicats affiliés à la C . N . S. F . peuvent être appelés
à participer à la négociation d'une convention ou d ' un accord
collectif, s 'il s'avère qu'il s'agit d'un secteur professionnel (notam-
ment les transports) et géographique où leur repré sentativité est
certaine .

Concierges et gardiens (rémunérations).

2031 . — 7 septembre 191,1 . — . Joseph-Henri Meujoüan du Gasset
expose à M . le ministre du travail le problème des gardiennes
d'immeubles résidentiels (d 'importance 1 000 habitants ou plus) dans
les ensembles où le couple est employé . A présence obligatoire égale
(22 heures sur 24) et responsabilité égale, elles ne sont payées que
53 p. 100 du salaire du mari . 11 lui demande s'il ne jugerait pas
équitable d ' aligner le salrire de l ' épouse sur celui de son con j oint
ou au moins la payer au S . H .I. C.

Réponse . — Depuis le retour à un régime de libre détermination
des salaires consacré par la loi du 11 février 1950, les pouvoirs
publics n'ont plus la possibilité de fixer, en dehors du salaire
minimum de croissance (S . M. I . C .), les rémunérations dans le
secteur privé . Or le S . M. I. C ., qui est un salaire correspondant
à une heure de travail effectif, n'est pas applicable aux concierges
et employés d' immeubles, aucun décret d' application de la loi du
21 juin 1936 sur la semaine de quarante heures n'ayant pu inter-
venir, en raison de l ' impossibilité de déterminer la durée de travail
correspondant aux divers travaux que les intéressés sont appelés
à exécuter. C 'est donc uniquement dans le cadre de la convention
collective nationale des gardiens, concierges et employés d 'immeubles
du 11 décembre 1979, qui a fait l 'objet d' un arrêté d'extension
en date du 15 avril 1981 et a été publiée à la suite de cet arrêté
au Journal officiel du 16 mai 1981, que les conditions de travail
et de rémunération des gardiens d 'immeubles résidentiels pour-
raient être examinées.

Emploi et activité (pacte national pour l'emploi).

2173. — 14 septembre 1981 . — . M. Louis Besson appelle l 'attention
de M. le ministre du travail sur la réglementation existant en
matière de contrat emploi-formation . En vertu des décrets n"' 78-798
du 28 juillet 1978 et n" 79-582 du 10 juillet 1979, aucune dérogation
en ce qui concerne la limite d' âge n' est possible pour les hommes
— pour lesquels il n'est pas prévu de prendre en compte le temps
légal du service national — alors que dans certains cas les femmes
peuvent bénéficier d ' un tel contrat sans condition d ' âge . Il lui
demande si un assouplissement de cette réglementation quelque
peu discriminatoire ne pourrait pas inierienir pour les hommes,
afin que notamment soit pris en compte le temps légal d ' accom-
plissement de leur service national.

Réponse . — Dans le cadre des améliorations envisagées pour facl•
liter l'insertion professionnelle des jeunes, la réglementation du
contrat emploi-formation fait l'objet d 'études approfondies en vue
d ' accroître son efficacité . Certaines d ' entre elles visent plus parti-
culièrement à en élargir le champ d 'application s ' agissant notamment
ee la limite d' âge supérieure des bénéficiaires . Il n 'est pas exclu
qu ' une modification des textes réglementaires actuellement en vi-
gueur intervienne prochainement dans le sens souhaité par l ' hono-
rable parlementaire.

Emploi et activité (agence nationale pour l 'emploi).

2264 . — 14 septembre 1981 . — M. Dominique Dupilet appelle
l'attention de M. le ministre du travail sur les conditions dans
lesquelles s 'effectue le pointage des travailleuses et des travailleurs
privés d' emploi. Toua les quinze jours, les services de l 'A.N .P .E.
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procè lent au recensement des salariés dont le contrat de travail e
été rompu. Le nombre croissa° t. des chômears rend cette pratique
contraignante dans la mesure où les files d ' attente devant les guichets
où a lieu le pointage sont de plus en plus importantes . Le dénom-
brement ainsi effectué porte atteinte à la dignité de ces travailleurs
qui, par ailleurs, doivent faire face à des conditions de vie difficile.
En conséquence, il lui de- aude d ' envisager une nouvelle procédure
de recensement des chôi ers plus en rapport avec la volonté
manifestée par le Gouvernement d'améliorer la situation de ces
hommes et de ces femmes.

Réponse . — L'importance du problème soulevé par l'honorable
parlementaire n ' a *pas échappé au ministre du travail . Diverses me-
sures ont d'ores et déjà été prises pour dispenser de l'obligation
de pointage physique une population importante de demandeurs
d 'emploi. C 'est ainsi que, notamment, les chômeurs âgés de Plus
de cinquante-six ans et ceux appartenant aux professions artistiques
du spectacle sont autorisés à actualiser leur situation par corres-
pondance . Par ailleurs, les chefs de sections départementales de
l'A .N .P .E . sont autorisés à accorder des dérogations, après examen
de leur situation, aux travailleurs handicapés et aux demandeurs
d 'emploi admis par le directeur départemental du travail et de
l 'emploi à suivre un stage de courte durée destiné à favoriser leur
insertion professionnelle . Par ailleurs, l'A .N .P .E. expérimente dans
trois départements (Dordogne, Saône-et-Loire, Vaucluse) une procé-
dure d'actualisation mensuelle par correspondance de la demande
d'emploi. Le bilan de cette o sération va être prochainement exam i né
conjointement par les servie . de l 'A .N .P.E . et de l'Un ` lie. Enfin,
un projet d'arrêté portant à un mois le périodicité de l 'actualisation
de la demande d'emploi est, à l'heure actuelle, soumis à l'examen
du comité supérieur de l'emploi . Après avis des partenaires sociaux,
le ministre du travail arrêtera une décision précisant les modalités
et les fréquences de l'actualisation de la demande d ' emploi, en
tenant compte des décisions récentes qui conduisent à régionaliser
l'A .N .P .E . et à nie} 're en place un service public de l ' emploi rénové.

Travail (durée du travail).

2776 . — 21 septembre 1981 . — M. Maurice Nilès attire l 'attention
de M . le ministre du travail sur la situation des travailleurs payés
avec des heures d'équivalence . Des réductions des temps de travail
or' été obtenues dans diverses branches de façon très diversifiée
en fonction de la profession et des conventions la régissant . Cette
pratique des heures d ' équivalence qui se traduit pour les travail-
leurs par des heu.es de présence et de travail non rémunéré
a été maintes fois dénoncée par les députés communistes, d'autant
plus que les travailleurs concernés perçoivent pour la majeure
partie d'entre eux de très bas salaires . Il lui demande s'il n'envi-
sage pas une mesure, au niveau gouvernemental, qui mettrait fin
à ce système injuste et dépassé .,'ri ne vise en fait qu 'à réduire
le salaire horaire que doit normalement percevoir le travailleur.

Réponse. -- La question des équivalences prend tout naturelle-
ment place parmi les divers sujets que les partenaires sociaux ont
à examiner dans le cadre des négociations faisant suite au proto-
cole d'accord intervenu le 17 juillet 1981 sur l ' aménagement et la
réduction du temps de travail . Il convient donc actuellement de
leur laisser le soin d 'étudier les mesures propres à assurer, dans
chaque profession concernée, une révision judicieuse du régime
des équivalences qui y sont encore pratiquées . L, Gouvernement
qui attache à cet aspect de l 'amélioration des conditions de travail
toute l' impei 5 ance qu'il mérite, suivra avec la plus grande attention
les

	

assions portart sur ce point.

Hôtellerie el restauration (personnel).

2929. — 28 septembre 1981 . — M . Claude Wilquin attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur les c . editions de travail dans la
restauration en général . 11 apparaît que très souvent les personnels
travaillent de soixante à soixante-dix heures, touchent des rému-
nérations inférieures au S .M .I .C ., n 'ont ni prime ni treizième mois.
11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin
à ces situations préjudiciables à l 'ensemble de ces personnels.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
conditions de travail des salariés occupés dans l ' hôtellerie et la
restauration sont en partie déterminées, en matière notamment
d' horaires de trava0 par les dispositions du décret du 16 juin 1937
modifié, qui définit lei modalités d 'application, dans ce secteur, de
la loi du 21 juin 1936 sur la semaine de quarante heures . Ce texte
a institué un régime d ' équivalences à la durée du travail, selon
lequel il est admis qu 'une présence hebdomadaire de quarante-
quatre heures pour les cuisiniers et de quarante-neuf heures pour
les autres salariés correspond à quarante heures de travail effectif.
Ce système, qui existe dans d 'autres branches d 'activité, a été établi
en raison du caractère intermittent du travail dans cette profession.
A cette durée peuvent s'ajouter des heures supplémentaires, sans

que, toutefois, la durée hebdomadaire moyenne maximale de travail
effectif puisse excéder quarante-huit heures sur une période quel-
conque de douze semaines consécutives, aucune de celles-ci ne de .
vant comporter plus de cinquante heures de travail effectif . Par
ailleurs, l 'article D . 141-7 du code du travail, qui s ' inscrit dans le
cadre de la législation relative au S .M .I .C ., a pour objet de préciser
les conditions dans lesquelles doit être déterminée la rémunération
minimale hebdomadaire des travailleurs considérés . Il dispose en
effet que le salaire minimum garanti est calculé sur la base de
quarante-cinq fois le S.M .I .C ., en contrepartie d'une durée de pré-
sence de quarante-cinq heures pour les cuisiniers et de cinquante
heures pour les autres catégories de personnel, les heures supplé-
mentaires effectuées au-delà de ces deux horaires étant rémunérées
en tant que telles . Il en résulte que le personnel cuisinier recevra,
pour quarante-quatre heures de présence, quarante fois le taux de
son salaire horaire, sans que celui-ci ne puisse toutefois être infé-
rieur à quarante-quatre fois le S.M .I.C . De la même façon, le per-
sonnel non cuisinier recevra, pour quarante-nen5 heures de pré-
sence dans l 'entreprise, quarante fois son salaire horaire, qui ne

45 x 49
pourra être inférieur à	 = 40,1 fois le salaire minimum de
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croissance . Conscient des difficultés que crée, pour les salariés de
l 'hôtellerie et de la restauration, l'application de la législation relu-
tive à la durée du travail et au salaire minimum de croissance, le
Gouvernement s 'est toujours efforcé d'inciter les partenai^es so-
ciaux concernés à aborder, par voie conventionnelle, ces qs . stions.
C ' est ainsi qu'une commission mixte groupant les représentants pa-
tronaux et salariaux de la profession a été mise en place en vue de
l 'élaboration d'une convention collective nat orale . Dans le cadre du
dialogue ainsi ouvert depuis plusieurs mois, les organisations syndi-
cales d'employeurs et de salariés doivent prochainement se ren-
contrer po,o r e' outir éventuell :: vent à la signature d'un accord
tendant à rependre notamment .'r problème posé par l'honorable
parlementaire .

Travail : ministère (personnel).

3194. — 5 octobre 1981 . — M. Vincent Perelli attire l 'attention
de M. Io ministre du travail sur les difficultés rencontrées par les
inspecteurs du travail pour faire appliquer les règlements en matière
de sécurité. En effet, lorsqu 'ils sont saisis de problèmes graves, les
inspecteurs du travail ont très oeu de moyens pour remédier aux
difficultés rencontrées, en particulier dans les secteurs dangereux.
C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour augmenter les pouvoirs des inspecteurs du travail en matière
de sécurité . En particulier, n ' est il pas possible de leur donner la
possibilité de faire arrêter immédiatement le travail devant une
situation dangereuse.

Réponse . — A plusieurs reprises déjà, le législateur est intervenu
pour accroître les pouvoirs confiés à 'inspection du travail pour
faire cesser les diverses situations dangereuses qu 'elle peut déceler
au cours de ses visites dans les entreprises. Certaines qui e ca-
sionnent de nombreux accidents dont la gravité n ' est pas nécessai.
rement moindre ne font pas l ' objet de dispositions réglementaires
particulières en raison notamment des difficultés de définir a priori
des mesures de prévention appropriées . Le risque professionnel
trouve en effet fréquemment son origine dans les conditions d ' orga-
nisatiop du travail ou d'aménagement du poste de travail, l'état des
surfaces de circulation, le stockage des matières ou l 'adaptation du
matériel utilisé au travail effectué . C ' est pourquoi l'article L . 231 . 5
du _ode du travail permet au directeur départemental du travail
et de l 'emploi, sur rapport d ' un inspecteur du travail constatant une
situation dangereuse résultant d ' une infraction aux principes très
généraux d'hygiène et de sécurité définis par les articles L . 232-1
et L . 233-1, de mettre en demeure l 'employeur de prendre toutes
les mesures utiles pour y remédier . Le risque sérieux d ' atteinte à
l ' intégrité physique d ' un travailleur peut également résulter de
l'inobservation de dispositions du code du travail . pans cette hypo-
thdse, l'inspecteur du travail est autorisé, en s .rtu de l'article
L. 231-4, à dresser directement procès-verbal sans mise en demeure
préalable, meure si cette procédure . était prévue par le texte
violé ; il peut également, en application de l'article L. 236-1, saisir
le juge des référés pour voir ordonner toutes mesures propres à
faire cesser ce risque, telles que la mise hors service, l ' immobilisa .
tien, la saisie des matériels, machines, dispositifs, produits ou
autres, ou la fermeture temporaire de l 'atelier ou du chantier.
Cette procédure, dont la mise en oeuvre est parfois muscle, puisqu ' elle
obéit aux règles du code de procédure civile, présente cependant
une efficacité certaine. Dans la plupart des cas, le simple menace
brandie par l 'inspecteur du travail de saisir le juge des référés
amène à résipiscence l' employeur récalcitrant. Il n'est donc pas
envisagé actuellement de conférer à l'inspection du travail le pou-
voir d'arrêter un processus de production .
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3456 . 12 octobre 1981 . — M . Gilbert Gantier appelle l'atten-

tion de M . le ministre du travail sur la situation des gardiens,
concierges et employés d'immeubles désormais soumis aux dispo-
sitions de la convention collective nationale étendue par arrêté
publié le 16 mai 1981 . II lui expose qu 'en vertu de l'article L . 131-1
du code du travail, ces professions sont expressément mention-
nées au nombre de celles qui entrent dans le champ d'application
du S .M I C . et que l'interprétation selon la lucilie elles seraient
en réalité privées du bénéfice du S .M .I .(' . en vertu des disposi-
tions de l'article D . 141-5 qui en exclut les salaries dont s la
rémunération est, de manière habituelle, constituée• pour partie,

par la murnilure de la nourriture et du logement parait erro-
née . En effet, d'une part, les gardiens, concierges et employés
d'immeubles ne bénéficient pas de la fourniture de la pourriture
tan . s que la convention collective met à leur eh .rge ie prix de
la fourniture du logement et des prestations ace s, ,so i :es dont elle
fixe l'éval ;aation . d'autre part, les disposilie ts conventionnelles
relatives à la durée du travail permettez t men de calculer les
heures de travail effectif pour l'application du S M .1 .C . L'exclu-
sion de ces professions de l'application du S M I C apparaissant
tout à fait injustifiable et, de suret-oit, profondément injuste, tl
lui demande de bien vouloir arrèter la position de principe qui
s' impose à cet égard . Par ailleurs, il lui demande quelles mesures
il entend mettre en ouvre afin que ces professions pui a eent éga-
lement bénéficier des disposition', relatives à la durée légale du
travail.

Réponse . — Le problente de l'exclusion (les gardien,, concierges
et employés d'immeubles du champ d'application (lu salaire minimum
de croissance iS .M .1 .0 ne se pose plus avec la niéute acuité depuis
la conclusion (te la convention collective nationale du Il décem-
bre 1979, qui a ultérieurement fait l'objet d'un arreic ,l'extension
du 15 avril 1981, publié au Jmumat ofjirseI du Id mai 1981, et qui
est donc applicable à l'ensemble de celle euteiiot ie de salariés.
Si la contention collective c(xnporte effectivement une classifica-
lion des emplois avec attribution de coefficients hiéra rchiques
expriinès en noints, correspondant à un horaire !n•bdoine taire de
travail de quarante heures par la catégorie A et à 1U 000 unités
de valeur pour la catégorie Il et si Ica annexes ., salaires fixent les
salaires minimums men-net, c•orre>pondant à ces coefficients, les
tarifs horaires des trataux spéciaux, ainsi que l 'eraluatior, de l'avan-
tage en nature , inguinal i, il n'apparaît pas cependant que ces
dispos i tion, soien t. de nature a permettre une determiaatien de l a
durée de Iratail effectif au sens de l'article D . 141 :3 chu code du
travail.

'deep('re .t'i't'
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5623 . -- 12 octobre 1981 . — M. Pierre Jagoret app' l ' attwttion
de M . le ministre du travail atm les difficultés nue ren_•ontrent
lei ; teéateans (le .sociétés coopérative, ouvrières de produ'ton pour
percevoir dans les délaie rapides t es subventions nui leur .sont
attribuees par les eollectivitc's locales . Une aide .n anciére à .a
création d ' entr eprise étant d'aida t plus efficace

	

'elle est promp-
tement acrortice, les c•ri tours (le coopératives nt trias sérieuse-
ment 4i'ncs par la procédure actuelle qui assu,ictti ; la perception
des subtentions des collectivit é s locales à l'inscnptinn de leurs
entreprise, sur la liste dressée par le minisliere du travail . ('ette
liste faisant l 'objet d'une mise à jour annuelle, il se peut nue
les -oci'•tcs coopératives ouvrier, de production ne puissent pas
bénéficier des subventions qui leu r sont accordées avant nn délai
supérieur a dtu,e mois En conséquence, il lui deinande s'il n'esti-
merait pas opportun de faire procéder à mie nuire a jo , ir pi-rnta-
nente de cette liste des réception de l'avis requis auprès de la
confcrli•ralion générale ch•- sociétés de coopératives ouvrière, de
production ou bien encore d'admett re qu'un avis favorable de
cette eonlcderation équivaut a l'i,acription sur la liste agréée.
L'une ou l'autre de ces unesures permettrait un versement beau-
coup plus rapide et plus cilles-e des aides voulues par les collec-
tivités locale, . II lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pool. atteindre cet objectif.

Réponse . — Compte tenu des avantages substantie•is dont béné-
ficient les S .0 O .P . par comparaison avec ies autres entreprises
industrielles et commerciales, dans le domaine net ciment de la
fiscalité et lors de la Indication des marchés publics, le législateur
a entendu limiter les risques d'éventuels abus en prevoyant que
seules pourraient prétendre auxdits avantages les sociétés possé-
dant le caractère de véritables coopératives et Inscrites, à ce titre,
sur une liste établie par le ministre du travail, après avis de
la confédération générale (les S .C .O .P . Pour figurer sur cette
liste, les sociétés doivent apporter la preuve que leur organisation
et leur fonctionnement correspondent aux principes coopératifs
définis par la loi du 19 juillet 1978 portant statut des S C .O .P .

et par l' article 2 du décret du 10 mai 1979 énumérant les pièces
à fournir pour la c•onetittliun du dossier . Il s'ensuit qu e les sociétés
nouvellement créées ne sauraient prétendre à une inscription immé-
diate d'autant que toute décision prématurée risquerait, en fin
de compte, de se retourner, s•tr le plan commercial, contre les
intéréts mentes de la société lorsqu'il apparaîtrait, par la suite,
que celle-ci ne présente pas le caractère d'une véritable S .C .O .P.
et qu'il faudrait, en conséquence, introduire à son encont re une
procédure de radiation rte la liste dont il s'aeit . Néanmoins, les
inconvvnients signales par l'honorable parlementaire n 'ont pas
échappé à l'administration qui demeur e parfaitement couseienle
(les difficultés rencontrées lors de la création de ces societcs.
Il est exact, en effet, qu e c 'est dès leur démarrage que ces culte-
prises se heurtent souvent à (tes problcmes financiers sudieptibles
de trouver leur solution grâce aux aides é,entuetlenient accordées
par les collectivités locales . C 'est pourquoi, chaque fois qu'il a ppa-
rail souhaitable d'apporter une aide immédiate à une nouvelle
entreprise constituée sous forme de S .C .O .P. et que les collectivités
locales subordonnent cette subvention à l'inscription de ladite
entreprise sur la liste dont il s'agit, une enquête est aussitùt
effectuée par les services du ministère du travail en liaison avec
la confédération générale des S .C .O .P . Si cette enquête révèle
que les statut, déposés et les perspectives de fonctionnement ,ont
conformes à la loi, une attestation en ce sens est immédiatement
délivrée, en vue de permettre aux collectivités locales d 'intervenir
sans plus attendre. Il apparait que cette pa'océdure, souple et
adaptée à chaque cas particulier, permet de. résoudre les difficultés
auxquelles se trouvent parfois confrontées les nouve l les S .C .O .P.
pendant la période transitoire comprise entre leur création et
leur pternière inscription sur la liste prévue par l 'article 54
de la loi.

3657. - - 12 octobre 1931 . -- M. Jean-Marie Daillet appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail sur l'intérét du développement
des systèmes progressifs d'admission à la retraite comportant
le maintien du contrat de travail avec une réduction d'horaire
sans réduction de rémunération . Compte tenu du développement
de ces systèmes dans certaines entreprises, il lui demande de lui

indi q u e r s'il ne lai parait pas opportun, dans le contexte écono-
mique et social actuel, de prévoir une diminution pour ces entre-
prises des charges sociale, qui ,ont a .tuellement maintenues inlé-
gralement sur les sainarcs, y compris ceux ne correspondant pas
à en travail effectif. Compte tenu de ce que des éludes sont en
cours depuis plusieurs années pour une prise en charge de ces
charges sociales ne correspondant plus à un travail effectif par
l't - nedic, il lui den .-nde de bien vouloir lui préciser la nature
des initiative .; qu'il envisage de prendre pour faciliter le développe-
ment de ces systèmes de préretraite.

P, , - t,c Gouvernement a retenu une orientation differente
de celle sunedrée par l'honoiabie parlementaire . En effet, dams
le cadre de la mise en marre des contrats de solidarité, les
ent reprises potn•ronl se voir offrir la possibilité de conclure des
conventions nec : le fonds patio, al de l'emploi si elle, s'engagent
à embaucher, nombre pour nombre, des demandeurs d'emploi,
lorsqu ' elles Iran :forment le contrat de travail de leurs salariés
àgés de moins de soixante tu s et jusqu ' à cinquante-cinq ans en
tin contrat à mi-lumps tdenx demi-postes libérés pouvant ( s ure
pourvus par une embauche à temps plein, . Les salariés, volontaires,
vises par tore telle convention, bénéfieieraient :dors d'un revenu
de remplacement commende—1i partiellement la céda ilion de leur
,a l aire antérieur.

4009 . -- 19 octobre 1981 . — M . Paul Duraffour rappelle à M. le
ministre du travail que la lui n 'assimile pas le, absences pour cas ;,e
de maladie a des périodes de travail efleeti1 pour la dé•tcrnunation
du droit au congé payé annuel, ce qui et,l .raine pour le salarié
malade au cours de la période de référence tune di :uuinulion du
nombre de ses jou r s de congés payés :utnuels . Si cette ré_Icnu•t :-
talion se justifie pour les absence .; pour coevenan : e personnelle, il
n'en est pas de mime pour les absences due, à la maladie qui sont
indépendantes de la volonté du salarié . II lui demande en coasé-
q .tence s ' il n'en visage pas de mettre un terme à cette situetiort
anormale qui pénalise les salariés malades en matière de congés
annuels.

Réponse. — L'article L . 223-4 du code du travail énumère limita-
tivement les cas dans lesquels les périodes de congé du salarié
sont assimilées à un temps de travail effectif pour déterminer
la durée du congé annuel . Ce sont les congés payés, les repos
compensateurs, les congés pour maternité, accidents du travail ou

Cu, :ges et tac•aeres iro,iyés poln's , .
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maladie professionnelle idans la limite d'un an) et les périodes
de service national. Réserve faite de ce dernier cas où l 'intérêt
national est en cause et du congé de maternité, l 'assimilation
à des temps de travail effectif des périodes de suspension du
contrat de travail concerne uniquement des interruptions ayant
un lien avec l ' exécution de ce contrat . L'extension au congé pour
cause de maladie, suggérée par l ' honorable parlementaire, ne se
justifierait donc pas logiquement . Elle serait, au surplus, géné-
ratrice de charges fort lourdes pour les entreprises . Néanmoins,
toute latitude est laissée aux partenaires sociaux d 'inclure des
clauses plus favorables que les dispositions ae l ' article L. 223 .4
du code du travail dans les conventions collectives.

Décorations (médaille d ' honneur du travail).

4269 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Pierre Kuchelda attire
l'attention de M. le ministre du travail sur les modalités d 'attri-
bution de la médaille du travail . Les modalités actuelles prévoient
que la demande soit déposée dans la limite des deux années suivant
le départ à la retraite . Une telle modalité prive les travailleurs
sous-informés de leurs droits légitimes à postuler à la médaille
du travail . D ' autre part, ne peuvent prétendre à la médaille du
travail que les travailleurs ayant exercé leurs activités dans un
nombre limité d 'établissements . Une telle mesure semble aujourd'hui
inadaptée compte tenu du développement récent en matière de
mobilité du travail En conséquence, 11 lui demande s'il est dans
ses intentions de reviser les modal! és d 'attribution de la médaille
du travail.

Réponse . — Le décret du 6 mars 1974, a sensiblement élargi les
conditions d 'attribution de la médaille d 'honneur du travail, en por-
tant de deux à trois le nombre d 'employeurs pris en compte et en
abaissant le nombre d 'annuités requises pour les deux échelons
le, plus élevés. En outre, l ' article 7 de ce décret prévoit que doivent
être considérés comme étant rendus chez un seul employeur : a) les
services effectués dans les entreprises qui ont été groupées sous
la direction d ' un même établissement à caractère industriel ou
commercial ; b) les services effectués dans l 'ancienne et la nouvelle
entreprise lorsqu'un licenciement, individuel ou collectif, dû à une
fusion, à une concentration ou a la cessation d' activité d'une entre-
prise, a obligé le salarié à changer d' employeur. Il faut noter
également que le nombre d' employeurs n 'est pas limité lorsque ces
derniers appartiennent à une branche professionnelle pouvant faire
obstacle à la stabilité de l 'emploi (professions de bâtiment, . Enfin
pour tenir compte des difficultés rencontrées sur le marché du
travail, tant en ce qui concerne l 'impossibilité pour certains de
retrouver un emploi, que la mise anticipée à la retraite pour
d 'autre, il est admis que des dérogations exceptionnelles de deux
années peuvent être accordées aux salariés ne justifiant pas, en fin
de carrière des annuités exigées pour l'obtention des différents
échelons de la médaille d ' honneur du travail, et il est recommandé
aux préfets d 'examiner avec bienveillance les cas particuliers qui
leur sont soumis . J ' ajoute que la réouverture du délai de receva-
bil i té des dossiers des candidats retraités a été prorogée jusqu'à
la promotion du 1"' janvier 1983 et que le décret pris à cet effet,
vient de paraître au Journal officiel du 16 septembre 1981 . II ne
semb .e donc pas opportun de modifier dès maintenant une régle-
mentation qui est appliquée avec souplesse et de risquer ainsi de
dévalo riser la médaille d'honneur du travail.

Décorations (médaille d'honneur du travail).

4288. — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Mellick attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur la prise en charge de l 'achat de
médailles par les employeurs et l 'octroi d'un délai .supplémentaire
de six mois aux travailleurs retraités peur le dépôt de leur candi .
dature à la médaille d ' honneur du travail. Il lui demande : 1 " de
bien vouloir préciser les dispositions qu'il compte prendre pour
rendre obligatoire la prise en change de l'achat de médailles par le
dernier employeur ; 2" s 'il envisage la réouverture du délai imposé
pour le dépôt des dossiers de retraite.

Réponse. — L ' honorable parlementaire se préoccupe Met d 'abord
Je difficultés rencontrées par certains travailleurs pour obtenir
de leur dernier employeur la prise en charge de l ' achat de leur
médaille d ' honneur du travail . Il comprendra certainement qu ' il est
difficile d 'obliger les employeurs à offrir la médaille . Cette décision,
qui figure dans certaines conventions collectives, ne peut être que
le résultat d 'une discussion entre l 'employeur et les représentants
des salariés d ' une branche ou d'une entreprise . En ce qui concerne
d'autre part les retraités, le délai de recevabilité des dossiers des
candidats retraités a été prorogé jusqu 'à la promotion du 1" janvier
198.3, par décret du 14 septembre 1981, publié au Journal officiel du
16 septembre 1981 .

Décorations )médaille a ' honneur du travail,.

4715. — 2 novembre 1981 . — M. Jean-Claude Bois attire l 'attention
de M . le ministre du travail sur les conditions d' attribution de la
médaille du travail . En effet, cette distinction est destinée à récom-
penser l 'ancienneté des services effectués par un salarié soit chez
un, deux ou trois employeurs, soit chez plusieurs employeurs appar-
tenant à la même branche professionnelle. Compte tenu de la mobi-
lité de l ' emploi qui voit de ce fait un salarié ne pas retrouver forcé-
ment un travail dans la mime activité professionnelle, il lui deman-
de, en tout état de cause, s' il n 'envisage pas de supprimer les
conditions du nombre d 'employeurs pour l 'obtention de cette dis-
tinction.

Réponse . — L'article 7 du décret du (i mars 1974 prévoit que
doivent être considérés comme étant rendus chez un seul employeur:
a) les services effectués dans les entreprises qui ont été groupées
sous la direction d 'un même établissement à caractère industriel ou
commercial ; bi les services effectués dans l 'ancienne et la nouvelle
entreprise lorsqu'un licenciement individuel ou collectif, dû à une
fusion, à une concentration ou à la cessation d ' activité d'une entre-
prise, a obligé le salarié à changer d 'employeur. Il faut noter égale-
ment que le nombre d ' employeurs n 'est pas limité lorsque ces
derniers appartiennent à une branche professionnelle pouvant faire
obstacle à la stabilité de l 'emploi 'professions du bâtiment). L' hono-
rable parlementaire comprendra certainement qu'il est difficile de
modifier dès maintenant une réglementation qui est applicable
avec souplesse et de risquer ainsi de dévaloriser la médaille
d 'honneur du travail.

URBANISME ET LOGEMENT

Architecture (politique de l'architecture).

28. — 24 août 1981 . — M. Joseph Gourmelon demande à M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement de lui faire connaître les
intentions du Gouvernement au regard de la loi du 3 janvier 1977
sur l'architecture. Cette loi sera-t-elle abrogée ou remaniée profon-
dément, eu égard à ses conséquences néfastes pour la profession
des maîtres d 'ocuvre en bâtiment.

Réponse . — Il convient de répondre à l ' honorable parlementaire
qu ' une réforme profonde de la loi du 2 janvier 1977 sur l 'architecture
est actuellement envisagée. Une simple abrogation de cette der-
nière est à exclure . En effet, outre le fait que serait ainsi remise en
vigueur la loi du 31 décembre 1940 qui est totalement inadaptée à
la situation actuelle, la loi de 1977 a créé des droits et des obliga-
tions qui ne peuvent être remis en cause . Ainsi, ler personnes
ayant obtenu leur agressent en architecture voient-cites leur sort défi-
nitivement lié à celui des archiiecles . Par ailleurs, certaines dispo-
sitions ne sont pas contestées ; il en va ainsi de la création de
Conseils d 'architecture, d' urbanisme et de l ' environnement. La loi
du 3 janvier 1977 devra donc faire l 'objet d'un profond remanie-
ment . Mais les nouveaux textes devront, tort en créant tes conditions
d ' une meilleure architecture, n 'exclure aucune catégorie profes-
sionnelle, telle que les maitres d 'oeuvre en bâtiment . Ces derniers
seront par ailleurs bien évidemment associés à la réflexion et à la
concertation précédant cette profonde réforme . il apparait cepen-
dant nécessaire, en attendant la publication des nouveaux textes, de
poursuivre l'application de la loi du :1 janvier 1977, niais en veillant
à ce que cette application ne conduise à aucune situation irréver-
sible pour les candidats malheureux.

Patrimoine esthétique, archéologique et Inistoire
(mouun>ents historiques : Moselle).

95 . — 6 juillet 1981 . -- M . Jean-Louis Masson attire l ' attention de
M. le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la demande de
subvention au titre du fonds d ' aménagement urbain déposée par
la commune de Vany (Moselle) pour l 'aménagement du terrain
où sera reconstruite ia a croix à tr ois jambes», qui est un monu-
ment historique détruit au cours de la Seconde Guerre mondiale.
Compte tenu de l 'intérêt de cette affaire, 'I souhaiterait que M . le
ministre veuille bien lui indiquer s ' il lui est possible de donner le
plus rapidement possible une suite favorable au dossier de demande
de subvention dépose par la commune de Vany.

Réponse . — Le comité directeur du fonds d 'aménagement urbain
(F .A .U.) a décidé, lors de sa séance du 23 avril 1981, de ne pas
retenir la demande de subvention présentée par la commune de
Vany (Moselle!, pour la restauration de la fontaine et l ' aménagement
de la placette et de ses abords . Il a considéré, en effet, que l 'im-
pact du projet était insuffisant pour justifier l'intervention du
F .A .U . dans une commune de cette taille, Par ailleurs, le fonds
d'aménagement urbain doit aujourd ' hui faire face à une situation
financière bloquée. En effet, au moment où le nouveau Gouverne-
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ment a pris ses fonctions, une grande partie de ces créd étaient

consommés. Le gouvernement précédent avait su eftica , ment sus-
citer beaucoup d'espoir auprès des responsables locaux, sans avoir
les moyens financiers de les satisfaire . Cela a contraint le ministère
de l'urbanisme et du logement à suspendre au mois d'août dernier

l 'instruction de tout dossier po rtant sur les actions <. d'aménagement

et de mise en valeur du patrimoine e . Actuellement, sont étudiées
les nouvelles règles d'intervention du F.A.U. qui permettent d ' une

part de terminer les opérations engagées, d'autre part d'orienter
les opérateurs à l'étude dans le sens des priorités de la politique
urbaine du Gouvernement, c'est-à-dire de la lutte contre la ségré-
gation sociale dans l'habitat . Les mesures devront également tenir
compte de la décentralisation en cours en régionalisant progressi-
vemeut le fonctionnement du système. Enfin, contrairement aux
informations diffusées récemment, ces mesures ne pénalisent
pas spécialement le monde ru ral . Au contraire, une priorité sera

donnée aux O . P . A . H . dans les zones rurales qui demandent une

revitalisation . Les actions d'accompagnement devront étre liées
comme en milieu urbain à l'implantation de logements sociaux et
plus généralement devront correspondre ô un projet structurant,
liant habitat et aménagement . Des besoins en lozenrents locatifs
existant en effet au cour des bourgs, des mesures ont récemment
amélioré le financement, notamment eu cas d 'acquisition améliora-

tion locative . Pour les autres dossiers d'aménagement qui ne corres-

pondent pas à ces critères dont le F . A . U . va prochainement préciser
le contenu, les aides devront être recherchées dorénavant au
niveau du département ou de la région . Au-delà de cette nécessaire
période de tru,isition, la généralisation des contrats associant l'Etat
et la région sera l'occasion d'améliorer l'efficacité des aides publiques
et de mieux répondre aux besoins du milieu rur al.

l'rbariisrne c,mcs d'iii!errentiun foucierei.

1209 . — 3 août 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à

M . le ministre de l'urbanisme et du logement quelles sont les muni-
cipalités qui ont fait usage de leur droit de préemption sur le Z . I . F.

(zone- d'intervention foncières depuis la création de ces dernières . Il
souhaiterait savoir s'il est possible, au vu de ces statistiques, de déter-
miner la politique foncière généralement adoptée par les

runicipalités, en f c .iction de leur appartenance politique.

Réponse . — La zone d'intervention foncière Z. I . F .) a été créée
par la loi du 31 décembre 1975. La direction générale des impôts

détient les dossiers correspondant aux acquisitions effectivement
réalisées depuis 1976 par exercice du droit de préemption dans les
Z .I.F . Les statistiques disponibles, uniquement pour 1979 et 1980,
ne permettent pas, toutefois, de ventiler directement les préemptions
effectuées selon la collectivité publique ou la personne morale qui
a effectivement préempté. On ne saurait dès lors tirer de ces données
des conclusions sur n la politique foncière généralement adaptée par
les municipalités d'autant que la Z .I .F. n'est que l'un des nom-
breux outils dont disposent, en matière d'action foncière, les col-
lectivités publiques . Oo peut :simplement remarquer que ce sont
les grandes villes qui ont, en général, réalisé le plus d 'acquisitions
en Z . I . F. II faut noter, enfin, que certaines villes ont demandé la
délimitation, sur une partie de leur aire d'extension urbaine, d 'une

zone d'aménagement différé (Z.A .D.) au titre de laquelle d'autres
préemptions ont pu être réalisées qui, par nature, ne figurent pas
dans ce recensement .

Baux (baux d'habitation).

1698. — 24 août 1981 . — M . Vincent Ansquer demande à M. le
ministre de l'urbanismee et du logement si le Gouvernement a
l ' intention de libérer les prix des loyers de la catégorie Il-B au
1" janvier 1982 et, dans l'affirmative, quelles seront les modalités
d'application.

Réponse . — La libération des logements de la catégorie Il B n ' est
pas envisagée actuellement . L'abrogation de tout ou partie de la loi
du 1"' septembre 1948 pourrait conduire à des hausses inconsidé-
rées notamment à Paris où le marché locatif est particulièrement
spéculatif . Pour l'avenir, le Gouvernement vient de déposer un projet
de loi visant à équilibrer les rapports entre propriétaires et loca-
taires .

Logement (expulsions et saisies).

1870 . — 31 août 1981 . — M. Daniel Le Meur attire l'attention de
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur le nombre impor-
tant de saisies et expulsions qui ont lieu en ce mois d ' août . A Saint-
Quentin (Aisne) on en compte trois à quatre par jour . L'immense
majorité des familles victimes de ces pratiques inhumaines connais-
sent d'importantes difficultés du fair du chômage, de la maladie et
plus généralement de la situation de crise profonde dans laquelle
le Gouvernement antérieur a plongé notre pays. Ces familles

n ' étant pas solvables ne peuvent prétendre aux H .L .M . oü une
commission de conciliation permet de ne recourir que très rare-
ment à de telles pratiques . Beaucoup d'entre elles sont donc loca-
taires de sociétés anonymes où n'existent pas de telles commissions.
Sans doute l'accumulation des dettes pose un problème mais
la pratique des saisies et expulsions ne résout rien . Au contraire
elle l ' aggrave Par ailleurs de tels agissements constituent un choc
psychique pet-fois grave chez les enfants, souvent nombreux et
très jeunes . Leur perpétuation jc .te un lour d discrédit sur le
nouveau Gouvernement : les locataires aspirent à voir se concré-
tiser dans mur vie de tous les jouis le changement . Aussi il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre très rapidement
pour suspe ndre les mesur es de saisie et d'expulsion à l'égard des
locataires dont la dette est due au chômage, à la maladie, et plus
généralenne it à la crise économique dans l 'attente des réformes
plus fondas eniales annoncées dans le programme du Gouvernement
et du Président de la République.

Répririse. -- Le Gouvernement, sensible au problème des expulsions,
s 'est préoccupé dés son installation de prendre les mesures néces-
saires pour éviter le ;)lus possible le recours à des procédur es qui
doivent demeurer exceptionnelles et correspondre uniquement à des
cas de mauvaise occupation ou de non-paiement volonleire des
loyers . Un dispositif d'aide aux ménages crnnaiseant des difiicultés
temporaires à la suite du chômage. ou d'accidents familiaux est pro-
gressivement mis en place dans les départements . Le principe est
d 'accorder aux familles une aide sous forme d ' avance remboursable
sans inti'rét et selon la règle du tiers payant, qui ne duit en aucun
cas prendre un caractère permanent mais, au contraire, constituer
une aide relais en l 'attente d'une amélioration de la situation de la
famille par suite de l'ouverture ou du renouvellement de droit à
différertes allocations ou de l'exercice d'un nouvel emploi . Les dos-
siers sont examinés par une commission réunissant les différents par-
tenaires (collectivités locales, propriétaires sociaux, organismes para-
publics accordant les prestations sociales ; . La mise en place du
dispositif ne s 'effectuera qu ' au vu de l'engagement financ i er des
partenaires locaux, l ' Etat participant alors par une dotation initiale
à hauteur de 35 p. 100 des besoins recensés . En 1981, ce dispositif
est en cours de montage dans trente départements où les besoins
sont les plus sensibles . En 1982, l' objectif du Gouvernement est
d'étendre la mise en place des dispositifs d ' aide à l'ensemble du
territoire pour le patrimoine H.L .M. et S .E .H. Par ailleur s, un
locataire ayant reçu congé ne peut étre expulsé qu'en vertu d 'usa
décision judiciaire devenue définitive . Dans ce cas, la loi du 1"' dé-
cembre 1951 modifiée par la lot du 4 janvier 1980 permet au juge
des référés, sur demande de l'occupant, d'accorder des délais renou-
velables ne pouvant être inférieurs à trois mois ni supérieurs à
trois ans et permettant le maintien dans les lieux du locataire pen-
dant cette période. Le juge tient compte de l'âge, de l'état de santé,
de la situation de famille et des ressources des deux parties pour la
fixation de ces délais. Le préfet, d'autre part, apprécie s ' il doit ou
non accorder le concours de la force publique à une mesure d 'expul-
sion ; toutefois, toute expulsion est interdite entre le 1 ,' , décembre
et le 15 mars de chaque année. Pour l'avenir, le Gouvernement
vient de déposer un projet de loi visant à équilibrer les rapports
entre propriétaires et locataires . Il a également engagé les consul-
tations nécessaires pour réformer les aides au logement, dans le
sens d ' une plus grande efficacité économique et sociale.

Urbanisme (permis de construire).

1916 . — 31 août 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l 'urbanisme et du logement que désor-
mais les permis de construire sont valables deux ans Ce qui est
une initiative heureuse . Il lui demande de lui indiquer : 1" ce qu 'il
en est de la validité du C. U . (certificat d 'urbanisme) et 2" si cette
règle s ' applique aux permis de construire déjà déposés ou unique.
ment à ceux qui le seront dans l 'avenir.

Reponse . — Le décret n" 81 .788 du 12 août 1981 relatif au permis
de construire, publié au Journal officiel du 19 août 1981, prévoit
notamment en effet l' allongement à deux ans du délai de validité
du permis de construire permettant aux constructeurs d'entre-
prendre les travaux autorisés . Compte tenu de la complexité crois-
sante des opérations de construction, et notamment de leur finan-
cerent, le délai antérieur d ' un an laissé au titulaire d ' un permis
de construire pour entreprendre les travaux, à peine de péremption
de cette autorisation, était devenu trop court pour de nombreux
constructeurs. Cette mesure est donc de natu re à amélior er sensi-
blement les garanties apportées aux administrés par le pendis de
construire, les modifications ultérieu res éventuelles dem règles d ' oc•
cupation du sol n' étant pas opposables aux projets de construction
durant toute la durée de validité de l ' autorisation dont ils ont fait
l' objet . Il est d' ailleurs à noter que le délai dont il s'agit ne concerne
que Ir commencement des travaux, mais que si ceux-ci sont entrepris
dans le délai réglementaire et ne sont pas interrompus pendant une
période supérieur e à une année, le permis de construire obtenu
conserve sa validité durant toute la période de construction, quelle
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que .sit la durée de celle-ci. Le décret précité ne comportant aucune
disposition particulière sur la date d 'entrée en vigueur de cette
mesure, les règles du droit commun s'appliquent en la matière . Il est
donc considéré que les administrés peuvent se prévaloir de cette
disposition dès le lendemain de la publication de ce texte au
Journal officiel, à savoir le 20 août 1981 . II en résulte que sont
concernés par cette mesure non seulement les permis de construire
délivrés postérieurement à cette date, mais également ceux délivrés
antérieurement et qui sont en cours de validité à cette même date,
Cette disposition ne comporte cepcndant aucun effet juridique rétro-
actif dans la mesure où elle ne s'applique qu' à compter de la date
visée ci-dessus et ne peut faire renaitre des permis de construire
périmés avant celle-ci, pour lesquels le constructeur n'aurait pas
pris la précaution de demander la prorogation pour une nouvelle
année, ainsi que l'y autorise la réglementation . Par ailleurs, en ce
qui concerne la durée de validité du certificat du troisième alinéa
de l ' article L . 410-1 du code de l'urbanisme, si la demande formulée
en vue de réaliser l'opération projetée sur le terrain, notamment la
demande de permis de construire, est déposée dans le délai de six
mois à compter de la délivrance d'un certificat d'urbanisme et
respecte les dispositions d 'u rbanisme mentionnées par ledit certificat,
celles-ci ne peuvent être remises en cause . Dans le cas où, sur le
terrain concet né, est prévue la réalisation d'une opération déter-
minée, notamment d'un programme de construction défini en par-
ticulier par la destinatio, des bâtiments projetés et leur superficie
de plancher hors oeuvre, ce délai peut étre porté à un an par le
certificat d'urbanisme . J 'ajoute qu ' une réforme est en cours d'étude
visant à prolonger la durée de validité du certificat d' urbanisme et
à en accroitre les garanties pour l'usager.

Urbaniste (certificat d'urbanisme).

2039. -- 7 septembre 1981 . — M. Pierre Weisenhorn porte à la
connaissance de M. le ministre de l'urbanisme et du logement les
difficultés rencontrées par les organismes oe construction sociale
lorsqu 'ils sollicitent la délivrance d'un certificat d'urbanisme por-
tant sur la constructibilité d'un terrain . En effet, les délais d'ins-
truction paraissent excessifs puisque ces organismes sont parfois
obligés d'attendre jusqu'à neuf mois la réception de ce documett.
Or, celui-ci est indispensable lors de l'acquisition d ' un terrain puis-
qu'il justifie la constructihilité ou la non-constructibilité de ce der-
nier. De plus, lorsqu'un acheteur a âprement discuté le prix de
ce terrain, celui-ci est Ires souvent remis en cause par le vendeur
dans la mesure où l'acte de vente n' est signé qu'après obtention de
ce même certificat d ' urbanisme. Il lui parait entre autres nécessaire
de souligner que la durée de validité d ' un certificat d ' urbanisme
n ' est que de six mois. Si cette durée pouvait être portée à un an, le
constructeur aurait plus de facilités à entreprendre toutes les études
nécessaires et par ailleurs l 'administration serait sûrement moins
sollicitée, notamment pour le renouvellement cyclique de ce docu-
ment . Il lui demande d'intervenir afin qu ' une modification de cette
procédure puisse être obtenue.

Urbanisme (certificats d 'urbanisme).

2947. — 28 septembre 1981 . — M. Antoine Gissinger appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur !_c diffi-
cultés rencontrées par les organismes de construction sociale lors-
qu'ils sollicitent la délivrance d ' un certificat d ' urbanisme portant
zur la constructibilité d 'un terrain . En effet, bien que le délai
d'instruction du certificat d'urbanisme soit fixé à deux mois par le
code de l'urbanisme, ce délai n ' est souvent pas respecté en pratique ;
ll lui cite le cas d'organismes de construction sociale qui ont dû
attendre jusqu'à neuf mois la réception de ce document, ce qui a
d'ailleurs conduit le vendeur à remettre en cause l 'accord auquel
ils étaient parvenus set- le prix du terrain . Par ailleurs, la durée de
validité iu certificat d 'urbanisme est normalement limitée à six
mois. ce qui représente un temps très court pour effectuer les
études nécessaires ; il est possible de porter à un an ce délai, mais
uniquement lorsque le certificat d'urbanisme est demandé pour une
construction déterminée définie par sa destination et te surface de
plancher. U lui demande dans ces conditions, quelles mesures ll
envisage de prerdre pour que les organismes de construction sociale
qui sollicitent un certificat d ' urbanisme portant sur la constructibi-
lité d'un terrain l'obtiennent dans un délai raisonnable et avec une
auree de validité systématiquement égale à un an.

Réponse . — Les difficultés liées aux délais d 'instruction des
certificats d 'urbanisme ont retenu l'attention du ministre de l'urba-
nisme et du logement. Un effort a été entrepris pour réduire ces
délais grâce notamment à la mise en service de nouveaux imprimés
et à la déconcentration de l ' instruction du dossier . Il est vrai que
l 'allongement à un an de la durée de validité des certificats d ' urba-
nisme faciliterait la tâche et du constructeur comme celle de
l'administration . Un projet de lot est actuellement à l'étude en ce
sens . Il est bon de rappeler que, dès maintenant, certains certificats
d'urbanisme peuvent avoir une durée de validité d'un an : ce sont

ceux demandés, non en vue de connaitre la constructibilité d'un ter-
rain, mais en vue de réaliser un projet 'art . L. 410-1 b) du code de
l 'urbanisme) . Il est recommandé aux pétitionnaires de présenter
leur demande sous cette forme 'qui n'exige guère de Formalités
puisqu'il s'agit simplement de décrire le programme envisagé' . Les
services locaux, de leur côté, sont invités a faire usage largement
de la faculté donnée dans ce cas de porter à un an le délai de
validité du certificat.

Urbanisme (zones d'aménagement différé).

X193. — 14 septembre 1981 . — M . René Drouln attire l 'atten-
tion rte M. te ministre de l'urbanisme et du logement sur le
ces des communes dotées d'un plan d'occupation des sols . Dans
les zones urbaines, une Z .I .F . (zone d ' intervention foncière) est
instituée de plein droit . Par contre, dans les zones naturelles,
les transactions immobilières échappent totalement au contrôle
des communes . Certaines communes ont demandé qu'une Z .A .D.
(zone d'aménagement différé) soit inst tuée sur la totalité des
zones naturelles de la commune . Mais il semble que l'admtnls
tration centrale considère la ZAD . comme un moyen devant
servir aux communes en vue d'aménagements futurs et non comme
un outil de maitrise foncière . Il lui demande quelles mesures
il entend prendre p eur de m uer aux collectivités locales cette
maitrise foncière sur l'ensemble de leur territoire.

Réponse . — La loi n" 75-1338 du 31 décembre 1975 portant réforme
de la politique foncière a permis a de nombreuses collectivités locales
de disposer soit automatiquement, soit à titre facultatif, d ' un
nouvel instrument de la politique foncière et de l'habitat social:
la zone d'intervention foncière 'Z . I . F .i . La Z . I . F., au service d ' une
politique d'amélioration progressive et globale des centres et quar-
tiers existants, est un instrument général d ' observation de l'évolu-
tion du marché foncier sur tout ou partie des zenes urbaines
délimitées par les plans d'occupation des sols opposables aux tiers.
La Z . I. F . permet, en outre, par l'exercice du droit de préemption
qui lui est attaché, de saisir des opportunités, de réaliser des
acquisitions ponctuelles et diversifiées, en principe au prix du
marché . La législation sur les zones d ' aménagement différé, qui
découle de la loi n" 62-848 du 26 juillet 1902 modifiée, a elle pour
objet de préparer des opérations d'aménagement en donnant à la
puissance publique une option sur des ter rains jugés importants du
point de vue de la stratégie du développement urbain . Les terrains
.,ompris dans la Z .A .D. sont évalués en tenant compte de l 'usage
qui était le leur un an avant la création de la zone . La zone
d aménagement différé, comme la Z. I . F., implique une restriction au
droit de propriété . De ce fait, elle ne petit être instituée ou ' à des
fins autorisées par la loi : création ou rénovation de secteurs
urbains, création de zones d 'activité ou constitution de réserves
foncières en prévision de l'extension d 'agglomérations, de l'aména-
gement des espaces naturels entourant ces agglomérations, de la
création de villes nouvelles ou de stations de tourisme, de la réno-
vation urbaine et de l 'aménagement de villages . La Z . A . D . trouve sa
terre d ' élection dans les zones à urbaniser ,N . A .) des plans d'occupa-
tion des sols . Il existe par ailleurs des zones de préemption qui
peuvent être délimitées à l'intérieur des e périmètres sensibles
(art . L . 142-1 et R. 142. 1 et suivants du code de l ' urbanisme) . Le
droit de préemption attaché à ces zones permet à la p uissance
publique d ' acquérir des terrains, boisés ou non, qu'il convient de
protéger et d'ouvrir au public . Les S . A . F . E . R . enfin interviennent
sur les secteurs agricoles qu'il convient de conserver à l'agri-
culture . On constate donc que, par des dispositions combinées du
code de l'urbanisme et du code rural, l'ensemble du territoire d ' une
commune peut être potentiellement couvert par des zones de
préemption correspondant à des objectifs spécifiques . Il reste que
cette juxtaposition de législations en principe rectrictives pose
problème . C 'est pourquoi la réforme foncière annoncée dans le
programme présidentiel impliquera sans doute un renforcement du
droit de préemption ainsi que le prévoit le projet de plan de deux
am, soumis à l'avis du Conseil économique et social.

Urbanisme (permis de construire).

2363 . — 14 septembre 1981 . — M. Pierre-Charles Krieg appelle
l'attention de M. le ministre de l'urbanisme et s'u logement sur
les dispositions de l ' article 3 du décret n° 81-788 du 12 août 1981
paru au Journal officiel du 19 août 1981 indiquant que le permis
de construire est périmé si les constructions ne sont pas entre-
prises dans le délai de deux ans à compter de la notification visée
à l'article R . 421-34 ou de la délivrance tacite du permis de
construire. Il en est de méme si les travaux sont interrompus pen-
dant un délai supérieur à une année. 11 semble résulter de ces
dispositions une certaine obscurité que le contenu des articles
suivants ne parait pas élucider . Il lui demande de préciser:
1° si le texte dont il s'agit s'applique seulement aux permis de
construire délivres à compter de ia publication du décret, ou bien
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s'il s 'applique aux permis de ccnstrutre en cours ; 2° s ' il s 'applique
aux permis de construire périmés depuis moins d ' un an (par
exemple : si un permis de construire, devenu périmé le l" août 1981,
se trouve reconduit automatiquement jusqu 'au 1 ." août 1982).

Réponse . — Le décret n` 81-788 du 12 août 1981 portant à deux
ans le délai dans lequel les constructions doivent être entreprises,
à compter de la notification ou de la délivrance tacite du permis
de construire, à peine de péremption de cette autorisation, n'ayant
pas prévu de dispositions particulières d'entrée en vigueur, les
règles de droit commun s'appliquent en l'occurrence . Il est donc
considéré que les personnes concernées peuvent se prévaloir de ce
nouveau délai dès le lendemain de la publication du texte précité au
Journal officiel, à savoir le 20 août 1981. Cette majoration de délai
est applicable non seulement aux permis de construire délivrés à
compter de cette date, mais également à ceux obtenus antérieure-
ment et qui sont en cours de validité à cette même date et, en
particulier, aux permis délivrés après le 20 août 1980 dont les tra-
vaux n 'étaient pas commencés au bout d ' un en . Par contre, cette
disposition ne saurait faire renaître des permis de construire péri-
més avant le 20 août 1981 pour lesquels le constructeur n'aurait
pas pris la précaution d ' en demander la prorogation pour une nouvelle
année, ainsi que l'y autorise la réglementation . De même, elle ne
concerne pas les permis de construire ayant déjà fait l ' objet d'une
décision de prorogation . La durée de la prorogation éventuelle du
permis de construire, fixée à un an en application du troisième
alinép de l'article R . 421. 38 du code de l'urbanisme, demeure
ircha :gée .

Logement (prêts).

2402. — 14 septembre 1981 . -- M. Jean-Paul Planchou attire
l 'attention de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur
les grandes difficultés que rencontrent les candidats à l'accession a
la propriété pour obtenir des prêts conventionnés . En effet, la
réforme de 1917, qui a pour objet d 'augmenter l ' aide à la pierre,
exige la maitrise des prêts bancaires par l ' Etat. Car le dérapage
des prêts conventionnés en 1979 et l 'accroissement exceesif de la
masse monétaire qui a alourdi les normes de l 'encadrement du
crédit rendent plus difficile la fonction de relais que le prêt
conventionné doit jouer au regard du P. A. P . Il lui demande quelles
mesures il compte prochainement prendre pour privilégier l 'aide à
la pierre.

Réponse . — Le Parlement a voté au cours de l'été une aide complé-
mentaire au logement permettant le financement de 50000 loge-
ments aidés . Les montants de prêts correspondants ont été notifiés à
mi-septembre aux préfets de région . Cette action permettra de
soutenir l'activité économique et le niveau de l'emploi dans le
secteur du bâtiment au quatrième trimestre. En outre, pour bien
marquer la volonté du Gouvernement de privilégier l'aide à la
pierre afin de soutenir l'activité économique dans le bâtiment, ce
type d 'aide sera en forte progression dans le projet de budget pour
1982 qui sera proposé au Parlement, tant en accession à la propriété
qu 'en secteur loca .if . Le prêt conventionné ne devrait plus, dans
ces conditions, apparaitre comme un substitut indispensable aux
prêts aidés peur les accédants les plus modestes. ll retrouvera sa
fonction naturelle de financement de l'accession à la propriété des
catégories moyennes.

Logement (aide personnalisée au logement).

2403 . -- 14 septembre 1981 . — M . Jean-Pau' Planchon attire
l'attention de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
diminution de l' A. P . L . aux bénéficiaires d ' un prêt conventionné.
Ce mouvement, amorcé depuis 1978, s 'accentue. D lui demande de
prendre les mesures adéquates de revalorisation de l 'A. P . L. pour
permettre de couvrir la différence des charges de remboursement
à laquelle se trouve confronté l 'ac q uéreur aux ressources modestes,
selon qu ' il dispose d'un P .A .P . ou d 'un prêt conventionné.

Réponse . — Le barème de l'aide personnalisée au logement est
actualisé au 1"' juillet de chaque année, conformément à la volonté
du législateur (art . 8 de la loi n" i7-1 du 3 janvier 1977), afin de
maintenir constante l'efficacité de l'aide accordée aux bénéficiaires
pour leur permettre de faire face à leurs charges réelles de logement,
cet objectif est obtenu en majorant les paramètres de calcul en
fonction de l'évolution des indices représentatifs des grandeurs
économiques caractéristiques de ces paramètres . Par ailleurs, la
valeur maximum de prise en compte des mensualités de prêts
contractés antérieurement au 1" juillet 1 981 est calculée en
majorant chaque année de 3 p . 100 la mensualité maximum corres-
pondant à l'année de souscription du prêt, afin de suivre la
progressivit4 des charges réelles de ce prêt Par contre, pour les
prêts contractés après le 1" juillet 1981, les mensualités de rénitence
ont été actualisées en prenant en compte l 'ensemble des facteurs
d'augmentation des charges de remboursement des accédants, notant-

ment la hausse des taux d 'intérét . En consequence, les mensualités
de référence ont été relevées de 57 p . 100 environ pour les prêts
aidés à l ' accession à la propriété ; les mensualités de référence pour
les prêts conventionnés ont été alignées sur les précédentes, ce qui
correspond à une majoration de l'ordre de 20 p . 100.

Départements et territoires d ' outre-mer (Réunion : logement1.

2550 . — 21 septembre 1981 . — M. Jean Fontaine signale à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement les delais anormalement
longs constatés pour obtenir la décision provisoire de prime à la
construction . Or, ce document est indispensable peur constituer le
dossier de prét auprès du Credit foncier de France . Quand on
connait la dégradation de la situation dans le secteur du bâtiment
à la Réunion, cette constatation ne manque pas d 'être très inquié-
tante . Il lui demande de lui faire connaître les dispositions qu'il
compte prendre pour réduire ce délai.

Réponse . — En dehors des blocages momentanés résultant des
délais de mise en place des dotations budgétaires, aucune raison
particulière ne saurait justifier la situation décrite par l ' honorable
parlementaire en matière de délivrance des décisions provisoires
d'octroi de primes à la construction . Aussi bien des instructions
seront-elles données par le ministre de l'urbanisme et du logement
à ses services locaux leur enjoignant d ' abréger, dans toute la
mesure du possible, l'octroi de cette aide de l'Etat . Il est précisé,
en outre, que des dispositions ont été prises pour hâter l'instruction,
par le Crédit foncier de France, des dossiers de prêts dès lors que
ceux-ci ne présentent pas de difficulté particulière . La nouvelle
procédure mise au point par cet organisme se traduit, pour un
grand nombre de dossiers, par un raccourcissement très sensible
des délais d'examen des demandes et de notification des décisions
d 'octroi de prèts . Ces décisions devraient répondre aux préoccu-
pations exprimées dans la présente question.

Départements et territoires d ' outre-mer (Réunion : logement).

2551 . — 21 septembre 1931 . — M . Jean Fontaine signale à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que depuis quelques temps,
dans le département de la Réunion, les primes à la construction
non convertibles en bonification d'intérêt ne sont plus accordées à
ceux qui en so l licitent le bénéfice, en raison de la décision du Gou-
vernement de ne plus octroyer des aides de cette nature . Il lui
demande de lui faire connaître les raisons de cette prise de posi-
tion qui porte un grave préjudice à l'industrie du bâtiment dans
file.

Réponse . — La suppression de l ' octroi des primes non convertibles
dans les départements d ' outre-mer, décidée depuis le 1" janvier 1981,
a mis fin au régime dérogatoire qui s 'y appliquait en ce domaine.
Elle apparaît ainsi comme la suite logique, quoique légèrement
différée dans le temps, de l ' intervention, au lieu et place de la
caisse centrale de coopération économique, du Crédit foncier de
France et de l ' admission de ces départements au bénéfice du
régime des primes convertibles en bonification d 'intérêt, ces der-
nières conditionnant l'octroi du prêt spécial à la construction
consenti par cet organisme . Il convient . par ailleurs, d 'observer que
la suppression des primes non convertibles n 'est qu ' un élément
du régime nouvellement mis en place dans les départements d 'outre-
mer pour y promouvoir une politique d'habitat social adaptée aux
besoins. A cet égard, la mesure intervenue a été très largement
compensée par les efforts importants engagés en matière de sub-
ventions accordées tant pour le logement très social que pour les
travaux d ' amélioration.

Agriculture (structures agricoles : Nord).

2871 . — 28 septembre 1981 . — Mme Denise Cacheux appelle
l' attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement
sur la situation de six exploitants agricoles expropriés par
la commune de Proville (Nard) pour étendre sa zone indus-
trielle . L ' élaboration du P . O. S ., qui a voulu se donner
des moyens importants d 'expansion industrielle, a été suivie, pour
les trente-deux hectares concernés, par une procédure normale
d ' expropriation . Or, il y a actuellement un déséquilibre entre les
projets et les réalisations, et chacun est d ' accord pour continuer
à cultiver ces terres, afin de ne pas les laisser en friches . Mais la
municipalité de Proville veut faire cultiver ces trente-deux hec-
tares, au profit de la commune, par une petite association agricole
récemment créee, alors que les agriculteurs expropriés, soutenus
par leurs organisations professionnelles, revendiquent le droit de
continuer à exploiter ces terres, en estimant que l 'utilité publique
est actuellement détou^née de on objet. Au-delà de ce conflit local,
c'est donc un problème général qui est posé . En conséquence, elle
lui demande de lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre
pour remédier à cette situation et permettre aux agriculteurs expro-
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priés d'avoir la priorité pour exploiter ces terr es à titre provisoire,
c ' est-à-dire jusqu'au moment où elles seront effectivement utilisées
aux fins industrielles qui ont motivé la D . U . P.

Réponse. — Le problème évoqué par l'honorable parlementaire,
que pose le maintien sur place des propriétaires de terres agricoles
expropriés, qui désirent pouvoir continuer à exploiter leurs terres
jusqu'à ce que celles-ci aient reçu l'affectation prévue par la décla-
ration d ' utilité publique, n'a pas échappé au législateur . Les dis-
positions de l'article L . 126-6 du code de l'expropriation pour cause
d'utilité publique, obligent en effet les collectivités qui décident de
procéder à la location de terres agricoles expropriées, à offrir celles-ci
an priorité aux anciens propriétaires ou à leurs ayants droit à titre
uriversel . Dans le cas particulier de la commune de PI ovine, les
agriculteurs dont les terrains n 'ont pas encore reçu d'affectation
industrielle ont conclu un accord avec la commune en vue de leur
maintien provisoire sur place. Une convention d'occupation pré-
caire, établie sous l'arbitrage de la chambre d'agriculture du Nord,
est actuellement en cours de signature.

Urbanisme (certificats d'arbnuisrne).

3410. — 12 octobre 1981 . — M. Pierre Lagorce rappelle à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que le certificat d'urbanisme
est devenu un véritable acte administratif, et que sa délivrance à la
suite d'une demande régulière est un droit pour l 'administre, un
refus devant être annulé par le juge administratif C . E . 23 avril 19!;0,
Min . Envir . C . Durand a Par ailleurs, dans le seul souci d 'offrir une
procédure plus rapide aux administrés, une circulaire du 31 décem-
bre 1973 a créé la lettre de renseignements, délivrée par le directeur
départemental de l 'équipement, en indiquant qu 'il serait répond
par cette lettre aux demandes présentées a l 'aide de l'imprimé de
demande de certificat d'urbanisme qui mentionnerait comme objet
la mutation sans modification de l ' immeuble considéré . Il lui der

	

!e
s'il peut lui confirmer qu'à l'occasion de la mutation d'un imr, le
bâti ou non bàti sans modification de son stat, un administre 'st
en droit d 'exiger un véritable certificat d'urbanisme.

Réponse . — Le certificat d ' urbanisme est acte administratif
qui informe le public des règles applicables à un terrain et de ce
qu'il est possible d'y construire . Il est donc ouvert à tous, que ce
soit ou non dans la perspective d ' une mutation et quel que soit
l'objet de cette mutation . C 'est ainsi que toute personne peut deman-
aer un certificat d'urbanisme à l'occasion de la mutation d'un
immeuble, bâti ou non bàti, même si elle n'a pas l 'intention d'en
modifier l' état . Cependant, lorsqu'il ne projette aucune modification
de l'occupation du sol, l'acquéreur d'un immeuble peut se contenter
d une simple note de renseignement, plus ,i ;nple et plus rapide
que le certificat d ' urbanisme, où seront consignées toutes les règles
d'urbanisme et les servitudes applicables au terrain . C ' est pour
faciliter les démarches du public, qu'une telle procédure a été .
instituée, lorsque l ' obtention d ' un certificat d ' urbanisme n'est pas
jugée indispensable

Logement (prêtai

3418. — 12 octobre 1981 . — M. Charles Metzinger demande à
M . le ministre de l'urbanisme et du logement, après avoir constaté
que les enveloppes attribuées pour les prêta d 'accession à la pro-
priété sont épuisées et que la dotation du second semestre 1981
n'a pas encore été allouée au département de la Moselle, s'il
envisage d 'augmenter ladite dotation eu égard aux demandes crois-
santes enregistrées par les services de l'équipement.

Réponse . — Dans le cadre de la programmation des dotations
budgétaires du second semestre, des enveloppes ais crédits ont été
notifiées le 22 juin 1981 aux préfets de région ; à ce titre, il a été
attribué à la région Lorraine une dotation en prêts aidés à l ' acces-
sion à la propriété (P. A. P.) de 401 millions de francs, dont
133,711 millions de francs ont été alloués au département de la
Moselle par le préfet de région. D ' autre part le collectif budgétaire
poar 1981, adopté par le Parlement, a permis d ' attribuer le 18 sep-
tembre dernier à la région Lorraine une dotation en prêts P . A . P.
de 385 millions de francs ; à ce titre, le préfet de région a notifié
récemment au département de la Moselle une dotation de 160 mil-
lions de francs . Ces mesures devraient contribuer à satisfaire, dans
la limite des dotations budgétaires disponibles, les demandes enre-
gistrées par la direction départementale de l'équipement de la
Moselle.

Urbanisme : nrinisière (rapports avec les administrés).

3476. — 12 octobre 1981 . — M. Serge Charles attire l 'attention
de M . te ministre de t'urtbanisme et du Icgement sur les inexacti-
tudes que comportent certains formulaires utilisés par son admi-

nistration . En effet, l 'accusé de réception et notification du délai
d ' instruction d ' une demande de permis de construire, utilisé par
les directions départementales de l ' équipement, stipule — en outre
en caractères gras — que le permis tacite, s s 'il est illégal, peut
être retiré par l'autorité administrative pendant le délai légal du
recours contentieux» . Or, cette assertion se trouve en contradic-
tion flagrante avec la jurisprudence du Conseil d ' Etat (C . E . du
14 décembre 1 :439, Eve), qui stipule, dans le cas des décisions
implicites d ' acceptation, que l'autorité administrative se trouve
a dam ai s , . et qu'il ne lui est plus possible, même dans le délai du
recours contentieux, de revenir sur ladite décision a . II lui demande
s ' il ue conviendrait pas de mettre les formulaires administratifs en
harmonie avec la jurisprudence du Conseil d 'Etat.

Réponse. -- Même en cas d'obtention tacite, le perm i s de cons-
truire doit faire l'objet des mesures de publicité prévues à l'ar-
ticle R . 421-42, alinéas 2 et 3 du code de l ' urbanisme . La jurispru-
dence du Conseil d'Etat précise que les permis tacites s peuvent,
lorsqu'ils sont entachés d ' illégalité, être rapportés par leur auteur
ou par l'autorité: investie du pouvoir hiérarchique tant que le délai
de recuira contentieux n'est pas ex p iré . . . , C .E . du l" juin 1973,
ministre de l ' équipement et du logement c ./époux Rollins . L 'arrêt
du Conseil d'Etat cité par la question posée ne s'applique pas au
permis de construire mais au cas de décisions implicites d'accepta-
tion pour lesquelles aucune publicité n'a été effectuée . Cm ` donc
conformément à la légalité que le turmulaire actuellement en service
dans les directions départementales de l ' équipement pour accuser
re option et notifier le délai d'instruction d'une demande de permis
de construire stipule que le permis tacite, "s'il est illégal, peul être
reti ré par l ' autorité administrative pendant le délai légal de recours
contentieux

	

Dans le même esprit, la mention en cause est com-
piéteo par une invitation du eétiiimnraire à s'assurer auprès de
mes services de la légalité dudit permis avant toute construction a

et l'informant que dans cette éventualité il lui sera a délivré, sous
quinzaine, une attestation certifiant qu ' aucune décision de refus
n 'a été prise > à son insu conformément à l 'article R . 421 .3+, du
code de l'urbanisme .

Urbanisme treglemeurn!iortl.

3627. — 12 octobre 1951 . — M . Georges Labazée appelle l 'attention
de M . le ministre de t'urbanisme et du logement sur les inconvé-
nients que présente pour les communes rurales l'absence de
document d ' urbanisme opposable aux tiers . En effet, la carte
communale actuelle n 'est pas rer,'nnue comme un document à
valeur juridique, et l'élaboration d'in P.O .S. est une procédure
lourde, mal adaptée à ces communes . En conséquence, il lui demande
s'il ne serait pas souhaitable d'envisager la possibilité de procédures
assouplies et allégées, afin de doter les communes rurales de docu-
ments d'urbanisme opposables aux tiers.

Réponse . — Dans une petite commune rurale dont l 'aménagement
peut rester simple, l ' élaboration d'un document d'urbanisme tplan
d 'occupation des sols ou zone d ' environnement protégé) n'apparait
pas toujours utile . Une application ferme et judicieuse des règles
générales d'urbanisme s'appuyant éventuellement sur une
carte communale, peut s 'avérer suffisante . Toutefois, il est vrai que
ces cartes, notamment quant à leur mode d ' élaboration, n 'offrent
pas les garanties qui existent dans le cadre de l'établissement lus
documents d'urbanisme opposables aux tiers, en particulier le dérou-
lement d'une enquête publique . Simples directives résultant d ' un
accord entre la commune et l'administration, ces cartes communale.
ont pour seul effet de guider l'application qui sera faite des règles
générales d'urbanisme, lors de l'instruction des demandes de permis
de construire et de lotissement . Dans le cadre du processus de
décentralisation actuellement engagé, est examinée nt possibilité
de mettre à la disposition des communes un document d'urbanisme
u polyvalent élaboré selon une procédure unifiée et s ' adaptant,
par des possibilités d ' aménagement multiples, à_ la diversité des
besoins. Ce document, opposable aux tiers, ouvrirait aux petites
communes rurales qui l ' estimeraient utile la possibilité d ' un amé-
nagement adapté à leurs problèmes spécifiques.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

3658 . — 12 octobre 1981 . — M . Jean-Marie Gaillet demande à
M . le ministre de l'urbanisme et du logement de lui préciser la
politique que le Goueerrement envisage de promouvoir à l'égard
de la déduction fiscale de 7 000 francs qui est consentie aux accé-
dants à la propriété avec majoration de 1 000 francs par personne
à charge . Compte tenu que le plafond de déduction de 7000 francs,
majoré de 1 000 francs par personne à charge n'a pas été révisé
depuis le 1" janvier 1975, .0 appelle son attention sur les Matis-
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tiques suivantes : progression de l'indice 1 . N . S . E . E . du coût de
la construction du premier trimestre 1975 au premier trimestre
1981 : -- 83 p . 100 ; progression de l'indice B . T . 01 : ± 114 p . 100;
taux d ' intérêt des prêts aidés par l'Etat : 1975 H. L. M . A .) :
3,75 p . 100 pendant les cinq premières années, 6 p . 100 pendant
les cinq années suivantes, 9,75 p . :1'0 pendant les quinze années
suivantes ; 1981 P. A . P .) : 10,80 p 100 pendant les six premières
années, 13,70 p. 100 pendant les quatorze années suivantes . Il lui
demande de lui indiquer s'il ne lui parait pas opportun de relever
le plafond de cette déduction fiscale qui a ainsi perdu la moitié
(au moins) de son efficacité.

Réponse . — La politique actuelle du logement tend à mieux pro-
portionner les avantages consentis en faveur de l'accession à la
propriété à la situation et aux besoins réels des bénéficiaires . Le
relèvement du plafond de déduction des intérêts d'emprunt, qui
bénéficierait sans distinction à l'ensemble des contribuables quel
que soit le niveau de leurs revenus n'est donc pas compatible avec
cette orientation . En outre une telle mesure aurait modifié de
manière très sensible les conditions de l'équilibra budgetaire, la
dépense fiscale inhérente au regime actuel de déduction des inté-
rêts d'emprunt étant estimée à six milliards de francs environ
pour 1982 C'est pourquoi le relèvement du plafond de déduction
des intéréts d'emprunts afférents à la construction, l'acquisition nu
les grosses réparations de la résidence principale n 'a pas été envi-
sagé par le Gouvernement.

Logement (prêts).

3724 . — 12 octobre 1981 . — M . Bernard Bardin appelle l ' attention

de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des
prêts aides à l'accession à la propriété P . A . P ., . L'obtention d'un
tel prêt à un taux d'intérét réduit, ajouté à l'apport de l'acquereur,
permet à des personnes souvent d ' origine modeste de pouvoir accé-
der à le propriété ou alors même d'améliorer leur habitat . Dans cer-
tains départements, la direction départementale de l'équipement
ne peut faire face à cette demande, et le nocnbre des préts aidés à
l'accession à la propriété sera très limité au cours des trois der-
niers mois de l'année 1981 . De p us, la distribution de P. A . P . nor-
maux a été suspendue dans rombre de départements, faute de
crédits, alors que les besoins en P. A . P . normaux sont réels . En
conséquence, il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre afin qu'un maximum de P . A . P . majorés soit déli-

vré et que les P. A . P . normaux soient rétablis dans les départe-
ments où actuellement de telles aides ne sont plus accordées.

Réponse . — Les aides au logement font l'objet d'une gestion

déconcentrée : les services de l'administration centrale du ministère
de l'urbanisme et du logement procèdent à une répartition inter-
régionale des dotations budgétaires disponibles en fonction des
besoins exprimés par les régions et de la consommation effective
des dotations antérieures . La répartition départementale incombe
à chaque préfet de région, compte tenu des besoins exprimes par
les instances locales, en liaison avec les organismes constructeurs
et les établissements financiers . Toute demande relative à la répar-
tien départementale des prêts aidés ressortit aux attributions du
préfet de région . Par aill e urs, dans un souci de relancer l ' activité
économique, notamment celle du bâtiment, et de maintenir l'emploi,
la loi de finances rectificative pour 1981 adoptée par le Parlement
a permis l'engagent, : de nouveaux crédits . Le financement sup-
plémentaire de 10 000 logements en secteur locatif aidé et 40 000 loge-
ments en secteur accession aidé est prévu. Ces crédits ont été
notifiés à l'ensemble des régions le 18 septembre dernier. H a été
recommandé aux préfets de régions, afin d'assurer une mise en
place rapide des dotations au niveau local et de ne pas retarder
leur impact économique et social, de répartir 50 p . 100 de ces
crédits aux départements, dans un délai de huit jours Cependant,
conformément aux instructions de la circulaire du 22 juin 1981 rela-
tive au déblocage du fonds d ' action conjoncturelle et à la pro-
grammation des logements aidés du seco^-I semestre d 'une part,
et don t les dispositions ont été rappelées précisées par le minis-
tre de l 'urbanisme et du logement lors du congrès des H.L.M . du
3 juillet 1981, d'autre part, la pr 'mité de l 'octroi des prêts aidés
à l 'accession à la propriété (P .A.P.) a été réservée aux ménages
dont les ressources sont inférieures à 70 p . 100 des plafonds régle-
mentaires, à condition que l'endettement résultant de leurs enga-
gements financiers ne soit pas excessif. Cette priorité attribuée aux
demandeurs de prêts aidés à quotité majorée découle de la très
forte demande de prêts P . A . P., liée notamment au renchérisse-
ment des taux d 'intérêt des prêts du secteur libre . Toutefois, Il
a été précisé que, dans les limites des dotations budgétaires attri-
buées à chaque département, les ménage.] dont les ressources se
situent entre 70 et 100 p . 100 des plafonds requis peuvent béné-
ficier des prêts P .A .P . non majorés, la priorité inique étant actuel-
lement le maintien de l'emploi .

Logement (allocations de logement t.

4150. — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Pierre Destrade appelle
l' attention de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
situation des personnes locataires d'un ascendant ou d ' un descendant.
Ces locataires ne bénéficient pas de l'allocation de logement. Cette
situation crée, de fait, une disparité entre deux catégories de
locataires qui, dans les mérites conditions de revenu et pour le
mérite type d'appartement, sont ou ne sent pas gratifiées de cette
allocation . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il entend prendre pour remédier à cette inégalité.

Réponse . — Le décret n" 72-526 du 29 juin 1972 modifié pris
pour l ' application de la loi n" 71-582 du 16 juillet 1971 stipule
à l'alinéa 4 de l'article 1" que le logement mis à la disposition
d'un requérant par ' 'i des ascendants ou de ses descendants n'ouvre
pas droit au bénéfic de l 'allocation de logement (A . L .) . Cette dise
position s'explique par la difficulté d'exercer tout contrôle et les
risques de loyer fictif, ce qui aurait pour résultat de transformer
l 'A . L . en revenu complémentaire pour le bénéficiaire, situation en
contradiction avec les dispositions de l 'article I" de la loi susvisée
qui pose le principe d'une allocation de logement versée aux per-
sonnes en vue de rendre compatibles leurs charges effectives de
loyer avec leurs ressources.

Logement (prêts(.

4341 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Marie Daillet demande à
M. le ministre de l'urbanisme et du logement s'il envisage de modi-
fier la réglementation actuellement relative a l ' accession à la pro-
priété . En effet cette réglementation prive du bénéfice des prêts
aidés, toutes celles et tous ceux qui sont astreints à un logement de
fonction (fonctionnaire ;, militaires, etc .) et ne peuvent effectivement
occuper le logement qu'ils veulent réaliser . Il lui demande de pré-
ciser s'il ne lui semble pas opportun de définir la notion de première
propriété pour tous les Français, premiere propriété permettant de
bénéficier du concours des prêts aidés.

Réponse . - - Il convient tout d'abord de signaler qu 'en matière
d' accession à la propriété, l'aide de l'Etat doit étre réservée, autant
que possible, à ceux qui en ont un besoin immédiat . Aussi, la régle-
mentation actuellement en vigueur prévoit-elle notamment que les
logements financés au moyen des prêts aidés par l ' Etat doivent
être occupés à titre de résidence principale au moins huit mois
par an et que cette occupation doit être effective dans le délai
minimum d 'un an suivant, soit la déclaration d ' achèvement des
travaux, soit l 'acquisition des logements, si celle-ci est postérieure
à ladite déclaration . Cependant, des exceptions à cette réglementa-
tion sont prévues qui allongent, pour une durée limitée, le délai
d' occupation cl-dessus, soit pour des raisons professionnelles ou fami-
liales, soit en faveur du bénéficiaire d'un logement de fonction
qui pratiquement peut mettre en chantier sa maison neuf ans avant
la retraite . Compte tenu de l'importance des demandes de prêts
aidés a l'accession à le propriété (P .A .P .), il ne parait ni possible,
ni souhaitable d ' envisager actuellement une modification de cette
réglementation en faveur des bénéficiaires de logement de fonction.

Impôts locaux (taxe locale d 'équipement).

4469. — 26 octobre 1981 . — M . Yves Sautier indique à M. le
ministre de l'urbanisme et du logement que l 'assemblée générale
des maires de Haute-Savoie a récemment émis le voeu qu 'en cas
de non-respect des règles de permis de construire (dépassement)
le doublement de la taxe locale d ' équipement soit appliquée, non pas
sur la partie en dépassement, mais sur la totalité du programme.
C ' est pourquoi il lui demande s'il envisage de modifier la réglemen-
tation des permis de construire en ce sens . La mesure préconisée
aurait un effet sensiblement plus dissuasif.

Réponse . — En cas de non-respect des prescri p tions d'un permis
de construire régulièrement délivré et lorsqu ' il y a création d 'une
surface hors oeuvre nette de plancher supplémentaire par rapport
à celle autorisée, c'est cette seule surface qui fait l 'objet d'une
amende fiscale, conformément aux dispositions de l'article 1723 qua-
ter II du code général des impôts . Le recouvrement du montant
de taxe locale d'équipement correspondant à cette surface hors
oeuvre nette de plancher réalisée sans autorisation augmenté d 'une
amende fiscale d ' égal montant en application de l'article 1836 du
code général des impôts est ensuite immédiatement poursuivi
contre le constructeur. La loi d 'orientation foncière du 30 décem-
bre 1967 n 'a expressément voulu pénaliser, sur le plan fiscal, que
les créations Irrégulières de surface de plancher, faisant l 'objet
d 'un procès-verbal de constat de l ' Infraction qui devient, dès et
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art . 139, alinéas 2, 3 et 6, du règlement .)

PREMIER MINISTRE

N" 2866 Guy Bêche ; 2943 Pierre-Bernard Cousté ; 2946 Michel
Debré ; 3016 Pierre Bas ; 3017 Pierre Bas ; 3031 Jean Valleix;
3102 Pierre-Bernard Cousté.

AGRICULTURE

N°" 2830 Pierre Bas ; 2839 Ernest Moutoussamy ; 2870 Denise
Cacheux ; 2887 Martine Frachon ; 2935 Charles Millon ; 2987 Marcel
Esdras ; 3079 René Bouchon ; 3098 René Lacombe.

ANCIENS COMBATTANTS

N"' 3025 Pierre Mauger ; 3055 Bernard Lefranc.

BUDGET

N" 2837 Paul Chouat ; 2844 Pierre Micaux ; 2865 Guy Bêche;
2897 'Marie Jacq ; 2912 Jean Peuziat ; 2921 Louis Robin ; 2924 Roger
Rouquet t e ; 2931 Pierre Bas ; 2937 Charles Millon ; 2992 Francisque
Perrut e994 Gérard Chasseguet ; 2998 Jacques Lafleur ; 3003 Jacques
Mahéas ; 3005 Jacques Barrot ; 3021 Emile Bizet ; 3026 Michel Noir
3037 Louis Besson ; 3038 Alain Chenard ; 3050 Marie Jacq ; 3059 Jean-
Pierre Michel ; 3062 François Mortelette ; 3070 Bernard Poignant;
3111 Gilbert Gantier ; 3115 Charles Maby.

CCMMERCE ET ARTISANAT

N^° 2828 Pierre Bas ; 2832 Pierre Bas ; 2834 Pierre Bas ; 2836 Pierre
Bas ; 2894 Gérard Istace ; 3099 Charles Miossec ; 3109 Jean Briane.

COMMERCE EXTERIEUR

N" 2822 Jean-Paul Fuchs ; 2936 Charles Millon ; 3011 Claude

Birraux ; 3089 Maurice Sergheraert.

COMMUNICATION

N" 3065 Jean Peuziat ; 3084 Jean Rigel.

DEFENSE

N t" 282f Georges :Mesmin ; 2889 Martine Frachon ; 2915 Guy

Malandain ; 2982 Maurice Nilès ; 2990 Gilbert Gantier ; 3024 Pierre

Mauger ; 3035 Vincent Porelli ; 3081 Jean Rigel.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N" 2841 Ernest Montoussamy ; 2997 Jacques Laft eur.

DROITS DE LA FEMME

N " 3068 Bernard Poignant.

ECONOMIE ET FINANCES

N" 2827 Pierre Bas ; 2829 Pierre Bas ; 2833 Pierre Bas ; 2835 Pierre

Sas ; 2886 Martine Franchon ; 2895 Gérard Istace ; 2923 Alain Rodet;

2930 Pierre Bas ; 2909 Charles Millon ; 2964 Christian Bonnet;
2965 Francis Geng ; 2978 Roland Mazoin ; 2980 ;?oland Mazoin

3019 Pierre Bas ; 3029 Philippe Seguin ; 3041 Georges Colin
3087 Jacques Rimbault ; 3101 Pierre Weisenhorn ; 3113 Marcel Dehoux.

EDUCATION NATIONALE

N"' 2845 André Rossinot ; 2861 Maurice Sergheraert ; 2878 Ray-
mond Douyere ; 2880 René Drouin ; 2891 Françoise Gaspard
2906 Guy Malandain ; 2908 Martin Malvy ; 2909 Martin Malvy ;
2918 Jean-Pierre Michel ; 29 .22 Louis Robin ; 2970 Paul Balmigère

2984 Henri Bayard ; 3051 Christian Laurissergues ; 3054 Bernard
Lefranc ; 3083 Jean Rigel ; 2,197 Pierre-Charles Krieg.

ENERGIE

N" 2838 Ernest Mon toussamy , 2904 Georges de Bail.

ENVIRONNEMENT

N° 3040 Alain Chenard.

moment, le seul fait générateur de la taxe portant sur le complé-
ment de surface et de l'amende correspondante infligée au contre-
venant. Il parait difficile, en pareil cas, d'envisager d'appliquer, à
titre d'amende, le doublement de la taxe locale d ' équipement non
plus sur la seule partie irrégulière, édifiée en dépassement de celle
autorisée, mais sur la totalité du programme de construction, car
une telle disposition reviendrait à pénaliser la constr uction de la
surface de plancher régulièrement autorisée par le permis, en fai-
sant supporter au constructeur une charge équivalente à deux fois
le montant fiscal de la taxe, ce que n'a pas voulu le législateur
par souci d 'équité ; et cette mesure serait en contradiction avec
les termes mêmes du procès-verbal ayant constaté l'infraction sur
une partie seulement de la construction . Si l'infraction commise est
jugée particulièrement grave, compte tenu de l'importance de la
surface édifiée en dépassement de celle initialement autorisée, il
appartient aux autorités compétentes de transmettre systématique-
ment au parquet les procès-verbaux relatifs à ce type d'infraction et
de demander l'application des sanctions pénales prévues par le
code de l ' urbanisme.

Logement (politique du logement).

4505. — 2 novembre 1981 . — M . Michel Berson demande à

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement de bien vouloir lui
préciser s s intentions en ce qui concerne la procédure de conven-
tionnement mise en place par la loi du 3 janvier 1977 portant
réforme du tin ncement du logement . En effet, cette procédure

s'est traduite par une hausse très importante des loyers ; hausse

qui n'a été que partiellement compensée, pour un nombre restreint

de locataires, par le versement de l'A . P . L . De plus, ces dispo-
sitions ont fait obstacle à ce que des travaux de réhabilitation,
pourtant particulièrement nécessaires, soient entrepris, notamment
dans le parc des organismes d'habitations à loyer modéré.

Réponse . — L'abandon de la politique de conventionnement du
gouvernement précédent constituait l'un des principaux engage-
ment du Président de la République par une nouvelle politique

du logement . Ceci s ' est traduit, dès le mois de juin dernier, par

les décisions suivantes : 1° les opérations de réhabilitation d'H . L. M.

sans conventionnement sont à nouveau possibles . Les aides prove-

nant du 0,9 p. 100 des entreprises, des établissements publics régio-
naux, des collectivités locales, des caisses publiques comme les
caisses d'épargne sont à nouveau ouvertes aux organismes sans
l 'obligation de rentrer dans le système du conventionnement . Tel a

été l'objet, notamment, de l'abrogation immédiate du décret du
19 février 1981 qui prétendait soumettre les interventions des
régions aux mémes règles que celles de l'Etat ; 2" le Gouvernement
a supprimé imédiatement la cotisation au fonds national de l'habitat,
principal élément de blocage des opérations dont les responsables
décident de recourir au « système de l ' A . P . L. e . Grâce à cette
décision près des deux tiers des locataires d'iI . 1 . . M . constateront
une diminution de leurs dépenses de logement à l'occasion du
passage à l'A . P. L. et les autres ne connaîtront plus les hausses

brutales auxquelles conduisait cette contribution . Cette suppression,

qui a pris la voie réglementaire, sera reconduite autant que néces-
saire . Mais l'action d s Gouvernement bien entendu ne s 'arrête pas

là . Ainsi que l'a rappelé le Premier ministre, aux a assises pour

l ' avenir des quartiers d ' habitat social ., la procédure du convention-

nement, trop largement conçue pour organiser la ségrégation, doit
être remplacée par an contrat souple liant la puissance publique

au gestionnaire de logement . En concertation étroite avec l'union

des H . L . M ., des instructions précises seront prochainement adres-
sées aux directeurs de l'équipement, pour que les modalités de
discussions des « conventions . qui permettent de passer dans le

système de l ' A. P. L ., justifient désormais l'emploi de ce terme.

Ce terme de conventionnement a en effet été dévoué dans le
passé ; les conventions seront désormais négociables, notamment
sur les deux points les plus sensibles, attribut .on des logements

et fixation des loyers . Elles devront s'adapter aux politiques

locales de l ' habitat, tout particulièrement dans les quartiers dégra-
dés, dont elles favorisent le développement social, au lieu de l 'en-

traver comme aujourd'hui. C'est ainsi que sera geré dans les mois
qui viennent le legs du précédent gouvernement . Les organismes

d'H . L. M . doivent y trouver les conditions pour répondre, sans

réticences, à l'appel du Gouvernement pour une politique de plein
emploi, d 'économie d'énergie et d'amélioration des conditions de
logement des travailleurs, Il reste que le dispositif à a deux vites-

ses . hérité du passé n 'est pas satisfaisant . Ainsi que le prévoit
le plan de deux ans, il convient de rechercher l'unification des
aides personnelles et, pour cela, de réformer la loi de 1977 . Ceci
pose toutefois des problèmes politiques, techniques et financiers
délicats . Le Parlement sera saisi de cette réforme, après une concer-
tation approfondie réunissant l 'ensemble des partenaires concernés .
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FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N"' 3046 Yves Dollo ; :3060 Jean-Pierre .Michel.

INDUSTRIE

N"' 2843 André Audinot : 2853 Michel Noir ; 289d Marie Jacq
2941 Pierre-Bernard Comité ; 2968 André A idin .r! 2973 Alain
Bocquet ; 2974 Jacques Bruniies ; 2976 Jean Jaros/ : 203 .; Ja - .lues
Rimbault ; 3010 Claude Birraux : 3012 Claude Birraux 5013 Claude
Birraux ; 3030 Philippe Seguin ; 3032 Jacques Brunhes.

INTERIEUR ET DECENTRALISATIC'N

N . ' 29(10 Pierre Jagnrct

	

291 :1 .1, an-Jack Queyranne : 2914 Jean-
Jack Queyranne ; 2967 Alain Madelin ; 2991 Alain Ma}oud.

MER

N ' 2842 Ernest Moutoussamy ; 2934 François d'Harcourt.

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

N" 3066 Jean Peuziat.

N" 2969 Yves Sautier.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

P . T . T.

N"' 2942 Pierre-Bernard Cousté ; 3106 Pierre-Bernard Cousté.

RELATIONS EXTERIEURES

N

	

2872 Jean-Claude Cas .aing ; 2944 Pierre-Bernard Cousit. ;
3015 Pierre Bas .

SANTE

N"' 2859 Maurice Sergheraert ; 2860 Maurice Sergheraert ; 2950 Jean-
Marie Daillet ; 2951 Jean-Marie Daillet ; 2952 .Jean-Marie IPaillet
2953 .Jean-Marie Daillet ; 2954 Jean-Marie Daillet ; 29.55 .Jean-Marie
Daillet : 2956 ,Jean-Marie Daillet : 2958 .Jean-Marie Daillet ; 2959 Jean-
Marie Daillet : 2995 Girard Cha,seguet ; 3004 Claude Wolff
3006 .Jean Bé_ault ; ,3028 Mic i iel Noir : 2072 Bernard Poignant;
3078 Odile Sieard ; 3082 Jean Rigal ; 3085 Jean Rigal : 3092 Claude
Wolff .

SOLIDARITE NATIONALE

N" 2858 .Lean-Claude Gaudin : 2867 Guy Bêche ; 2874 Lucien
Ceuqueherg ; 2875 Lucien Couqueberg ; 2879 Raymond Douyère
2888 Martine Fl•achon ; 289 :3 Gisèle Hallali ; 2899 Marie Jacq
2901 Pierre Joxe ; 2917 Jean-Pierr ' Michel ; 2932 Pierre Bas
2933 Pierre Bas ; 2940 Charles .11iilon ;2(ki1 Maurice Dousset
2972 Paul Bahnigère ; 2985 Pend Bayard ; 2988 Marcel Esdras
3000 Je t i-I nuis Ma-sun ; :30UI Roland Vuillaume ; :3002 Rot nd Vuil-
laume ; :3097 Yves Saut ter ; :31(14 .Jean Fo> er ; 3020 Vincent Ansquer
3027 Michel Noir ; 3 :):3 .1 Robert .tlrmt,lareent ; :1045 Bernard Derosier
30-18 Dominique Dupilet : 3049 Dominique Dupilet ; 305 :3 Bernard
Lefranc : :3061 Marcel Moemur : :;Olt .; 1 : m ie-Thérèse l'atrat ; :1071 Ber-
nard Poignant ; 3075 Bernard Poignant : :3077 Noé! Risi a .;'ard ;
3080 Vie . Tavernier .

TRANSPORTS

N" 2821 Georges Mesmin : 2841 Ernest Mouiou-saint' : 2851 Michel
Noir ; 2804 Maurice Adevah-ltccuf ; 2892 L.co (h-- ar l ; 2925 Nicolas
Schiifler ; 2928 Claude \Vilquin ; 2:3(2 .Jean' .'I,uidc Gaudin : 2981 Mau-
riee Niles ; 298+3 Henri Bayard ; 2939 Michel Esdras ; :3018 S i res
Sautier ; :3043 Jean-Hugues Colonna ; :3957 Martin Malvy 3095 Charles
Millon ; 3195 Pierre-Bernard Cousté.

TRAVAIL

N 2869 Louis Besson ; 29:50 Georges Dclfos'e ; 2979 Roland
Mazoin ; 3034 Vincent Porelli ; 3011 Bernard Derosier ; 3052 Jean-
Yves Le Orlan ; 3073 Bernard Poignant ; 30% Jean Foyer ; 3110 Gil-
bert Gantier ; 3114 Marcel Dehoux,

URBANISME ET LOGEMENT

N" 7852 Michel Noir .

Rectificatifs.

I — .1u Journal officiel (Assemblée sotionulc, Questions irrites)
u" 35 A . N . "Q. t du 12 t', h O c 1981.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2865, 1'• colonne, la question de M . Roland Dumas à
M . le ministr e de la justice porte le n" 3527.

Il -- :1u Journal officiel (asser,,bléc natronale . Qr:estions écrites)
ta " 38 .4 .N .

	

,ht lundi 2 uorerubr'c 1981

A. — QUESTIONS É:cR,res

Page :3081, 1'' colonne, question n" 4603 de M . Hervé Veuillot à
Mme le ministre de la solidarité nationale, rétablir ainsi les deux
derniere ; ligne : : . ..clairement précisce pour les fonctionnaire .;,
il lui demande de bien vouloir apporter des précisions sur l'appli-
cation de cette mesure . s

B . — RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 3101, première colonne, 46' ligne de la réponse à la questio .•
n" 1753 de M . Pierre Weisenhorn, à M. le ministre des anciens
combattants . Au lieu de : . . .un accord bilatéral du 31 mai 1961 . . .,
lire : s . .. un accord bilatéral du 31 mars 1981 . . . >.

lB . — :tu Journal officiel (Asseoiblee nationale, questions écrites),
n" 39 A . N . (Q .) tin 9 noceutbre 1981

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1" Page 3201, première colonne, question n" 412 de M . Marc
Lauriol. à M. le minist re de l 'éducation nationale- Rétablir comme
suit le début de la réponse : Réponse . — Le décret n" 75-970 du
21 octobre 1975, fixant la liste des titres requis pour accéder au
corps des adjoins d'enseignement stipule .. .

	

ale reste sans chan-
gement r .

2" Page 3204, deuxième colonne, 13' et 14' lignes de la réponse
à la question n" 2484 de M . Étienne Pinte, à M . le ministre de l'édu-
cation nationale . Au lieu de : „ . . .décret n” 66 . 542 du 20 juil-
let 1936 . ..

	

lire : s . .. décret n" 66-3-12 du 20 juillet 1966. . . •

IV . — .4u Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
u" 40, .1 . N . iQ .) du 16 novembre 1981.

A . — QUESTIONS ÉCRITES

Page 3243, deuxième colonne, 8' ligne de la question n" 5210 de
M . Vve, Sautier, à M. le mini .sl re des re l " u s extérieures . Après:

r :gion d'origine

	

insérer la phr

	

„lisante :

	

.. .or . la
plupart de . dipü,rnes dilivlé, dan, lei, uni lés suis-es susnommées
ne sent pas reconnus ou ne comportent pas d'équivalence en
France. . . . (le reste ans changenieut!.

It . — RÉPONSES DES MINISTRES AUX QU`:STIONS ÉCRITES

Page 3287, deuxième colonne, 4 ligne de la réponse à la question
n” 2501 de M . Raymond Julien, à M . le minist re de l'éducation
nationale . Au lieu de : . . . . l ' article 4 du décret n" 78-1 .301 du
28 décembre 1976 . .. ', lire : s . . .l'article 4 du décret n" 7(3-1301 du
28 décembre 13(76 . ..

V .

	

Journal officiel (Assemblée nntionulr, quc,tiois écrites)
S e 41, A . A' . iQ . t, drl 23 nurc,sbre 1981.

Page 3327, première colonne, question n" 5636 de M . Michel
Barnier, à M . le ministre de l'économie et des finances . Rétablir
ainsi les trois dernières lignes de la question :

3 " Si cette dotation permettra de satisfaire les besoins des
entreprises qui vont être nationalisées ou dans lesquelles l ' Etat
s'apprête à prendre une participation majoritaire. e



ABONNEMENTS

Prix du numéro hebdomadaire (comportant un ou plusieurs cahiers) : 1,b ^ F

ÉDITIONS

Codes .

	

Titres .

FRANCE

et Outre-mer.
ÉTRANGER

Francs .

	

Francs.

Assemblée natienals

Débats :

Compte rendu	

Questions	

Documents	

Sénat :

Débats	

Documents	

03

33

07

OS

09

72

72

390

04

390

300

300

720

204

696

N' effectuer aucun règlement avant d'avoir reçu uno ladue . . — En cas de changement d'adresse, joindre une bande d'envol à votre demande.

Pour expédition par voie aérienne, ootre-mer et à l'étranger, raiement d ' un su .lément modulé selon la zone

	

destination.

DIRECTION, RÉDACTION RT ADMINISTRATION

26, rue Desaix, 75727 Paris CEDEX 15

Téléphone	 {
Renseignements : 575.6241

Administration : 570-61 . 39

TELEX	 201176 F DIRJO • PARIS

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, tue De •aix .

	

133813011 -001 181


	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1

